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Résumédu rapport n˚ 2000 075 présenté parMme DE LA BRETECHE, Mme GUILLEMOT et
M. THIERRY avec la collaboration deMme JACQUEY-VAZQUEZ

Faute du recul nécessaire pourune véritable évaluation,la mission s’est fixée
comme principalobjectif un premier bilan dela mise en place desoutils et des
dispositifs nécessaires, à partir de quelquesquestions : les outilssont ils disponibles,
opératoires, perceptibles ?Quelles sont les éventuelles inflexions oumesures
d’accompagnement àenvisager ? Peut-onmettre en lumière quelques bonnespratiques?
Le rapport est organisé autour des deuxaxes politiques fortsde la loi et du programme
associé : une synergie accrue entre les acteurs,pour un accès plus effectif detousà tous
les droits.

UNE SYNERGIE ACCRUE ENTRE LES ACTEURS...

Les analyses du pilotage national et local de la loi font apparaîtreun pilotage
central vigilantet une réelle mobilisationdesacteurs locaux.

Le processusd’élaboration des textes estquasimentbouclé et les instances
nationales de concertation,d’observation oude coordination interministérielle, au
niveau technique, fonctionnent. Les faiblesses du pilotage national touchentà
l’essoufflement de la stratégie d’animationet d’accompagnement,à l’inexistence
d’instruments synthétiques et consolidés de suivi budgétaire,à l’hétérogénéitédes
processus de suivi statistique ou de remontées d’informations,avec une grande diversité
par rapport à des critèresdestructurationet derégularité.

Au plan départemental, lespréfetsse sont fortement impliquésdansla mise en
oeuvre de la loi et, au delà, dansla prise en compte des priorités dela lutte contre
l’exclusiondansl’élaboration duprojet territorial del’État dansle département. Onpeut
parler d’un engagementpartagé parla quasi-totalité des acteurs,avec des évolutions
intéressantes :fort investissement des services del’Agence pour l’emploi, articulations
de plus en plusrégulières et poussées des inspections académiques avec des services ou
institutions sociales... Se manifeste de plus enplus sur le terrain un besoin
d’observationsociale pourlequel les acteurs territoriaux sont encore insuffisamment
outillés.

Les CASU (commissionsd’action sociale d’urgence), mises enplace sur
l’ensembledu territoire, généralement auniveau départemental, fonctionnent comme
des instances de coordination inter-institutionnelle souple. Beaucoupsesont appropriés
des enjeux concrets de coordination fonctionnelle des intervenants :imprimés uniques,
guides desaides,formation des intervenants sociaux, chartescommunes auxdifférentes
financeurs... Elles fonctionnent dansl’ensemble plus comme des commissionsde
 coordination des aidesindividuelles que comme des instancesde supervision desaides
d’urgence. Desapproches delocalisation oude déconcentrationà un niveau infra-
départemental mériteraientd’être soutenueset multipliées.
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Quelque chosea bougé dans le paysage institutionnelfrançais del’action
sociale, surtoutsi l’on se réfèreaux réserves manifestées lors dela mise en place,mais
on est encoreloin d’être allé aubout de l’ambition fondatrice, notamment enmatière de
référents uniques.La notion de référent uniquen’est pleinement opératoire que
lorsqu’elle résulted’une maturation des partenariats locaux, ouqu’ont été préalablement
mises à plat lesarticulationsnécessaireset lesprocédures de liaison entre lesdiverses
institutions sociales et services concernés.

D’un manière générale, les progrès vers unesynergie plusforte rencontrent des
obstacles persistants, liésà des problématiques pluslarges : prolifération des instances
consultatives et "réunionnite", enchevêtrement des maillages administratifs et
techniques, difficile gestionde l’intercommunalité, faiblesse de l’inter-associativité au
plan départemental ou local.

...POUR UNACCES PLUS EFFECTIF DE TOUS ATOUS LES DROITS

Une première revue des dispositifs mis en place ne permet pasd’évaluer les
résultats des politiques menées.L’évaluationaussidoit s’inscriredansla durée. Unrecul
de trois à cinq ansest nécessaire pour apprécier les impacts des mesures prises,alors
que nousne disposons actuellement qued’un recul allant de quelques moisà deuxans.
Une première revuepeut néanmoins identifier lesdynamiques àl’oeuvre, les freins, les
problèmes.

Sept blocs ont été distingués :

1) La mise en placedesservicesdépartementaux de veille sociale,s’inscrivant
dans une longue expérience de coopération surle terrain avec les opérateurs de
l’urgence,permet un meilleure organisation des réponsesà l’urgence, aux questions
primaires : Où dormir ce soir ? Oùse nourrir ? Comment bénéficier dequelques soins
primaires ? Quelles adresses pour de première démarchesélémentaires ?
Progressivementse mettent enplace surle terrain  les éléments d’un service public de
l’urgence-à gestion largement associative-, articulantle service départementaldeveille,
le dispositif CHRS de plusen plus structuréautour des schémas départementaux,
l’action sociale municipale etla diversité des réponses très spécialisées.Parmi les
problèmes particulièrement délicats oumal réglés, il faut signalerl’accueil des familles
et l’afflux des étrangers en situation irrégulière, qui paraîts’accentuerdepuis1999.

2) Le droit aux soins connaîtuneavancée considérableavec la mise en place
de la couverture maladieuniverselle, dontl’initialisation a été réussie(transition AMG-
CMU), 3.9 millions depersonnes en bénéficient au31 mars2000.

En mars 2000, 13 programmes régionauxd’accèsaux soins ouà la prévention
ont été bouclés ; la phase de diagnostic s’est appuyée surla volonté de mobiliser
largement les acteurs. Maisla portée decet instrument mériteraitd’être précisée, en
particulier le financement etla mise enoeuvredes priorités retenues.

L’objectif quantitatifde mise enplace des PASS dans les hôpitaux est atteint
(291décisionsdecréationfin 1999),mais les permanencesd’accèsaux soinsdevront de
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plus en plusdéfinir leurs missions et évaluerleur accomplissement dans une perspective
de décloisonnement del’hôpital et d’intégration dansle système global de soins, tenant
compte dela mise enoeuvrede la couverture maladie universelle. Chaque PASSdevrait
pouvoir être orientéepar un comité de pilotage largement ouvert surl’extérieur
(professionnels de santé et associatifs),être en mesure de réaliser un véritable suivide
clientèle, pouvoir prescrire gratuitement quelques médicaments primaires.

Enfin, de manière plus générale, les troubles psychologiques oude
comportement, àla frontière des prisés en chargepsychiatriques,font encorel’objet de
réponsesinsuffisantes, endépit de l’essord’initiatives intéressantes.

3) Les dispositionsvisant à donnerun contenu concret au droit aulogement
peuvents’appuyersur uneforte dynamique des PDALPD (programmes départementaux
d’action pour le logement des personnes défavorisées), deplus en plus participatifset
ouverts dans leurchamp, et surun renforcement significatif des moyens accordés aux
Fonds de Solidarité Logement,dont les dotations obligatoiressesont accruesde 44 %
de 1998à 1999,et qui mobiliseront plusd’1,1 milliard de F en 2000.

- Les FSL devraient cependant être appelés à une réflexion sur leurs
modalités et leurs critèresd’intervention : plus de rapidité dans les délais, plus
d’homogénéité dans les pratiques de l’accompagnement social,la prise en compte
des leçons dela prévention des expulsions(nécessitéd’intervenir le plus en amont
possible). Doit également être affirmée leur vocationà devenir structured’accueil ou
institution -pivot desdivers dispositifstouchant au traitement de dettes relatives à des
charges d’infrastructureliées au logement (énergie, eau).

L’aide à la médiation locative, opérationnelle depuis quelque mois, commence
à monter en charge, avec une offre d’intermédiationencore trop limitée.

- En dépit d’un calendrier défavorable (extrême sensibilité des élus, en1999,
aux débats suscitéspar la mise en oeuvre de la loi CHEVENEMENT sur
l’intercommunalité), les conférencesintercommunales du logementsemettent en place :
102bassinsd’habitat étaient créés début 2000, concernant32 départements ; 297 sonten
cours decréation.

- Deux lacunes doivent être signalées :

* le retard mis àla parution du décret surle numéro unique d’enregistrement,
même si on peut l’expliquer par un souci de concertationtrès approfondie avecle
mouvement HLM, prive les acteurs locaux d’un outil très précieux pour la
programmation des cibles prioritaires du logement trèssocial etd’un levier important
pour une gestion plussociale du parc.Cette lacunen’est pas compensée parun
mouvement important de signatured’accordscollectifs départementaux, seulement au
nombre de5 en débutd’année(une quarantaine encours denégociation avecun objectif
de signature avantle 1er juillet 2000).
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* les commissions demédiation prévuesnotamment pourfaciliter le traitement
des demandes de logement social, en cas dedélai manifestement anormal,ne sontpas
mises en place.

- Le premier bilan dela prévention desexpulsions locativespeut être qualifié
de contrasté :

* Les commandementsd’avoir à quitter les lieux diminuent significativement :
38 644 en 1999contre 47 821 en1998, ce qui pourraitmanifester l’impact positifdes
nouveaux outilsà la disposition desjuges.

* Le nombre de décisions exécutées avecle concours dela force publiquereste
étalet même augmente légèrement : 4 866 en1999contre4 753 en1998.

Il estvrai que lesdispositions organisant lesconditionsd’octroi du concours de
la force publiquedatent de janvier 1999 ; uneattention particulièredevra donc être
portéeaux chiffres pour 2000 et 2001.La concertation surla mise enoeuvrede chartes
préventives progresse de manière intéressante, malgré les difficultésdemobilisation des
enquêtes sociales.

- Enfin, le traitement du saturnisme suscitequelquesinquiétudes sérieusesà
terme :si la dynamique de diagnosticest enclenchée, souvent sur une appréciation large
du risque, les acteurs locaux risquent d’être fortement débondés dansla zone urbaine
continued’Ile de Franceet dans quelques grandesmétropoles.

4) L’amélioration des moyens d’existence des plus  démunis (continuité des
ressources, traitement dusurendettement, garantie d’un« resteà vivre », intéressementà
la reprise d’activité) rencontre,dans un environnement juridique particulièrement
complexe, de vraies difficultés.

* L’amélioration des procédures de traitement dusurendettement correspondà
un réel besoin, eta été assezlargement utilisée par lescommissions.Le taux des plans
acceptéspar les créancierss’établit à 72 %, dont 31 % comportantdes moratoires.La
mise en oeuvre de la procédure nouvelle des recommandations extraordinaires
(recommandations aujuge comportant moratoire)progresse : 1 364pour les trois
premiers moisde l’année contre1 881 pour l’année1999, avecencore detrès faibles
taux d’effacement de créances. Maisle suivi des commissions reste lacunaire, par
exempleence qui concerne l’identification destaux de 2ème dépôt.

* L’élargissement des dispositions sur l’insaisissabilité seheurte àla difficile
traçabilité desprestations :

* Le droit au comptebancairen’est pas réellement mis enoeuvre.

* La complexité des mécanismes de cumul des minima sociaux etd’un revenu
d’activité en limite l’attractivité, et souffre d’une insuffisante personnalisation des
efforts d’information.
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5) En matière d’accès à l’éducation et à la  culture, l’Éducationnationale a
intensifié son effort en direction des élèveset des familles en difficulté. L’intérêt des
« dispositifs relais »(accueiladapté des collégiens en risque demarginalisation scolaire,
en collaboration avecla protection judiciaire dela jeunesse) est tout particulièrement à
signaler.

En dépit d’un certain renforcementde ses moyens,le dispositif de lutte contre
l’illettrisme souffrededéfauts de coordinationetde difficultés - souventévoquéesmais
peu évaluées - de prise en charge des stagiaires.La réorganisation institutionnelle en
cours consommebeaucoup d’énergie et tardeà produire ses effets.

Les actions mises enoeuvre à partir de la « journéed’appel pour la défense »
paraissent prometteuses. L’appropriation des enjeux delutte contre l’illettrisme par les
partenaires sociauxreste faible.

Le développement de nouveaux moyens d’accès aux pratiques culturellesn’est
pas réellement évalué.

6) Des progrès significatifs sont perceptiblesdans le  champ de l’accès à
l’emploi

* Les CESet CEC ont été recentrés sur les publics prioritaires du programme
national d’action pour l’emploi.

* Le programme« nouveaudépart »constitueun succès. Aucours de 1999,
841 000 personnes ont été reçuespar le réseauANPE (objectif de 850000. porté à
1 100 000pour 2000). Les premiers résultats montrent que quatremois après l’entretien
initial, 55 % des bénéficiaires sont sortis du chômage ou ont travaillé au moins
78 heures. La comparaison avec une population témoin, ne bénéficiant pas du
programme, montre quel’effet d’insertion est plus net pour les personnes menacées
d’exclusion (jeunes au chômage depuisplus d’un an, adultes au chômage depuis plus de
deux ans etbénéficiaires du RMI), lorsqu’elles étaient inscritesdans ceprogramme.

* La nouvelle donne de l’insertion par l’économique est en place
(77 000 personnes agréées pour une mesure d’insertion par l’économique en mars
2000). Si la procédure d’agrément individuel s’avère lourdeà l’usage, le
renouvellement des conventionnements de structures s’estopéré dans des conditions qui
démentent les craintes manifestéesà l’origine par les acteurs de ce champ.

Les évolutions perceptibles (alourdissement des castraités,essor del’intérim
d’insertion) suscitent des inquiétudes, qui devraientêtre appréhendéesdansle cadre des
programmes départementaux pourl’insertion et l’emploi.
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* Aprèsquelques flottements au démarrage,le programme TRACEenregistre
aujourd’hui 52 000 entrées de jeunes endifficulté. L’analyse des premières vagues
d’entréefait ressortir un ciblage conformeaux objectifs (37 % d’entrées auniveauV ;
60 % d’entrées àdesniveaux inférieurs auV ; 62 % desbénéficiaires sortis de l’appareil
scolairedepuis au moins 3 ans ; 28 %habitant dansune zone urbaine sensible).Les
jeunes cumulantles plus hautes difficultés restentcependant largementà l’écart de ce
dispositif, quiexige une projection surun parcours de18 mois. La structuration des
parcoursdesjeunesestencore insuffisante.

* Le point faible du volet emploi du programme delutte contre les exclusions
est la montéeen charge des contrats de qualification adultes, nettement endeçà des
attentes.

7) En matière d’exercice de la citoyenneté, lebilan de l’inscription sur les
listes électorales depersonnes sansdomicile est médiocre. De nouveaux outils
d’expressionsontmis en place auprès duservice public de l’emploi, etle serontpour les
CCASaprèsle renouvellement desconseils municipaux.En ce qui concernel’accès au
droit, le développementde l’aide juridictionnelle et l’essor d’initiatives telles que les
maisonsdejustice paraissent des évolutions encourageantes.

La revue de ces sept grandsblocs de droits est complétée parquelques
observationsplus transversales visant àdégagerquelques lignes deforce parmi les
points de vue manifestéspar  les personnes les plus directement concernées par la loi, au
cours deréunions ouvisites organisées par les grands réseaux de solidarité.Il en ressort
une trèsfaible perception de ce qui a puchanger -à l’exception notable dela CMU ou
de réalisations deproximité - uneforte demande de communication, souventprésentée
commeune revendication de dignité, un besoin de médiation et d’accès aux décideurs.
À travers demultiples exemples,la question del’effectivité de l’exercice des droits
resteposée.

CONCLUSION - RECOMMANDATIONS

- Un bilan positif de la mobilisation des acteurs, des progrès dansla synergie,
un tableau moinsnet en cequi concernel’accès auxdroits, pour lequel l’évaluation
devra s’inscrire dansla durée : ainsipourrait-on résumer, de manière très schématique,
le premier état desconstats.En dépassantune approche analytique desmesures, trois
orientationspeuventêtre proposées,qu’on se borneraà rappelerici en ne mentionnant
que quelques propositions plus stratégiques ou particulièrementsignificatives.

- Il faut d’abord parachever la mise en oeuvre de la loi, en publiant rapidement
les rares dispositions réglementaires quirestent à prendre, en se donnant les moyens
d’un suivi statistique et budgétaire permanent et structuré, en fixant aux préfets
l’objectif d’un socleminimal pour la configuration desCASU et la programmationde
leurs travaux,en donnant aux comités decoordination des politiques delutte contre les
exclusionsun contenu effectif,s’appuyant sur des groupes detravail constituéssur
quelquesenjeux trèsconcrets.
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- Il est essentiel d’animer le processus de mise enoeuvre.

* Pour être en mesure dejouer pleinement cerôle d’animation, l’État doit
pallier certaines insuffisances des moyens de ses services.Le rapport indique quelques
secteursproblématiques, par exemple les difficultés que connaissent les DDASSà
s’adapter à des politiques sociales de plus en plus territorialisées.

* Il faut par ailleurs favoriser les processus d’observation et d’echanges de
bonnes pratiques au plan régional, développerla formation et l’information des
intervenants sociaux, du sous-préfet àl’employé du CCAS.

* Enfin il faut communiquer :une communication digne auprès du grand
public, sur les enjeux dela lutte contre l’exclusion, maisaussi des initiatives plus
ciblées, sur des sujets techniques pour lesquelsle niveau de communicationparaît
anormalementbas.

- Il convient deperfectionner les outils d’aide à l’insertion, depréparerun
deuxièmeprogramme de lutte contre les exclusions.

Les préconisations d’amélioration desoutilsconcernentcinq champs :

* l’insertion dans l’habitat et par l’habitat :il faut saisir l’opportunité que
comporte une certaine reprise dela consommation desprêts locatifs aidés, mettantl’État
en meilleure position d’impulsion et de négociation, pour développer une offre de
logement très social et mobiliser les acteurs sur des ciblestrès prioritaires. Il
conviendrait aussi de systématiser leschartes de prévention desexpulsions et la
proposition,préalable ouconcomitanteà l’exécution d’une décision d’expulsion,d’un
hébergement ou d’unrelogement.

Le souci d’une action aussi en amont que possiblenécessiteune forte
mobilisation des organismesHLM : on pourrait à cet égard envisager une procédure
d’accréditation en matière de gestion sociale, faisant intervenirle regard despairs.

* le traitement du surendettementet le droit au compte : l’effectivitéde ce droit
gagneraità l’expérimentationde procédures de médiation, approchela plus adaptéeà la
sortie du maquis juridique.

* la construction deparcours d’insertion pour les jeunes en difficulté :il faut
renforcer les outils mis à disposition du programme TRACE, assurer aux jeunesune
continuité des ressources, pour structurer mieux les parcours.

* l’accès des adultesà l’emploi : il faut tirer, sans précipitation, les leçons du
faible impact des contrats de qualification, en étudiant des hypothèses combinantun
recentrage des Contrats Initiative Emploisurdes publics prioritaires etun renforcement
de l’attractivité des contrats de qualification adultes.
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* l’incitation au retoura l’emploi : au delà d’un réaménagement des techniques
d’intéressement actuelles, recourant à une approche sur droits décalés,la questionpeut
être poséed’une allocation temporaire dégressive de retour à l’emploi,totalement
distincte du calcul des minimasociauxprécédemment perçus.

La préparation d’un second programmedoit porter une attention plusforte aux
conditions de réalisation (adéquation des moyens del’État, suivi, communication...) et
s’adapterà l’évolution du marché del’emploi, qui invite à mettre l’accent sur descauses
« structurelles » d’exclusion sociale, en termes de cibles comme en termes de
programmes.Deux cibles paraissent essentielles : celles des allocations duRMI depuis
3 ans au moins,à qui de nouvelles chances devraientêtre offertes dansle cadre d’un
effort systématisé : celle des jeunes sortant de prises en charge institutionnelleslourdes.
En termes deprogrammes, l’accentdevrait être mis surquelques handicaps sociaux
lourds, comme l’illettrisme, les discriminations géographiques ou ethniques,les
difficultés psychologiques ou troubles du comportement aux marges dela psychiatrie...
L’objectif premier reste plus que jamaisle triptyque Emploi-Logement-Citoyenneté,
mais il reste encore à approfondir le traitement des facteurssociaux lourds de
l’exclusion. C’est à ces conditions, et en s’appuyant sur des acquis très substantiels,
qu’on pourraitle mieux concrétiser l’idéed’un pactenational contre l’exclusion.
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INTRODUCTION

L’article 159 de la loi d’orientation relative àla lutte contre les exclusions
dispose quele gouvernementprésentera au Parlement unrapport d’évaluation de
l’application dela loi, tous lesdeux ansà compter de sa promulgation.

A la demande de Madamela Ministre de l’Emploi et dela Solidarité, une
mission de l’Inspectiongénérale des affairessociales a été diligentée, en vued’établir
un premierbilan de la mise enoeuvre de la loi. Aux termes dela lettre de mission, en
date du17septembre 1999,le rapport doit viserà :

* établir un bilan des textes réglementaires et desoutils de suivi ;
* évaluer surle terrain les progrès réalisés et d’éventuelles difficultésde

coordinationentreacteurs dela lutte contrelex exclusions :
* procéder à une première analyse des dispositifs et des programmes, en

liaison avec les ministères concernés.

Danscetteperspective,la mission a organisé ses investigations en privilégiant
trois axes méthodologiques :

Elle a prioritairement effectuéuneenquête dansun panel de dix départements,
en procédant danssix d’entre eux (Loire Atlantique, Finistère, Pas de Calais, Pyrénées-
Orientales, Bouches du Rhône,Seine SaintDenis)à une rencontre de tous les acteurs :
services del’Etat et du Conseil général.CCAS desvilles les plus importantes, missions
locales, caisses de sécurité sociale, Assedic, bailleurssociaux,associations...

Parallèlement, ellea procédé à l’exploitation des données nationales
disponibles, maisaussi,autant que possible, des enquêtes effectuées par lesdirections
statistiques des différents ministères.En février 2000,un questionnaire spécifique a été
adressé aux principaux ministères concernés parla mise en oeuvrede la loi afin de faire
le point sur le suivi budgétaire et réglementaire des textes ainsi quele dispositif
d’évaluation interne.

Enfin, pourmesurer concrètement l’impact desdispositions dela loi sur la vie
quotidienne des plus démunis,la mission arecherché uneconcertation continueavec le
mouvement associatif, au plannationalcomme auplan local,et s’est efforcée,avec son
appui, d’entendre directement des personnes en situation d’exclusion.

Faute du reculnécessaire, puisque les premièresinvestigations ont été menées
dix-huit mois environ après l’adoption dela loi, le présent rapport constitue moinsune
évaluation des politiques mises enoeuvrequ’un premierbilan de la mise en place des
outils et des dispositifs nécessaires.Il s’agit donc ici de répondre aux questions
suivantes :

* Les outils sont-ils disponibles et opératoires ? Quelest leur degré
d’appropriation parlesacteurslocaux ? Sont-ils perceptibles ?

* Quels sont lespoints éventuelssur lesquels on pourrait envisager des
inflexions ou des mesures d’accompagnementpour lesrendre pluseffect i fs ?

* Peut-onmettre enlumière quelques bonnes pratiques ?

La documentation Française : "Premier bilan de la mise en oeuvre de la loi relative à la lutte contre les exclusions : rapport présenté par / Laure de La Bretèche, 

Blanche Guillemot, Michel Thierry ; Inspection générale des affaires sociales."



Loin de pouvoir prétendreà l’exhaustivité, ce rapport apporte deséléments
d’évaluation complémentairesde travaux plus spécifiques, notamment les rapports
parlementaires deM. MARCOVITCH, député de Paris et deMme MIGNON, députée
de HauteGaronne, les études de l’Observatoire national dela pauvreté et de l’exclusion
sociale etlesévaluations menées par les grands réseauxassociatifs.

Une synergie accrue entre les acteurs, pourun accès plus effectif de tousà tous
les droits, tel estle socle auquelserattachent les objectifs définis parla loi. L’ambition
de la mission a été de vérifierla pertinence des dispositifs effectivement mis enplaceau
regard decet impératif.

Dans une première partie, lesrapporteursse sont proposés d’évaluer dans
quelle mesurele pilotage, national et local,a permisunemise enoeuvresatisfaisante de
la loi.

Dans une secondepartie, l’ensemble desdroits, nouveaux ourenforcés, sont
passés en revue : septgrands dispositifs ont été distingués :la réponseà l’urgence
sociale,le droit aux soins,le droit au logement,le droit aux moyensd’existence,l’accès
à l’éducation etla culture,l’accèsà l’emploi et la participation àla vie démocratique.

Enfin, la troisième partiepropose,à partir des éléments d’évaluation réunis par
la mission et des bonnes pratiques constatéessur le terrain, d’éventuelles inflexionssoit
aux modalités demise enoeuvrede la loi, soit, plus ponctuellement, aux dispositionsde
celle-ci.
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CHAPITRE I :

UNE SYNERGIE ACCRUE ENTRE LES ACTEURS

Le pilotage national et local de la mise en oeuvrede la loi

1.1.- Un pilotage central vigilant.

1.1.1.- La parution des textes.

Les textes d’application sont parus ou en voie del’être. Quelquesdispositions
plus difficultueuses renvoyant à des enjeux techniques, juridiques ou politiquesdélicats,
ont connu du retard :

* décret sur lesmesures uniques d’enregistrement des demandes de
logement social (concertation avecle logement HLM, statut et portée de
l’expérimentation prévue par unaccord-cadre national) ;

* décret sur lesCHRS (volontédeconcertation avecla FNARS).

1.1.2.- La mise en place des crédits de l’Etat est satisfaisante, malgré quelquescasde
sous-consommation descrédits.

Le programme triennal de lutte contre les exclusionsavait prévu un
engagementtotal de 51,4 milliards defrancs,dont 38,4 milliards à la charge de l’Etat,
les autres partenaires financiers étant principalementle FSE et les collectivités
territoriales.Ce programmea servi de référence centraledansle cadre des négociations
budgétaires interministérielles. DeLFI en LFI, les engagements del’Etat ont été tenus.
Sur certains points, les réalisations ont dépassé les prévisions : ainsi les relèvements des
minima sociaux effectués àla fin de l’exercice1999ont abouti àun dépassementdes
prévisions faites à l’origine parle plan triennal.

Néanmoins, au stade de l’exécution,la missiona constaté que les crédits de
financement de certains dispositifsne sont paspleinement consommés.

Cette sous-consommationpeut résulter naturellement des difficultés qui
prévalent au démarraged’un dispositif.C’est notammentle cas des crédits d’aideà la
médiation locative (25MF consommés surun total de 70 MF ouverts en 1998-1999)
dont la lente réalisations’explique parle faible nombred’associations potentiellement
candidates. C’est aussile cas des contrats de qualification adultepour lesquelsla
montée en charge s’estavérée nettementinférieure auxobjectifs initiaux.

La mécanique des fonds partenariaux cofinancés parl’Etat et les conseils
générauxpeut également êtreun facteurde sous-consommation descrédits. La mission
a ainsi relevéla sous-consommation descrédits de certains fonds de solidaritélogement
(FSL) et de nombreux fonds d’aide aux jeunes (FAJ). S’agissant duFAJ, les crédits
consommés au niveau national s’élèventà 123 MF en 1999, sur 225MF de crédits
ouverts. Deux facteurs contribuent à expliquer ces difficultés particulières de
consommation :
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* d’une part, certains conseilsgénérauxse sont montrés réticentsà abonder
le FAJ pourun montant équivalent à l’effort supplémentaire fourni par l’Etat envue de
l’accompagnement du programme Trace. Or certains trésoriers-payeursgénérauxont
subordonné leurs visas d’engagement des crédits FAJ àla parution des décisions
modificatives des budgets départementaux ;

* d’autre part, en1999 notamment,la pression des problématiquesliées à
l’accueil d’urgencea conduit certainspréfetsà mobiliser, dansle cadre des dotations
globalisées du chapitre47-21, unepartie des créditsFAJ pour la mise enplaced’actions
nouvelles pourl’accueil d’urgence ;

Par ailleurs, pourle FAJ commepour le FSL et les autres fonds partenariaux,il
reste toujours nécessaired’avoir un volant de trésorerie de l’ordre de10 à 15% de la
dotation del’année.

On n’est malheureusement pas enmesure d’apprécier les engagements des
autres financeurs du plantriennal. Le seul indicateur dont on disposeest la
consommation des crédits d’insertion des départements.

En dépit d’une tendance récenteà l’amélioration, l’accumulation des reports
dans l’utilisation de ces crédits départementaux d’insertionposeproblème.En 1999, le
taux de report de crédits antérieurs s’établissait en moyenneà 46% des créditsinscrits
au titre de l’obligation 1999, soit l’équivalentde presque une demieannée d’obligation
de financementde l’insertion en métropole (2,2 milliards de francs dereport pour 4,8
milliards de francs d’obligationde financement).

* Onze départements ontun taux de report supérieurà 80% : l’Aveyron
(105%), les Bouches duRhône (92%), la Corse duSud (230%), la Haute Garonne
(121%), le Maine et Loire (131%), la Marne (183%) lesHautes Pyrénées(126%), la
Somme(93%),le Var (98%), les Hauts deSeine(100%) etle Val de Marne (89%) ;

*  A l’autre bout de l’échelle, unevingtainede départements ontun tauxde
report inférieur à 20%. Pourbeaucoup d’entreeux, il s’agit de départementsà caractère
rural ou semi-rural, maisaussi de départementsà forte densitéde bénéficiaires duRMI.
On peut citer : l’Ille et Vilaine (3%), la Meuse(6%), le Bas-Rhin (12%),la Savoie (6%),
le Territoire deBelfort (1%), etenfin le Val d’Oise (16%).

Enfin, la mission relèvele manque évidentd’instruments de consolidation ou
de suivi del’exécution budgétaire dela loi par objectifs. Il n’existe pas d’instrument de
type « comptabilité de programme »permettant un suivi global du financement du
programme delutte contre les exclusions,et identifiant en particulierles financements
apportés par d’autresacteurs(départements, fonds sociaux desorganismes deprotection
sociale, FSE).
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1.1.3.- La mise en place desinstances nationalesa permis de construire undispositif
institutionnel organisé autour de trois étapes : l’observation, laréflexion et la
décision.

La loi a prévu de parfairele dispositif institutionnel existant au niveau national,
en créant, à côté du Conseilnational des politiques delutte contre la pauvreté et les
exclusions (CNLE)institué en 1993, deux instancesdont le rôle est complémentaire :

* l’Observatoire national dela pauvreté et de l’exclusion sociale,chargé
d’améliorerla connaissance des phénomènesd’exclusion ;

* et le Comité interministériel de luttecontre les exclusions (CILE),instance
de décision politique sousla présidence duPremier ministre.

. Le CNLE a vu sa composition renouvelée àla suite de l’adoption dela loi.
Présidé par Jean-ClaudeBOULARD, député dela Sarthe,le nouveau CNLEinstallé le
21 juin 1999assure une représentation élargie desassociations impliquées dansla lutte
contre la pauvreté.Le Conseil a constitué en son sein plusieurs groupes de travail,
portant notamment surla situation des jeunes,la mise en place dela CMU, sur le rôle
des entreprises etl’accès à l’emploi.Il se prononce régulièrement sur les questions
touchant aux politiques delutte contre les exclusions.Jusqu’à présent, ses avis ontporté
principalement sur l’accèsà l’emploi et les politiques d’insertionpar l’activité
économique.

. L’Observatoire national dela pauvreté et del’exclusion sociale,créé par
l’article 153de la loi, a été installé en juin1999.Sousla présidence de Marie-Thérèse
JOIN-LAMBERT, inspectrice générale desaffaires sociales,il réunit mensuellement
23 personnesvenuesd’horizons professionnelsvariés : monde associatif, universitaires
et chercheurs, représentants des administrations économiques et statistiques.

L’Observatoirea défini son programme detravail pour l’année 2000.Il prévoit
le lancement etla coordination de plusieursétudes confiées, pour leur réalisation,à des
organismespublics ou privés intervenant dans l’observation dessituations depauvreté,
de précarité etd’exclusion. L’Observatoirepeuts’appuyer en particulier sur deuxdeses
membres,la DARES et dela DREES, dont lestravaux constituent une source précieuse
d’étude, notamment les enquêtes menées auprès des bénéficiaires de minima sociaux.
Certains domaines restent en revanche encore peu explorés par ces services.La mission
propose à ce sujet des pistesd’investigation en annexe auprésentrapport.

La mission de l’Observatoire consisteà travailler en réseau avec tous les
acteurs susceptibles d’apporter une connaissance enmatièred’exclusion, et non pasde
produire lui-même sespropres données statistiques.Il s’agit d’améliorerla collecte des
informations, et de développer une approche qualitative et dynamique de l’observation
sociale, qui s’intéresse davantage aux processus d’exclusion qu’aux donnéesbrutes.A
partir de cette mission première,l’Observatoire pourraorienter à plus longterme ses
travaux vers l’évaluation des politiques mises enoeuvre et contribuer ainsià éclairer
l’action publique.
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L’Observatoire publiera son premier rapport annuel au moisde
novembre 2000.Il sera structuré endeuxparties :

* l’une présentera l’état dela pauvreté et de l’exclusion en France :elle
sera renouvelée chaque année ;

* l’autre exposera lesrésultats des travaux menées durant l’année,éclairant
des problématiques particulières.

Le rapport 2000 s’intéressera notamment aux phénomènes depauvreté et de
précarité chez lesjeunes, auxdifficultés rencontrées par les populationspauvres et
précaires face auxadministrationsdélivrant des prestations, et aux représentations
socialesde l’exclusion. Ce dernier thèmeest particulièrement riche d’intérêt dansun
contexte de reprise, où l’amélioration du marché del’emploi peut influer sur la
perception de l’exclusion et du chômage par l’opinionpublique.

. Avec une intensité diverse selon les périodes, les procéduresde suivi
interministérielles ont mis l’accent sur une coordinationvigilante de l’élaborationet de
la parution des textesd’application (réunions interministérielles à l’initiative du cabinet
du Premier ministre ou du cabinet dela Ministre de l’emploi et dela solidarité, comité
technique permanentdecoordination interministérielle...)

.  Des révisionsd’organigramme, profondes ouplus ponctuelles, ont permis
d’intégrer fortementle soucid’une mise enoeuvreglobale dela loi.

Ainsi, la fusion dela DAS et dela DIRMI, en coursderéalisation au ministère
de l’Emploi et de la Solidarité, permettrademieux articuler les politiques delutte contre
la pauvretéet les politiques d’insertion. Parallèlement,la création au sein dela nouvelle
Direction générale de l’actionsociale d’un bureau del’animation, de l’appui et dela
synthèse territoriale, chargé desrelationsavec les pôlessociaux des DDASS constitue
une innovation intéressante :il permettrauneapproche territoriale de l’action sociale.

Plus ponctuellement,la DGUHC du ministère de l’Equipement a mis enplace
un groupede suivi constitué des représentants de unités dela direction concernées parla
miseen oeuvrede la loi de luttecontre les exclusions, et dela mission territorialequi est
l’interlocuteur desservicesdéconcentrés.

1.1.4.- L’accompagnement et l’animation des politiques mises enoeuvre: des
initiatives positivesqui restentà conforter.

Les directions centrales des ministères sesont investiesdansla mise enoeuvre
de la loi, assumant leur rôled’animation et de mutualisation des expériencesacquises
danslesréseaux déconcentrés.

La DGS, par exemple, a accompagnéla mise en place des PRAPSpar la
réunion régulière des 26coordonnateurs régionaux, auxquelselle adresse tousles trois
mois un questionnaire desuivi du dispositif. Unebrochure spécifique intitulée« action
PRAPS»est en outre diffusée trimestriellementà 10 000 exemplaires.Un espace
PRAPSest également disponible surle réseau Intranet du ministère, présentantles
textes et les outils méthodologiques tels quele guide sur le recueil de données.Cet
espace permetde mutualiser la mise en oeuvre des PRAPS, en offrantun forum de
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discussion et un annuaire des coordonnateurs régionaux et des associationsnationales
intervenant dansle domaine« précarité-santé ».

La DAS et la DGEFPse sont rapprochées pourmener en commun des actions
de sensibilisation et d’animation de leursréseaux sur l’approche territoriale des
politiques de l’emploi.

Certaines directions ontélaboré desoutils méthodologiques qui répondentaux
besoins des services déconcentréspour l’application dela loi. La mission arelevé en
particulier la diffusion d’un guide pour la réalisation des études sur l’exclusion du
logement, et d’un cahier des chargespour mettre en place lesCommissions del’action
sociale d’urgence(CASU).

Le guide méthodologique «connaître les exclusionsdu logement»

La Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et dela construction (DGUHC) du
ministère de l’Equipement, des Transports et du Logement, aélaboré un guide
méthodologique intitulé« Connaîtreles exclusions dulogement »,destiné auxservices
déconcentrés du ministère.Ce guidea pour ambition de les aider dans leurs démarches
de connaissance des situations d’exclusion du logement, en vue notamment dela
préparation desPlans départementaux d’actionpour le logement despersonnes
défavorisées.

Paru en mai1999, cedocumenttrès complet a été conçu de manière à répondre aux
différents besoins des acteurs locaux,afin de leurpermettre de :
- mieux cerner ce que recouvrele champ de l’exclusion du logement à partir de

définitions homogènes ;
- s’approprier les éléments de connaissance existants, notammentà partir du savoir-

faire accumulédans lestravaux duCNIS1 et les études locales :le guide proposeà
cet égard une« boîteà outils »trèsefficace. décrivant sous forme de fiches,toutes les
sources d’information possibles,ainsi que les résultats d’études intéressantes
menées localement.

- élaborerleur démarche d’étude,à travers une méthodologie identifiant les questions
à poser, les types d’investigation possibles et les étapesà suivre.

Ce guide est donc un outilpratique etconceptuel à la fois, qui permet d’améliorerla
connaissance des situations d’exclusion du logement, et de mutualiser lesexpériences
menées au niveaulocal en la matière.
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Le cahier des charges CASU: un outil à destination desacteurs locaux

La Direction de l’actionsociale du ministère de l’Emploi et dela Solidaritéa élaboréun
cahier des charges afin de permettreaux membres des CASU dans chaque département
d’apprécier l’efficacité du dispositifde coordination de d’attribution des aides
financières mis enoeuvre.
Le cahier des charges est un documentcourt et synthétique, qui retient dix éléments
correspondant auxétapes d’unedemande d’aide d’urgence, et aux prestations quela
personneconcernéeest en droitd’attendreà chacun de ces stades. Pour chaqueétape,il

indique :
- la situation de référence, par rapportà laquelle on peut considérer quela

coordination des aidesest miseenoeuvreconformémentà la loi ;
- des indicateurs permettant d’apprécierde façon plus précisedans quelle mesure et

dequellemanièreles conditions d’unbon fonctionnement desCASU sont remplies.

Ce cahier des charges n’a aucun caractèrenormatif : il se veut un outil analytiqueà la
disposition desacteurs locaux.

Cesefforts d’animation etd’accompagnement dela mise enoeuvrede la loi
restentà conforter et doivent s’inscrire dansla durée.La tenue récented’une journée de
bilan sur la mise enoeuvredes PASS organisée parla Direction des hôpitauxest à cet
égardunebonneinitiative.

Si le bilan de l’animation de l’actionadministrative des servicesdéconcentrés
est positif, la communication auprès du grand public estrestée insuffisante.Le
remarquablematériel documentaire constituélors du lancement dela loi (dossier
d’information, CDRom) n’a pasfait réellement l’objet d’une diffusionlarge auprès des
acteursde l’insertion. Cet effort initial n’a pas suffisamment étérelayé alors qu’une
information plus spécialisée aurait dû être délivrée aufur et à mesure des textes
d’application.

La mission constatepar ailleurs quela loi reste méconnue parle public. Or, la
connaissance deleurs droits par lespersonnesest unélément indispensable dela lutte
contre les exclusions.La mise en oeuvrede la loi n’a pas fait l’objet d’une stratégie de
communication globale. Si certains dispositifs, dureste extérieursà la loi stricto sensu,
comme la CMU et l’aide juridictionnelle, ont bénéficié desupports d’information
largementdiffusés, d’autres, moins lisibles oumoins visibles, auraientpu être plus
largement explicités,notamment les mesures d’intéressement au retourà l’activité, les
PASS,ou encore l’inscriptionsur les listes électorales.

1.1.5.- Les systèmesde suivi statistiqueet de remontée d’information :un bilan très
perfectible.

Seuls deuxdispositifs permanentset structurés de suivi de la mise enoeuvrede
la loi existent. Auministère de l’Emploi et de la Solidarité tout d’abord, un comité de
pilotage réunissantles services concernés assurele suivi de l’application dela loi, avec
parallèlement,une large intégration auprogramme 2000 dela DREES etla DARES des
problématiques delutte contre lesexclusions.

Au ministère del’Equipement, le groupe de suivi constitué au sein dela
DGUHC a élaboréun questionnaire synthétique d’évaluation dela mise en application
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de la loi, adressé aux préfets àla fin de l’année 1999, pour établir un état deslieux au
1er janvier 2000. En outre, le Conseil Général desPontset Chaussées a intégré, comme
thème prioritaire,le suivi et l’évaluation dela loi de lutte contre les exclusionsdans son
programme annuel d’étude et d’inspection.

Dans les autres ministères concernés,la mission a constaté une grandediversité
des situations et une insuffisante structuration du dispositif desuivi.

De manièreplus générale,la coordination entre les dispositifs deremontée
d’information est pratiquement inexistante. Sur de nombreux sujets pourtant,elle
apparaît indispensable : c’est notammentle cas des procédures de prévention des
expulsions qui nécessitent un rapprochement entre les ministères dela Justice, de
l’Intérieur et duLogement.

Conformément àsalettre demission,la missiona essayé,sanssuccès,de faire
fonctionnerun groupe technique de correspondants« étudeset évaluation»dans les
principauxministères concernés. Les ministères qui n’ontpasidentifié les fonctions de
suivi de la loi n’étaientpasen mesure desefaire représenter par une ou deux personnes
habilitées. Le cloisonnement entre directions opérationnelles et services statistiques
constitueà cet égard un handicap pourle suivi de la loi.

1.2.- L’engagement des acteurs locaux.

1.2.1. - La forte implicationdes préfets.

L’appropriation des politiques delutte contre les exclusionspar les équipes
préfectorales est partoutsensible.Elle se manifeste dans certains départementspar la
mise en place précoced’un pôle de compétences spécifique, réunissantl’ensemble des
services de l’Etat concernés. Quelles que soient les modalités de concertation
interservices(pilotage assuré parle préfet lui-même, parle DDASS ou par un sous-
préfet), les préfets ont insisté surleur responsabilité personnelle dansle dispositif. Outre
le suivi de l’application dela loi proprement dite,le pilotage, préfectoral ou délégué,
permet de mettre en évidence les évolutions dela population du département touchée
par l’exclusion, de définir d’éventuels indicateurscommunsà tous les services et de
repérer lespoints faibles des dispositifslocaux. La réalisation de tableauxde bord a
souvent favorisé un suivi efficace des dispositions nouvelles dela loi. Support des
échanges interservices,le tableau debord assure uneconnaissance conjointede l’état
d’avancementde l’application des textesdansle département.

Au delà dela mise en oeuvre de la loi, les préfetstendent à inscrirela lutte
contre les exclusions aucoeur du projet territorial de l’Etat dansle département,
inflexion particulièrement perceptibledans les contacts pris aucours du premier
trimestre2000. La mêmeanalyseest applicable aux contrats de ville et aux contrats de
plan Etat-Région.Il serait très utile,dansla perspective d’un deuxième programme de
lutte contre lesexclusions, dedisposer d’une synthèse desprojets territoriauxpour leurs
aspects relatifsaux stratégies territorialesde l’Etat. Un pilotage conjointpar les
ministèresde l’Intérieur d’unepart, de l’Emploi et dela Solidarité d’autre part facilitera
l’organisation dela remontée d’information etl’exploitation desdonnéescollectées.
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La seule limiteà l’application dela loi par les préfets concernele comité de
coordination des politiques delutte contre les exclusions,prévu à l’article 155de la loi ;
dans la quasi totalité de départements, cette instancen’a pas été réunie.Si on peut
comprendrela perplexité des préfets, qui ontfait porter prioritairementleur attention sur
le lancementde la CASU, et perçoiventmal la valeur ajoutée de cecomité, il est
anormal, du point de vue dela stricte application dela loi que cette disposition soit
restéelettremorte. Plus fondamentalement,il serait regrettable que les préfets renoncent
à l’objectif quese proposele comitédecoordination, autrement dità l’élaboration d’une
stratégie concertée touchant aux problématiques de territorialisationde l’action
publique,à la rationalisation des instances de concertation, età l’établissementde liens
institutionnels oude procédures entre les divers dispositifs concourrantà la lutte contre
les exclusions.

1.2.2. - L’engagementdesacteurs territoriaux.

. La mise en place de la loi de lutte contre lesexclusions asucité l’adhésion de
l’ensemble des acteurs deterrain :

* Pour le service public de l’emploi, elle a conforté les stratégies de
recentragesur les publics lesplus en difficulté. Lesmissions locales y onttrouvé,par le
programme Trace,la consécrationde leur action. L’Agence nationale pour l’emploi,
engagéedansune réforme interne de l’accueilet du suivi desdemandeursd’emploi, a
intégré à la refonte del’institution les objectifs définis parle programme Nouveau
départ,avecun fort investissement sur l’accompagnementinterne, ainsi que les mesures
du PNAE.L’impératif d’un service personnalisé auxdemandeurs d’emploia conduit à
une véritable révolution des méthodes de travail del’agence.

* Pour lesDDASS, lespartenariats antérieurement établis ontbeaucoup
facilité l’appropriation des nouvellesorientations.C’est particulièrementle cas avecles
services logement desDDE : quel que soit leur degré d’institutionnalisation, les
échangesavec les DDE sont fréquents etefficaces.Les DDASS sont maintenant plus
souvent associées à une formation élargie duSPE et participrent dans certains
départementsà des programmeslocaux d’action pour l’emploi, ce qui permet une
meilleure articulation entre action sociale et employabilité.En revanche,les DDASS
éprouvent des difficultés persistantesà s’adapter à la territorialisationcroissante des
politiques de lutte contre l’exclusion.La faiblesse de leursmoyens humainsne leur
permetpasd’être, mêmequand le pilotage est théoriquement assure par l’Etat,à parité
avec les servicesdu départementou lesCAF.

* L’Inspection Académiquea constitué aufil du temps sonpropre réseau
d’intervention sociale. Pourautant,elle tend à unearticulation plusétroite et plussuivie
avec les divers opérateurs sociaux.La sensibilité aux initiativespartenariales s’étend,
avec peut-être un peu plus de réserve en ce quiconcerne les actions delutte contre
l’illettrisme.

* Les communeset les CCAS qui ont toujours ététrès engagéssur le
terrain de l’urgence sociale etde la lutte contre les exclusions ont largementinvesti les
champsnouveauxqui leur sontouverts : CASU, logement (recoursà l’aide au logement
temporaire, participation au dispositif deveille sociale départemental etgestion du
115... Ona pu rencontrer, par exempleà Nantes età Brest, desCCAS deplus en plus
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engagés dans une démarche globale. A Brest, l’accent est mis sur lesliens entre action
sociale, accèsaux droits et actions culturelles ; à Nantes, des initiativesintéressantes
visent les personnes que leurs ressourcesplacent juste audessus des seuils depauvreté
et les salariés à revenus modestes :ainsi,le « prêt stabilité »,d’un montant de6 à 10000
francs pour un taux d’intérêt de 1%, est ouvert aux ménages qui reprennentpied après
une période de difficultés personnelles, financières ou professionnelles ;le mêmeCCAS
a développé une démarche personnalisée en direction de 800 allocataires du RMI depuis
plus de trois ans.

On peut cependant regretter une certainesegmentation despublics, en
particulier les allocataires du RMI, les CCAS suivant lesisolés et les services
départementaux les familles, souvent à l’initiative des départements, dont les services
sociauxnesouhaitaient pasélargir leur public traditionnel.

* Les associations sonttrès engagées dansun combat qui estle leur depuis
longtemps. Elles ont besoind’une information plus large, regrettant une
communication tropétroite. Celle qui ont financé leursinterventions sur des
montagnes financiersprécaires demandent une plusgrande sécurité de gestionpour
traiter les sollicitations croissantes de leurs partenaires publics locaux.

* Les départements, après avoir émis de fortes réserves, jouentle jeu des
CASU. La collaboration institutionnelle permanenteavec les services del’Etat est
entréedans lesmoeurs ;leurs services sociauxsont deplus en plus lourdement sollicités
pour l’application des dispositions de la loi.

. En dépit d’un très largeengagementdes acteurs de terrain,les politiques de lutte
contre les exclusionsseheurtent à deux difficultés récurrentes :

* La co-gestion obligatoire desFSL et desFAJ introduit des lourdeurs et
peut provoquer,pour le traitement des dossiers,un allongement des délais.De manière
plus générale, l’élargissement du pilotageà d’autres partenaires (villes, associations,
caisses)permet d’éviter quela co-gestion obligatoirene se transforme en face à face
institutionnel parfois routinier ou bien paralysant.

* Les Assedic ont généralement adopté, dansle champde la lutte contre les
exclusions, uneposition d’observateur et non d’acteur.Exprimée parla dissolution des
fonds sociaux Assedic, cettestratégie nationaleest largement regrettée surle terrain, où
les problématiques d’indemnisation du chômagesont rarement dissociables des
parcours individuels. Quandil arrive queles Assedic soient présents dansles instances
de la CASU, leur participation conserveuncaractère officieux.

1.2.3.- Un besoind’observation sociale partagée.

La connaissance dela population souffrantde l’exclusion est rarement
suffisante.Si la missionrégionale d’information sur l’exclusion (cf encadré) offre, en
Rhône-Alpes, l’exemple, antérieur àla loi, d’un pôle d’observationtrès complet, ce cas
de figureresteexceptionnel.
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Les acteurs locauxse sont parfois emparés,à une échelle plus sectorielle, dela
collecte d’informations :

. Dans lesBouches du Rhône, l’OPAC-Suda créé au début2000 un
observatoire des quartiers quis’est donnépour objectifs de suivre l’évolution des
quartiers, d’anticiper d’éventuelles difficultéset d’évaluer les actions entreprises par
l’OPAC ; ce projet s’accompagne d’un renforcementimportant de l’accompagnement
social lorsde l’accès aulogement.

. Dansle même département,un observatoire dela demande de logements
sociaux a été créé en 1997, à l’initiative de la DDE, de l’associationrégionale des
organismesHLM, de la caisse des dépôts etconsignations et de l’URCIL ; sestravaux
sont présentésannuellement aux bailleurs sociauxet collectivités locales du
département.

. En Seine Saint Denis,un observatoire pour l’emploia été créé parl’ANPE
en partenariatavecla DDTE, pouranticiper les besoinsde main d’oeuvre ; uneenquête
a notammentétéréalisée surle sitede Roissy.

L’observation sociale en région Rhône-Alpes : la Mission régionale d’information sur
l’exclusion (MRIE)

La MRIE est néeen 1986 d’une initiative du mouvementATD-Quart Monde,sousla forme
d ’ u n groupe de travail informel réunissantassociations, universitaires, partenaires sociaux et
pouvoirs publics.L’existencede la MRIE est consacréeen 1994 par son inscription au contrat
de plan Etat-Région.Depuis 1996, la MRIEest une association, dontla structurepermanente
res te légère,et s’appuie sur un reseauétendu.Son budget actuel atteint 2 millions de francs,
financés principalementpar l’Etat (à hauteurde 1 100000 francs),la Région (500000francs)et
l e s départements rhône-alpins (400000 francsprévus).

La MRIE soutient la lutte contre l’exclusionen région Rhône-Alpes en remplissant trois
missions :
- une fonction d’observationet de veille, à travers la publication d’un dossierannuel qui

regroupedes contributions diverses émanant d’administrations,de statisticiens, d’acteursde
terrain et de chercheurs.Le rapport annuel 1999, paru en septembre dernier,présente
notammentles enjeux dela lutte contre les exclusions dansla perspective du contratde plan
2000-2006et proposedespistesd’amélioration des dispositifs ;

- l’animation de la réflexion, par des groupes de travail (l’un des derniersen date a
notammentporté sur le thème« agir avec les personnesdéfavorisées »,thème qui rejoint la
préoccupation dela MRIE de donnerla parole auxpersonnes elles-mêmes) ;

- enfin, une fonction d’appui aux initiatives, plus récemment apparue, qui consiste
essentiellementen un appui conceptuelet indirect (établissementd’un cahier descharges
pour une formation à l’accueil des personnes défavorisées parexemple).

La MRIE estun espace de réflexion partagée, oùles acteurs publicset privés impliqués dansla
lutte contrela grandepauvretépeuventconstruire des diagnostics communs.Elle a permis de
développerune logique deconnaissance des phénomènes d’exclusion,et de soutenirla réflexion
et les initiatives des acteursrégionaux.
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1.2.4.- La mise enplace des CASU: uneavancée dans la coordinationdes aides.

1.2.4.1.- Les CASU ontété installées dans tous les départements, mais avec
des configurations différentes.

La mise en place des CASU s’est effectuée sur les derniersmois de 1998 et
début 1999.Dansla majoritédescas, lasignature d’une convention constitutiveentrele
président du Conseil Généralet le préfet est intervenue rapidement.En revanche, les
chartes départementales,préconisées par une circulaire du 30 juillet 1998 et quidoivent
fixer les modalités de coordination ont demandé plus de temps. C’estpourtant cette
étape qui permet de définir,concrètement, l’étendue du partenariat etle nombre de
dispositifsfaisant l’objetd’un échanged’informations.

La CASU a étéperçue commele retour de l’Etatdansle champ del’action
sociale de proximité ; en conséquence, desréticencessesont exprimées lorsqu’ils’est
agi de lisser l’ensemble des dispositifs d’aide, légaux ou extra-légaux :

.  Dans plusieurs départements,le choix a été fait d’une consolidation
restreinteaux aides légales, avec intégration progressiveaux documents detravail
communs desaides extra-légales départementaleset locales. Quelques départements
n’ont pas souhaité que les allocations mensuelles del’aide sociale àl’enfance fasse
partie du dispositif, ce quiestplus étonnant.

. L’articulation avec lesassociationspeut s’avérer plus délicateencore ;
l’intégration de celles-ci àla CASU est en soi un signepositif puisqu’elle manifestele
souci de donner toute leurplace aux acteurs de proximité dela lutte contre les
exclusions. Pour autant, les associations ontexprimé leur crainte que leuraction,
notamment les aides financières qu’elles accordent,soit orientée, voire limitée, par les
priorités dela CASU.

Les partenariats consolidéspar les CASU ne présentent pas la même
configuration danstous les départements,même si on remarque quelquesabsences
récurrentes : celle des Missions locales quine souhaitentpas stigmatiser leur public,
celle des Assedic qui effectuentun retrait, partout déploré, de l’actionsociale. La
participation des associations esttrès variable,certains préfets ayantpréféré ne pas les
intégrer audispositif (Ille et Vilaine, Gironde). Afinde concilier efficacité,grâce àune
instance piloterestreinte,et associationla plus large possible des acteurs deterrain,
plusieurs CASU ont adoptéune organisationà plusieurs niveaux : instance plénière
réunissant uneà deux fois par an les partenaires institutionnels, comité technique et,
plus rarement,comité de représentation des usagers avec notamment lessyndicats, les
associations caritatives et les mouvementsde chômeurs.

1.2.4.2.- Les CASU offrent l’opportunité d’améliorer la coordination
interinstitutionnelle aubénéfice des plus démunis.

La complexité des circuitsde demande d’aideest largement rattachable àun
manque de coordination interinstitutionnelle. Surla basede ce constat,la CASU s’est
généralement concentrée sur les obstacles que rencontre l’usager : nécessité de
déplacements successifs,multiplicité d’interlocuteurs, limites de l’orientationproposée
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lors du premier accueil.La connaissance partagée des aides et des lieux d’accueil est
rapidement apparuecomme unepriorité.

Si la polyvalence complète n’apparaît guère accessible, ce quirend difficile
l’institution de référentsuniques,le décloisonnement est partout recherché. Selon les
départements,cette démarche prendla forme d’espaces sociaux communs(Ille et
Vilaine), « labellisation »de guichets polyvalentspréexistants (SeineSaint Denis),réseau
de points d’accueil, dont15nouvellement créés (Drôme).

1.2.4.3.- La recherche d’unemeilleure coordination conduit àprivilégier des
actions très concrètes.

Dans l’immédiat, la plupart des départements ontopté pour la réalisation
d’imprimés (ou formulaires) uniques, de guides des aides destinés aux agents en contact
avec le public et, plus rarement,pour la mise en placede formationsà l’accueil des
intervenants sociaux (cf encadré) ou de formations plus ponctuelles, tellecelle réalisée
en Ille et Vilaine pour l’instruction des dossiers relatifsaux dettes de téléphone.Bien
qu’il soit malaisé d’effectueruneévaluation des actions,pour certaines encore encours,
deux remarques peuvent être faites :

. L’imprimé unique,dont l’utilité est largement reconnue par les travailleurs
sociaux,nedoit pas êtrele support d’une« aide unique »,le demandeursevoyantrefuser
le recours à plusieurs dispositifs conjointement,ni servir de support àun « contrôle
social ». L’objectif poursuivi par l’imprimé, outil de demande d’aide oubien
d’instruction de celle-ci, doit être explicité : la volonté d’en faire un outil complet
d’instructionconduit souventà créeer des formulaires trop lourds.

. Le guide des aides exigeunemise à jour régulière, au moins annuelle,afin
d’éviter la transmission d’une information périmée aux demandeurs.La CASU doit
organiserun plan de réactualisation dèsla mise enplacedu guide.

Plus difficile, l’unification des barêmesestévoquée parquelques CASU.Dans
un premier temps,c’est la transparence surle fonctionnement des barêmesqui est
recherchée, suscitantdans denombreuxcas une forte réserve des partenaires. Dansle
Nord, un atelier spécifique a été créé pour définirun « reste à vivre »,critèrede référence
pour l’ensemble des membres dela CASU, maisn’a pas pu aboutir à un accordsur
l’affichage, par chaqueorganisme,de ses barèmes.
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La CASU de Seine Saint Denis organise une formation spécifique pour les agents
d’accueil des organismes sociaux recevant du public.

La Commission del’aide socialed’urgence du département deSeine Saint
Denis, a décidé, dès sa séance d’installation le2 décembre1998, decréer ungroupede
travail chargé d’élaborer unprogramme de formation à destination des agentsd’accueil
de tous les organismes membres dela CASU.

En effet, les participants ontconstatéque, si ces agentsd’accueil ontacqu is
une connaissance approfondie des possibilités d’intervention de leursorganismes
respectifs, ils ignorent le plus souvent les domaines d’intervention des autres
institutions. Or l’efficacité dela CASU implique que les personnels chargés de l’accueil
soient en mesure d’assurer untravail d’orientation fiable auprès des demandeurs.

Un programme de formationa donc été constitué, portant surla présentation de
toutes les prestations. Plusieurs centaines d’agentsétant concernéspar cette action, le
groupe de travail a décidé que lesorganismes devaient désigner les personneschargées
de relayer l’information en aval. Une première session réunissant une vingtaine de
stagiairesa été organisée en juin 1999,dont le bilan a été jugé très positif.Le calendrier
du premier semestre2000 prévoit six sessions mensuelles de formation, d’une duréede
deux jours, pour desgroupes de 25 à 30personnes, surunressort intercommunal.

Au cours de ces sessions estdistribué un « guide des prestations, desa i d e s
socialeset économiques », élaborépar tous les partenaires dela CASU 93 àl’initiative
de l’ASSEDIC. Ce guide sert de support à la formation et permet de donner une
efficacité réelleaux efforts de coordination des différentspartenaires.

1.2.4.4.- La conciliation difficile de l’action sociale individuelle et du
traitement d’urgence.

Paradoxalement, comptetenu de leur intitulé, les CASU fonctionnent plus
comme des commissions de coordination desaides individuelles que comme des
instances de supervision des aides d’urgence.Dans l’ensembledes départements où
s’estrenduela mission, il a été constaté quele déblocage des aides en urgence pouvait
s’effectuerauprès desguichets traditionnels, notamment lesCCAS. Pour les jeunes, les
missionslocales et les FAJ ont une réelle capacité de réactivité(moins de 48 heures), en
cas de demande urgente.

Aux dispositifs CCAS ou FAJ, s’ajoutent lesallocations del’aide socialeà
l’enfance - qui peuventle plus souventêtre obtenuesrapidement - et lesprocédures
CAF : acomptes (79 millions defrancs d’acomptes surle RMI en 1998), les avances sur
droits supposés (plus de 735 millions defrancs surle RMI en 1998), les prêts etsecours
sur le budgetd’action sociale (en 1998, 125 millions de francs de secours,113 millions
de francs de prêtsd’honneur, près de 8 millions de francs d’avances ou autres
prestations supplémentaires imputablesà l’action sociale, sans compterle participation
des CAFaux FSL). Peut-être dureste les CASUdevront-ellesdévelopper de plus en
plus une mission de veille pour s’assurer que l’ensemble des procédures d’aide
d’urgence ou d’acomptes soienteffectivement et pleinement utilisées.
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Pour autant,plusieurs départementsse sont efforcés d’allier coordination et
traitementde l’urgence. Dansles Pyrénées-Orientales,la cellule d’urgence sociale, qui
existe depuis 1991,a été intégréeà la CASU où ellefait office, à raisond’une réunion
par semaine, d’instance d’examen des urgences nontraitées par les procédures
habituelles.Dans le département dela Drôme, un« fonds de dernierrecours»a été
institué pour répondre auxdemandes complexes, ne permettant pasuneorientation vers
les partenairesde la CASU ; financé par lesAssedic, ce fonds estgéré par l’UDAF.

L’objectif des CASUest avant tout d’assurerun fonctionnementamélioré des
dispositifs de droit commun pour les plus démunis. Dès lors,il n’apparaît assurément
pas opportunde les situer dansle prolongement du FUS, qui n’avait pas vocationà
intervenir dansla durée. Néanmoins,la création de fonds d’extrême urgence, rattachés
aux comitéstechniques des CASUet disposant d’une enveloppeévaluative disponible
pour tout besoin(logement, santé,transport, vie quotidienne), surle seul critère de
l’urgence,peut aiderà résoudre les problèmesinextricables età identifier les situations
qui ne peuventtrouver deréponse auprès des acteurs habituels de l’urgence.

1.2.4.5.- Unevolontémarquée de développerl’approche territoriale.

Si la loi prévoit queles CASU soient organisées au niveau départemental, leur
mise en place a pu s’accompagner, dans quelques départements, d’unedéconcentration
voire d’une décentralisation pluslocale. Plusieurs schémas ont étéexpérimentés ::

. Des instances localesde coordination,telles que lescommissionslocales
de coordination (CLC) duVal d’Oise. Au nombre de quatre,elles ont pour mission de
faire des propositionsà la CASU en matière d’harmonisationdes procédures et de
dispenser des aidespour lesdossiers faisant l’objet d’un dépôt multipartenarial ; elles
n’ont en revanchepas vocationà allouer les aides d’extrême urgence (débloquées en
moins de48 heures)afin de nepas introduireun délai supplémentairedansle traitement
de cesdemandes.La coordination et l’expertisesontdoncleur première mission.

.  Des instances locales vouéesà l’examen des demandes, commeles
CLASU du Finistère (cf. encadré). Plusieurs départements ont opté pour ceprincipe,
mais sa concrétisationest parfois difficile, par crainte notamment decertains CCAS
d’être dépossédés de leursmarges demanoeuvre.

La recherche d’une territorialisation accrue,dans un cadre partenarial, dela
lutte contre les exclusions correspond pleinement aux objectifsde la loi. Elle est
d’autant plus pertinente qu’elle constituesouvent un premier pasvers l’unification de
l’action sociale. Ainsi, les CLC duVal d’Oise ont été calées surles secteurs de l’action
sociale départementale, à raison d’une CLC pourdeux secteurs.En revanche,la création
d’unités de très petite taille (initialement24 CLASU dans le Pas de Calais) rend
inefficace le dispositif. Dans tous les cas,le choix d’une démarche expérimentale s’est
avéréutile pour lever les réserves locales.
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Les Commissions locales de l’action sociale d’urgence dans le département du
Finistère.

Dans le département du Finistère,le Préfet et le Président du ConseilGénéralont
décidéla mise enplace, à titre expérimental,de commissions locales del’action sociale
d’urgencechargées de seprononcer sur lesdemandes d’aides financières déposées par
les personnes en difficulté. Deux CLASU ontétéeffectivement installées :
- celle de l’arrondissementde Châteaulin, majoritairement rural, de 80 000 habitants,

crééele 2 juillet 1999 (près de900 dossiers examinés en décembre 1999) ;
- celle des communautés de communes de Quimper, deBriec et de Fouesnant,

représentant 114 000 habitants, crééele 11 octobre 1999(500 dossiersà la même
date).

L’intérêt des CLASU réside dans l’examencommun des demandesd’aides
financières, examinées auparavant sur des territoires différents.Ainsi les z o n e s
afférentesà l’attribution du Fonds de Solidaritésur le Logement, du Fonds d’Aideaux
Jeunes, et des aides auximpayés d’énergiene correspondaient pas dansle schéma
territorial antérieur.

L’expérimentationCLASU apporte uneréponse à ce manque de lisibilité, puisque
les CLASU se prononcent, pour unmême territoire, sur l’attribution desprestations
suivantes :

- les aides financières attribuées aux bénéficiaires du RMI dansun objectif
d’insertion,

- les aides attribuées au titre du FAJ,
- les aidesaux impayés d’énergie,
- les prêts etsecours dansle cadre du FSL.

Les CLASUseprononcent également sur lesrecours à l’accompagnement sociallié
au logement.

Le ressort territorial des CLASU est identiqueà celui des commissions locales
d’insertion (CLI), ce qui a permis leur rapprochement fonctionnel : pour chaque
territoire, la composition,et la présidencede la CLI et de la CLASU sont identiques.
Les ressources de secrétariat ont également été mises encommun etrenforcées.

Enfin, auprès dela CLASU de Quimper, ont étéinstituées deux instances
consultatives,assurantla représentation des maires descommunesconcernées, et des

associationsd’usagers.

Le premier bilan de cette expérience montre quele choix du ressort infra-
départementals’avère pertinent.La territorialisationde la CASU permet en effet une
meilleure cohérencedans l’attribution des aides, etfavorise une réelle coordination
en t re lesdifférents partenaires del’action sociale. L’utilisation d’un formulaireunique
et la proximité des travailleurs sociaux, premiers instructeurs desdemandes,permettent
de construire des réponses personnalisées et d’envisager l’ensemble desdroits auxquels
les demandeurs sont susceptibles d’accéder.
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Quelquechose abougé dans le paysage institutionnel françaisde l’action
sociale, surtoutsi l’on seréfère aux réserves manifestées lors dela mise en place,mais
on est encore loind’être allé au bout del’ambition fondatrice, notamment enmatière de
référents uniques.La notion de référent uniquen’est pleinement opératoire que
lorsqu’elle résulted’unematuration des partenariats locaux, ouqu’ont été préalablement
mises à plat lesarticulations nécessaires et les procédures deliaison entreles diverses
institutions sociales et services concernés.

Une étudede la DREES,réalisée au premier semestre 2000,et consacréeà la
mise enplacedes CASU, met en évidencedeux problèmes :

- la diversité des priorités, avecdes contradictions potentiellesentreaccès
aux droits, traitement de l’urgence socialeet travail social de long terme :

- la définition de « normes »propresà chaque CASU en ce qui concerneles
instructions prises en compte,avec unrisque de disparité d’un département àl’autre.

Sur cesdeux aspects, des orientations nationales qui pourrontêtre relayées en
séance plénièrede la CASU, sont souhaitables.

1.2.5. -Des  freinspersistantsliés à desproblématiquesplus larges.

.  En dépitd’une mobilisation manifestede nombreux acteursde terrain, les
progrès versune synergie plus forte rencontrent des obstaclespersistants,liés à des
problématiques plus larges,qui dépassentle champ de la lutte contre l’exclusion :
prolifération des instances consultatives et« réunionnite »,enchevêtrement des maillages
administratifs et techniques, difficilegestion de l’intercommunalité,faiblessede l’inter-
associativité au plandépartemental ou local.

. La prolifération des instancesconsultatives oude coordination :

Commissions locales d’Insertion (CLI), CASU, comités départementaux ou
locaux du FSL, du FAJ, de dispositifs spécifiquespour les dettes d’énergie oud’eau,
commissions de surendettement, Conseil départemental d’insertion,Conférences
intercommunales du logement,Conseil départemental pourle logement despersonnes
défavorisées. Conseil départemental pour l’insertion par l’activité économique, Comité
départementalde l’emploi et de la formation professionnelle, Conseildépartemental
d’hygiène, Comitésdépartementaux oulocaux de la politique de la ville, eux même
démultipliés en fonction desdispositifs et des programmes, Conseil départementaux de
la jeunesse, Commissions départementalesd’accès aux droit,Commissionsd’accès àla
citoyenneté, Commission de coordination des politiques delutte contrel’exclusion....

A cette liste - sûrementnon exhaustive -s’ajoutent de multiples comités
techniques, conseilsd’orientation,comités de pilotage, constitués à partir de dispositifs
nationaux (dispositif départemental deveille et gestion du 115, schéma départemental
des CHRS.schéma départemental de protection judiciaire dela jeunesse, programmes
de l’éducation nationale, comités de bassinsd’emploi, schémas des services
collectifs....) oud’initiatives départementales ou locales,très foisonnantes enmatière
d’habitat, d’emploi et d’insertion professionnelle. Enfin certaines commissions
régionales peuventmobiliser des acteurs départementaux ou locaux de l’insertion, telles
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que les commissions régionales de l’organisation sanitaire etsociale (CROSS), les
commissionsrégionales pour l’intégration des populations immigrées(CRIPI) etc...

La loi de 1998 a ajouté àla liste sans rationalisercette architecture.La
« réunionnite »aiguë qui en résulte produit deseffets pervers : trèsfaible participation
effective des élus,sauf dans les CLI et lesCASU, difficultés croissantes des
administrationsà suivre et animerle dispositif de concertation, difficultéspour certains
services -notamment lesDDASS - às’adapter àun pilotage territorialisé des politiques
sociales -Mais le plus pernicieux de ces effetsest certainementl’émergence d’un
scepticismecroissant dela part des pouvoirs publicset des collectivités, fonctionnaires
ou élus,par rapport à l’intérêt des formules institutionnalisées de participation et de
partenariat. Les associatifs et les opérateurs de terrain selaissent aussigagnerpar cette
lassitude. Il est significatif que le mouvement associatif, àdifférents niveaux
territoriaux,n’ait pas été en mesure deproduire des analyses structurées sur son niveau
de participation aux dispositifs de concertation, son caractère suffisamment ou
insuffisamment stratégique, d’éventuelles carences dans les modalités retenues, alors
quela mission estime quec’eût été un élément d’appréciation importantpour un bilan
de la mise enoeuvre.

Une réaction est nécessaire.Ce pourrait être l’une des missions concrètes des
comités de coordination des politiques delutte contre l’exclusion que d’articuler les
différentes formes de consultationet de coordination inter-institutionnelle, au niveau
départemental. A défaut,le législateur pourraitêtre invité à rationaliser les modalités de
coordination inter-institutionnelle au plan départemental.

Au niveau de la coordination fonctionnellede terrain, c’est probablement
autour des CLI que pourrait s’amorcerle regroupement ou l’articulation d’instances
locales. Les acteurs concernéspar les divers dispositifssont largement les mêmes. C’est
autour des besoins del’« usager »ou du « bénéficiaire »que l’on pourra initier une
dynamique de coordinationfonctionnelle susceptible deréagir sur l’ensemble des
institutions.

. L’enchevêtrement des maillages administratifs et techniques

La liste en sera épargnée.Elle épouse en partiela liste des instances
consultatives ou des diverscomités de pilotage infra-départementaux évoquée ci-dessus,
mais est beaucoup plus fournie puisqu’elle intègre des maillages purementtechniques
en matière d’éducation, d’emploi, desanté, d’équipement ou d’aménagement du
territoire, et les modalités de territorialisation des politiques publiques propres aux
services des départements, à de grandes communes ouà des entités inter-communales.
Dans les préfectures ou lesDDE qui ont effectué un travail de recensement des
maillages existant en matière delutte contre l’exclusion,la cartographie présentéene
peut être inférieure àquinze pages.

Là aussi, un travailde rationalisation pourraitêtre initié, notamment dansle
cadre des comités decoordination prévus à l’article 155 dela loi. La diversité des
maillages a des justifications techniques ou politiques ;il ne s’agit pas defaire du
cartésianismeà tout prix ou de l’esthétismeadministratif, mais bien plus dedéterminer
une carteharmonisée des ressorts fondamentaux du contact avec l’usager, chaque
grande politiquepouvantpar ailleurs disposer de ses bassins ou territoires demiseen
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oeuvre(Habitat, Emploi,Education....). Acet égard, l’effort prioritaire d’harmonisation
de ces ressorts fondamentaux doit partir d’une harmonisation de troiscartes :

* celle-des CLI ;
* celle des unitésde basedu service départemental d’action sociale (unités

territoriales, circonscriptions, centred’action médico-sociale....) ;
* carte desCCAS, carte des coopérations intercommunalesdansle domaine

social (communautés urbaines, communautés de communes ou d’agglomération, centre
intercommunaux d’action sociale, missions locales constituéessur une base
intercommunale, PLIE).

En principe, l’exerciceest réaliste, puisquela carte des CLIdépend d’une
décision conjointe du Préfet et du Président du Conseil général,et que les zonagesCLI
et service social départemental tiennentdans l’ensemble compte desréalités
communales ou intercommunales.

. La difficile gestionde l’intercommunalité

On bute fréquemmentsurce problème, pas simplement enmatièrede politique
de la ville, de gestion desattributions de logements sociaux oude mise enplace des
conférences intercommunales du logement. Onle rencontre aussipour la mise enplace
de CASU infra-départementales, ou pourla gestion de dispositifs partenariaux
décentralisés au plan local. Onle rencontre en matière d’accueil d’urgence,de service
d’accueil et d’orientation des personnes sans abri, lorsqu’on chercheà promouvoir des
actionsassociant commune centrale etcommunespériphériques.De plus enplus des
villes-centreexprimentle sentiment de« payerpour toutes les misères dela périphérie ».

La loi du 12 juillet 1999 sur la coopération intercommunale, dontla mise en
oeuvrelocalea suscité des débatspolitiqueset financiers peupropicesdansun premiers
tempsà accélérerlesdynamiques intercommunalessur les sujets de cerapport, autorise
à moyen terme quelques espoirs.51 communautés d’agglomération ont étécréées au
31 décembre 1999, regroupant plus de six millions d’habitants,exerçant des
compétences en matière d’équilibresocial de l’habitat et de politique dela ville. Le
nouveau régime des communautéurbaines comporte les mêmescompétences :deux
projets sont en cours à Nantes et à Marseille. Enfin, un renforcement de
l’intercommunalité socialepourrait aussi s’appuyersur lescommunautés de communes,
pour lesquellesla délégationde compétences socialesrestefacultative, et surles centres
intercommunaux d’action sociale, instrument encorerelativementrécentdont il faudrait
fortement soutenirle développement.

. Unefaible inter-associativité auplan local

Plus on s’éloigne du niveau national, plusla solidarité et la synergie des
associations serelâchent :

*  Au plan national, la coordinationréaliséedansle réseau« Alerte »sous
l’égide de l’UNIOPSS, fonctionne bienet a produit des résultatsefficaces.
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* Au plan régional,il existe uneréelle structuration des réseaux associatifs,
autour des URIOPSS, des délégationsrégionales dela FNARS, desunions régionales
d’entreprises d’insertion.

* Sur le terrain, au plan départemental ou au planlocal, il n’existe presque
rien -avec quelques nuancespour le Nord Pas de Calais où l’URIOPSSest très investie
sur l’exclusion dans cette région bi-départementale, au contact des associations debase.
A la question traditionnellementposée parla mission àla fin des réunions organisées
par les préfectures avec lesassociationsoeuvrant dans le champ dela loi : « Depuis
quand vous étiezvous réunis dans cette formation? », la réponse a généralement été :
« C’est la première fois », ou bien « Nousvous voyons dans les séances duCDI ou du
CDIAE, ou chez le DDASS ou le sous-préfet pourle lancement des campagnes
hivernales d’accueild’urgence ».

Ce qui est dit sur les opérateurs associatifs pourrait égalementlargement
s’appliquer aux familles d’organismesHLM.

Il est tout de même paradoxal que les opérateurs de terrain attendent des
initiatives de l’Etat ou descollectivités territoriales pour monter des actions communes,
développer leur coopération. On abesoin de projets communs, de services communs,de
« plate-formed’insertion»inter-associatives. Ona besoin d’une expression commune
des associations dans les organismes consultatifs départementaux, de propositions
conjointes. Onne peut à la fois critiquer les lacunes dela concertation et ne passe
donner suffisamment les moyens dese faire collectivement entendre.Il appartient aux
associations de développer plus d’initiatives, et aux pouvoirs public de favoriserl’inter-
associativité dans leur politiqued’aide au développement dela vie associative etdans
leurs programmes delutte contre l’exclusion.
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CHAPITRE II : POUR UN ACCES PLUS EFFECTIF DE TOUS A
TOUS LES DROITS

Une première revue desdispositifs mis en place nepermet pas d’évaluerles
résultats des politiques menées.L’évaluation aussi doits’inscriredansla durée. Unrecul
de trois àcinq ans est nécessaire pour apprécier les impacts des mesures prises, alors
que nousne disposons actuellement qued’un recul allant dequelques mois àdeuxans.
Une première revue peut néanmoins identifier lesdynamiques àl’oeuvre, les freins, les
problèmes.

Septblocs ont été distingués,correspondantà quelques grands dispositifsde la
loi et du programme :

* mieux répondre àl’urgencesociale (accueild’urgenceet veille sociale)(2.1)
* mettre enoeuvreun droit aux soins (2.2)
* réaliserle droit au logement(2.3)
* améliorerle droit à des moyensd’existence(2.4)
* garantirl’accès àl’éducationetà la culture (2.5)
* affirmer l’accèsà l’emploi (2.6)
* renforcer la participation des plus démunisà la vie démocratique (2.7)

Ce chapitrese clôt par quelquesobservations plus transversales, à partir des
rencontres dela missionavec des personnes ensituationprécaire, surl’accèsaux droits
et l’effectivité deleur exercice.

2.1.- Mieux répondre à l’urgence sociale : accueil d’urgence et veille sociale

L’article 157 dela loi a prévula miseen place"à l’initiative du représentantde
l’État dans le département,d’un dispositif de veillesociale chargé d’informer et
d’orienter les personnes en difficulté, fonctionnant en permanence tous les joursde
l’année etpouvant êtresaisi par toute personne, organisme oucollectivité".

2.1.1.- La mise enplace du dispositif départemental deveille socialea accentuéla
coordination desréponsesà l’urgence sociale.

La concrétisation dudispositif deveille s’appuiesur une longue traditionde
plans annuelsd’accueil des personnes sans domicile etde réponseà l’urgencesociale,
initiée au milieu des années 80. Les circulaires du19 novembre 1998 et du
26 octobre 1999, consacrées àl’accueil et à l’hébergement despersonnes sansdomicile
durant la période hivernale, ontfixé le cadre dela mise enplacede ce dispositif.

L’objectif est de répondre, de manière coordonnée etimmédiate, à quelques
questions fondamentales : Où dormir cesoir ? Où manger ? Où recevoirquelquessoins
primaires ? Comment se faire aider pour quelques démarches administratives ou
sociales élémentaires ?
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Cette coordination utilise des instrumentsaujourd’hui opératoires dans
l’ensembledes départements :

1)Dans tous lesdépartements fonctionneun service téléphonique "accueilsans
abri" 115,dont lesappels reçus émanentà 80% de personnes sans domicile,le restese
partageant entre associations, travailleurs sociaux,tiers. Quelques dysfonctionnements
sont encore signalés, commela pratiquede transfert sur répondeur après23 heures,tout
à fait inacceptable même sila tresgrande majorité desappels se situe entre16heureset
21 heures.

2) La centralisation quotidienne desplaces disponibles avant 19 heures
fonctionnedemanièreopérationnelle.

3) La pratique se développe rapidementd’une mise en place de centres ou
services d’accueil et d’orientation (SAO), généralement accolésà une structure
d’hébergementou à un accueil de jour, mais distincts dans leurs modalités de
fonctionnement et d’accueil des usagers. Une trentaine de structuresde ce type
fonctionnaienten 1999 ; ce chiffreestprobablement dépassé aujourd’huicomptetenude
la rapide évolutivité du dispositif.L’intérêt de cette formule est réel : contact
personnalisé avecles usagers, hors de toutclimat asilaire, meilleur repérage desbesoins,
facilitation des articulationsavec la diversité des réponsesà l’urgence sociale,
éventuellementjonction avecune procédured’admissionen CHRS etfacilitation des
liens urgence/insertion. ALens parexemple, dansle S.A.O. géré par "La Boussole", un
médecin hospitalierse partageà mi-temps, entrel’hôpital de Lens etsa permanence
d’accèsaux soinset La Boussole.

4) Un amplemouvement de diversification desréponsesà l’urgence sociale et
aux besoins primairesest à l’oeuvre, développédepuis quelquesannées avantla loi de
1998, maisqui tend à s’inscrire de plus enplus dans une perspective demise en
cohérence territoriale. Quelques exemplesparmi les plus notables :

* il existe50 "Samusociaux", souventgérés parla Croix-RougeFrançaise en
province,avecun fort investissement desbénévoles ;

* un essor, au delà desSamu sociaux, des formules permettantd’aller au devant
des plus marginalisés,telles queles éducateurs derue, sur desmontagesfinanciers le
plus souvent précaires.

* un développement dynamiquede l’accueil de jour, sous diversesformes
(accueilslarges ouplus spécialisés, boutiques de solidarité, haltes, restaurants sociaux
etc...). 650 "lieux d’accueil solidaire" ont étérecensés en 1999(sourceDAS), dont la
moitié correspondent à l’exigenced’un niveau primaire de professionnalisation
(ouverturetoute l’année,au moinsun 1 ETP salarié). Les palettes de services offerts
sont trèsdiverses :un tiers seulement des 650lieux offre un « servicede bagagerie » :de
mêmeun tiers desstructuresdéclarentmeneruneaction de domiciliationpour l’accèsau
RMI. Là aussi,la précarité des financements peutconstituerun frein à la dynamique en
oeuvre, à une plus grande professionnalité des structureset à la diversification des
prestations.
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Avec ceslimites, et encore de nombreuses lacunes en termes de couverture
territoriale ou degamme des servicesofferts, ce mouvement de diversification estun
atout précieuxpour une gestion coordonnée des réponses àl’urgence,et un moyende
toucher des publics trèsréservés àl’égard de l’hébergementcollectif : jeunes en errance,
squatters. Onn’est plusaujourd’huicantonné àl’équationUrgence= foyerd’accueil.

5) La coordination technique du dispositif,sousl’égide des DDASS, àpartir
d’un comité de pilotage oud’un comité technique comprenant des professionnels,des
associations et des C.C.A.S., commenceà dépasserla régulation des fonctionsd’accueil
et la supervision du 115pour prendre en compted’autres besoins d’information
(affichettes ou petits dépliantssimples sur lesréponses auxbesoins primaires),pour
amorcer des processusd’analyse et d’observation sociale (réalisations encore
balbutiantes, notamment àpartir de SAO),mieux cerner les besoins en matière de
planification desCHRSet del’accueil d’urgence,pourdévelopper des articulationsavec
les dispositifs d’insertion. A Marseille par exemple,l’instance de pilotage met
régulièrement àl’ordre du jour de sesréunions des thématiquesplus larges quecelle de
la régulation des capacités.Dans toutesles DDASS rencontrées, une liaison étroiteest
établie entre pilotage du dispositifdeveille et réflexion surle schéma desCHRS.

- Progressivement se mettent en place surle terrain les élémentsd’une
sorte de service public de l’urgence, à gestion largement associative, articulantle
dispositif départementalde veille, le dispositif CHRS deplus en plus structuré autour
des schémas départementaux,l’action sociale municipale,très présente sur cechamp,et
la diversité des réponses spécialisées.L’évolution est progressive mais réelle ;
naturellement,l’emploi du terme "servicepublic" renvoie totalementici à une approche
fonctionnelle,et nonà une conception juridique ou organique.

Pour accentuer encorecette évolution,il conviendra de mettrel’accentsur trois
points au moins :

* des progrès dansla professionnalisation du dispositif, notamment surl’écoute
téléphonique etl’accueil de jour, en mobilisant par exempleles potentialités du
dispositif emplois-jeunes, etsans compromettrela mobilisation desbénévoles. Ceux-ci
accomplissentsur le terrain un travail remarquable, de plus en plus encadré,lorsqu’ils
sont utilisés par degrands réseaux de solidarité, par dequasi-contratsde travail
bénévoleet parun dispositifstructuré d’accompagnementet de soutien.

* le soutien au développement des S.A.O.,point focal du dispositif. Ils n’étaient
en mars 1999qu’une vingtaine à être gestionnaires du 115.Sans enfaire un point de
passage obligé,il faut affirmer leur vocation centrale, dansle dispositif, enliaison avec
tous les opérateurs del’urgenceet de l’insertion.Il faut aussicombler le défautd’études
et d’analyses quel’on peut constater surleur activitéet la populationqu’ils reçoivent.

* le soutienà l’essor des missionsd’observation.C’est à partir dudispositif de
veille quel’on peut faire progresserl’analyse localedes situationsd’extrêmeprécarité ou
l’exclusion, et enrichir ainsila planification des structuresd’accueilou d’insertion.
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2.1.2.- Les structures d’accueil sont confrontées à quelques problématiquesmal
résolues(familles, étrangers).

2.1.2.1.- Le dispositif d’accueild’urgenceet d’hébergementpeut aujourd’hui
mobiliser 65 000places:

* 15000 placesd’accueil d’urgence
* 30 000 placesen CHRS
* 20 000 placesdans le cadrede l’aide au logementà titre temporaire(ALT),

versée aux associations,pour desprises en charges de6 mois en logementd’insertion.

A ces capacitéspeut être ajoutée, encas de grand froid hivernal,la
mobilisationd’un volant supplémentaire (450 places enIle de France) etle recoursaux
nuitsd’hôtel.

L’Ile de France fait l’objet d’un programme spécifique 2000-2003,avec un
objectif de création de10 000 places en hôtels sociaux ou résidencessociales,et un
engagement budgétaire supplémentaire de73 MF dès 2000.

Des progrèssensibles sontà l’oeuvre en matière de qualité de l’hébergement :
priorité donnéeà la miseen place de petites unités ;progressiontrèsnette, pourl’accueil
d’urgence, desouverturesà l’année.Mais beaucoupresteà faire pour aboutirpartoutà
un seuil minimalde qualité etdedignité de l’accueil ; lesefforts entreprisse heurtentà
des problèmes d’investissement, à desconditions de gestionet de travail des structures
d’urgence encore trop marquées parla précarité, à la persistanced’une conception
asilaire de l’accueil, à des pratiques telles quela règle du maximum de 3 nuits
consécutives qui,à supposerqu’elle ait une véritable justification pratique,ne facilite
pas le développement de démarches participatives ou plus ouvertes aurespect des
personnes. Les DDASS sont attentives à cette problématique : inspections
programmées, visites nocturnes inopinées, travail sur les règlementsintérieurs,
accompagnementdetournées desSamusociaux...

Sur le plan quantitatif, sousréserve d’inégalitésinfra-départementalesou de
tensions ponctuellesdans lesvilles de passage(à Perpignan parexemple),les capacités
apparaissent globalement adaptées. A Paris, pendantla période hivernale 1999-2000,on
a notéen moyenneune disponibilité d’une centaine deplaces.

2.1.2.2.- Deuxproblématiques apparaissent malrésolues:

- l’accueil des étrangers en situationirrégulière ou desdemandeursd’asile.
1999 parait avoir été marquépar une forte augmentationde la fréquentation des
étrangers demandeursd’asile ou déboutés de leurdemande,à Marseille notamment,
mais aussi à Paris, a Metz.... Onne peut sur ce point querappeler le principe d’un
accueil indifférencié,chaquefois qu’il s’agit d’une prestationplacée sous le signe de
l’urgence ou d’une réponse à des besoinsprimairesde soins, d’alimentation...Mais les
tensions sonttrès fortes surcertaines structures etne peuvent trouver de solutionqu’en
amont.
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- celle del’accueil des familles, en particulier des jeunes couples sansenfants

La capacité d’accueil familial des CHRS est del’ordre de 11 300 places.
L’enquêteE.S comptabilisait au1er janvier 1998 environ 11 500 personnesvenuesen
familles aux CHRS : 2 774 parents isolés, 681adultes encouples sans enfants,
6 504 enfants. Cette capacité permet dansl’ensembled’accueillir les familles dansleur
globalité, sans avoir à les diviser,conformément à la loi. Elle reste cependant
insuffisante pour lesjeunes couples sans enfants (problème mis en avantdans de
nombreux schémasCHRS),malgréla souplesse quepeut par ailleurs offrir le recours à
l’A.L.T.

L’accueil familial est en revanche beaucoupplus malaisédans les structures
d’urgence(chambres collectives non mixtes),aveclà aussi une difficulté spécifique pour
les jeunes couples sans enfants.

2.1.3.- De l’urgence à l’insertion.

La parution du décret sur lesCHRSofficialise et consacreleur reconnaissance
comme opérateurs d’insertion, venantcouronner une évolution etune diversificationde
leurs missions amorcée dès 1991. Parallèlement, unplan triennal d’évolution des
capacités a permis de créer1 688 places de CHRS de 1998 à2000,dont 1 020 (60,4 %)
par transformation de foyersd’urgenceen CHRS. L’élaborationd’un secondplan, plus
ambitieux, serait souhaitable, pourrépondre aux pénuries locales repérées parles
schémasCHRS, développerl’accueil des couples, accompagnerla diversification des
missions,accélérerla transformation des structuresd’urgence.

De plus en plus,l’action publique dans cesecteur doit faciliterla constitution de
véritablesensembliersd’insertion, réunissantsousla mêmegestion des actionstouchant
des publics divers, utilisant des formules variées (hébergement, accueil dejour,
accompagnement), visant à constituer des chaînesd’insertion complètes, versle
logement oul’emploi.

Dans un ordre d’idée voisin, en s’appuyant sur lesschémas,il convient de
développer des plate-formesd’insertion, réunissant plusieursCHRS ou opérateurs
d’insertion autour de services communssur le logement (accompagnement,A.L.T.,
A.I.V.S...), à l’instar de l’association "Interlogement" enSeine Saint Denis,sur l’accès
aux soins, surl’accès à l’emploi (actions communes decréation de groupements
d’employeurs pourl’insertion et la qualification, organisation de synergies entre CHRS
et structuresd’insertion parl’économique...).
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2.2- Mettre en oeuvre un droit aux soins.

La loi du 27 juillet 1999 portantcréationd’une couverture maladie universelle
a constitué une avancéesociale majeure, unanimement reconnue, en ouvrantun droit à
tous les résidents, en améliorant substantiellementle niveau de protection sociale des
personnesà bas revenus, en instituantun interlocuteur central,la caisse primaire
d’assurance maladie, en supprimantl’aide médicale,sauf dansune version résiduelle
pour les étrangers en situation irrégulière.

La loi d’orientation du 29 juillet 1998, dans son article 67,spécifie par ailleurs
que «l’accès à la préventionet aux soins des personnes les plusdémunies constitue un
objectif prioritaire de la politique desanté.»

Pour satisfairecet objectif, la loi prévoit deux dispositifs principaux :la mise
en place (article 71) deprogrammesrégionaux pour l’accès àla prévention et aux soins
(PRAPS)et la création,dans les hôpitaux, de permanences d’accès aux soinsde santé
(PASS).

Un autre axe, quise situedansle prolongementde la loi seraévoquéici, plus
succinctement.Il s’agit de l’évaluation dudispositif médico-social en milieu scolaire
prévue à l’article70 de laloi. Enfin, on fera écho à la problématique, largement signalée
sur le terrain,de la prise en charge dessouffrances psychologiques.

2.2.1.- La CMU: un droit unanimement apprécié.

2.2.1.1.- L’ initialisation de la CMU a été réussie.

Une information largeet diversifiéea été diffusée, au niveau national (grâceà
une concertationprécoce avecles associations)comme auniveau local, oùla mission a
pu vérifier sur place que l’information de proximité donnée au titulaire d’une prise en
charge AMG, délivrée par des hôtesses d’accueilDDASS ou des employésdeCCAS,a
étébien assurée.

Il n’est pas sans intérêt de noterque, dans le cadre des rencontresavec des
personnesen situation de précarité,le principal point perçu par les intéressés, en
réponse à la question «qu’est-ce quia changé pourvous ?», soit celuide la
solvabilisationde l’accès aux soins,parfois avec une certaineforme d’incrédulité(« ce
n’est pas possible qu’onne m’ait pas demandé mesjustificatifs que j’avaisemmenés»)
ou avec des interrogations sur l’avenir.

Le nombrede bénéficiaires dela CMU s’élève au 31 mars 2000 à3,9 millions
de personnes,soit 65 % des6 millions de bénéficiaires potentiels. L’essentiel enest
constituépar lesanciens bénéficiaires de l’aide médicale (3,1millions pour le régime
général), soitun chiffre supérieurde près de 20 % aux prévisions initiales de transfert,
compte tenu des efforts de balayage des fichierset de détection dedroits potentiels -
7,9 milliards de francs, dont 7 milliards deF de subvention de l’Etat.sont prévus pourle
financement dela CMU en 2000.Plus de750 organismes demutualité d’assurance ou
de prévoyance ont été agréés.
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2.2.1.2.- Quelques interrogations persistent.

La mission n’avaitpas dans son mandat de procéder à un premierbilan de
l’application de la loi CMU, qui doit faire l’objet d’une évaluation spécifique.Pour
autant, onpeut faire écho à quelques interrogations :

* les difficultés signaléespar des usagers, relativement au comportementde
certains praticiens (dentistes ou ophtalmologistes),allant jusqu’au refus desoins,
paraissent particulièrement choquantes,mêmesi inquantifiables ;

* la divergence entrele plafond de ressourcesde la CMU (3 500 francs
pour une personne isolée) etquelques plafonds AMG plusélevés n’estpas encore
résolue. C’est en particulierle cas de plusieurs départements d’Ile de France,de l’Ille-
et-Vilaine, et, enrégion Rhône-Alpes, dela Drôme et la Haute-Savoie. AParis le
plafond du droit à l’AMG pour une personne isolée s’élevaità 4 004 F ; il était à
4 003F dans les Hauts-de-Seine, 3 753F dansle Val de Marne, pouvant aller jusqu’à
4 000F pour certaines catégories de bénéficiaires. L’Essonne a mis également enplace
un régime plus favorable.La plupart de ces départements mettent enoeuvre ou
envisagentdemettre enoeuvredesdispositions garantissantaux bénéficiairesde l’AMG
l’intégralité de leursdroits. Mais ils peuvent s’estimer pénalisésdansla mesure oùils
ont restitué,par amputation dela DGF sur une base 97, l’équivalent de leur effortglobal
1997 en matièred’AMG départementale. Ceux qui voudront maintenirle niveau de
prise en charge antérieur risquentd’avoir à payer deux fois.

Plus généralement,il faudrait éviter quela généralisation dela CMU
n’écrase des dispositifs d’action socialelocale éventuellementplus favorables, faisant
intervenir les fonds départementaux d’insertion ou des fonds communaux (par exemple
par la prise en charge de cotisations mutualistes), des FAJ(pour la prise en charge des
soins dentaires), associant des mutuelles, etc.. Audelà du nécessaire rappel deprincipe
selonlequel l’actionsociale facultativedescollectivités ou institutions concernéespeut
aller au-delà dela loi, il conviendrait de proposeruncadre conventionnelà l’articulation
avec la CMU, respectant autant que possible,l’unité et la centralité de gestionpar les
caisses primaires. On signalera qu’en Haute-Savoie, uneréflexion est engagée entrele
conseil généralet la CPAM pour étudierla possibilité de créer unfonds départemental.

* Les difficultés matérielles suscitées parla montée en charge dudispositif
et la perspective prochaine dela fin de périodede transition assurantla continuité et
l’automaticité desdroits desbénéficiaires de l’AMG :il est nécessaire de prévoirun
accompagnementfort au sein dela branche maladiepour maîtriser lesflux de dossiers
et développer son investissement sur une gestion sociale des droits.

* Une attention plus soutenue doitêtre portéeà l’aide médicale résiduelle,
ouverte aux étrangersne répondant pas auxconditions derésidence fixées ou en
situation irrégulière, dispositif au sein duquel un processus de ghettoïsationest à
l’oeuvre : l’aide médicale de l’Etat, pources populations, supposeune domiciliation,
dont les conditions de mise enoeuvresont peu satisfaisantes.Les CCAS ne la pratiquent
que de manièreexceptionnelle. Les CPAM sonttrès inégalement impliquées (un seul
centre, à Paris, instruitdirectement les dossiersAME : les autresorientent vers des
PASS ou des permanences associatives) ; les associations sont oudébordées ou
réticentes (refus du Secours catholique de pratiquerla domiciliation d’étrangers en
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situation irrégulière). L’accès des étrangers noncouverts parla CMU aux soins de ville,
même pour ceux présents depuis longtempssur le territoire français, paraitfaible. Le
seul recours est, en conséquence, celui d’associations spécialisées ou de certaines
PASS,93% du public de «Médecins duMonde» est étranger,dont 96% ensituation
irrégulière. Les bénéficiaires potentiels craignent que lesdocuments AMEne serventà
identifier leur situation irrégulière. «Médecins duMonde» propose quela France
s’inspire du modèle espagnol en attribuantun droit a couverturemaladie à tous les
enfants résidant surle territoire,quel quesoit le statut de leurs parents.

2.2.2.- LesPRAPS: un outil utile dont laportée mériterait d’être précisée.

L’article 71 de la loi de lutte contre les exclusions demande quesoit établi,
dans chaque région,un programme régional d’accèsà la prévention et aux soins
(PRAPS)dont l’élaborationet la mise en oeuvre sont coordonnées parle préfet de
région. Un décret du 29 décembre1998 adéfini la composition etle rôle du comité
régional, prévu parla loi. Celui-ci, qui réunit lesreprésentants de l’Etat, del’ARH, des
collectivités locales, desorganismes d’assurance-maladie et, éventuellement, des
associations,est consulté sur l’élaboration du PRAPS etassurele suivi des programmes
régionauxde santé.

2.2.2.1. - Lesservices de l’Etat ontsu initier un diagnostic complet des besoins
en département, mais la mobilisation des partenaires, prévue par la loi pour
l’élaboration du PRAPS, est inégale.

L’ implication des services del’Etat dans la préparation desPRAPS aété
importante. Au niveau national,la DGS a soutenule travail des coordonnateurs PRAPS
par des réunions trimestrielles, desformations,la création d’une brochure spécifique
«Action PRAPS»,avecun tirage à 2000 exemplaires.Le premier numéro, paru enmars
1999,fait le point sur leur mise en place avecun dossier«lesPRAPS :moded’emploi» ;
il précisece que doit nécessairement contenirle PRAPS et leséchéances prévues pour
l’analyse de l’existant (juin 1999), la définition desobjectifs (été 99) etle choix des
actions (automne99). Au niveau local, chaqueDRASS a désignéun chef de projet
PRAPSet procédé àla constitution de groupes detravail thématiques, aprèsune large
information partenariale.

Dans l’ensemble des départements où s’estrendue la mission, le PRAPSa
donnélieu à un diagnostic complet du dispositif desanté pour les personnesen situation
de précarité.L’articulation avec les PDAPS est globalement bonne, avec, engénéral,
l’intégration dans le plan régional, de plans départementauxpréalablement établis.
L’analyse du contenu des PRAPS, avant signature, met en évidence quelques priorités
récurrentes :13 thématiquessont ainsi abordéesdans plus de la moitié des PRAPS :
l’accès auxdroits/CMU, l’accès auxsoins,les réseaux de proximité, l’éducation pourla
santé,la santé desjeunes, la formation de publics relais, les hôpitaux,les PASS,le mal
être, les lieux d’écoute, la formation desprofessionnels, l’alcoolisme,la toxicomanie,
les problèmes du monde rural.La phase de diagnostica été favorablementperçue et
jugée,de façon unanime,commetrès utile parles associations.
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La mobilisation des partenaires de l’Etat reste néanmoins inégale.Si la
collaboration avec les comités départementaux d’éducation à la santé,la DIIJ et les
caisses a été importante, elles’avère moindre avec les conseils générauxet les
communes. Or,si les thématiques abordéespar les PRAPSsont dela compétence de
l’Etat dansleur grande majorité, onnote qu’un quart d’entre ellesrelèvent en revanche
directement dela compétence des conseils généraux(PMI, RMIstes, périnatalité,
personnesâgées, planification familiale, vaccinations, MST/tuberculose). Enfin,la
concertation avec les médecins, à l’exception partielle de ceux pratiquantla médecine
préventive, et les mutuelles, absentes de l’élaboration des PRAPS dansdeux
départements sur trois,a été très faible.

2.2.2.2.- L’adoption en cours des PRAPS doit s’accompagner d’une
accentuationdesefforts de communication etdeconcertation.

Les PRAPS sont à ce jour enphase de relecture.En mars 2000, 13 des
26 PRAPSavaient été adressés àla DGS. Une évaluation complète est prévuepour la
mi-année 2000.Le retard constaté dans l’adoption des plans,par rapport au calendrier
initial, est peudommageable au vu des conséquences positivesde la phase de diagnostic
partagé.

Les modalités de concertation etde communication sont encore à préciser.La
mobilisation des conseilsgénéraux et des villes est, en effet nécessaire, etpeut être
assurée dansle cadre dela négociation des contrats de ville, ainsi quepar la recherche
d’une meilleure articulation avec lesmesuressanté deplansdépartementaux d’insertion.
L’information large des médecins surle dispositif n’a passuscité demobilisation des
praticiensde santé qui ont rarement participé àla préparation desPRAPS, alorsmême
qu’ils étaient représentés au sein du comité de pilotage. Enfin,le grand public n’a pas
été, jusqu’à présent,destinataire d’une communication organisée surle dispositif.

2.2.2.3.- Surtout, laportée desPRAPS mériterait d’être précisée.

Les PRAPS identifient des prioritésdont les conditionsde financementet de
mise en oeuvre ne sont pas ou très peu définies. C’estpourquoi il conviendraitde
préciser leur portée,surau moins deux points :

* Les liaisons à établir avec les SROS et les schémas régionaux de
planification sanitaire.

Plus l’élaboration desPRAPS a été concertée, plus elle est susceptible de
comporter des conséquencespour l’évolution de l’organisationrégionale du système de
soins (enparticulier des urgences et des consultations externes hospitalières) etpour
l’ouverture de la psychiatrie de secteur aux problématiques de lutte contre les
exclusions.Il serait particulièrement souhaitable quechaque PRAPS puisseidentifier,
dansla formulation de ses priorités, les actions qui peuvent nécessiter des inflexions des
schémas de planification, des redéploiements ou l’accentuation souhaitable des efforts
consentis. Surla base de ces éléments, on pourrait envisager des instructions
ministérielles oudes lettres de missionaux directeursd’ARH et aux DRASS, les
mandatant pourmettre enoeuvreles orientations retenues par les PRAPS, dansle cadre
du SROSS, duschéma des urgences, du schéma régionalde psychiatrie.
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Une démarche du même ordre est concevablepour l’articulation entrePRAPS,
conférences régionales de santépublique, programmes régionaux oulocaux de santé
publique. Dans l’ensemble, cesouci sembleavoir étéplus largementintégré en amont,
dèsla phase de diagnostic et de première élaboration.

* Le rôle centraldesPRAPS dans les politiques régionaleset départementales
deprévention et d’éducationpur la santé.

Dans l’ensemble, lesactions de prévention et d’éducation pour la santé
composentle volet le plus riche des PRAPS. Pourautant, onne peut dire que cet
instrument soitvraiment la référence centrale et l’outil principal de pilotage.Desacteurs
essentiels, même s’ils sont associésà l’élaboration,conservent légitimementunepleine
marge d’appréciation dansla mise en oeuvre des orientations adoptées : mutuelles,
collectivités locales, fondsd’action sanitaire des caisses d’assurancemaladie. Plus
encore, le PRAPS n’est pas toujoursla référence premièredans la répartition et
l’utilisation des crédits d’Etat, obérées parle financement des structures permanentes
telles que les comitésdépartementaux d’éducation pourla santé ou les comitésde lutte
contre l’alcoolisme. Dans une région telle que Rhône-Alpes, plus de 70% de
l’enveloppe est répartie sur la base des dotations départementales préexistantes,
largement déterminées par l’aide aux structures.

Il conviendrait donc d’accentuerla prise encompte des priorités duPRAPS
dans l’utilisation des crédits d’Etat, au besoin par un élargissement de certaines
enveloppes régionales, et deréunir, surla based’un partenariat volontaire, descomités
départementaux oulocaux desorganismes ou institutionsfinançant la prévention,pour
mieux coordonnersur le terrainla miseenoeuvredes PRAPS.

2.2.3.- Les PASS: une miseen place encore ambiguë.

2.2.3.1.- Un bonbilan quantitatif.

291 PASSavaient fait l’objet d’une décisionde création etde financement au
31 décembre 1999 pourun objectif de 300PASS àla fin 2000.La significationde ces
chiffres doit être relativisée,ne serait ce que parce qu’il peut s’écouler plusieurs mois
entre la décision de financementet la mise en place effective. Les PASS fonctionnent
dans des conditionstrèsdiverses, en termes deprofil de missions, delisibilité au seinde
l’hôpital, d’ouverture sur l’extérieur.

Une mission spécifique d’évaluation des PASSa été confiée au
DocteurJacques LEBAS, praticien hospitalierà Saint-Antoine etpersonnalité qualifiée
en matière d’accès aux soins despersonnesen situation deprécarité.Lesconclusions de
son enquête soulignent quela qualité des dispositifs mis enoeuvre est très largement
tributaire des partenariats locauxexistants, des initiativesdéjàprises, et insistentsur la
nécessitéd’une évaluation plusqualitative etplus globale. La tonalité positivede ses
analysesest par ailleurs tempéré parle constat d’uninégal engagement desautoritésde
tutelle (ARH et DDASS).
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2.2.3.2.- Unelisibilité souvent insuffisante.

Il n’est pas rare quela PASS soit, au sein de l’hôpital, d’une identification
malaisée.Il n’existe pas d’obligation d’information dans l’enceinte del’hôpital non plus
qu’en direction du public ouauprès des médecins deville. La décision de création en
commission médicale d’établissement(CME) n’est, de toute évidence,pas suffisante
pour assurerle repérage, par les PH et leurs services, de laPASS.

Les conventions institutives des PASS n’ont pas assuré unehomogénéitéde
fonctionnement du dispositif. Elles ne donnentpas lieu ni à une définition unifiée des
horaires,ni à des indicationsprécises surle positionnement optimal. Plus encore,les
horaires pratiquéspar les PASS sont souvent restrictifs. Les consultations sansrendez-
vous à horairesélargis sont rarement développéesalors qu’elles sontencouragées par
circulaireDAS/DGS.Leshoraires les plusfréquents( 9h-17h)nesontpasadaptés, étant
donné que lestroubles les plus importants etle besoin d’une réponse médicale
apparaissent surtoutle soir. Les bons résultats dela PASSde Saintes oùla permanence
setient de 18à 24h devraient encourager une modification des pratiques.

Certaines PASS sont «externalisées», c’est-à-dire confiéesdans leur
conception et leur fonctionnement à une permanence associative. Une telle délégation
de responsabilité paraît peu conforme à l’objectif du dispositif qui est, tout au contraire,
de favoriser l’appropriationpar l’hôpital de la problématique de l’exclusion. Un
fonctionnement de ce type, à Niort, a été signaléà la mission par l’associationMédecins
du Monde.

2.2.3.3.- Unedynamique de décloisonnementà conforter.

Le succès dela CMU impose que soit accentuée l’ouvertureà l’extérieur : mise
en placepartout decomitésde pilotage ouvertsaux associatifs et aux professionnels de
santé ambulatoires.Les leçons à tirer dela CMU supposentaussi quesoient mis en
place lesmoyens d’un suivipermanent de l’accomplissement des missions des PASS,
conçues comme uneporte de l’hôpital et un relais.

* les outils desuivi des PASS doivent s’inspirer d’unsuivi de clientèle
(personnes accueillies,fréquence du recours, indications de profil, relais organisé vers
les autres acteurs hospitaliers ou extra-hospitaliers dela prise en chargesanitaire) et non
d’un compte-rendu d’activité (rendez-vous, actes, consultations) ;

* le suivi des PASSdoit s’intégrer dans unevision globale de l’hôpital et
être articulé,chaque fois que possible, avec des élémentsd’audit sur les conditions
d’accueil à l’hôpital (accueil aux urgences, consultations externes sur rendez-vous,
fonctions du servicesocial hospitalier. etc..) ;c’est dans cettedirection que s’orientent
les évaluations menées par certaines DDASS (en Rhône-Alpes, en Provence-Côte
d’Azur), en s’appuyant surla dynamique desPRAPSet avecle concours des DRASS.

* le problème dela continuité des soins (gratuité et dispense d’avancede
frais pour lesconsultations externes, quelques nuits d’hospitalisation,la prescription de
médicaments)sepose de manièremoinsaiguë dufait des progrèsde la CMU. Il reste
cependant non négligeable en ce qui concernela distribution de médicaments primaires,
dontla prescription gratuite devrait être àla disposition de chaque PASS.
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2.2.4.- Le dispositif médico-social en milieuscolaire: des expérimentations à
poursuivre.

2.2.4.1.- L’évaluationprévue par la loi du 29 juillet1998 et l’effort consenti
en effectifs offrent à l’administration l’opportunité de développer quelques pistes
nouvelles.

La loi du 29 juillet 1998dispose dans son article70 que «dans undélai d’un
an, le Gouvernement présentera au Parlement un rapport sur le rôle de la médecine
scolaire dans la politique de préventionet les conditions de son renforcementpour
améliorer le suivi médical des enfants scolarisés, notammentdans leszones où le
recours aux soins est insuffisant». Le rapport, réalisépar une missionconjointe de
l’IGAEN et de l’IGAS, a été remis en février1999.Au nombre de ses constatsfigurent
notammentle besoind’un meilleur ciblageet la nécessitéd’une articulationaméliorée
avec la médecinede ville.

2.2.4.2.- L’intégration des services de médecine scolaire dansle réseau
d’accès aux soinsestà poursuivre.

La liaison entrela PMI et le servicede promotion dela santé de l’Education
nationale est généralement ténue. L’exemple du Pas de Calais(cf. encadré) présente un
système partenarial intéressant, prévoyant notammentla transmission de fiches de
renseignements aux écoles maternelles,la présence des médecinsde l’Education
nationalelors des bilans de4 ans et l’expérimentation d’unegrille de suivi commune
aux deuxservices,portant surl’état de santé dentaire, auditif,ophtalmologique,les
troubles dulangageet du comportement.

Protocole de travail pour le suivi médico-social des enfants scolarisés à l’école
préélémentaire et élémentaire: l’exemple du Pas de Calais.

Dans le département du Pas de Calais, la direction de la Protection maternelle et infantile ( P M I )
du Conseil Général, et le service de promotion de la santé en faveur des éléves, qui relève de
l’Inspection d’Académie, ont signe en 1998 un protocole de travail pour le suivi médico-social
des enfants scolarisés à l’école préélémentaire et élémentaire.

L’objectif est d’assurer une continuité du suivi médico-social des eléves tout au long de l e u r
scolarité, à partir des bilans de santé réalisés chez les enfants scolarisés en maternelle (bilans
établis à l’âge de 4 ans par la PMI). Le passage de la competence PMI à la compétence
Education Nationale peut en effet occasionner une rupture dans la connaissance et le suivi des
enfants porteurs de handicaps.

Le protocole prévoit plusieurs dispositifs de coordination.
- les médecins de l’Education Nationale sont invités lors des synthèses des bilans de 4 ans

réalisés par chaque service local de PMI ;
- le chef de chaque service local de PMI rencontre le médecin de l’Education Nationale

territorialement compétent pour lui transmettre les dossiers médicaux des enfants qui entrent
en grande section de maternelle : il signale les situations qui réclament une attention
particulière ;

- à titre expérimental, une grille unique de suivi médico-social est établie pour chaque enfant
bénéficiant d’un bilan à l’âge de 4 ans : cette grille est transmise par la PMI à l’Education
Nationale, qui la complète et la retransmet au moment du bilan de 6 ans.

La documentation Française : "Premier bilan de la mise en oeuvre de la loi relative à la lutte contre les exclusions : rapport présenté par / Laure de La Bretèche, 

Blanche Guillemot, Michel Thierry ; Inspection générale des affaires sociales."



Le suivi des avis desmédecins scolaires n’est pas satisfaisant.Il a ainsi été
constaté que,si le bilan de la 6e année (entre5 et 6 ans) esteffectué à 90%, seuls30%
des avis formulés aux familles surl’état de santé des élèves sontsuivis d’effets. Pour
réduire ce différentiel important et à titre d’expérimentation, desconventionsont été
passées entrele service de promotion dela santé, laPMI, les collectivités locales
concernées et éventuellement les CPAM dansdeux départements(SeineSaint Denis et
Oise). Il est prévu que l’expérimentationsoit étendue en 2000, une consultation des
recteurs étant encours pour faire le point sur les dispositifs existants.Outre une
amélioration du suivi des enfants, cedispositif peut permettre une estimation des
besoins non couverts et unvrai travail éducatif auprès desparents.

Expérimentation en Seine Saint Denis: partenariat élargi dela médecine scolairepour
un meilleur accès aux soins

Le service de promotion dela santé en faveur des élèves de l’Inspection d’Académie
de Seine Saint Denisa expérimenté de nouvelles formes de partenariat afin d’assurer un
meilleur suivi des enfants aprèsle bilan de santé effectuéà l’âge de 6ans.

Cette expérimentationa consisté enla mise en place, danschacundes trois quartiers
en difficulté choisis comme sites pilotes, d’uneéquipe complète de médecine scolaire ( u n
médecin, une infirmière, une secrétaire).Ceséquipes ont développé des partenariatsefficaces
avec les services dePMI, lesmédecins libérauxetdes associations de quartier.

Ce fonctionnement en réseaua permis de mobiliser les parentsautour dela santé de
leurs enfants, et d’améliorer sensiblementle taux de prise en charge des enfants suiteaux av is
médicaux donnéslors des bilans de6 ans.

Ces résultatspositifs ontmotivé un approfondissement dela démarchepartenariale,
qui s’élargit dorénavant àla CPAM. avec laquellela médecine scolaire travaille pour définir l a
formeque son intervention peut prendre,après une deuxième relance auprès des parents.

2.2.5.-La prise en charge dessouffrances psychologiques.

Dans l’ensemble des départements où s’est renduela mission, la persistance
d’une insuffisance de réponse àla souffrance psychique a été soulignée.Même si la loi
de lutte contre lesexclusionsne prévoit pasexplicitement de renforcement desmoyens
en ce domaine,la phase de diagnostic desPRAPS afait émergerun souci unanime de
rapprocher les lieux desoins psychiatriques des exclus. Unepremière réponsea été
trouvéedansle cadre de conventions,passées par certainsCHRSavec des structuresde
psychiatrie. D’autres expériences sontà signaler : création d’une cellule d’accueil
rattachée à l’hôpital, créationsassociativesdeservice d’accueil et d’accompagnement.
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Des exemples de relations contractuelles entre les acteurs de l’insertion et les
servicesde psychiatrie publique

Les relations entre les acteurs de l’insertion et lesservices depsychiatrie
publique sont nécessaires, lorsqu’il s’agit defaire face aux différentesformes de
souffrancepsychique ou de maladie mentale présentées par despersonnes ensituation
de précarité extrême.

Commela FNARS l’exposedans son dossier «Santéet précarité» de juin 1999,
ces relations peuventse heurterà une méconnaissance réciproque, et à des découpages
de secteur psychiatrique inadaptésà la prise en charge des SDF. Les allers-retours
possiblesentre hébergement social et hospitalisation en psychiatrie démontrent pourtant

l’utilité d’uneréellecoordination.

La FNARS recense à cet égardquelques initiatives intéressantes derelations
contractuellesentre desCHRSet les servicesde la psychiatrie publiquedesecteur.

Dans le département du Rhône,une charte départementalelie tous les secteurs
psychiatriqueset tous les CHRSqui s’engagent à élaborer des modalités de travailen
commun :
- les CHRSs’engagentà examiner les candidatures des personnesbénéficiaires de

soins psychiatriques (ambulatoires ou hospitaliers) quise trouvent confrontéesà un
besoinurgent d’hébergement ;

- les secteurs psychiatriques rappellent que l’organisationde la sectorisation
psychiatriquen’est pas un obstacle aulibre choix du thérapeute, et s’engagent à
apporter leur appui technique aux CHRS.

La charteencourage égalementla signature de conventions locales.

A Guéret, uneconventionpassée entrele secteur psychiatrique etle CHRS,
prévoit plusieurs modalités decoordination :
- des réunions régulièresde concertation entrel’équipe éducative duCHRS et une

équipe référente dusecteur composéede médecinshospitaliers et d’infirmiers :
- l’intervention du psychiatre dusecteur auprès deshébergés, à titre de consultant età

la demandedu CHRS ;
- des visites ponctuellesde l’équipe médicale auCHRS. en casd’urgence,dont le

compte-rendu médical estconfidentiel.

Enfin, la conventionde collaboration duCHRS et du secteurpsychiatrique

d’Alès prévoit entre autres :
- la coordination, parle CHRS, d’appartements mis en sous-locationavecbail glissant

pour des personnes sortantd’hospitalisation psychiatrique,avec une continuité des
soins assurée par l’équipe desecteur, et un accompagnementsocial par les
travailleurs sociaux duCHRS ;

- l’engagement des services de psychiatrieà recevoir les personnes accueillies au
CHRS pour lesquelles la prise en charges’avère indispensable : leséquipes
collaborentpour préparerla sortie future dela personne et son accompagnement.
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La mission a également eu connaissance de plusieurs expérimentationsvisantà
adapter les pratiques médicales aupublic des exclus.A Paris, une «équipe d’appuiSanté
mentale et Exclusion»,pilotée par le professeur Jacques SIMONNET, a étécréée pour
offrir des formations spécifiques au personnel médical du secteur psychiatrique ;
constituée avecla participation de plusieurs associations d’aideaux démunis, elle doit
faire l’objet d’uneévaluation régulière.

Plus directement orienté surle public des exclus,le module d’accueil et
d’orientation créé dans les Pyrénées-Orientales illustre les modalitésd’une offre de
soins psychiatriques externalisée (cf encadré). L’ensemble des expérimentations
engagées surle territoire dans le champ psychiatrique devrafaire l’objet d’une
évaluation, permettant d’identifier lesréponses les plusefficaces et leuréventuelle
intégration dansle schéma régional de psychiatrie.

Module d’accueil et d’orientation santé dans les Pyrénées Orientales:la prise en
compte dela souffrance psychologique.

Le PRAPS dela région Languedoc-Roussillon a permis de financer un dispositif
innovant de prise en charge dela souffrance psychologique des personnes les plus
démunies.

Ainsi, le module d’accueil et d’orientationsanté, rattaché auCentre Hospitalier
Spécialisé Léon Jean Grégoryde Thuir, dans les Pyrénées Orientales, a pu élargir son
champ d’intervention, enrecrutant au cours de l’année 1999 deux infirmiers
psychiatriques,dont l’emploi est financé à hauteur de 500 000 francspar les crédits
dédiés au volet sanitaire dela loi de lutte contre les exclusions.

La présence de cesprofessionnels de la santé mentale permet un
accompagnement individualisé dela démarche de soins des personnes en situation de
précarité, parle biais depermanences d’accueil et d’écoute.Le module d’accueil et
d’orientation établitun relais entre travailleurs sociaux et secteur hospitalier,dans une
démarche de décloisonnement entre le champ sanitaire etle champ social.

Au delà de la problématique de l’accès aux soins psychiatriques despersonnes
les plus démunies,se posela question deleur hébergement et de leur accompagnement
à la sortie d’une hospitalisationéventuelle.La mission relève à ce titre l’originalité de
l’expérience menée parle service Erannede l’association Maavar àParis, quipropose
un hébergement de«transition» ainsi qu’une prise en charge psychosociale aux
personnes en souffrance psychique, ou atteintes de maladie mentale.
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L’accueil et l’accompagnement des personnes démunies ensouffrance psychique:
l’expérience originale de l’association Maavarà Paris.

Les personnes sont orientées vers Maavar par lesservices depsychiatriepublique.
(secteurs ou centres médico-psychologiques) ou parle réseaude l’hébergement d’urgenceet
de l’action sociale, avec lesquels l’associationa noué un partenariatefficace. Elles sont
accueillies paruneéquipe depsychologues, qui évaluent leur situation,et sont hébergées en
hôtel pendant une durée de trois mois. Pendant cette période, l’équipe assure leur suivi
psychologiqueet social, en accordant une attention particulière à la continuité etla régularité
des soins.

120 personnes ont bénéficié de l’aide de Maavar en 1999.La question de leur
devenirà l’issue de leur accompagnement demeureposée.Un tiers environ decespersonnes
ont pu intégrer,à leur sortie,un dispositif d’hébergementà moyenterme tel que CHRS, foyer
ou appartement thérapeutique. D’autres occupentun logement de façonautonome,d’autres
encore sont à nouveauhospitalisées.

Le développementd’appartements-relais constituerait uneréponse adaptée au public
accueilli par Eranne, qui pourrait bénéficier d’un appui pendant une période prolongée,et
ainsi continuersonparcours d’insertion.
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2.3.- Réaliserle droit au logement.

2.3.1.- Les moyens deprévenir l’exclusion du logement ont été sensiblement
améliorés.

2.3.1.1.- Le F S L :un élargissement utiledesconditions de recours, un sensible
effort budgétaire, mais unbesoinde précisionssur son fonctionnement.

L’évolution du FSL sur les demières années révèle unengagementimportant
de l’Etat, qui se traduit par une augmentation de44% des crédits entre1998 et1999.En
1999, la participation del’Etat s’est élevée à490MF. Du fait de l’obligation des
conseils généraux de maintenir une parité minimale de financement avec l’Etat,une
augmentation similaire est observablepour lesdotations de ceux-ci,soit un financement
supplémentaire globalpour les FSL de 260MF. Les financements volontaires (CAF,
communes, HLM, ASSEDIC) représentaient environ 30% des dotations duFSL en
1999.Si l’augmentation estforte pour les ASSEDIC(1,9% en1998, 12,3% en1999) en
raison dela disparition des fonds sociaux individualisés de l’UNEDIC,la participation
des autres partenairesdécroît légèrement.

Quant àla répartition desactionsfinancéespar le FSL, des données localessur
la part relative del’accompagnement social, de l’accès et du maintien dans leslieux
montrent une montée en charge rapide des mesures.En 1998, au plannational,73,6%
des aides étaient consacrées aux aides directesaux ménages(31,6% en maintien dansle
logement,38,5%en accès) et26,4% auxprestations dont22% à l’ASLL.

Si la loi viseà homogénéiser les modalités de fonctionnement et les critèresdes
commissionsFSL, on constate que les restrictionsapportéesaux aides ne sontpas
toujours conformes àla volonté du législateur.En termes de critères, 5% desFSL ont
maintenu des clauses de résidencepréalable pour l’obtention d’une aide et11%
déclarent pratiquer des restrictionsà l’ouverture du FSL au parc privé; or,ces
conditions, mêmesi elles visent àinciter les bailleurs à recourir précocement auFSL
(prise en compte plafonnée des dettes, endurée et en montant) créent un obstacle
supplémentaire àla mobilisation duFSL par les locataires du parc privé, déjà limitée
par la nécessité d’obtenir l’accord du propriétaire. Concernantle fonctionnement des
commissions,la saisine directe par lesménages, prévue parla loi, est effective dansla
moitié des départementsseulement ;le délai maximal de réponse sous deux moisn’est
pasrespectédans 40% des cas.

La réorganisation dela gestion desFSL n’a pas euun fort impact, notamment
la dispositionprévoyant la faculté de recourirà un GIP qui n’a été utilisée quedans
4 départements.Elle s’accompagneparfois, dans cette hypothèse, de l’intégration de
fonds spécifiques (énergie, eau, téléphone).La sortie du décret relatif auxfrais de
gestion desFSL est suspendue àla négociation encours avecla CNAF qui mène
actuellement une évaluation interne sur lescoûts induits. On rappellera que les
gestionnaires desFSL sont principalement les CAF (74%).
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2.3.1.2.- La création des fonds spécifiques.

Si les fonds énergie, plus anciens, viennent en aide aujourd’huià un nombre
non négligeable de ménages, les fondseau et téléphone n’ont pas encorefait leurs
preuves.

.  L e s fonds énergie, initiés depuisplus de dix ans, fonctionnentdans
l’ensemble des départements. Fonds partenariauxqui regroupentles contributions de
l’Etat, d’EDF-GDF,desconseils généraux,desCAF, desCCASet, éventuellement, des
ASSEDIC, les fonds énergie ont distribué en1999 237 millions defrancs. Depuis1997,
les montants distribués ont considérablement augmenté ( - 67 %) etle nombre de
bénéficiairesestpasséde 144 000à 225 000.

. Concernant le fonds eau, une convention nationale a été signée
le 28 avril 2000 entre l’Etat et les distributeurs afin de permettre l’annulation des
créances pour les ménages les plus en difficulté, mais elle n’a pas encoreproduit ses
effets au niveaulocal où la diversité desdistributeurs, concurrents de surcroit,ralentit la
montée encharge du dispositif. L’abondement du fonds national parl’Etat et les
distributeurss’élève respectivementà 30 millions et 20 millions, montant analogueà
celui fixé, au milieu des années 1980, dans les premièresconventionsénergie pourla
charge imputable à EDF.

. L’abonnement social téléphoniquedoit s’appliquer à compter du
1er juillet 2000 aux titulaires duRMI, de l’AAH et de l’ASS, soit plus dedeux millions
de personnes.Afin de compenserle retard de sa mise en service(le principe de
l’abonnement social a été défini en1996),le gouvernementa prévud’envoyer descartes
prépayées, dotées d’un créditde communications gratuites, auxbénéficiairesinscrits
avant le 30 avril 2000. Aprèsle 1er juillet, la réductiond’abonnement consentiepar les
opérateurs devra s’éleverà 33 francsminimum.

2.3.1.3.- L’aide à la médiation locative: undébut demontée encharge

Sur une enveloppede 10MF en 1998 et 60MF en 1999, 3,72MF et22MF ont
été respectivement consommés.Le démarrage lentde ce dispositif s’explique enpartie
par les critères d’accès à l’aide, retenus dans le décret d’application du
13 novembre 1998.Or, lesassociationsprésentantunesurface financière suffisante pour
assumerle risque lié à la médiation locative sont peunombreuses. On constate,sur
449 structures concernées pour l’année 1999,qu’ont accédéà l’aide à la médiation en
premier lieu lesCCAS (44), puis lesPact (28), les AIVS (17) et les CLAJ (14).Les
effetsde la mesurerestent difficilementmesurables,les premièresconventionsavant été
signéesfin 1999 : 15 600 logements environ bénéficient, début 2000,de l’aide à la
médiationlocative,majoritairement dansle parc privé(57,5%).
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2.3.1.4.- Un enrichissementde laprévention des expulsions locatives.

La prévention des expulsions, dansle respect des droits despropriétaires,
compte parmi les objectifs majeurs dela loi de luttecontre les exclusions :

* Une meilleure coordination des institutions intervenant enmatière de
prévention des expulsions estencouragée parla loi qui crée à cettefin les chartes de
prévention desexpulsions

* Des délais supplémentairessont instaurés qui doivent permettretout
d’abord aux institutions compétentes(SDAPL, CAF,FSL) de rechercher des modalités
de règlement de dettes locatives ou de relogement.

* En cas de saisine dujuge par le propriétaireaux fins de résiliation du bail,
un délai de deuxmois estinstauré pour permettre au préfet decommuniquer au juge les
informations nécessaires concernantla situation dela famille (enquête sociale).

. L’adoption de la charte de prévention desexpulsionsétait effective au1er janvier
2000 dansunevingtaine de départements.

Prévoyantnotammentla signature dela chambre des huissiers, ellepeut être
l’occasion, tout d’abord, de définirle dispositif de coordination inter-servicesde
prévention des expulsions.Elle pourrait également établir des modalitésd’information
renforcée despersonnes faisant l’objet d’uneprocédure d’expulsion.La loi rend certes
obligatoire que soit portée sur l’assignationla faculté de recourir au FSL,mais les
échanges dela mission avec les associations mettent en évidencele fait que cette
mention, trèssuccincte,nesuffit pas à empêcher que les dispositifs existantsrestentmal
connus.La charte doit permettred’aller au delà, ens’inspirant éventuellement d’une
expérimentation conduite parla chambre nationale des huissiersil y a quelquesannées.
Celle-ci avait adressé auxhuissiers une brochure spécifique à remettre auxpersonnes
faisant l’objet d’une procédured’expulsion et qui expliquait entermes simples les
étapes dela procédure.

. Les enquêtes sociales présententun bilan contrasté :

Elles offrent une occasion detravail en partenariat accru entre les services
préfectoraux, les huissiers et lesjuges, qui n’est pasencore pleinement utilisée dans
l’ensemble de départements ;la moitié des départements n’engagent pas d’enquête
sociale dansla phase précontentieuse. Des difficultésà mobiliser les services sociaux du
conseil général peuventexpliquer un démarrage lent dudispositif. Dans certains
départements,il a été nécessaire de recourir,sur financement duFSL, à une association
Pact-Arim pour tournercette difficulté,le Conseil général n’effectuant pas les enquêtes
sur les personnessans charge familiale :dans les Pyrénées-Orientales,l’accord du
Conseil général n’a étéacquis qu’audébut de l’an 2000,pendantle déplacement sur
place de la mission ; à Paris, le blocage semble perdurer.La qualité du travail
partenarial effectué entre la remise de l’assignation et l’audience est pourtant, commele
montre l’expérimentation réalisée parle secteurassociatif (cf encadré),garante d’une
connaissance exacte des situationsindividuelles.
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On peut légitimement s’interrogersur la capacité des services préfectorauxà
faire face au travailnouveau suscité parla coordination des enquêtes et leur exploitation
(2 000 enquêtes demandées à Parissur 7 000 assignations) sachant que lesmoyens en
personnel n’ont pas été revusà la hausse dans lesservicesconcernés. Ainsi, avec une
configuration très variée (cabinet du préfet, sous-préfectures, service de
l’environnement, DDE, DDASS, commissionFSL), le traitement des assignations
connaît un taux (en nombred’agents rapporté au total desassignations) de 0.02%dans
les départementstrèsurbanisésà 2% en zone rurale.

Des procédures restentà définir pour l’utilisation en audience des enquêtes
réalisées,le caractère confidentiel desinformations supposant quele ménage concerné
soit averti dela diffusion de celles-cià la partie adverse ; cette solutiona été mise en
oeuvreavec succès dansla plupart des départements où s’est renduela mission.

. L’évolution du nombre des expulsions est d’une interprétationcomplexe.

Elle montreune baisse sensible (-19%) du nombre decommandementsà quitter
les lieux (47 821 en1997, 38 644 en 1999)qui pourrait manifester l’impact positif des
nouveaux outils dont disposele juge. Cettediminution estun indicateur importantdans
la mesure oùun grand nombrede locataires quittent leur logement aprèsla notification
d’avoir à quitter les lieux, sans attendrel’exécution de l’expulsion.En revanche,le
nombre d’interventions effectivesde la force publique pour procéderà l’expulsion
s’accroît légèrement ;il est passéde4 753 en 1997 à4 866 en 1999(-2%). Onconstate
parallèlement quele montant des crédits consommés autitre de l’indemnisation des
propriétaires bailleurs pour refusde concoursde la force publiqueest passéde 371MF
en 1998à 327MF en1999,soit une diminution de 14%.Il estencore difficile d’évaluer
dans quelle mesure les évolutions constatéessont imputables au nouveau dispositif.Il
faudraattendre les chiffres 2000et 2001 pour porter une appréciation,sur la based’un
rapprochement indispensable entreles outils statistiques des ministèresde l’Intérieur, de
la Justice et duLogement.En tout état de cause,l’objectif ne peutêtre la disparition des
expulsions effectives,justifiées pour des locataires disposantde ressources suffisantes
ou pour des personnesoccasionnant des troubles de voisinage graves,patents et
durables :il esten revanche de s’assurer quelesexpulsionsréaliséescorrespondentbien
à cetype de critères.

. La loi rend obligatoire la saisine dela SDAPL par le bailleur, au moment de
l’assignation.

Cette modificationa provoqué un afflux de dossiers important(-50% dans
certains départements), auquelles SDAPL ne parviennent à faireface qu’au prix d’un
allongement considérable des délais.Il està craindreque, dans cecontexte,le traitement
des dossierssoit limité à l’enregistrement dela saisine, sans analyse aufond.
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L’antenne de prévention de l’expulsion locativeà Marseille (APEL)

La complexité des procédures d’expulsion etla situation de précarité des
personnes qui en fontl’objet, ont conduit à la création, enmars 1999à Marseille,d ’ u n e
antenne juridique et socialespécialisée dansla prévention des expulsionslocatives :
l’APEL.

Financéepar le Conseil départemental del’aide juridique des Bouches du
Rhône, dirigépar le Président du TGI de Marseille, etpar le Plan départemental
d’action pourle logement des personnesdéfavorisées, quiassociele Conseil Général et
les services de l’Etat, cette antennerépond à l’objectif de l’article 121 dela loi du
29 juillet 1998, qui propose de renforcer les dispositifs de prévention desexpulsions
locatives.

L’antenne tient unepermanence hebdomadaire dans l’enceinte duTribunal
d’Instance de Marseille,le jour même desaudiences deréféré. Elle est animée par une
équipe réunissant unavocatdésigné parle barreau, un travailleursocial et unconseiller
socio-juridique de l’association Ampil (Actionméditerranéenne pour l’insertionsocia le
par le logement).

L’APEL permetd’apporter aux personnes qui viennentla consulter :
- une information sur la nature de leur situation juridique, leurs droits etleurs

devoirs ;
- un accès rapide à l’aide juridictionnelle età l’assistance d’un avocat ;
- une orientation vers les servicescompétents pourla mise en oeuvre rapide des

démarches administratives, sociales et juridiques (CAF, CCAS, services sociaux du
département services préfectoraux...)

A tous les stades dela procédure d’expulsion, les personnes sont orientées verscette
antenne,par les huissiers de justice (lors dela remise du commandement de payer),par
la préfecture des Bouches du Rhône(qui informe par courrier les personnes assignées
en référé de l’existence demoyens de prévention de l’expulsion), et enfinpar les
magistrats desréférés. Les services sociaux contribuent égalementà la diffusion de
l’information.

D’après un premier bilan dresséfin janvier 2000, prés de 500 personnes ont été
accueilliesdepuis la créationde l’antenne. L’impact deson travail de préventiondes
expulsions estdifficile à mesurer à court terme, puisqu’ellen’a pas pour mission
d’assurer directementle traitement etle suivi dessituationsdespersonnes accueillies.
Mais elle anime un réseau departenaires (bailleurs sociaux, commissariats, services
sociaux, CAF...) et apporte son concours aumontage des plansd’apurement, des
demandes d’aides financières et des demandes de mutation.L’APEL constitue à cetitre
un dispositif exemplaire d’accès au droit des personnes en situationde précarité.
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2.3.2.- Deuxlacunesimportantes compromettentun meilleur accèsdesplus démunis
au logementsocial.

2.3.2.1.- Le numéro unique d’enregistrement n’est pas entré envigueur en
dépit desbonsrésultats desquelques expérimentationsmenées.

Le décretrelatif aunuméro unique d’enregistrementn’est pas encoreparu.Ce
retard qui devrait être comblé avantla fin de l’été 2000 trouve notamment sonorigine
dans la difficulté à faire coïncider une démarche réglementaire avec les négociations,
antérieuresà l’adoption dela loi, qui ont été lancéesavec les fédérations HLMsur le
même sujet. Des expérimentations avaient été prévues avant d’envisagerla
généralisation du numéro unique ; elles ont débuté seulementfin 1999.

En toute hypothèse,horsdu dispositif d’expérimentation, lesdépartements, peu
nombreux (Haute-Savoie et Loire-Atlantique), qui ontcréé un outil spécifiquede
traitement des demandes ont obtenude bons résultats, entermes de gestion duparcet de
connaissance des besoins (cf encadré).

Un numéro unique d’enregistrement des demandesde logements sociauxdans le
département de Loire-Atlantique

Les bailleurs sociaux de Loire Atlantique ont mis enoeuvre undispositif de
gestion unifiée desdemandesd’attributionde logementsocial, peu avant quela loi ne le
prévoit en son article 56.

Chaque demandede logement HLM fait ainsi l’objet d’un enregistrement
départementalunique, au moyen d’un formulairecommun à tous les bailleurs. Ce
systèmepermet de simplifier les démarches des demandeurs, puisqu’ils déposent un
seul dossierqui est transmis à l’ensemble des bailleurs du département.Il facilite
également l’accèsà une offre de logementsélargie. Surtout,la démarchepermet de
planifier le besoinde logements«très sociaux» avec beaucoup plus de fiabilité,et oblige
les bailleursà uneanalyse en termes sociaux deleur politique d’attributions.

Les organismesHLM du département chiffrentà 240 familles cellesdont les
ressources sont< 60% plafond PLA, qui ont déposéune demande insatisfaite depuisplus
d’un an, qui n’ont jamais reçu de proposition. Par ailleurs le taux de vacance a
fortement diminué :il s’établit aujourd’hui à 0,6 % contreune moyennerégionalede
2.3%.

2.3.2.2.- Le traitement de la demandede logement socialn’est pas encore
conformeà la loi.

Les commissions demédiation prévues parla loi n’ont pas été mises en place,
le plus souvent parce queleur création parait corréléeà celle du numéro unique
d’enregistrement.Une telle interprétation n’estpas nécessairement pertinente, dansla
mesure où celle-ci, qui compte desreprésentantsd’associations et d’organismes
bailleurs, est plus largement chargéede se prononcer sur les refus opposés aux
demandesdelogementsocial.
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L’action de la commission de médiationpourrait notamment être utilepour
rappeler aux commissions d’attribution des organismes qu’elles ont l’obligation, aux
termes dela loi, de motiver les refus.La mission aconstaté,y compris dansdes
organismes attentifs à une gestion socialede leur parc, que cettedisposition était
insuffisamment respectée.

La définition du «délai anormalementlong» de traitement dela demande,
normalement établie dansle cadre de l’accordcollectif triennal (cf infra), a étéarrêtée
dans40% des départements.Elle présente de grandes disparités, entre 3 et 48 mois,16%
des départements l’ayant fixé àplus de 24 mois.La capacité desorganismesbailleursà
définir des critères de traitement dela demande de logement socialest très variable.
L’OPAC du Finistère constitue de cepoint de vue, un remarquable exemple de
transparence ;la difficulté que rencontre l’organisme pour respecter, dans lescas les
plus complexes,le délai detrois mois, nediminue en rien la qualité de la stratégie
adoptée, qui viseà ne laisserpersonne sansréponse de logement (cf encadré).

Transparence et priorité aux personnes en difficulté dans l’attribution des
logements sociaux: un levier pour une charte intercommunale du logement à
Brest.

La Conférence intercommunale du logement dubassin d’habitat de Brest,
constituéele 28 juin 1999, a décidé d’élaborer une charte intercommunale du logement,
définissant les critères d’attribution deslogements sociaux.

Cette démarche de transparence et delisibilité des critères d’attribution s’appuie
sur une expérience ancienne, puisque l’OPAC dela communauté urbaine de Brest, q u i
gère près de 90% du parc, a établi dès 1994 une charted’attribution deslogements.
Cette charteorganise les travaux dela Commissiond’attribution des logements, où
siègent notamment les maires descommunes concernées, endéfinissant et hiérarchisant
explicitement les critères d’attribution. Les dossiers prioritaires sont isolés et examinés
dans un délai de trois mois, les autres dossiers étant traités en fonction de l’ancienneté
dela demande.

La Charte de l’OPACfixe cinq catégories de demandeurs prioritaires :

A : demandeurs en provenance des logements d’insertion ;
B : demandes découlant de situations d’urgenceliées à un dangerpour les

personnes ;
C : demandeursayantperduleur logement ;
D : demandeurs en situationderupture financière ;
E : demandeursd’un logement pourcause de sur-occupation.

Les logements attribuéspar l’OPAC dans ce cadre représentent environ30% des
logementsattribués dans l’année.
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2.3.2.3.- Le cadre, modifié, des relations entre organismes HLMet
représentantsde l’Etat dansle départementneproduit pas encore ses effets.

La loi prévoit la signature, entrele préfet et les bailleurs sociaux du
département, d’un accordcollectif triennal Cet accord doit prévoir un engagement
quantifié annuel d’attributionsà des personnes cumulant des difficultés économiqueset
sociales. Peu d’accords collectifs ont été signés (5) au 1er janvier 2000 ;pour 57autres,
les négociationssonten cours. Mais, dans31 départements, elles n’ont pas débuté.

Dansles projets d’accord disponibles,il apparaît que l’objectifquantifiéannuel
varie de 20 à 2 000 ménages.Dès lors que l’objectif est definià partir d’un diagnostic
précis du public cible, en évitant de procéderà une analyse trop large des
caractéristiques requises, detelles variations ne sont pas inquiétantes.Pour
33départementssur 41 ayant défini un objectif quantifié, l’engagementreprésente
moins de 1% du nombre de logements locatifs sociaux. Onne pourra réellementdéfinir
la cible prioritaire dela programmation des logementstrès sociaux qu’à partir des
demandes enregistrées dans un cadre unifié.

2.3.3.- L’approche territoriale du droit au logement et de l’accès aux logements
sociauxdevrait êtreaccentuée.

2.3.3.1.- La redéfinition en coursdes bassins d’habitat et les nouveaux
PDALPD ontpermis un premier diagnostic, malgré une connaissance incomplètede la
demande.

Sans réviser considérablement les plans départementaux d’actionpour le
logement desplus démunis,la loi du 29 juillet 1998a introduit une durée minimalede
trois ans et l’obligation de procédera uneanalysepréalablede la situation des personnes
défavoriséesdansle département ;cette réorientationdoit être facilitée, aux termesde la
loi, par la participation des associations d’insertion oude défense des personnesen
situation d’exclusion au comitéde pilotage.

Dans l’ensemble desdépartements investiguéspar la mission, la mobilisation
des services del’Etat pour mettre les plansexistants enconformité avecla loi est
importante ; l’adoption desnouveaux plans a rapidementdébutéet devrait être achevée
à la fin 2000. La recomposition du comité de pilotage, notammentpour l’intégration de
représentants associatifs, a posé plus de difficulté, soitpar interprétationtrop stricte de
la notion d’association d’insertion, soit par manquede relais dans le département ; on
constate que l’associationla plus représentéeest l’UNAF (17), bien avant la FNARS (4)
et ATD Quart-Monde(4).

L’analyse dela situation du public cible reste largement problématique tant
pour la définition des plansdépartementaux que pour celle de bassins d’habitatqui
doivent être délimités au regard desobjectifs de mixité sociale et d’accueil des
personnes défavorisées.Les informations mobilisées proviennent des fichiersde la
préfecture («fichier des mal logés»), des CAF, éventuellement dela demandeHLM,
ainsi que d’enquêtes spécifiques auprès desstructuresd’accueil et des collectivités
locales, ou encore,dans lesdépartements les plus urbanisés, dediagnosticsréalisés par
des bureaux d’études. Mais l’appréhension des publicsjeune, SDF, travailleurs
saisonniers, sortantsdeprison ou d’hôpital psychiatriquereste, selon les DDE, difficile.
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En conséquence,il n’est pas certain que les planssoientdéjà en mesure de s’appuyersur
une observation précise desbesoins ;celle-ci devra être renforcéeavant l’adoption
d’une nouvellegénération de plans en 2002-2003. Le renouvellement des plans ad’ores
et déjàpermis d’accentuer les partenariats et les initiatives issues dela mise enoeuvrede
la loi du 31 mai 1990, dite «loi Besson».En particulier, onpeut noter une ouverture
croissante aux actions touchantle parc privé,par exemple dans lesBouches duRhône.
On remarque également, dans quelques départements, une meilleureprise en compte de
problématiques telles que les copropriétés dégradéeset l’habitat des gens du voyage.

2.3.3.2.- Le projet de loi relatif à la solidarité et au renouvellementurbains
devrait consolider la négociation sur unegestion intercommunale du logement.

La loi de 1998institue l’obligationpour les communes situées dans unbassin
d’habitat de créer une conférence intercommunale du logement. Si102bassins d’habitat
ont déjà été créés sur 297 projetés au total, la mise en place des conférences
intercommunales s’effectue à un rythme plus lent ; 49 ont étéinstituées dans
24 départements. Deplus,dans deux casseulement,il a été procédé àla signaturede la
charteintercommunale aux termes de laquelleestdécliné,par bailleur etpar commune,
l’accord collectif départemental.

Deux éléments peuvent expliquerle retard observé : D’une part, sur les
territoires où existaitdéjà une conférence communale ouun EPCI à compétence habitat,
le besoinse faisait moins sentir d’instituer rapidementle nouveau dispositif.D’autre
part, les négociationsconduitespendant l’année 1999 surla mise en place d’une
nouvelle carte de l’intercommunalité (loi Chevènement) et lesdébats surla loi de
solidarité et de renouvellementurbains ont suscité un climat d’attentisme, qu’ilfaudrait
pouvoir dissiperrapidement.

2.3.4.- L’accroissement de l’offre de logements très sociaux n’apparaît pas
clairement,malgré quelquessignes de frémissements locaux.

2.3.4.1. - La consommationdescrédits PLA très sociauxne connaît pusencore
d’inflexion significative.

Le nombre de logements neufs ou acquis avantbénéficié de prêts locatifs aidés
à vocation très sociale (PLA-Intégration et, depuisl’été 1999, Prêts locatifs à usage
social, PLUS) a évolué favorablement en 1999,mais il est difficile de mesurer
l’orientation dela consommation descrédits en2000 commele montre le tableau ci-
dessous :

La création du PLUS,dont la montée en charge a débuté au second
semestre 2000 offreaux directions départementales de l’équipement un outilplus
attractif que les prêtslocatifs antérieurs.Dans le cadre de ce produit, les bailleurs qui
s’engagent à loger, pour 30%de leur parc, des ménages dont les revenus sontinférieurs
à 60% du plafond deressources sont autorisésà accueillir 10%de ménages au dessus du
plafond.
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Si les chiffres nationaux disponibles n’autorisentpas, à ce stade,
d’interprétation trop optimiste dela reprise enmatière de construction de logements
sociaux, les directionsdépartementalesde l’équipement observent, depuisquelques
mois, un redémarrage sensible des négociations au niveaulocal et une demande plus
importante dePLA.

2.3.4.2. -L’impact des incitationsà la mobilisation de l’offre existante(régime
modifié desréquisitionset taxe sur la vacance) n’est pas encore mesurable.

La missiona disposé de peu d’éléments surla mise enoeuvrede ces dispositifs.
Concernantla taxe sur les logements vacants,dont le produit est reverséà l’agence
nationale pour l’améliorationde l’habitat, les recettes encaissées atteignaient
48,4 millions de francsen 1999et 27 millions au28 février 2000.

2.3.4.3.- Des systèmes locauxde réhabilitation et réservation prioritaire
peuvent obtenirde bonsrésultats en termesde mobilisation de l’offre.

L’encadré ci-dessous illustrela politique menée dansle domaine dulogement
par certainesCAF.

La CAF 93 finance des opérationsde réhabilitation du parc social.

La Caisse d’allocations familiales dela Seine SaintDenis apporte son concours
financier à la réhabilitation du parc social du département, sur son budget d’action
sociale. En 1997, 15,7 millions de francs ont ainsi étéallouésà 17organismespour la
réhabilitationde 4 291 logements sociauxHLM (sur un budget totald’action sociale -
volet logementde 40,7 millions de francs).

La CAF intervient sous formede prêt aidé sans intérêt, remboursable en
20 ans. Son taux d’intervention varie selonla nature des opérations de réhabilitation.En
contrepartie,la CAF demandeun droit de réservation de logements pourles familles
allocataires les plus modestes.Les demandes delogement surle contingentgéré par la
CAF sont accompagnéesd’une évaluation sociale effectuée parle travailleur social qui
suit habituellementla famille concernée.

2.3.5.- La lutte contre lesaturnismeinfantile : un programme ambitieux

2.3.5.1.- Le travailde diagnostic et d’ information, issud untravail conjoint
desDDASSet des DDE, esten cours.

Dans lesdépartements les plus concernéspar le risque d’empoissonnementau
plomb (zonesd’urbanisation intense),le repérage a débuté antérieurement à l’adoption
de la loi. Ainsi, dans le cadre de la circulaire de 1er décembre 1993 relativeà
l’intoxication au plomb,le département de Seine SaintD e n i s défini un programmede
lutte contrele saturnisme, sousle pilotage dela DDASS, qui apermis de développerle
repérage des bâtiments et l’information des familles, des propriétaires,ainsi que des
professionnelsde santé. Dans l’ensemble, lesdépartements onteffectué un travail
important de diffusion de l’information et renforcé leur partenariat interservices
(DDASS et DDE) afin de définir lesconditions de signalementindividuel ou
environnemental.
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L’importance de cette première phase est considérable.La formation des
professionnels du bâtiment, l’information des famillespar les PMI, la réalisationde
brochures destinées aux médecins de ville sont autant de leviers dansla lutte contrele
saturnisme,repérés parla missionlors de ses déplacements en départements.Mais, deux
ans après l’adoption dela loi, l’impact de ce travail surla population exposée aurisque
de saturnisme n’est pas encore perceptible. Ainsi, dans les Bouches du Rhône(MOUS
de Marseille), sur 217 dossiers ouverts depuis1994à la suite dela détection deplomb
dans un logement,192sont encore en cours,c’est à dire n’ont pasdonné lieu à travaux.
A moyen terme, l’évaluation du dispositif est fonction surtout du nombre d’enfants qui
auront pu êtresoustraits aurisque desaturnisme.

Le volet préventif du dispositif, quiprévoit la délimitation par lespréfets des
périmètres dezonesà risque d’accessibilité au plomb, reste inégalement avancé.La
plupart des départements procèdent à untravail deconcertation avec les élus, préalable
à toute définition d’un zonage. L’appréciation du risque, obéissant à unprincipe de
précaution, semble, dans l’ensemble, s’orienter vers un zonage trèslarge, qui incluela
totalité du département(Seine Saint-Denis) ou del’agglomération (Marseille).Ce choix
pourrait alourdir considérablementle fonctionnement optimal des procédures.

2.3.5.2.- Des inquiétudes sur les moyens mobilisables

La loi du 29 juillet 1998 crée pour l’Etat une obligation defaire si le
propriétaired’un logementprésentant unrisque d’accessibilité auplomb refusede faire
débuter, sous10jours, des travaux d’assainissement.Le délai trèscourt qu’imposela loi
au préfet poursesubstituer au propriétaire défaillant entraînera probablement, dansles
années à venir, uneforte implication financière de l’Etat en termes d’avancespour
travaux,et une charge incontrôlable en termesd’appels d’offre et de surveillancedes
travaux. Surtout,le délai global prévupour la réalisation des travaux palliatifs et leur
contrôle (unmois au total, que lestravaux aient été réalisés parle propriétaire ou par
l’Etat, en cas de défaillance de ce dernier) constitue une contrainte extrêmementforte, à
laquellelesservices de l’Etat, pourle moment,nesontpasprêts.

Les coûts estimés, liés aux mesures d’urgence, ont suscitéun abondement de
crédits spécifiques, à hauteurde75MF pour 2000. Les départements, principalement en
Ile de France etdans lesBouches du Rhône, avant à gérer un stock important de
diagnostics et, potentiellement, detravaux palliatifs ont demandé pour2000 des
sommesallant de 3 à 10MF. Les demandes totales exprimées au premier trimestre
2000 atteignent 33,35MF. Les enjeux sanitairesliés au développement du programme
delutte contrele saturnisme etla probable montée en charge dessignalements,à la suite
de l’information importante réaliséepar lesservices de l’Etat, pourraient conduireà
réviserà la hausse les crédits sur les prochaines années et nécessiteront un renforcement
des moyenshumains.

2.3.5.3.- Unearticulation à rechercher avecle traitementde l’insalubrité.

Les problèmes d’articulation entre traitement del’insalubrité et traitement du
saturnisme n’ont pas étéréellement appréhendés, de l’avis des techniciens comme de
celui des associations. Actuellement, les acteurs et les procéduressont tout à fait
différents ; ainsi, enmatière d’insalubrité, c’est àla commune qu’incombela
responsabilité première des injonctions aux propriétaires.Dans la continuité des
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dispositions contenues dansle projet de loi sur la solidarité et le renouvellement
urbains, unrapprochement desprocédures entre lesdeux régimes pourraitêtre étudié,
sansrevenir surle financementpar l’Etat des actions menées,mais enpositionnant
mieux l’acteurcommunal dans l’organisation etle contrôle des travaux.
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2.4.- Améliorer le droit à des moyens d’existence.

Les prestations sociales jouent, dans les revenus des personnes en situation
d’exclusion, unrôle central.

En 1999, le montant des prestations de protection socialereçues par les
ménages en France s’est élevéà 2 552 milliards de francs, en augmentation de 2,8 % en
termesréels par rapportà 1998 (lesprix à la consommation des ménages ontaugmenté
de 0,5 % en 1999).Ce montant représente 28,9% du PIB. La part des prestations dans
le PIB est stable, aprèsavoir atteint un maximum historique de29,4 % en 1996, puis
diminué en 1997 et 1998.Fin 1999,en France métropolitaine, environ trois millionsde
foyers recevaient une telle prestation. Après avoirconnu une progression ralentie en
1998 (+ 0,8 %), le nombre de bénéficiaires de minima sociauxs’est, en première
estimation, stabilisé en1999avecdes évolutions différentes selon les allocations.Près
d’un tiers deces allocataires percevaitle RMI qui, depuisle milieu des années 90,a pris
la premièreplace au sein des minima sociaux. Au total, la population couvertepar les
minima sociaux est de l’ordre de 5,5 millions, soit unpeu moins de 10 % de la
population. Globalement, entre1994et 1998, la part des foyers allocataires de minima
sociauxestrestée du même ordre.Elle s’est légèrementaccrueparmi ceux dontle chef
est d’âge actif. L’objectif dela loi de lutte contre lesexclusions est, au-delà dufilet de
sécurité constituépar les minima sociaux, d’améliorer les procédures d’accès oude
maintiendesmoyens d’existence.

La loi fixe ainsiplusieurs orientations :

* aménager la procédure de traitement dusurendettement, notamment en
tenant comptedessituations d’insolvabilitétotale, engarantissantun revenu disponible
et en réduisant les tarifs des huissiers au bénéfice des personnes surendettées.

* améliorer le niveau de ressources des personnes à faible revenuen
élargissant le champ des prestations insaisissableset en encourageantle cumul
d’activités et de minima.

2.4.1.- Les procéduresde traitement du surendettement :un effort d’information et
departenariat resteà fairepour donner leurplein effet aux nouvellesorientations.

Dansle prolongement dela loi du 31 décembre 1989, dite« loi Neiertz», la loi
d’orientation du 29 juillet 1998 vise à renforcer le dispositif de traitement du
surendettement en prenantacte du nombre important de situations de complète
insolvabilité, liée le plus souventà un surendettement passif,c’est à dire consécutif à
une diminution ou extinction desressources1 : en 1998, 30% des dossiers déposés
auprès dela commission de surendettement concernent desménages (30 000) possédant
peu ou pas de ressources.

La loi accroît les pouvoirs des commissions, eninstituant une nouvelle
procédure qui repose, dansun premier temps, sur un moratoire d’une durée maximale
de troisanset permet, dans un second temps, de recommander des effacementspartiels
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ou totaux de dettes (recommandations dites «extraordinaires»). Parallèlement,de
nouveaux droitssont ouverts audébiteur, en particulierle droit d’être entendu à sa
demande parla commission, de contester l’établissement dupassif ou desaisir le juge
en cas d’urgence aux fins de suspension des poursuites prononcées contrelui.

2.4.1.1.- L’activité des commissions de surendettement montre, mêmesi les
outils d’évaluation existantssont insuffisantpour en apprécier l’impact qualitatif, que
la loi a réponduà un besoinréel.

. Une activité en croissance qui inciteà uneréorganisation des modalités de traitement
des dossiers.

* Les éléments statistiques disponibles montrent une croissancerégulière
depuis 1998 du nombre de dépôts de dossiers : en mars 2000, 15 000 dossierspour
14 427 en mars1999et 11 538 en mars1998. Autotal, sur l’année 1999,le nombre de
dépôts de dossiers s’estaccrude20% par rapportà 1998.Le taux de traitement dumois
s’élève à 87%, ce qui induitun stock total de dossiers enattente ou en coursde
traitement de 85 957 pour la phase amiable et de 3 843 pourla phase de
recommandations.Le taux de confection des plansatteint 72% (plans acceptéspar les
créanciers),avec31% de plans comportant des moratoires.

Le nombre derecommandations extraordinaires, portant sur des moratoires
précédantle cas échéant l’effacement total ou partiel desdettes, restefaible (534 pourle
mois de mars 2000),mais s’accroît régulièrement depuis décembre 1999(372 en
janvier, 431 en février). Le nombre d’effacementsde créances,lié pour l’essentiel à
l’arrivée à échéance dumoratoire de trois ans, n’a pas connu de progression
significative. Le tableau ci-dessousrésume l’évolution des recommandations
extraordinaireset de l’effacement des créances depuisaoût 1999 :

* L’augmentation du nombre de dépôts dedossiersest très variable d’un
département àun autre ; dans les Bouches duRhône, la mission a constaté un
doublement du nombre de dépôts(pour +37% par anentre 97 et 99, et -12% avant 97).
L’accroissementest de -10% enSeine Saint Denis en1999.Dans le Pas deCalais, le
présidentde la commission estime quesur une augmentation totalede +100% entre
1997 et 1998, 15% peuvent être imputésà l’information effectuée à l’occasionde
l’entrée en vigueur de la loi. Plus conjoncturellement,la décision annoncéepar le
Premier Ministre d’accorderl’effacement des dettes fiscales aux chômeursde longue
durée en situationde surendettement,mesure élargie en décembre 1999 aux personnes
en situationde grande précarité,a provoquéun afflux de dossiers supplémentaire quela
Banque de France évalue à 15 000. Cette dispositiona accéléré, dans certains
départements,une organisation plusformalisée des relations dela commission de
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surendettement avec les services fiscaux, unpremier rapprochement ayant étédéterminé
parla loi qui élargit lacommission au directeur des services fiscaux.

* L’accroissement du nombre de dossiers et l’application demesures
nouvelles ont pu conduire,dans certainscas, à une inflation desdélais de traitement.
Dans les départements où s’est rendue la mission,il faut compter 3 à7 mois dedélai
entre le dépôt du dossier etla réalisation d’un projet de plan. Dans quelques
départements d’Ile de France, ce délai est diminuépar le déclenchement concomitant de
l’étude dela recevabilitéet l’examen aufond de la situation de surendettement. Au vu
des délais très longsatteints enSeine Saint Denis (6mois avant quesoit prononcéela
recevabilité),il apparaît utile de généraliser de telles procédures.
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Procédure d’envoi simultané de la décision de recevabilité etdu projet de plan en

I l e de France

Afin d’accélérer les procéduresd’examen des dossiers de surendettement, les
commissions desurendettement des départementsd’Ile de France ont décidéd’établir
u n e procédure d’envoi simultanéde la décisionde recevabilité du dossier, et duprojet
de plan.Ce dispositifnécessite en amont uneorganisation du travail efficace :
- dès le retrait dudossier,le demandeurreçoit des imprimés de collecte dedocuments

précis et complets, qui permettront l’établissement immédiatd’un projet deplan, dès
quela recevabilitéest décidée ;

- un même agentestchargé de l’instruction dudossier dans sonintégralité.

. L’évaluationest insuffisante.

* Le suivi national parla Banquede Francede l’activité des commissionsest
lacunaire.Si chaque commission disposed’un fichier unique, standardisé, regroupant
des données précisessur le profil des débiteurs et les mesures adoptées,il n’est pas
demandé aux filialesde la Banquede Francede procéderà leur exploitationstatistique.
Moins dedix départements effectuent spontanément detelles étudeset en transmettent
les résultats au siège. Aucuneconsolidationde ces renseignementsn’estprévue.

* Au niveau national,l’impact desmesures adoptées (modification duresteà
vivre et de la capacité de remboursement, suspension desprocéduresde saisie,
recommandations en matièrede moratoires, audition des débiteurs)est difficile à
mesurer. Ilestnotamment regrettable queles statistiques,déjàdisponibles,relatives aux
demandesde révision de plans et aux secondsdépôts de dossiersne soient pas
exploitées dansl’optique d’une étude d’impact des préconisations ;il a été signalé à la
mission que, dans certainsdépartements,le taux de second dépôt, signepatent
d’insuffisance des mesures,pouvait atteindre 40%.Etant donnéle coût représenté, pour
l’Etat, par la gestion des procéduresde traitement du surendettement (entre5 000 et
15 000 francs pardossier selon quele règlements’effectue enphaseamiableou avec
recommandations),une attention toute particulière doit être portée parla Banquede
Franceà l’analysequalitative del’activité descommissions.

2.4.1.2.- La pleine application de loi suppose uneexacte formation sur les
nouveaux droitset une systématisationdespartenariats.

. L’information dupublic peut être complétée.

* Les associations et usagers rencontrés parla mission connaissentbien le
dispositif de traitement dusurendettement. L’amélioration desimprimés diffuséspar les
commissionsest particulièrement saluée ; lespersonnes susceptibles d’y avoir recours
ne rencontrent pasde difficulté de compréhension, 310 000 francs ont été attribuésà des
associations de consommateurs sousforme de subventions parle ministère des finances
en 1999 afin, notamment,d’assurer l’information du public sur les nouvelles
procédures. On s’étonne en revanche queles brochuresdiffusées parle ministère ne
correspondentpasà l’état actuel dudroit, la dernière edition disponible datant de1995 ;
le site Internet du ministère etle service Minitel dédié (3614 CONSOM)ne peuvent
suffire à l’information d’un public particulièrement démuni.
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* Le droit des débiteurs àêtre entendu par la commission de
surendettement constitue unemesure nouvelleintroduite par la loi du 29 juillet 1998
dans son article 89. Cettefaculté est trèspeu utilisée, ainsi quele montre le tableau
suivant.

Le faible impact de cette mesures’explique notammentpar la lecture
restrictive qui enest faite par les commissions. Celle-cirésulte directementde la
circulaire du 24 mars 1999 quiprécise que«conseilpourra être donné au débiteurde ne
solliciter la Commissionqu’en cas de difficultés réelles imposant que celle-cisoit
éclairée sur des aspects particuliers dudossier» ; la même circulaire autorise les
commissionsà déléguer l’audition des débiteursà l’un de ses membres.Il est anormal
quedetelles instructions,contraires àla loi, aient été données auxcommissions,même
si elles visentà éviter quela charge de travail induite porte àallonger lesdélais de
traitement des dossiers.La conciliation de l’efficacitéet des droits nouveauxcrééspar la
loi est possiblepar d’autres moyens ainsi qu’en témoignele mécanisme mis enplace
dansle Pas de Calais (cf infra).

Entretien préalable à l’examen du dossier

Dans le Pas de Calais,le dépôt dedossiers s’accompagne depuis de nombreuses
années d’un entretien entre les débiteurs etle chargé de dossier du secrétariat.

Cette pratique donne debonsrésultats :

- meilleure connaissance dedépart limitant ensuite fortement les demandes de
renseignements complémentaires et les relances correspondantes,

- meilleure perception des problèmes poséset collecte immédiate des informations
pour l’argumentation des dossiers en commission,

- dossier constitué à l’issue de l’entretien (ou restitué audemandeursi incomplet)
permettant d’en entreprendrele traitement plusrapidement.

. Systématiser les partenariatspermet d’améliorer le traitement des situations
individuellescomplexes.

* Le poids financier des dettes deloyer pour les personnes démunies et,
dans le cadre d’une procédure de plan conventionnel, l’incitationfréquente à un
relogement plus adaptéaux ressources dudébiteur doivent inciterà un travail conjoint
entre lescommissions de surendettementet les commissions du Fonds deSolidarité-
Logement. Les pratiques sontà ce jour variables d’un département à unautre. On
soulignera qu’en1995,si 66 départements faisaient étatd’une coordination entre les
deux dispositifs, seuls41 organisaient uneréelle complémentarité de traitement au
moyen de fiches navettes (21)2. Une généralisation detels rapprochements, au
demeurant encouragésdepuis 1992par des instructions ministérielles, paraîtencore à
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réaliser au bénéfice desdemandeurs dont les dettes sont essentiellementliées au
logementlocatif.

* La capacité des assistantes sociales de secteurà détecter une situation de
surendettementest un élément important dudispositif de prévention. Dans certains
départements, ce tauxd’orientation des débiteurs versla commissionest aujourd’hui
anormalementbas. Au niveau national,la mission n’a pu disposerd’éléments plus
récents que ceuxde l’étude du CREP(1994) qui attribuait à une prescription des
assistantes sociales 27% des dépôts.Il a été constaté dans les départements où s’est
renduela mission quel’organisation de sessions courtes de formation des assistantes
socialespar un représentant dela commission de surendettement a unimpact positif
immédiat. L’actualisation régulière de l’information paraît indispensable.
Réciproquement, l’organisation périodiquede rencontres entre les commissionsde
surendettementet les représentants du travailsocial (CAF,conseil général)pourraient
permettre une analyse de l’évolution du public etune anticipation des situations
comportant desrisques d’échecde plan.

* L’introduction de la procédure derecommandations extraordinaireset la
modification du calcul dela capacité de remboursement ontété, dans beaucoup de
départements, l’occasion d’échangesentre les juges de l’exécution et les membres dela
commission de surendettement.La régularité descontacts entreces deux acteurs du
traitement des situations de surendettement permet d’éviterle développement de
jurisprudences divergentes, préjudiciable aux demandeurs.Le tableau ci-dessousmontre
la part des recommandations homologuées parle juge en 1999 et 2000 :

* La mission tient àsaluerle travail partenarial important effectué parla
commissionde surendettement des Bouches du Rhône, notamment en directionde la
DDASS.Le fait quela CASU compteun représentant dela Banquede Franceparmi ses
membres contribueà cette excellente coordination.

2.4.2.- Les dispositions visantà assurer un minimum deressources: uneapplication
peu satisfaisante de l’insaisissabilité, des réticencespersistantespolir la mise en
oeuvre du droit au compte etun impact modérédes mesures relatives aucumul des
minima sociaux et desrevenusd’activité.

2.4.2.1.- Des obstacles pratiquesà l’insaisissabilité des allocations, telle
qu’organisée par la loi, rendent la mesure partiellement inopérante

. L’élargissement du champ desprestations insaisissables a suscité uneforte attente,
mais sans progrèsmanifestes.

* La loi d’orientation du 29 juilleta élargi l’insaisissabilité, antérieurement
limitée auRMI, à l’allocation d’insertion et l’allocation de solidarité spécifique, versées
l’une et l’autre par les ASSEDIC pourle compte del’Etat (art 127 et 131).Elle a
restreint la part des allocationsfamiliales pouvantfaire l’objet d’une saisie à20% de
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leur montant mensuel (art 129). Enfin, elle adécidé l’insaisissabilité des prestations en
nature (remboursements de soins) de l’assurance-maladie (art 130). L’application de ces
dispositionsconcerne de nombreux interlocuteurs des personnes démunies : banques,
créanciers publics et privés,commission de surendettement.Il a été signalé àla mission
qu’à l’occasion de l’étude de dossiers de surendettement,le secrétariat descommissions
départementales constataitla persistance de saisies illégales, y compris dansle cadrede
la récupération d’induspar les CAF, lesCPAM ou lesASSEDIC.

* Les associations et, plus rarement,le médiateur dela Républiqueet ses
délégués départementaux sont confrontés à des casd’inapplicationde la loi. Des textes
plus anciensprécisentpourtant, pourle RMI, la portée de l’insaisissabilité.En vertu de
l’article 15 de la loi n˚91-650 du 9 juillet 1991, les sommes insaisissablesdont le
montant estversésur un compte demeurent insaisissables. L’article44 du décret n˚ 92-
755 prévoit que, lorsquele compte est crédité du montant d’unesomme insaisissable, en
tout ou en partie, l’insaisissabilitésereporteà due concurrence surle solde du compte ;
en cas de saisieconservatoire ou d’exécutionforcée,le titulaire du comptepeut obtenir
que soit laissée à sadisposition une sommed’un montant équivalent.La missionn’a pas
été en mesure de vérifier, de manière systématique, l’application desdispositions
relatives à l’insaisissabilité,mais destémoignages nombreux, d’usagers, d’association

ou de partenaires institutionnels, ont souligné lesdifficultés concrètes des personnes
démunies à obtenir a priorile respect de ces mesures.Il est fréquent que le retour au
droit intervienne seulementsi le débiteur est lui-même enmesure defaire connaître à
ses interlocuteurs les modalités prévues parla loi, ou lorsqu’il peut bénéficier de

l’accompagnement d’un travailleur social ou d’unmilitant associatif.
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Quelques situations vécues signalées par le mouvementATD Quart-monde

Mme C. élève seule ses trois enfants depuis que son mari estparti. Elle est
propriétaire deson logementmais n’a pas terminé dele payer. Elle vit du RMI et des
allocationsfamiliales et ne parvient pas à faire faceà toutes ses charges. Les dettesse
s o n t accumuléeset son comptevient d’être saisi. MmeC. fait valoir que les sommes
versées surce compte provenaient d’allocationsréputées insaisissables.La banque a
répondu ne paspouvoir identifier l’origine dessommesportées surle compte et lui
demande d’apporter chaque mois des attestations qui permettraient deprouver le
caractère insaisissable de ses ressources.

Le 21 juin 1998,M. R. a reçuun courrierde la CAF lui indiquant quesesdroits
allaient changerà partir du 1er août car safille atteignaitl’âge de 20ans. Début juillet,
M. R. a informé la CAF quesa fille avait un emploi à durée déterminéeà compter du
1er juillet. La CAF a tout de même versé lesallocationspour juillet etaoût, M. R. était à
découvert ; il a déposéun dossierde surendettementà cette époque.Le trop perçua
diminué le débit du compte bancaire.En septembre,la CAF a envoyé uncourrier
notifiant untrop perçu de 2.431 francs. Aprèscontestation parM. R., la commission de
recours amiablea maintenu la décision de recouvrement de l’indu etfixé le soldede la
créance récupérableà 282 francs par moisà compter de février1999. M. R. a dû fa i re
valoir quecettedécisionétait contraire aux dispositions dela loi du 29 juillet 1998 qui
limite la part saisissableà 20% du montantmensuel des allocations.A la suite de ce
courrier,le montantprélevé a été abaisséà 200 francs par mois.

M. D. et Mme L. disposent d’un comptejoint. Ils vivent tous deux duR M I .
Depuis quelques temps, leur compte présentaitun solde débiteurd’environ 3 000francs.
L e s intéressésont proposé à la banque par écritde rembourser cettedette par
mensualitésde200 francs. La banque n’a pas donné suite aucourrier etapuréla totalité
de la dette avec le versement duRMI du mois en cours, soit3 153 francs,ne leur
laissantqu’1,59francspour vivre. Après s’être réclamépar courrier del’article 31 de la
l o i n˚88-1088 relative au revenu minimumd’insertion, le couple a obtenu un rendez-
v o u s avecla banqueet défini un arrangementpour le remboursementde la dette.

. Une amélioration dela traçabilité desprestationsdoit être recherchée.

* La fongibilité des sommesverséessur les comptesest à ce jour un
obstacleimportant,souligné parles organismes bancaires,à la mise enoeuvrede la loi.
L’identification de la provenanceest possible au stade duversement surle compte
seulement.

* Les échanges engagés parle ministére desfinances avec l’association
française des banquesdoivent être poursuivis afin de définir les modalités
d’améliorationde la traçabilité des prestations.La création de comptes distinctsdédiés,
à la demandedu titulaire du compte, de l’organisme délivrant lesprestations ou,
éventuellement,de la personne effectuant l’accompagnement social du titulaire,pourrait
être envisagée.Des expériences de ce type ont été signalésà la mission dansle
département des Bouches du Rhône.
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* L’insaisissabilité des prestations devrait, danstous les cas,être assurée,
en compatibilité avec les dispositions du Code fiscal quiorganise laprocédure d’«avis à
tiers détenteur». Lorsqu’une créance est garantiepar le privilège du Trésor (impôt,
pénalité, amende oucondamnation pécuniairepour contravention de police),le
comptable public peut endemander le recouvrement immédiat,sans intervention
judiciaire. Une instruction du1er décembre1992prévoit toutefois quele tiersdétenteur
doit respecter un délai de deux mois,afin de permettre auredevable de former
éventuellementun recours ; un strict respect de cettedispositionparaît nécessaire.Le
débiteur pourrait disposer d’une information surla procédure,lui conseillant defaire
connaître ses difficultés financières aux services fiscaux ; un croisement des dossiers
signalés avec ceux dontla commission de surendettement a àconnaître pourrait s’avérer
utile.

2.4.2.2.- Les associationsne constatent pas de progrès dans la mise enoeuvre
du droit au compte

La loi du 29 juillet 1998 n’a pas significativement modifié les modalités
d’accès au compte bancaire

Le droit au compte bancairea été affirmépar la loi n˚84-46 du 24 janvier1984
relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit.La loi du 29 juillet 1998
rappelle quela Banque deFrance a la faculté d’imposer à l’établissement bancaire
choisi par l’intéressé l’ouverture du comptesanslimitation possible des services liés à
cette ouverture.En cas de décision de fermeture du compte par l’établissement de
crédit, la loi impose notification écrite au titulaire du compte et àla Banque de France,
ainsi qu’undélai de 45jours avantla fermeture effective du compte.

La mission n’a pasconstaté d’évolution importante en matière d’ouverturede
compte ; il lui a été en revanche signalé quela procédure prévue en matière de
fermeture de compte est rarement respectée.

2.4.2.3. - Les modalités de cumul des minima sociaux avecdes revenus
d’activité sont d’une complexité qui limite l’attractivité dudispositif.

.  La complexité des modalités de cumul est dénoncée par l’ensemble des acteurs
concernés.

* Le décret n˚98-1070 définit les modalités d’applicationde l’article 9 de
la loi. Il prévoit, dansla limite de 12 mois ( sanslimite pour lesallocatairesâgés de
50anset plus), unepossibilité de cumul des revenus d’uneactivité professionnelle avec
l’allocation d’insertion et l’allocation desolidarité spécifique.Le cumul est total
pendant 3 mois en deçà d’un demiSMIC3 ou limité à 50% de l’allocation si la
rémunération dépasse ce seuil ; au-delàde 3 mois, le cumul est plus limité, la
rémunération perçue, quelqu’en soit le montant, venant partiellement en déduction du
nombre de jours indemnisables parmois4. Au-delà de12 mois, le préfet peut déciderla
poursuite de l’indemnisationpour les cas d’activité trèsréduite(moinsde 750heures).

La documentation Française : "Premier bilan de la mise en oeuvre de la loi relative à la lutte contre les exclusions : rapport présenté par / Laure de La Bretèche, 

Blanche Guillemot, Michel Thierry ; Inspection générale des affaires sociales."



Ce dispositif en sifflet vise à encouragerla transition versl’emploi et atténuerla
dépendance de l’allocataire à l’égard de l’indemnisation. Des dérogations sontprévues
pour les bénéficiaires deCES.

* La mobilisation des centrales pour effectuer l’information des agentsa
étéréelle,maisn’a pas levé surle terrain les difficultés d’explicitation desdroitsauprès
du public : une brochure spécifique surle cumul du RMI ou de l’API avec descas-types
a été réaliséepar la CNAF ; une circulaire circonstanciée de l’UNEDICa été diffusée
dans les ASSEDIC en mars1999. D’autres démarches ontvisé plus directement
l’information des allocataires.La CNAF a adressé, avec les déclarations trimestrielles
de révision, unenotice individuelle détaillant les impacts d’une éventuellereprise
d’activité sur leur prestation. Les ASSEDIC ont misà disposition du public des
dépliants résumantles dispositions nouvelles.

* La complexité de la mesure, notammentle changementde calcul à
compter du4e mois decumul, reste difficile àsurmonter. Les agentssont interrogés, par
les allocataires,sur les avantages financiersliés à la mesure, mais nesont pas en mesure
d’établir un bilan coûts/avantages chiffré prenanten compte la totalité des charges
induites parla repriseéventuelle d’une activité.

. L’impact dela mesureest faible et inégalement évalué.

Dans l’ensemble des départements investigués, les interlocuteursde la mission
ont souligné l’intérêt faible porté parles allocataires àla mesure d’intéressement.
L’impact paraît en effet inférieur aux résultats escomptés, compte tenu dufait qu’il
existait déjà antérieurement pourl’ASS et le RMI unpremierdispositif d’intéressement.
On distingueraici les effets observés respectivementsur les bénéficiaires du RMI, de
l’ASS, de l’API et de l’AI :

* Pour les allocataires du RMI,auxquels était proposé depuis plus
longtemps un dispositif d’intéressement àla reprise d’activité5, le tableau ci-dessous
montre quela part relative des allocataires du RMI (métropole etDOM respectivement
hors MSA) bénéficiant de l’intéressement s’accroît légèrement. Au31 décembre1999,
le nombre de bénéficiairesde la mesure s’élevait, sur l’ensemble du territoire,à 149 000
environ.

Une difficulté particulièreest poséepar les modalitésde calcul trimestrielde
l’allocation. Le droit au RMI est, en effet, calculé pour une périodede trois mois, en
fonction des ressources perçues pendant les trois mois précédantla demande. Selon que
le retour à l’emploi coïncide ou non avecle début du trimestre RMI, l’allocataire
bénéficie ou non d’un cumul intégral des revenus d’activité avecle RMI pendant les
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trois premiers mois6. La conjugaison dumode de calcul du RMI et dela mesure
d’intéressement emporte donc des situations d’inégalité. Les services dela CNAF et du
ministère de l’emploi et dela solidarité étudient les modalités d’évolution du dispositif.

* Pour les bénéficiaires de l’ASS,il existait également, antérieurement àla
loi, des mesures d’intéressement. Entre janvier 1997 et décembre 1998,le nombrede
bénéficiaires cumulantl’ASS et desrevenus d’activité est passé de 60 249 à 77100,soit
de 11,6% à 16% du total des allocataires de l’ASS. L’application dela mesure
d’intéressement telle que modifiéepar la loi a permis, dans un premier temps, une
progression accrue des bénéficiaires du cumul ; dansle mêmetemps, on constate une
chute du nombre des«exclus»du paiement, autrement dit, des personnes ayantun droit
ASS ouvert mais qui sontsuspendues duversement de l’indemnité en raison de leurs
revenus d’activité (respectivement 77100et 13700 en décembre1998).Cet effet positif
ne s’est pas confirmé. De décembre1998à novembre 1999, on observe seulement une
augmentation de+1 800 du nombre debénéficiaires dela mesure,tandis quele nombre
d’ «exclus» remonte à 20 800 en fin de période. Parallèlement,le nombre de
bénéficiaires d’un cumul intégral(100% de l’allocation) connaît une régression rapide,
de 24 000 à 9 300. Rapporté autotal des allocataires de l’ASS,le nombre de
bénéficiaires du cumul reste stable,à 16%. On nedispose pas d’analyse fine permettant
desavoirdans quelle mesure cette évolution(baisse des cumuls intégraux) pourraitêtre
liée à un relèvement dessalaires moyensperçus par les bénéficiaires d’intéressement.
La tranche d’âgela plus attiréepar le dispositif est celle des30-49 ans (71%),avecun
pourcentage relativement plusimportant de femmes(59% del’ensemble des allocataires
ayant exercé une activité réduite).

. L’évaluation dela mesureresteinsuffisante.

Pour les bénéficiaires de l’APIet de l’AI, plus directement concernéspar
l’élargissement du dispositif d’intéressement,la missionn’a pas disposé d’informations
synthétiques nationales.Il est prévu quela CNAF, qui distribuel’API et l’AI pour le
compte de l’Etat, effectue une synthèse, à partird’extractions spécifiques de fichiers
CAF, pour disposer d’une analyse d’impact qualitative.L’évaluation du cumulavec
l’ASS devrait également gagner enprécision àla fin 2000, ens’appuyantsur une
enquête téléphonique auprès debénéficiaires et une étude longitudinale sur les sorties
du régime d’indemnisation, à partir d’une comparaison de cohortes ayant ou non
bénéficié ducumul.

. D’autres types d’encouragementà la reprise d’activité ont été expérimentésà
l’étranger.

L’encadréci-dessousrésumele système del’ Earned Income TaxCredit, mis
en place auxEtats-Unis, aubénéfice des ménagesdont les revenus du travail sont
faibles.
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L’Earned Income Tax Credit

L’Earned Income Tax Credit(EITC) est un dispositif fédéral de créditd’impôt
attribuable auxfoyersdont les revenus dutravail sont modestes.Créé en1975dansla
double perspective decompenserle coût descotisations desécurité socialepour les
familles salariées,et d’inciter les famillesà bas revenusà occuperun emploi, l’EITC a
été réformé plusieurs foispourêtre recentré surl’objectif d’incitation au travail.

L’incitation à la reprise d’activité découle du mécanisme del’EITC qui
distinguetrois tranchesderevenus :
- dansla phase d’entrée dudispositif, le montant du crédit d’impôtaugmented’abord

proportionnellement au revenu, jusqu’àun niveau derevenu salarial qui s’approche
du salaire minimumà plein temps ;

- il est ensuiteconstantdansuneseconde tranche de revenus ;
- enfin dansune dernière tranche,il diminue proportionnellement aurevenu jusqu’à

son annulation.

Par exemple, pour unefamille composéed’un adulte et de deux enfantsayant
desrevenus dutravail correspondant au seuilde pauvreté(13 133$ annuels en1998), le
crédit d’impôt est de3 572 $.Pour la mêmefamille, le crédit d’impôt s’annulelorsque
lesrevenus atteignent environ30000 $.

Les hausses de barème aucours des années 1990 ontfait de l’EITC un
mécanismesubstantielde soutien aux revenus des familles aux Etats-Unis.Il concerne,
en 1998,19.5 millions de foyers américains, pourun coût voisin de 31 milliards de
dollarssoit 1,8% du budgetfédéral.Il bénéficie surtoutà des foyers dontle chefest une
personneisoléeayantau moins un enfant.Grâceà lui, environ4.3 millions de personnes
o n t franchile seuil depauvretéau-dessousduqueldemeurent environ 11% desménages.

La montée en chargede l’EITC au début des années 1990 s’est inscritedansun
contextegénéral deprogression desdépenses fédérales d’aide sociale (passant de
88 milliardsde dollars en1990à 131milliards en 1995,pour sestabiliserensuite - en
dollars constants).Cette progression s’est accompagnée d’uneautonomieaccrue des
Etats dansla définition des critères d’éligibilité aux différentsprogrammes,autonomie
consacréepar la réformede 1996.

Les effets del’EITC sur le marché du travailsont globalement modestes : il
aurait contribuéà la hausse destaux d’activité aucoursde la période récente,surtout
pour les personnes élevantseulesun enfant. En revanche,la décroissance du crédit
d’impôt au-delà d’un seuil décourageraitla prise d’un second emploi,favorisant la
baisse du taux d’activité desfemmes mariées. L’EITC aurait en définitive un fa ib le
impact sur le volume totald’heurestravaillées.

Source : Etudeset resultats. DREES.février 2000

Par ailleurs le projet de loi d’orientation pour l’Outre Mer, en cours de
discussion devantle Parlement, prévoitla créationd’une allocationde revenu d’activité
(ARA). Il s’agit d’un dispositif deretour à l’activité pour les bénéficiaires du RMI, de
l’ASS, et de l’API, dès lorsqu’ils créent uneentreprise ou qu’ils exercent uneactivité
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déclarée au domicile de particuliers ou dans de petites entreprises. La perceptionde
l’ARA, contrairement au dispositifd’intéressement en vigueur, impliquela sortie du
RMI, de l’API ou de l’ASS.

Le bénéfice de l’ARA s’accompagne d’une simplificationradicale des
formalitésd’embauchegrâce au titre de travail simplifié(TTS), qui est uneadaptation
du chèque-emploi service.En outre, l’ARA est exonérée de prélèvementfiscal ou
social, et l’employeur voit sescharges socialesréduites pour l’embauched’un
bénéficiaire de l’ARA. La création de l’ARA et de son systèmed’avantagescroisés
pour le bénéficiaire et sonemployeur a principalementpour but defavoriserla sortie du
RMI par l’activité et de lutter contrele travail aunoir desbénéficiaires du RMI.

Ses modalités ne sontpastransposablestellesquelles en métropole,notamment
la liaison avecle chèque-emploi service simplifié. Maisl’ARA constitue un exemple
intéressant d’une autre approche del’intéressement au retour d’activitépar une aide
directe et forfaitaire àla personne, après sortie du RMI. On s’oriente donc enFrance
versdeux systèmes différents d’intéressement àla reprise d’activité.
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2.5.- Garantir l’accèsà l’éducation et à la culture.

La loi du 29 juillet 1998prévoit d’améliorerle dispositif de soutienaux élèves
les plus en difficulté, en accentuantl’effort dans les zones d’environnementsocial
défavorisé, en rétablissant les bourses des collèges et en généralisant les comités
d’éducation àla santé et àla citoyenneté.En matière de luttecontre l’illettrisme, elle
facilite l’inscription desactions dansle cadre dela formation continue.

«L’égal accès de tous, tout au long de la vie, à la culture, à la pratique
sportive, auxvacances et auxloisirs» est qualifié d’objectif national.Considéré comme
une condition d’exercice effectif dela citoyenneté, il doit être assurépar le
développement des actionsdans les zones défavorisées.

2.5.1.- L’Education nationale a intensifié son effort en direction des élèveset des
familles en difficulté.

2.5.1.1.- Les moyens d’action ontété renforcés, avec une bonne implication
des inspectionsd’académie.

. Le développement des dispositifs relaisest trèspositif.

L’article 142 invite à une répartition des moyens permettantun renforcement
de l’encadrement des élèves dansles écoles et établissements situés enzone
d’environnement social défavorisé. Une circulaire adressée aux autorités académiques
dès juin 1998,incitait à développerle réseau des dispositifs relais. Etablis en partenariat
avec la protectionjudiciaire de la jeunesse, les dispositifs relais permettentun accueil
adapté des collégiens enrisque de marginalisation scolaire.Ils reposentsur l’alternance
et un encadrement pédagogique renforcé. Au nombrede 100 environ en 1999, les
dispositifs relais devaient doubler en 2000,et s’enrichir d’internatsrelais.L’accueil de 4
à 5 000 jeunes était prévu pendant l’année scolaire 1999-2000. Une dotation
exceptionnellede 100postesétait prévue dans26 départements.
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Dispositif relais mis en place en Loire-Atlantique:

Le constat de départ a été le triplement du nombre de conseils de discipline.
L’inadéquationde cetteréponse aencouragél’Inspectiond’académieà développerle dispositif
relais.

Présentéà l’ensembledesélus de Loire Atlantique par l’inspecteur d’académieen
octobre 1999, il vise à assurer la prise en chargedes élèvesdécrocheurs-transgresseurs.
Expérimentéen 1998-99,il comprend :une réponsesur site au sein du collège d’origine, une
classeouvertedans deuxcollèges d’accueilà Nanteset St Nazairepour les 12-14 ans, une
classerelais dansun centreéducatifpour les15-16ans.

Chaqueétablissementestdotéd’une celluledevigilance.

Un appui extérieurà l’établissementestassuré parle groupeexpert départementalqui
comprend,sousla présidencede l’inspecteur d’académie,un représentantdesétablissements
d’accueil,un représentantdesservicessociauxde l’Inspectiond’académie,un représentantde la
PJJ ou des servicesdépartementaux,un représentantdes villes partenaires, l’inspecteurde
l’éducationnationale -information/orientation.

Lesréponsespossiblessont : -interneà l’établissementavecappui extérieur, -dansun
autreétablissementaprèsaccorddes deux chefsd’établissementconcernés, - dansune classe
ouverteà objectif derescolarisationdansl’établissementd’origine - ou bien dansune classeà
objectif d’élaborationd’un projet deformationetdequalificationprofessionnelle.

Pour lesjeunesde 15-16ans,une information est faite automatiquement auprèsde la
mission locale.

Un premierbilan du dispositif relais de prévention,à l’issuede son expérimentation
dans 8 collèges a montré l’utilité de cet échelonnement desréponses.

. Le remodelage desZEP a étéeffectué.

En 1998-99, il aété décidé deredéfinir et d’étendre les zonesd’éducation
prioritaire ; dansle cadre dela loi d’orientation du10juillet 1998,ont été défini les
réseaux d’éducation prioritaire,les pôles d’excellence enZEP et les modalités des
contratsde réussite. Avecune augmentation de moyens à hauteurde 10% environ, le
classement enZEP concerne aujourd’hui 8 000 établissementsdont plus de
1 000 collèges regroupantun élèvesur cinq. Des rencontres nationales sont prévues,à
l’issue de l’année scolaire 1999-2000pour confronter les expérienceset identifier les
actions susceptibles d’être reproduites.

Evolution de la carte de l’éducation prioritaire (1997-99)
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L’accueil desenfantsdemoins de6 ansprovenant de«familles rencontrantdes
difficultés du fait de leurs conditions devie ou de travail ou en raison de la faiblessede
leurs revenus» doit, aux termesde l’article 141,être facilité. Il a étéconstaté que,à la
rentrée 98-99,40% des enfants de deuxans étaientscolarisésen ZEP, pour un taux
moyen enFrancede 35,2%. Une étude de la direction de la programmationet du
développement du ministère confirmele rôle positif d’une scolarisationprécocesur les
acquis ultérieurs. L’ouverture,à partir de la rentrée 1998-99, de l’opération«Ecole
ouverte» aux établissements du premierdegré visenotamment à améliorer l’attractivité
del’école auprèsdesparents de jeunes enfants.

2.5.1.2.- Une réussite variableen matière de suivi partenaria des élèves en
voie de déscolarisation.

. Les comités d’éducationà la santéet à la citoyenneté n’ontpasencore eule tempsde
faire leurspreuves.

Initié par une circulaire du 1er juillet 1998, le dispositif des CESCs’est
substituéaux comités d’environnementsocial (CES). Consacrépar l’article 143de la loi
d’orientation du29juillet 1998,le CESC «apour missionde renforcer sur le terrain les
liens entre l’établissement d’enseignement, lesparents les plus endifficulté et les autres
acteurs dela lutte contre l’exclusion (...); il contribue à des initiatives enmatière de
lutte contre l’échec scolaire, d’amélioration desrelations avec les familles, en
particulier lesplus démunies,de médiation socialeet culturelle etde prévention des
conduites àrisque et de la violence». La mission interministérielled lutte contre la
drogue et la toxicomanie (MILDT) est le partenaire principal du dispositifauquelelle
contribueà hauteurde 22,5 MF. A la rentrée 1999-2000,les CESC était envoie de
généralisation, sachant qu’un établissement surdeux est a priori concerné par le
dispositif : 3 613 établissements sur 7 630 participentà un CESC,soit 47%, et 2 962ont
un CESC enpropre.

En dépit del’effort d’accompagnementeffectué par l’administration centrale,
qui a réalisé, fin 1999, un guide repèrespour la prévention des conduitesà risque et
prévoit dessessionsde formations spécifiques ausecond semestre 2000, l’appropriation
de l’instrument par les établissements d’enseignementapparaît difficile. Le rapport

IGAS/ IGAEN sur le dispositif médico-social en milieu scolaire souligne que le
rapprochement entrecitoyenneté et santé a déconcerté, notammentdans les
établissementsoù le CES avait trouvé sa place. Imposer le CESC n’est peut-êtrepas
toujours nécessaireni suffisantpour impulserunepolitique de prévention.

L’évaluation prévue parle ministèrede l’Education nationale en octobre 2000,
à l’occasion de la réunion à Paris descoordonnateurs académiquesde CESC permettra
d’en mesurer mieuxl’impact et les éventuelles limites.

. De nouveaux partenariats sont indispensablesà un suivi effectif des élèves,
notammentavec lesmissions localeset lescaisses d’allocations familiales.

La déscolarisation précoce constitueun problème croissantface auquel les
missionslocalesse sentent démunies.Il a été signaléà la mission, dans plusieursdes
structuresd’accueil etd’orientation des jeunesque 20% du public a moins de 18 ans,
avecune partmontante de 13-16 ans.Il n’existe en généralpasde liensorganisés entre
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les missions localeset la MIJEN pour aider au retour en milieu scolaire,ni de
croisement avecles fichiersde collégiens, géréspar lesacadémies.Il estétonnantque le
groupenational, constituédansle cadre duprogrammeNouvelle chance, pourtraiterde
la déscolarisation n’impliquepas la DIIJ, mais se limite à un partenariatentre la
direction de la protection judiciaire dela jeunesse,le FAS la DIV et le ministèrede
l’Education nationale.

L’expérimentation «Perdus devue» vise, danssix sites pilotes, àmieux suivre
les élèves décrocheursen réalisant un croisement de fichiers entre l’inspection
d’académieet la caissed’allocations familiales.On signalera que, dansle département
des Hauts de Seine,une convention CAF/rectorat aété signéeen vue d’améliorer la
lutte contre l’absentéisme.Un signalement systématique descas d’absentéismeest
effectué par les établissements auprès durectorat qui transmetà la CAF. Celle-ci
intervient tout d’abord par courrier auprès desfamilles pour rappelerle principe de
l’obligation scolaireet les conséquencesde son non respect ;si l’absentéismepersiste,
un contact directestpris entrel’assistantesociale dela CAF et la famille.

2.5.1.3.- Les instruments locaux d’appui auxélèvespourraient faire l’objet
d’une évaluationplus qualitative.

. Lesfondssociaux.

Les collèges disposentd’un fonds restaurationet d’un fonds social collégien,
visant à diminuer les chargesdes familles inhérentes àla demi-pensionet à la vie
scolaire, y comprisles voyagesdeclasse.La mission a pu disposerseulementd’un bilan
nationalchiffré des fonds quisont déléguéspour répartitionentreles établissements. Si,
depuis 1998,un ciblage accru desmoyens semble avoirété effectué en faveur des
établissementsles plusconcernés(la SeineSt Denisa étédestinataire de50% des fonds
de l’académie),il est regrettableque l’impact de ces fondset particulièrementle profil
des familles destinataires des aides,ne soitpasmieux connu.

Fonds sociaux délégués au coursdestrois dernières années (1998-2000)*

* environ 80%descréditsont été déléguésau titre des fonds sociauxet l’équivalent des 2/3 de la
dotationdu fondssocialcantinedestinéaux établissementsprivés.

Il est prévupar l’article 146 de la loi du 29juillet 1998que «le gouvernement
présentera au parlement, avantle 1er septembre1999, un rapport sur la fréquentation
des cantines scolaires depuis1993et son évolution, ainsiquesur le fonctionnementdes
fonds sociaux». A ce jour, cetteprésentationn’a pasétéeffectuée.Dansleur analyse du
dispositif médico-social,les rapporteurs dela mission IGAS/IGAENconstatentque
l’ensemble dela gestion desfonds sociauxest généralementdélégué à l’assistante
sociale.Le temps consacré à des tâches purement administratives représente1/3 ETP.
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Les rapporteurs s’interrogentsur la pertinence de cette organisationet proposentà la
fois de regrouperles fondset dedissocierla part relevant effectivement du travailsocial
avec les familles du suivi administratif.Concernantle fonds restauration,la mission
IGAS/IGAEN invite à uneanalyseglobale descoûts induitspar la gestion dudispositif,
afin de s’assurer qu’une modulation nationale des tarifs de restaurationscolaire en
fonction desressourcesdesfamilles ne seraitpaspréférable.

. Les boursesdes collèges.

La loi du 29 juillet 1998 a rétabli les bourses nationales dansles collèges
(art 145),dont les crédits avaient été transférésaux organismes versantles prestations
familiales (CAF, MSA) en 1994 ; les prestations, qualifiées d’«aideà la scolarité»,
étaient, dansle systéme antérieur, versées directementaux familles en une seulefois
chaque année.La mesureestdevenue effective dèsla rentrée 1998-99.

Lesboursesdescollègeset deslycées (1998-2000)

Une évaluation quantitativedesbourses des collèges, auregardde leur impact
avant la réformede 1994 et entre 1994et 1998,serait utile. Les montants moyensdes
boursesde collège (354à 1812F. selon les ressourceset les charges desfamilles) et
des bourses delycées(774 à 2 580 francs,auxquels s’ajoutentdes primes liées à la
scolarité de l’élève, de1 100à 2 811F) connaissent des écarts importants.Un facteur
partiel d’explication est sans doutele développementde la gratuité des fournitures
scolaires dansles collèges, mais onauraitbesoinla aussid’analyses plusfines.

2.5.2.- L’amélioration de la lutte contre l’illettrisme doit dépasser la réforme
institutionnelle.

L’article 149de la loi de lutte contre lesexclusions appelleà une relance, «par
le service public de l’éducationnational ainsi quepar toutes lespersonne publiques
et privées qui assurent unemission deformation oud’action sociale», de la luttecontre
l’illettrisme, qualifiée de«priorité nationale».

L’article 5-1 qui définit les modalités de fonctionnement duprogramme
TRACE indique que «les actions d’accompagnementpersonnalisé et renforcé
comprennent notamment des mesures concernant la lutte contre l’illettrisme».
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Enfin, l’article 24 prévoit l’introduction dansle codedu Travail dela mention
expresseque «les actions de lutte contre l’illettrismesont des actionsdeformation»
dont le coût est dès lors imputable aux contributions des entreprises destinées àla
formation professionnelle continue.

2.5.2.1.- Les orientations de la loi du 29 juilletont principalementconduit à
transformer le dispositif institutionnelet àaccroître l’effort financier.

. Le projetde création del’«Agencedelutte contre l’illettrisme».

A la suite du rapport de Mme Geffroy, élue du conseilrégional de Rhône-
Alpes, commandédansle cadre du programme delutte contre les exclusions,il a été
décidé de substituerau groupe permanent delutte contre l’illettrisme (GPLI) une
structurenouvelle, sousforme de groupementd’intérêt public. Cette réorientationdu
dispositifprendacte dela fragilité du statutjuridique du GPLI etvise à mieux contrer
l’émiettementdes initiatives prisespar lesdifférents ministères,les associationset le
secteur privé.

L’agencede lutte contre l’illettrisme sera constituéed’une instancenationale
chargée dedéfinir la stratégieet la miseen oeuvredes actions,d’un comité consultatif,
d’un conseil scientifiqueet d’un comité d’évaluation.Elle pilotera le renforcement des
missionsrégionales,en privilégiant leur organisation au sein des secrétariatsgénéraux
aux affaires régionales (SGAR).Il est prévuque l’agencereprenneles moyensen
personneldu GPLI, augmentés de6 agents,avecune enveloppe budgétaireglobalede
3,8MF. Une délocalisation totale dela structure à Lyon a été actée en réunion
interministérielle.

La rédaction dela convention constitutive du GIP est encoreen cours.Parmi
les membres signataires prévus,outre les ministères concernéspar la lutte contre
l’illettrisme (Emploi et Solidarité, Justice,Intérieur, Education nationale,Défense,
Culture, Agriculture, Jeunesseet Sports) devraient figurerle FAS, l’ANPE, l’AFPA,
l’ANT et l’INRP ; dans une première phase,seuls deux régions et un département
compteraientparmi les membres du GIP,mais il est prévuun élargissementprogressif
aux collectivités localesintéressées.De même,lesbranchesprofessionnelles signataires
seront limitées à deux dansun premier temps. La mission souligne, dans cette
perspective,la nécessitéde prévoir une procéduresouple d’examen des demandes
d’adhésion.

. L’évolution à la hausse des moyens budgétaires.

Le programmetriennal de lutte contre les exclusionsprévoyait de porter la
dotation annuellerelative auxactions delutte contre l’illettrisme de24MF en 1997 à
72MF en 2000, sachantque cescrédits sontinscrits sur le fonds de la formation
professionnelle et dela promotion sociale duministèrede l’emploi. La répartitiondes
créditsnouveauxétait définie dela manièresuivante :+6MF en 1998, +22MFen 1999,
+20MF en 2000. Les crédits nouveaux affectés àla lutte contre l’illettrismereprésentent
19MF en 2000,qui s’ajoutent àune enveloppe initialede 48,5MF. Il manque4,5MF
pour que l’objectif fixé par le programme soitréalisé ; il est prévuune inscription de
6 MF supplémentairesen loi de financespour2001.
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L’effort consentien faveur de la lutte contre l’illettrismese manifestepar le
triplement des crédits depuis1997. En valeur absolue cependant, cesmontantsne
pourront sans doute pas suffire à assureraux opérateurs,en régions, la capacité
matériellede répondre àun public qui, du fait même dela reprise économiqueet du
retour à l’emploi des moinsprécaires,concentre de manière croissanteles handicaps
économiqueset socio-culturels.

La nouvelle générationdecontratsdeplan Etat-Régionsprévoit unengagement
des régions dansla lutte contre l’illettrisme à hauteurde 162 MF sur 7 ans. L’Etat
consentiraun effort équivalentpar l’intermédiaire de ses services déconcentrés.

. Une volonté d’orienterle dispositifde l’information vers l’action : les conclusions du
rapportGeffroy.

Le groupe permanentde lutte contre l’illettrisme a, depuissa création en1984,
piloté un travail important de sensibilisationdes secteurs,tant public que privé, aux
problématiques d’illettrisme.Il a mis en place des outils utiles de repéragedes
ressources, notammentun guide exhaustifdesstructures oeuvrantdansle domainede
l’illettrisme, et de nombreuses campagnes d’informationsauprès des personnes
précairesen partenariat,par exemple, avecles mairies, les CAF et lesagenceslocales
pour l’emploi.

Leslimites du dispositifactuel tiennent principalementà la mobilisationencore
insuffisantedes entreprises,ainsi que le montre une étudepubliée par le GPLI sur
«illettrisme et monde dutravail1», au caractèreà la fois faiblement incitatif et très
complexes des dispositifs finançant les formations et à l’absence d’évaluation
d’ensemble des actions.Les recommandations contenuesdans le rapport de
Mme Geffroy vont dansle sensd’une intensificationde l’effort sur cestrois points.

2.5.2.2.- Lesactionsmenées n’ont pas encoreporté de fruits.

. Un besoindecoordination deslieux d’observationde l’illettrisme demeure.

La connaissance dupublic illettré est une préoccupation importante pour
plusieurs ministères qui ont créésouvent une structure ad hoc. On citera ainsi
l’observatoire de l’illettrisme mis en place par l’administration pénitentiaire et
l’observatoire national dela lecture du ministère del’Education nationale.Le risque
d’une dispersion des étudeset des financements demeure,même si le futur comité
scientifique et d’évaluation de l’agence delutte contre l’illettrisme peut être le lieu
d’une meilleure coordination.

La journée d’appel pourla défense(JAPD), au cours delaquelle est organisé
un test de niveau, constitueune source d’informationreguliére. La définition de la
procédurea été l’objet, en septembre 1998,d’un protocole d’accord entre lesministres
de l’Emploi et de la Défense :Lesjeunes repérés sont mis en contactavec les missions
locales, par l’intermédiaire decoordonnateurs départementauxrecrutés dansle cadre
des «nouveauxservices-nouveaux emplois».En 1999, le programme«Défense» qui
vise à développer l’accueildes jeunesen grandedifficulté a été doté à hauteur de
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2,9 MF ; il reposesur un partenariat entrela DIIJ et les structures d’accueil desappelés
du serviceville affectés auprogrammeillettrisme. Les actions misesen oeuvre àpartir
dela «journée d’appel»paraissentprometteuses.

. Les conventions avecles branchesprofessionnelles relativesau financementde
modules«lutte contre l’illettrisme», surles contributions des entreprises destinéesà la
formationprofessionnelle continue, restentà un stade embryonnaire.

Le programmedelutte contrelesexclusionsprévoyaitqueles créditsnouveaux
financeraientdes accords expérimentaux àl’initiative de l’Etat visant à inciter les
entreprisesà développer des actions delutte contre l’illettrisme, àraison de deuxen
1998, quatre en 1999 et 2000. Le fonds de la formation professionnelleet de la
promotionsocialeaété dotéà hauteur de6MF en 1998et 7MF en 1999,pour conclure
des accordsen cesens avecles branches professionnelles.

La mission aeu connaissance de contactsentre le ministère del’emploi et des
représentants desOPCA intervenant dans les secteurs de l’agroalimentaire et dela
propreté. Des expérimentationsont été menéesen 1999 avec le FAF-Propretéet
l’AGEFAFORIA. Aucun bilan n’a été effectué et la mission s’interroge surla
consommationdes crédits dédiés. Il y a là pour les partenairessociauxun véritable
enjeude mobilisationdansle combat commun contrel’exclusion.

. Les agentsen contact avecle public font le constatd’une réticencepersistantedes
demandeurs d’emploi pourles formations àviséed’alphabétisation.

Les modalités de rémunération des stages d’alphabétisation oude
réapprentissagede la lecture ne sont pas satisfaisantes.Les missions localeset les
agenceslocales pourl’emploi font état dela faible attractivitédesformationsproposées,
même quand le réapprentissage constituede manière flagrante un préalable àune
recherche d’emploi.

La réorganisation del’offre, telle que préconiséepar le rapport Geffroyet
visant à stabiliserles financements pourraitinciter au développement de modulesplus
attractifs, alliantla mise en situation professionnelleet la formationaux savoirs debase.
Pour les jeunes, le lien entre le suivi effectué dansle cadre du programmeTrace etla
facultéderecourirà des périodes de formationrémunérées doitêtrerenforcé.

La réforme de la formation professionnelle continueconstitueune occasion
d’infléchir le dispositif enprenantmieuxencomptela problématique de l’illettrisme.La
loi de lutte contre lesexclusionsprévoit dans son article 26 que«le gouvernement
présentera au Parlement, avant la fin1999, un rapport sur lesystème de rémunération
des stagiaires». Le rapport est en cours derédactionet devrait pouvoir fairel’objet
d’une présentation au Parlement avantla fin 2000 ; ses conclusionspourraient
contribuerà améliorer l’accèsauxactions deluttecontre l’illettrisme.
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2.5.3.- L’évaluation des actions en matière d’accèsà la culture reste à créer pour
apprécier l’impactde l’effort budgétaire réalisé.

La loi pose,danssonarticle 140, le principedu droit à unégal accès detousà
la culture, ausport et aux loisirs. Elle encouragele développement de programmes
d’action concertés, pilotéspar lesdirections régionales de l’action culturelle (DRAC).

2.5.3.1. - La démocratisationde la culture, axe important de l’action du
ministère, se traduit par le développementde nouveaux moyens d’accès aux pratiques
culturelles.

Le ministère dela Culture dispose,depuis plusieurs annéesde programmes
spécifiques, orientés vers les «non publics», c’està dire les catégories ayantun accès
difficile aux lieux culturels.C’est notammentle cas,depuislesannées1980,desactions
menées enpartenariatavec le secteur hospitalieret l’administration pénitentiaire.Pour
confirmer cette politique,une conventiona été signée en1999entre le ministèrede la
Culture et le secrétariatd’Etat à la santé envue d’assurerun jumelage renforcéentre
hôpitaux etéquipements culturels ; en 2000,le budget Culture/Santé engagésur cette
action représente800 000francs.En direction des publicsplacéssousmain dejustice,
on signalerala création de missions régionalesdedéveloppement dela lectureenmilieu
pénitentiaireen 1999 ;au total, en2000, le budget consacréà ce type d’actionsatteint
880 000 francs.

La prise en comptedes publics exclus de la culture s’effectue aumoyen
d’outils plus nouveaux.Parmi eux peuvent être cités :

* Les contrats éducatifs locaux , crééspar circulaire interministérielle du
22 juillet 1998et visant, particulièrementenZEP, à développer les actions artistiques en
dehors dutemps scolaire. En 1999, 1.12 millions d’enfants et adolescentsont été
concernéspar un dispositif qui prévoit de nombreux financeurs (au premier chef les
communesavec57% du total,pour 1%par le ministère dela Culture).

* Les chèques d’accompagnement personnalisé,dont la mise en place,
prévue parla loi du 29 juillet 1998n’a été effective qu’audébut 2000 ; ils complètent,
en termes d’accèsà la culture, le dispositif des chèques vacance,créés en1982mais
élargis depuisla loi du 29 juillet 1998 auxentreprises de moins de50 salariés ;un
dispositif debons d’achatsen librairie, destinéa 15000 jeunes en1999,a étéélargi à
40 000 bénéficiaires au total en2000, avecun ciblage défini dansle cadre de la
politique de la ville.

* Les espacesculture multimédia, dont la mise en place aété lancéeen 1998
avecun objectif de 200pour la fin 2000.

* Les mesures tarifaires nouvelles décidées à l’été 1999 (tarif réduitle jeudi
dansles théâtresnationaux,gratuité des musées nationauxun dimanche parmois, accès
gratuit aux monumentshistoriquespour lesmoins de18 ans).
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2.5.3.2.- L’évaluation desactions menées n’est pas suffisante.

Il a ététrèsdifficile à la mission dedisposerde donnéeschiffrés comparatives
ou,plus encore, d’éléments debilan permettantdemesurerl’impact desactionspilotées
par le ministère de la Culture. Plusieurs des dispositifsprévoient pourtant une
évaluation àmoyen terme :desanalyses thématiqueset un «observatoire»sont ainsi
prévus pour accompagnerla montée en chargedes espaces multimédia. Uneétude
d’impact des mesures tarifairesnouvelles serait égalementen cours. Mais, dans
l’ensemble, onneconstatepasde pilotagede la politique d’accèsà la culture,qu’il soit
qualitatif ( à partir d’études sur les publics-cibles) ou quantitatif (en appréciantla
priorisation budgétaire surles actions d’accèsà la culture). Il est particulièrement
étonnantque le ministère dela culturene s’estimepas enmesurede chiffrer les crédits
constituant sa contribution à la politique de la ville ; en l’absence d’une grille
d’évaluation homogène,l’augmentationestiméeà 8MFde cette contribution (152MFen
1998et 160MFen 1999)n’a qu’uncaractère d’estimation.

La déconcentrationdesactionset les partenariats nombreux duministère,tant
avec d’autres acteurspublics (collectivités locales, délégation interministérielleà la
ville, autres ministères)qu’avec des associations (cf. encadré)rend incontestablement
complexe l’évaluation d’actions, souvent caractériséespar un émiettement important.
La définition de conventions-cadrespeutpermettreunemeilleure organisation dusuivi.
La charted’objectifs signéele 30 juin 1999avechuit fédérations d’éducationpopulaire,
appuyéesur un budgetde 2,4 MF pour l’année 2000, offre un exemple d’articulation,
pour l’accompagnement des pratiques amateurs avecle secteur associatif.Au niveau
régional,la définition desprogrammesd’action pour l’accès aux pratiques culturelles,
déclinés dansles contrats de plan Etat-Régions,les contrats de ville,ainsi que les
contrats d’agglomérationet de pays,doit comporterun volet relatif à des indicateurs de
moyens et d e résultats, cohérents sur l’ensemble du territoireet permettant une
évaluation nationale del’exécutiondes programmes.

Le «Théâtre pour tous», une action du mouvement ATD Quart Monde dans le Val d’Oise,
subventionnée par le ministère de la Culture

L’équipe ATD Quart Monde duVal d’Oisea tentéavec succèsde rendrela culturedu
théâtre accessibleaux personnesen situation de grandepauvreté,à travers l’action «Théâtre
pour tous».

Cette action estnée d’une initiative menéeen 1997 :en compagniede volontaires
d’ATD Quart Monde, desfamilles sont allées au théâtre,ont participé à des répétitionset
rencontrédes comédiens,grâce au groupe«Théâtre 95».Le succèsde cette découvertedu
monde du théâtrea incité à la créationd’un atelier en janvier1998,à la maisonQuart Monde
d’Ermont. Animé parunecomédienneprofessionnelle,et par deux volontairesd’ATD, l’atelier
rassembleunequinzainedepersonnestrois fois par mois.

L’expériences’avèretrès positive, carelle permet un réel développementpersonnel
des participants. Micro-initiativeparmi tant d’autres, elle illustre le lien entre pratiques
culturelles, remobilisations individuelles et expressioncollective. Ce type d’approche se
développefortement dans les missionslocales pour certainsjeunes de «TRACE»,dans les
centressociauxou chezd’autresacteursenmatièrede luttecontrel’illettrisme.
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2.6.- Affirmer l’accès à l’emploi.

L’exclusion du marché du travail recule : nette diminution du chômage de
longuedurée,baissedu chômage des jeunes. Certes,il y a de plus exclusque d’autres,
et leseffetsde l’embellie ne sepropagerontpassansdélaià toutesles personnesprivées
de travail. Mais les politiques volontaristes initiéespar la loi ou par le programme
nationald’action pour l’emploi (PNAE) ontdéjàproduit deseffetspositifs.

* La mise en du programme «Nouveau-départ» est uneréussite
incontestable(2.6.1.).

* La priorisation des mesures emploipar des publics en difficulté est nette
pour les bénéficiairesde CESet deCEC (2.6.2.).

* Le premierbilan du programmeTRACE estencourageant (2.6.3.).

* La nouvelledonnede l’insertion par l’économie s’est mise en place,mais
suscitedesinquiétudesliéesà l’évolution du marché de l’emploi (2.6.4.).

* La montéeen charge des contratsdequalification estlente(2.6.5.).

2.6.1.- La mise en oeuvre du programme «Nouveau départ» est uneréussite
incontestable.

2.6.1.1. - Soutenuepar un effort budgétaire important de l’Etat, l’ANPE a
mobilisé avecefficacité sesagents sur les objectifs duprogramme.

En avril 1998, la France a adopté son Plan Nationald’Action pour l’Emploi
(PNAE) en application desengagements européenspris à Luxembourg en novembre
1997.Ce plan, dont l’ANPE est le maître d’oeuvre pour les lignes directrices1 et 2,
prévoit de proposeraux demandeurs d’emploiun «service personnalisépour un
nouveaudépart vers l’emploi». Opérationneldepuis octobre1998, ceprogramme est
monté enpuissance toutau longde l’année1999.La traductionde cetobjectif apparaîtà
l’article 4 de la loi : « Tout chômeur âgéde seize à vingt-cinq ans outout chômeur de
longue durée ourencontrant desdifficultés d’insertion professionnellea le droit à un
accueil, un bilan de compétenceset une action d’orientation professionnelleafin de
bénéficier d’un nouveau départ sous la forme d’un appui individualisé ou d’un
parcours vers l’emploi ou la création ou la reprise d’entreprise.»

Le budget de l’agence a connu en 1999 une progression de16%. Cette
augmentationrésultedes moyens requis pourla mise enoeuvredu plan national d’action
pour l’emploi ; elle porte sur un doublement des créditsde prestationsde service etla
création de1 000emplois nouveaux (dont 500 par anticipation en 1998).Au total, d’ici
à 2002, le nombre d’agents au contact direct desdemandeurs d’emploidevrait être
augmentéde 25%.L’effort de rattrapage budgétaire ainsiconsenti auprofit de l’ANPE
(plusieurs études avaient soulignéla faiblesse des moyenshumains du servicepublic de
l’emploi en Francepar rapportà d’autres paysde l’Union européenne1) peut donc être
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analysé comme un investissement dontbénéficientau premier chefles personnesen
situation d’exclusion ou menacées de l’être.

Au total,aucours de1999,841 000personnesont étéreçuespar leréseauANPE
ou par ses partenaires (11 % des entretiens réalisés) pour un entretien professionnel
approfondi.Les résultatsatteints (98 %) sont trèsproches de l’objectifqui était de
850 000(soit un tiers du public cible). L’objectif 2000 est de1 100 000 bénéficiaires
pour2 millions au total àéchéance2002.

2.6.1.2.- L’analyse comparéedes cohortes ayant ou nonbénéficié du
programme NouveauDépart montre l’intérêtde cet accompagnement renforcé.

. Les bénéficiaires1999 du programme NouveauDépartserépartissentcomme suit :

* 52% de personnesmenacéesd’exclusion (jeunesau chômage depuisplus
d’un an,chômeurs detrès longue durée,bénéficiaires duRMI, etc.) ;

* 17% d’adultesentrantdansleur douzième mois de chômage ;
* 7% de jeunes au sixième moisdechômage ;
* 24% de personnes rencontrant d’autres types de difficultés,et n’entrant

pasdanslescatégories précédentes.

Globalement, toutes catégories depublics confondues, les entretiens
approfondisont permis de déboucher :

* Pour 56,5% des demandeurs, surun appui emploi permettantde relancer
la recherche(proposition d’offres d’emploi, ateliersde recherched’emploi, évaluation
des compétences...).Un entretien desuivi est réalisé deux mois aprèsl’entretien de
NouveauDépart afin de faire le point sur les actions entrepriseset, au besoin, en
envisagerdenouvelles.

*  Pour 21%, l’entretien arévélé le besoin d’un accompagnementplus
personnalisé. Dansce cas, pendant troismois le demandeurest suivi régulièrementau
moins deux foispar mois par le même conseiller.Sa mise en oeuvrea nécessitéle
renforcement des compétencesdes conseillers, et la mobilisation du réseau des
prestataires.

* 14% des demandeurs ont étéorientésvers une formation, soit directement
lorsque le projet était suffisammentprécis,soit après avoirétédirigés vers l’AFPA qui
les a aidés à construireun parcours de formation (programme S2).En 1999,
90000 demandeurs d’emploiont étéadressésvers l’AFPA.

* 8,5% des demandeursnécessitentun accompagnementpersonnalisé avec
appui socialcompte tenu de difficultés dépassantla seule questionde l’emploi. Ces
personnes intègrent alors divers dispositifs d’insertion : insertionpar l’activité
économique (IAE) ou des actionslocalesen particulier dansle cadre desPLIE ou un
appui social individualisé (ASI), oule programme Tracepour les jeunes.La mise en
oeuvre de l’accompagnement avecappui social s’appuiesur la mise en synergiede
partenariatslocaux.
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. Lespremiersrésultats montrentque quatre mois aprèsleur entrée dansle dispositif,
prèsde55%despersonnes bénéficiairesdu programme NouveauDépartsontsorties
du chômageouont travaillé au moins78heures.

Une enquête menée par l’Agence sur les sept premières cohortes,entre
octobre 1998et avril 1999, portant sur 298 000 demandeurs d’emploi,permet de
mesurerplus finement la contribution du programmeà l’amélioration des sortiesdu
chômage. Lesdemandeursentrésdansle dispositifont étécomparésavecceuxqui, bien
qu’éligibles,n’en ont pasbénéficié.Pour les demandeurs «menacéspar l’exclusion» le
volume des sortiespassede 36% pour ceux qui n’ont pas bénéficié duprogrammeà
47% pour ceux qui y sont entrés.Le différentiel sur les populations qui sonttraitées
préventivement (jeunesà 6 mois et adultesà 12 mois) est toutefoisplus faible que celui
qui existe sur cellesqui sont menacées d’exclusion. Enfin,les effets sontnets pour les
entrées enformation qui sont supérieuresde 40% pour les publics menacéspar
l’exclusion lorsqu’ils sontpasséspar le programme Nouveau Départ.

Après une première périodede montée encharge, l’impact du programme
devient plus sensible encore.Le tableau ci-dessousmontre des écarts accrus,pour les
cohortes cumuléesde févrierà avril 1999,entre les bénéficiaires du NouveauDépartet
les autres demandeurs d’emploi.

Part des demandeurs quisont sortis ou ont travaillé plus de 78 heures (cohortes
cumuléesde février à avril 1999)

L’écart, par comparaison avecla moyenne de toutes les cohortes ayant
bénéficié du programme entre octobre1998 et avril 1999, s’accroît particulièrement
pour les catégories lesplus menacées d’exclusion.L’impact du volet préventif du
programmeestégalement plus net.

. Le PNAE conduit, pour les demandeurs d’emploiqui ne répondent pas aux
convocationsauxentretiensde Nouveau Départ,à des cessationsd’inscription sur la
liste des demandeurs d’emploi.

Ces cessations d’inscription sont parfois interprétées localement,notamment
par les associationsde chômeurs,commeune démarchede nettoyagedes fichiers. Le
droit commun des procédures de sortie des fichiersest naturellement appliquéaux
bénéficiaires du programme Nouveau Départ. Onpeut remarquerque, surle total des
sorties observablespour la cohorte dejuillet 1999, 7 062 personnes, soit20,4% des
sorties ontfait l’objet d’une cessation d’inscription pour les motifs suivants : absence au
contrôle2, non présentationà uneconvocation SPNDE, non présentationà l’entretien de
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suivi. Il convient d’êtreattentif, pourles publics menacéspar l’exclusion, àce que le
nombreplus important d’entretiensde suivi necomportepasd’effet perversen termes
dedéclenchementde procédures deradiations.

Des incertitudes existent surla propension desagences locales àproposer
effectivementdesdemandeursd’emploi delonguedurée aux entreprisesqui recherchent
des salariés.La direction généralede l’ANPE n’a pas souhaité jusqu’ici donnerdes
consignes mécaniques (de type :1 DELD minimum pour x mises en relation
proposées).Une analyse des pratiques deterrain semble nécessairepour vérifier si les
agenceslocalesintègrentbien cettelogiquedansleur activité de miseen relation entre
l’offre et la demanded’emploi.

2.6.2.- La priorisation desmesures de retourà l’emploi: un impact net pour les CES
et CEC.

2.6.2.1.- Le bilan quantitatif du recentragedesCES et CEC est positif.

La loi prévoit, notamment pourles contrats emploi solidarité (CES)et les
contratsemploi consolidés (CEC), unrecentragesur les publicsles plus endifficulté. Il
estainsi préciséque les CES «sontréservésaux demandeurs d’emploi de longue durée
ou âgés deplus de conquanteans,aux bénéficiairesde l’allocation de revenu minimum
d’insertion, de l’allocation de solidarité spécifique, de l’allocation de parentisolé (...),
aux jeunes deplus de 18 ans et de moins de 26 ans connaissant des difficultés
particulières d’insertion ainsiqu’aux personnesrencontrantdesdifficultés particulières
d’accèsà l’emploi» . Concernantle CEC, le champdespublics éligibles est élargiafin
de l’harmoniser avec celuides CES et le dispositif devient d’accès direct.Les
obligations des employeursen matièrede formation des salariés bénéficiantde CES ou
de CEC sont renforcées, des sanctionsspécifiquesétant prévues enversles employeurs
publics(non reconduction duCESen l’absencedeformation).

. Concernantles CES, l’objectif fixé ( 80% de conventionsbénéficiantaux publics
prioritaires) a été atteint en 1999. Le ciblage doit se poursuivre selonle même
schémasur l’année 2000. A partir des données disponiblesfin 1999, on observe
que :

* 80% des conventionsbénéficientà deschômeurs delongue durée(plus
de douzemois de chômage dansles derniers18mois).Ce taux restestableentrejanvier
et avril 2000 : 77% des 75 312 conventions initiales signées sur cette période
concernent deschômeurs delonguedurée.

* 28,7% des conventions bénéficient à des chômeurs de trèslongue durée
(plus detrois ans d’inscription).

* 10% sont signéesen faveur deDELD de plusde 50 ans.

. Concernantles CEC, le bilan estégalementpositif.

Si les résultatspour 1999 (45 650 conventions signées)sont légèrementen
deçà de l’objectiffixé (50000 conventions nouvelles), on observe néanmoinsune très
forte progressionde la mesurepar rapport à1998 où 32 254 conventions avaientété
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signées, soitune augmentationde 41,5%.En revanche,la possibilité ouvertepar la loi
d’accéderdirectementau CEC restepeu utilisée, avec 23% des conventionsinitiales en
1999.

La notion de «priorisation» amoins de portéeque pour le CES puisquela
mesureesten soi réservéeauxpublics prioritaires.En revanche,le décret d’application
du 9 décembre1998 prévoit que l’aide de l’Etat peut être moduléeen fonction des
difficultés d’accèsà l’emploi selonle schémasuivant : exonérationau taux constant de
80% pendantcinq anspour les personnesqui cumulent des difficultés ; applicationd’un
taux dégressifpour les autres publics. Or,la formule de prise en charge à 80%connaît
un fort développementen 1999ce qui indiqueune utilisation ciblée desCEC au profit
du public le plus menacéd’exclusion.

2.6.2.2. - Les entrées de bénéficiaires du RMI dans les mesuresemploi ne
connaissentpas, en dépit de lareprise économique,d’évolution favorable sensible.

Les résultats concernantle public allocataire du RMI ne manifestent pas
d’évolution sensiblepar rapport à 1998.Une très légèreaméliorationde la priorisation
des mesuresCES estobservable,avec38.3% de Rmistes en1999pour 37,4% en1998 ;
ce taux semaintient au début2000.Parmi lesbénéficiairesd’un CEC,la tendanceest
plutôt à la baisse,avec 33% des conventions initiales en 1998, mais31,8% en1999et
29,7% sur les quatre premiers mois 2000. On notera en revanche une évolution
favorablede l’accèsdes Rmistes au contrat initiative emploi (CIE),qui passede 15,6%
en 1998à 18,3en 1999sur la totalité descontrats signés.

Si on élargit l’analyse à l’ensemble des mesures d’emploiaidé (CES,CEC,
CIE, SIFE, SAE...), le taux d’accèsdesRmistes,à la mi année 1999, s’élevaità 24%.
Ce chiffre national recouvre degrandesinégalités régionales.Ainsi, avecun nombrede
RMIstes analogue (respectivement32 300et 39 300), les départements du PasdeCalais
et de la SeineSaintDenis ontun taux d’accèsaux mesuresde 28 et 18%.

Enfin, le taux de couverturede la population allocataire du RMI, c’està dire le
nombrede Rmistesbénéficiaires d’emplois aidés rapporté aunombrede Rmistes,reste
faible (moinsde 10% en moyennepour la France métropolitaineà la mi année1999),en
dépit d’un objectif de 20% à échéance2000.La encore, les disparitéssont importantes ;
pour reprendreles exemples du Pas de Calais etde la Seine Saint Denis,le taux de
couvertureatteint respectivement 11,3% et 3,7%.

2.6.2.3.- Les modificationsapportées par la loi en matière d’accompagnement
des salariés en CESet CEC conduisentà desévolutions encourageantes.

L’évaluation des actionsde formation pour les bénéficiairesde CES montre,
sur la période 1998-99,uneaugmentation du pourcentage de salariés concernéset une
diminution de la durée des stages, cequi est cohérent avec l’objectif de développement
d’actions de bilans-diagnostics, permettantune intervention précoce dans le
déroulement du contrat.

Le programme d’accompagnement vers l’emploi,qui dispose d’unfinancement
par l’Etat à hauteurde 300 millionssur trois ansest bien perçupar les employeurset les
services.Il rencontrequelques difficultés auprès des bénéficiaires de contrats aidés qui
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ont parfois dumal à se projeter dansl’après contrat. Fin1999, la moitié des crédits
prévusavaientétéengagés.

Enfin, la loi autoriseles préfets, dans son article 8,à passerdes conventions
avec les employeurs, dites «chartesqualité» pour conforter la construction duprojet
professionneldu salariéen CES ouCEC. Les préfets peuvent conditionnerl’accèsdes
employeursaux mesures àla conclusion de telles chartes. L’évaluationeffectuéepar les
services del’Etat dansle courant del’année1999montreque80% desdépartementsont
recoursaux chartes qualité. Celles-ci comprennenttoutesles mêmes clauses (dépôtdes
offres à l’ANPE, développement d’actions de formation des salariés,réalisation de
fiches de postes précises),avec parfois une clause relative à la pérennisation de
l’emploi. L’impact des chartes sur l’insertion des salariés en contrats aidésparaît
d’autantplus favorable queleur contenua éténégocié avec l’employeurdirectement,ce
qui supposeun partenariatplus abouti entreservice public del’emploi et employeurs.
Bien que les éléments d’appréciation qualitatifs apportéspar les directions
départementalesde travail soient utiles, l’évaluation des charteset de leur apportreste
malaisé.

2.6.3.- Le programme Trace: un démarrage réussi, unbilan encourageant.

Le programme TRACE (trajectoires d’accès àl’emploi des jeunes)vise à
organiser,pour 60 000 jeunes sortis du système scolaire sans qualification ouavecun
faible niveau de qualification,ne pouvant accéder directementà l’emploi ou à une
formation qualifiante, un parcours d’insertion professionnelle surune amplitude de
18mois,débouchantpour la moitié aumoins d’entreeux surun emploi durable(CDI ou
CDD d’au moins6 mois).Le parcoursestétabli avecet suivi par unréférentunique.

Des premiers éléments de constat,il ressort une forte appropriationdes
objectifs et des enjeux du programmepar les missionslocales,un ciblage desentrées
assez largementconforme aux objectifs,mais aussi des difficultésnon négligeablesà
construireun itinéraire continu.

2.6.3.1.- une forte appropriationdes objectifs et des enjeux par les missions
locales.

Les missions locales, en dépitde certains flottements audémarrage
(3 700 recrutements en1998 pour unobjectif de 10 000),se sont saisies duprogramme
TRACE comme d’unenjeu essentiel.Elles font à juste titre l’analyse selonlaquelle
l’amélioration dumarchéde l’emploi et les progrès réaliséspar l’Agence pourl’emploi
dansla mise en oeuvred’une approche personnalisée desservicesaux demandeursdoit
les conduire à se concentrer, enmatière d’insertion professionnelle, sur despublics
prioritaires.

Par ailleurs, elles sont deplus en plusconscientes quele développement de
l’information des jeunes,la multiplication des initiatives socio-culturelles ousocio-
éducatives auplan local doit les amener, sans abandonnerun créneauqui offre une
entrée intéressante pourle contact avecles jeunes dans leur ensemble, àhiérarchiser
leurs priorités et à donner dansce domaine le primat aux partenariatsavec les
communes, avecles organismes dépendant de l’Education nationale ou deJeunesseet
Sports. D’une certaine manière,les missions locales réinvestissentle coeur de leurs
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missions, donnantun nouvelélan àl’ambition fondatrice : l’insertiondesjeuneslesplus
en difficulté, l’innovation dansl’accompagnementet dansles pédagogiesde l’insertion.
Ce n’estpasun desrésultatslesmoins intéressants du programme TRACE.

Toutes les missions locales visitées ou rencontrées (15au total) ont
effectivementmis en place un référent unique pour lesjeunesentrésdans TRACE,sous
diverses acceptions: spécialisation àtempscomplet de quelques membres del’équipe ;
implication de tous les conseillers, deune à 4 demi-journéespar semaine ;semi
spécialisation (surun mi-temps ou2/5e de temps), avec miseen place dequelques
référents thématiques au sein de l’équipe ou auprès d’opérateurs partenaires.
Lorsqu’une aide du Fondsd’aide aux jeunes estmobilisée, c’est le référent mission
locale quiest le correspondant du FAJ.En moyenne, chaqueréférent suit entre 30 et
50 jeunes, indications comparablesà la charge des «personnal advisers» dansle
programme britannique«New deal».

La forte appropriationdes enjeux de «TRACE» par les missionslocaless’est
manifestée aussipar la recherche de partenariats. Partenariats avecles opérateurs
associés au programme et des terrains d’accueil (municipalités, entreprises,
associations),mais aussi, dèsl’initiation du programme,par la coopérationavec de
nombreux acteurslocauxpour la prospectiondesjeunes.Raressontles missionslocales
qui, commeà Nantes,ont pour le recrutementdes jeunes exclusivementprocédépar
«peignage»de leursfichiers, en restantdu reste assez rigoureux surles critères de
qualification.

La mission localede Perpignan est alléeloin dansla prospectiondejeunesen
grandedifficulté, en essayantde toucher desjeunes petits délinquants oufortement
marginalisés.

Lespartenariats noués débouchentparfois surun début deformalisationà trois
(jeune, référent missions locale, organisme externe) : entretientripartite au départ,
contrat éventuellement (Seine-Saint-Denis).Les «admissions»dansle programmeont
été effectuées globalement defaçon empirique, sousla pression de l’urgence, et
l’analysedesdifficultés sociales ou relationnelles des jeunes estrestée dépendantede la
qualité des partenariats noués,de la vocationet du profil des partenaires.

Cette forte appropriation des enjeuxpar les missions explique entout cas
pourquoi il n’y a paseu, dans les entrées du programmeTRACE, de dérivesde type
«écrémage».Le point très positif dupremierbilan de TRACEest là : les jeunes entrés
dansce dispositifsont desjeunes prêtsà seprojeter surun parcoursde 18 mois,ce qui
en soi peut laisser de côté nombre dejeunes très déstructurés, maisces entrées
correspondent à une cible définiepar la faiblesse des qualifications et des difficultés
d’insertion.

2.6.3.2.- un ciblage desentrées conforme aux objectifs

Fin mars2000, 52 000 jeunesétaiententrés dansle programme TRACE.Les
retards initiaux ont été comblés, et on atteint début 2000 l’objectif 1999 de
40000 présentsdansle dispositif. Les sorties cumulées (4230 début mars 2000, source
DARES), correspondentpour prèsde la moitié à des emplois durables,pour environle
quartà desabandonsrepérés.La répartitionentreentrées cumulées s’établit à61 % pour
les missions localeset 38 % pour les opérateurs externes.
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. Quelques éléments deprofil peuventêtreesquissés à partir d’une analyseportantsur
30000 inscritsenoctobre1999 :

* A l’entrée dansle programme,les bénéficiairesont en moyenne21 ans.Les
garçons représentant 53 %des inscrits, 90 % desbénéficiaires sont de nationalité
française,cepourcentage s’abaissantà 82 % dansleszones urbaines sensibles -Plusde
la moitié des jeunes étrangerssontdesfilles.

* 60 % des bénéficiaires sont d’un niveau de formationVI ou VI bis, 37 %ont
un niveau CAP ouBEP (niveau V). En Champagne Ardennes, Haute-Normandie,
Franche Comté, Picardieet Corse,plus de 70 % des bénéficiaires sont deniveau VI ou
V bis. Seuls 3 %intègrent le programme moinsd’un an aprèsleur sortie dusystème
scolaire.Ils sont35 % à l’avoir quitté un oudeux ans auparavantet 62 % en sont sortis
depuis plus detrois ans.

* Avant leur entrée dansle programme,56 % desjeunes avaientdéjàexercé
une activité professionnelle, dontprésd’un tiersdansle cadred’un CES ouCEC et un
tiers dans le cadre d’un apprentissage oud’un contrat de qualification.Une large
majorité desjeunes (69 %)a déjà bénéficié d’une des mesures de lapolitique de
l’emploi avant sonentrée dansle programme TRACE.

* 28% des jeunes sont domiciliés dans des zones urbaines sensibles,donnéeà
manier avec précaution comptetenu de la mobilité desjeuneset de leursconditions
d’habitat. Ce pourcentage sembleraiten voie de diminutionpar rapport aux analyses
portant surles premières vagues d’entrées.

* 21 % des entrantsperçoivent une indemnisation del’assurancechômage
(12 %) ou un minimum social, 79 %ne touchant aucune allocation. Plus de30 % des
jeunessedéclarentnonaffiliés àla sécurité sociale (analyses effectuées avantla miseen
place de la C.M.U.). Dans neufrégions ce pourcentage dépassait 40 % :Picardie,
Haute-Normandie,Midi Pyrénées, Limousin, Rhône Alpes, Auvergne,Languedoc
Roussillon (75 %),Corse(64 %), D.O.M.

. Au-delà de ces analyses statistiques,il ressort,descontactssur le terrain oud’un
certain nombre de présentations ou d’échantillonnages réaliséspar les missions
locales (LeMans, Perpignan),une assezforte présencede difficultés sociales ou
relationnelles, avecune prévalence des problèmes d’insertionfamiliale ou de
difficultés passées d’intégrationdans l’institutionscolaire.

95 % des jeunes étaient connusdes missions locales ou desPAIO. C’est
probablementle signe d’une bonne couverture duterritoire par le réseau.Ceci ne doit
surtoutpas dispenser d’une recherche de partenariats accruspour les entrées futures,ni
autoriserun relâchement du recoursà des opérateurs externes,dont la part pourrait être
encore élargie.

. La photographieest bonne, et correspond entout caslargementaux objectifsdu
programme,Ce «satisfecit»global peutêtreassortidedeuxnuancessur lesquellesil
faut attirer l’attentiondespilotes :

* on auraitpu s’attendre, sansprivilégier à l’excèscetobjectif, comptetenude
la fluidité voire dela précarité de l’habitatdesjeunes,desfortesproblématiquessociales
existanten milieu rural ou semi-rural ou dansles quartiers dégradés des vieux centres
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urbains, àuneproportionun peuplusimportantede jeunes originaires de zonesurbaines
sensibles,plusprochede 35ou40 % que de30 % ;

* le pourcentage des jeunes illettrésest relativementmodeste(de l’ordre de
10 %), plus faible semble-t-il que dans l’expérimentation desIPIP (itinéraires
programmés d’insertion professionnelle),qui préfiguraient TRACE (étude d’ASDO
FORMATION sur 10sitesTRACE et cinq expérimentationsIPIP).

Les jeunes les plus marginalisés(jeunesde la rue, jeunes soumisà diverses
addictions,sortantdeprisonou d’hôpital psychiatrique, oud’une longuepriseen charge
institutionnelle de type ASE) sont trèspeu présentsdans le programme TRACE,qui
exige un engagementdansun démarcheaulong cours que même des jeunesen moindre
difficulté hésitent à prendre. Ceci pose le problème d’un éventuel module «Pré-
TRACE», oudela mise à disposition, dansle cadredeTRACE d’instruments adaptésà
une remobilisation descompétenceset desmotivationset, plusgénéralement,renvoieà
la problématiquedela structuration des parcours.

2.6.3.3.- desdifficultés dansla structuration desparcours.

. Cette questionpeut êtreillustréepar uneanecdoteet unconstat.

* L’anecdote,rapportéed’une mission locale de l’ouest, n’est là que pour
souligner àquel point la crédibilité de TRACE est et seraliée à la structurationdes
parcours.Unejeunesfemme, Z..., est sollicitéepour s’inscrire dansTRACE et demande
quel intérêtelle y a.On lui fait valoir l’intérêt du référentunique. Z...: «Maisje connais
Claude,il est cool, je peux le voir quand j’enai besoin.S’il y a rien d’autre je signe
pas».

* Le constatest que,dans chacunedesmissions visitées,entre 40et 50% des
jeunes inscritsse trouvait dans l’attented’une mesureou d’une action à la datede la
visite. Les données nationalespour mars2000 confirment cetteobservation :pour
40 427 présents, 12 396sont en situation d’emploi (dont 5 130 CESet 202 contrats
d’orientation),9 547 en formation,1 026 dansla rubrique hétérogène «Autres»,17458,
soit 43 % de l’effectif, en «recherche d’emploi accompagnée».Si ce pourcentage
intègreun volant incompressible,il pourrait néanmoins être significativementréduit si
les missions locales disposaientd’un accèsplus immédiatet plus fiable à une gamme
élargied’instruments.

. Les difficultés de mobilisation d’instruments signaléespar les missions locales
peuventêtreregroupéesautour dequatrerubriques.

* L’inégal engagement desrégions.

Alors que l’Etat créait 223 emploispour le réseaudes missions locales au
momentdu démarrage duprogramme, lesrégions dans l’ensemblen’ont pas souhaité
renforcerlesmoyens des missionslocalesdédiés àTRACE, ni afficher une priorisation
de leursdispositifs aubénéficedes jeunesinscrits.

Pour autant, et avec l’appui des D.R.T.E.F.P., des accès ont pu être ménagés,
dansles conditions dedroit commun, àl’offre régionale deformations, notammentpour
les formationsen alternance. Des formules intéressantesont été signalées, tellesque le
contrat formation-insertion en Paysde la Loire (cf. encadré).
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Le problème persistantreste celui d’une insuffisante adaptation del’offre
régionale aux besoinsde formation dupublic de TRACE. Malgré les évolutions
enregistrées dans plusieursrégions,enparticulier à l’occasion des contrats de planEtat-
région, les offres régionales de formation, marquées parles priorités attribuéesà
l’apprentissage ou àla constitution de «pôles d’excellence», nesont pas encoreassez
largementouvertes à des publics de niveauVI et V bis, hors apprentissage, ou à des
actions personnalisées adaptéesà des publicsendifficulté sociale.

Le contrat formation-insertion dans la région des Pays deLoire.

Le Conseilrégional des Pays deLoire et la DRTEFPont crééen 1997un contrat
formation-insertionqui incite les entreprises à embaucher des jeunes sans qualification
dans un objectifd’insertion professionnelle.

Ce contrat est destinéaux jeunesde moins de 26ans, demandeursd’emploi
depuisau moins 12 mois (dansles 18 derniers mois),sansqualification oun’ayant
jamais travaillé,pour lesquelsles contrats en alternancene sontpasenvisageables.

Le jeune embauchéen contrat formation-insertion bénéficietout d’abordd’un
stagede formationenentrepriseà temps plein,rémunéré,d’unedurée de troismois.Ce
stageestsuivi d’uncontratdetravail à tempspleindansla même entreprise.

Un organisme de formation professionnelle conventionnéassure
l’accompagnementet le suivi du jeune tout au long du parcours.La prise en charge
financière estla suivante :
- Pendantle stage,le jeune ale statutde stagiaire dela formationprofessionnelle,il

estrémunérésoit dansle cadre del’AFR (verséepar l’Assedic) soit par le Conseil
Régional.

- Pendantle contratde travail, le jeune est rémunérécomme salariépar l’entreprise
qui perçoit une compensation forfaitaire de15 000 francsdès le début du contrat
pour couvrir les charges d’accompagnementet de suivipendant6 mois.

* Lesdifficultés à mobiliser des mesures d’insertion.

La circulaire DGEFPdu 3 août1999a donné surce point desdirectivesnettes
afin que les services de l’Etatmettenten placedescircuits dedécision courts fondéssur
la confiancefaite à l’opérateur TRACE.

La réalité estplus complexe. Le nécessaireclimat de confiance estparfois
brouillé par de vieilles histoires personnelles oudesantagonismes institutionnels.Les
missions locales ne disposentpas d’indications prévisionnellessur l’ensemble des
mesures qu’elles pourront mobiliser.Elles doivent faire avaliser les montages
spécifiques qu’ellesont promus,par exemple lorsqu’elles suscitentune offre de CESou
d’accueil en entreprise, avec des difficultésqui remontent parfois jusqu’àun arbitrage
régional. Les opérateurs conventionnés«espacejeunes niveau3» bénéficient de
l’ensembledes offres d’emploi de l’ANPE -sous réservedes problèmes d’accèsau
réseau informatiquede l’Agence- et peuventmobiliser rapidementdescontratsaidésou
des prestations de l’agence. Tel n’estpas toujoursle cas ailleurs,et il n’y a finalement
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aucun«plus» pour les opérateurs TRACEpar rapportaujeu normal des règleset des
catégories dedélégationde prescriptions.

* Lesdifficultésde solvabilisationdesjeuneset de mobilisationdesFAJ.

Pour les jeunes non indemnisésau titre de l’assurance-chômage,la seule
possibilité deressourcesautonomes consiste dansune aide du FAJ. Créésen 1989,
généralisésen 1992,les fonds d’aide auxjeunes(FAJ) permettent d’accorder des aides
financières ponctuellesaux jeunes demoins de 25 ans en difficulté sociale ou
professionnelle.En 1999, environ 100 000 jeunesen ont bénéficié.Nombreuxà être
sortis dusystèmescolaire(88 %),la moitié d’entreeuxestau chômage,le plus souvent
sansindemnité,et un quart esten formation. Un cinquième occupe un emploi,aidéou
non. Le plus souventattribuéespar le biais des missions localeset des PAIO,les aides
sontprincipalementdestinéesà la subsistance, mais peuvent permettre aussid’attendre
d’autres paiements.Elles s’élèventà 1 300 francsen moyenneau 4eme trimestre 1999,
donset prêtsconfondus.

La circulaire du 20 mai 1999 demandaitaux DDASS demobiliser les Fonds
d’aide aux jeunesen difficulté dansle cadredu programme TRACE, avec durestedes
précautionsde langage(l’attribution d’aides du FAJ ne doit en aucun casservir à la
mise en place de «revenus complémentaires»)qui ont pu conforter certains
comportementsrestrictifs.

Le volume mobilisé en 1999peut être estimé, defaçon très empirique
(projections croisées d’observationslocales et des données nationales physiques
relatives aux bénéficiaires)à une somme compriseentre 30 et 40 millions de F. Sur le
terrain, les professionnels estimentque les articulationsse font, que les besoinsurgents
sont satisfaits.Des liaisonspar fax ont été établies ; beaucoup deFAJ ont mis enplace,
pour l’ensemblede leur public, des procédures de paiementsous 48heures.Mais en
même tempsles missions localessoulignentle morcellement des prisesen charge,la
nécessité d’instruire au couppar coup les dossiers,pour des montantsd’aide souvent
très modestes.

La mise enoeuvre de véritables droits detirage devrait êtreenvisagée.Les
professionnelsne sont pas unanimes surce point. Si certainsl’estiment indispensable à
l’assurance d’un minimumde continuité des parcours, d’autres craignent qu’une
certaine automaticité n’ait deseffets anti-pédagogiques, oune développedesstratégies
d’assistance.Sanssous-estimer ces risques, mais enfaisantconfiance auxréférentspour
les gérer, il sembletout de mêmeque l’organisation d’un minimum decontinuitédes
ressources seraitde natureà conforter l’engagement desjeunes, la construction d’un
parcours fiable et exclusivement commandépar une logique d’insertion durable,à
faciliter l’obtentiond’un logement ou d’un hébergement approprié.

* Des lacunesdansles outils misà disposition.

Divers manques peuvent être repérés :

- trop peu de modules de remobilisationdes motivations et des compétences,
sauf quelquesformules originales (module POPS «Pré orientationprofessionnelleet
sociale» à Nanteset Orléans) ;
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- gammeinsuffisammentriche en matièred’immersion dansl’entreprise ;fort
peude mobilisation de contrats d’orientation ;

- peu de partenariats suivis avecles établissements del’éducation nationale.
Des actions de compensationdes handicaps scolairessont aménagéesavec certains
opérateurs externes lorsqu’ilsont une expérience en matière d’illettrisme mais
l’insuffisancedes outilsen matièrede rattrapagedeslacunesscolaires ou delutte contre
l’illettrisme constitue certainementun frein à uneouverture pluslargede TRACE àdes
handicapslourds ;

- des freins à la mobilité desjeunes, en particulier en milieu rural. Dans un
départementétendu commele Pas-de-Calais,l’insuffisance des transports collectifs
posede vraisproblèmes.Despalliatifs peuventêtre imaginés dansle cadredes «actions
collectives» des FAJ,et dessolutionsplus largesdansle cadre des schémas desservices
collectifsetschémas d’aménagement du territoire.

- des problèmesde logement persistants, variables selonles lieux, qui ont par
exempleconduit la SaintSaintDenis à mettreen placeune cellule inter-institutionnelle
dédiéeà ce problème.

2.6.4.- La nouvelle donne de l’insertionpar l’économique a été mise en place.

La réformedu dispositif d’insertionpar l’activité économique prévuepar la loi
de lutte contre les exclusionset ses décrets d’application defévrier 1999reposaitsur
quatreprincipes :

* Un conventionnement systématique avec toutesles structuresd’insertion
par l’économique enrenforçant les actions d’accompagnementet les aides del’État
dansle cadrede parcoursversl’emploi.

* Une orientation préalabledes publics par l’ANPE (agrément)pour
garantir le recrutement des personnesles plus éloignées dumarchédu travail en vuede
leur remiseà l’emploi.

* Le pilotagelocal de l’ensemble du dispositifpar un conseil départemental
del’insertion par l’activité économique (CDIAE).

* La modification du régimedes aides del’État destinéesaux entreprises
d’insertion et aux entreprises detravail temporaire d’insertion à compter du
1 janvier 1999.

Après un rappel succinct de quelques données d’activité (cf. encadré),on
résumerales conditions demise en oeuvre de la nouvelle donne organisationnelleet
financièreà partir de quatre points :

- la procédure d’agrémentindividuel desbénéficiaires s’avèreassez lourde à
l’usage, entout cas très administrative ;

- le conventionnement des nouvelles structuress’est mis en placedansdes
conditions satisfaisantes ;
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- quelquesinquiétudesfortes semanifestent, à partir notammentd’un certain
essoufflement dela dynamique des entreprises d’insertion ;

- qui doivent être appréhendéeset traité dansle cadre des programmes
départementauxpour l’insertion et pour l’emploi.

Les données d’activité (source DARES)

. Associations intermédiaires
- nombred’heurestravaillées,en milliers : 39 758 en1998,36 628en 1999
- salariésactifsen fin de mois (moyenneannuelle) : 47748 en 1998,43 958 en

1999,49 536fin mars2000.

. Entreprises d’insertion
- nombredepostesd’insertion :7 135en 1998,8 576en 1999.
- nombre de salariés embauchés dansle mois sous CDD (moyenneannuelle) :

17831en 1998,14 798en 1999.
- nombre de salariés embauchésdans le mois sous contrat aidé (moyenne

annuelle) : 5 294en 1998, 3 988 en1999.
- salariésactifsen fin de mois :6 541en décembre1999, 7 130enmars 2000.

. Entreprises d’intérim d’insertion
- 8 505salariésactifsen fin de moisdemars2000.

La mise en place de cette nouvelle donne peut susciter quatre types de
commentaires :

2.6.4.1.- La procédure d’agrément individueldes bénéficiaires d’une mesure
d’insertionpar l’économique s’avère assezlourde à l’usage.

. La procédured’agrémentindividuel confiéeà l’agence, pourles bénéficiairesde
CES,CEC et mesures d’insertionpar l’économique, répondaità untriple objectif :

* s’assurerque les bénéficiaires correspondentbien aux publics définispar
la loi ;

* mobiliser les accès à des emplois d’insertion comme propositions
d’action dansle cadrede «nouveau départ» ;

* faciliter la constructiond’un véritable parcours d’insertion.

. La chargen’en était pas négligeable (plusde 76 000 décisions d’agréments ou
d’extensiondemars 1999 à mars 2000, source ANPE),pour un usagequi est resté
assezformel.

* les finalitésde contrôleauraientpu se satisfaired’un contrôleciblé (sur les
misesà dispositiond’entreprises, surles prolongations de mesure). L’instructionfaite
estle plus souventtrèsformelle, mais heureusementassezrapide.
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Les types de contrat (sur 76 305 décisions enmars 2000)

* desentretiens sontloin d’être systématiquement réalisés,les agenceslocales
ayant donnéla priorité, dans la gestion de leurs charges detravail, au programme
«Nouveau Départ». Lorsqu’ilsle sont,la programmation de l’entretien retardel’accèsà
la mesure, oupeut parfois donnerlieu à des organisations complexesgénératricesde
quiproquos (planningalternéà Perpignan,par quinzaine,entre les agenceslocalesnord
et sud,qui rendassezincompréhensiblepour la personnesuivie dansune agence,le fait
dese rendredansl’autre pour un entretieninsertionpar l’économique).

* la procédure,trop administrative,est peu utilisée dans le sens de la
construction de parcours, notionque l’on peut par ailleurs beaucoupplus utilement
approfondirdansle cadre de PLIE. Quelques pratiques intéressantessont cependantà
signaler, comme celle du «pré-agrément»,qui consiste pour une agence,
indépendamment des propositions des structures,à sélectionner dans sesfichiers
(fichiers générauxou cible «nouveau départ») un vivier potentiel debénéficiaires«pré-
agréés», accessibleaux structures d’insertion,pour lesquellesle «pré-agrément»vaudra
agrément.

Cette procédurea cependanteu un mérite, celui de faciliter l’organisation
d’une coopération entre agences et structures d’insertion,727 conventions de
coopérationlocale ont été signées,dont 549 avec des associationsintermédiaires,
102avec des entreprises d’insertion,70 avec des structuresd’intérim, 6 avec des
organismes divers.Près d’un tiers des structuresayant requis au moins une fois un
agrément sont signataires de ces conventions.La procédure d’agrémentindividuel n’a
de sensque si elle s’inscrit dansun cadre partenarial reconnaissantà l’agence un
véritable pouvoir de proposition ou deprescription. La mise enoeuvre de garanties
contre d’éventuelles dérivespasse beaucoup plus par la mise en oeuvre du
conventionnement des structures.

2.6.4.2.- La mise en place du conventionnementdes structures d’insertion par
l’économique s’est effectuéedans desconditions satisfaisantes.

Le processus de conventionnement, après consultationdes conseils
départementaux de l’insertionpar l’économique(CDIAE) renouvelés,est aujourd’hui
achevé, à l’exception des structures d’insertion exerçantuneactivité mixte.

Les opérateurs deterrain de l’insertion par l’économique se déclarentplutôt
satisfaits des conditions danslesquellesle conventionnementa été mis enoeuvre ;sur
les dossiersproblématiques,les servicesde l’Étatet les CDIAE ont recherchéautant que
possible une amélioration concertée duprojet et des garanties offertes entermes
d’encadrement.Ce point est à notercomptetenudes inquiétudes manifestéesà l’origine.
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Dansplusieurs départements,lesassociations ou fédérations représentatives ontregretté
de nepasêtremembresde la commissionpermanentedes CDIAE.Cetteexclusion n’est
pas plaidablelorsqu’il n’y a pas eu en formation plénière de véritables débatssur la
formalisationdesobjectifset descritères du conventionnement.

Enfin, la rapidité des paiementss’est notablement améliorée.Ce point est
capital si l’on a en mémoireles difficultés et les retardsqui ont marquéà certaines
époquesla liquidationdes aidesauxpostes.

2.6.4.3.- Quelquesinquiétudesfortes se manifestent...

Elles sontdansunelargemesureliéesà l’évolution dumarchéde l’emploi.Deux
préoccupationssesont manifestées, notammentdansle cadre descontactspris avec le
CNIAE (Conseil nationalde l’insertion par l’activité économique,présidépar Claude
ALPHANDERY).

. Une modification de la structuration interne du secteur del’insertion par
l’économiqueest entrainde sedessiner,auprofit de l’intérim d’insertion.

Malgré les efforts financiers del’Etat et l’essor desco-financements,on n’a
pas enregistré une forte dynamique de création de postespour les entreprises
d’insertion.Un certain essoufflementest perceptible (-3000personnes accueillies,en
moyenneannuelledes embauchesmensuelles, entre1998et 1999), dontil faudraitvoir
s’il seconfirmeou nonen2000 et 2001.La diminution du nombremoyende salariésen
fin de mois, (- 3000), alorsque les postes financés augmentaient de1 400, semble
indiquerun fort accroissementdes difficultés du public accueilliet unemoindrerotation
des effectifs.La dynamique del’intérim d’insertion est en revancheasseznette ;
240entreprisesen mars2000(140 fin 97), accueillant8500 salariésLa croissance des
structuresd’intérim d’insertion estmême beaucoupplus forte si l’on se réfère aux
statistiquesde l’ANPE (à l’occasion des procéduresd’agrément individuel), qui
dénombrent 387ETTI en mars2000(Source DARES).

Les contrats d’intérim d’insertionont représenté 35 % des agréments
individuels parl’agencepour l’emploi,contre18% pour les contratsà duréedéterminée
dansles entreprises d’insertion.La comparaisonà ses limites -les duréesde contrat ne
sontpas les mêmes-, mais onest en train d’assister à des modifications sensibles des
«parts demarché».

Sous réservede travaux plus approfondis, trois hypothèses d’explication
peuventêtreavancées :

* la reprise de l’activité,qui se traduit,au moins dansun premier temps,par
un recoursàdesformules flexibles ; le développement del’intérim d’insertionest àlier
à l’essorgénéralde l’intérim, avecun rythmede croissanceplus fort parcequ’appliqué
à une basetrèsétroite ;

* la demandesociale, notammentcellede nombreux jeunes ;

* le recadrage de l’activité desA.I les a conduits acréer des entreprises
d’intérim d’insertion. C’est probablementun facteur non négligeable dansla
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multiplication du nombre de structuresmême sil’on ne dispose pas de donnéessur
l’origine descréations d’entreprise d’intérim d’insertion.

L’intérim d’insertion est une formule intéressantequi permetde concilier des
besoinsde l’économie, des aspirationsindividuelles et la garantied’un suivi ou d’un
soutiensocial approprié. Mais,il faudra être vigilant à ce que son développementne
s’effectue pas au détriment de formulesplus inscritesdans la construction d’un
parcours.

. Le recentrage sur despublicsplus lourds,la pertedes élémentsles plus prochesde
l’accèsdirect au marchéde l’emploi ne devrait pasêtre ressentis commeun facteur
d’inquiétude.Mais le suivi de ce recentrage -là aussi à observer dansla durée -
poserainévitablement quelques questions :

* celle d’une certaine modulation del’aide aux postes pour mieux tenir
compte, sur des indicationsd’ordresocial,dessurcoûts d’encadrementpour despublics
lourds ;

* celle du soutien social des personnes accueilliesen association
intermédiaire.La mobilisationde mesuresindividuelles d’ASI àleur bénéfice (jusqu’à
un tiers des mesuresASI en 1998,maison a quelquedifficulté à suivre cette donnée),
estelle suffisante ?ne doit-onpass’orienterversuneformuledu type decelle qui esten
oeuvrepour l’intérim d’insertion (120 000F pour 12 ETP en insertion) ?

* celle d’un développement souple, dans un cadre redéfini, deformules
adaptéesaux besoins depersonnes lourdementhandicapéespour l’accès direct à
l’emploi (chantiers d’insertion, chantiers/écoles, centres d’adaptationà la vie active,
activités mixtes).Il ne faudraitpasque le champ desactivités d’insertionseréduisepar
«les deux bouts»,le départ desplus employableset la perte de réactivité des formules
«marginales»de l’insertion.Le rôle desCDIAE sera important àcet égard ;il faudrait
plus largementalimenterleur réflexion et leurscapacités d’analyse surce sujet, dansle
cadredesrèglesdeclarification introduitespar la loi et ses textes d’application.

2.6.4.4.- qui doivent être appréhendéesdans le cadre des programmes
départementaux pour l’insertion et l’emploi.

Un tiers desCDIAE ont mis en place un programme départemental.Le besoin
d’une approche stratégique, auniveaudépartemental,se fait fortementsentir :

* le foisonnementdesinitiatives nécessiteraitun effort declarification. Mieux
vaut le trop plein que la pénurie, mais il conviendrait d’introduireune vision plus
globale,et quelques mesures d’harmonisation,pour mieux ordonnerla multiplication
des procédures territorialisées (diagnostics territoriauxde l’emploi, programmes
d’actions locaux, PLIE, formules communales ou départementalespactesterritoriaux
européens).Le développement desPLIE ne fait pas l’objet d’une vision d’ensemble :
3 PLIE sur l’agglomération nantaise ;4 PLIE concurrents,un à l’initiative des services
de l’État, l’autre initié parle département,sur la ville de Marseille.. Ils ne sont pas
nécessairement articulésavec les programmesd’action locaux menésdansle cadredu
service public de l’emploi.Un effort d’évaluationestnécessaire,qui ne sefera dureste
passansun appuinational ;
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* la prise en compte des handicapsles plus lourds nécessiteune approche
ouverteet undébatsur lescritères ;

* les fondsdépartementauxont besoind’un peu plus de doctrine.Dotésde45
millions de F (dotation stable depuis1998), ces fonds sontdestinés àfinancer le
développementet la consolidationd’activités d’insertion par l’économique.Il serait
nécessaire demieux structurer leurs interventions autour de quelques axes :aide au
développement(y compris aide à latrésoreriesi elle s’inscrit véritablement dansun
projet de développement), constitution d’ensembliers de l’insertionpar l’économique,
regroupant les différents types d’accueil, lorsque de tels ensemblespermettent
d’organiser un parcours pour des publics lourds : mise en oeuvre de filières de
qualification.

Au delà dela sphère d’intervention des CDIAE,un travail de coordinationest
nécessairesur la multiplicité des procéduresd’accompagnement personnalisé,et la
multiplicité desentretiensqu’elle génère.On dénombre dansle Pas-de-Calaisplus de
20 procédures :mesuresprescritespar l’agence,mesures du département dansle cadre
du PDI, mesurescomplémentairesdes PLIE, accompagnementformation des CES,
mesuresspécifiquesde politique dela ville, accompagnement dela créationd’entreprise
par des chômeurs ou des personnes désinsérées, parrainage, dispositifs spécifiques
pilotéspar desorganismes socio-professionnels... Sans s’arrêter à des effets dechiffre
faciles -le nombrene signifie pasgrandchosesi lesdispositifssontvraiment articulés
- un travail d’analyseet de rationalisationpourrait êtreentrepris, peutêtre sousl’égide
du comitédépartementalde coordinationdespolitiques delutte contre l’exclusion,avec
uneparticipationforte des CDIAE.

Dans un ordre d’idées voisin, on peut parfois s’interroger sur la
complémentaritédesinitiatives del’État et des départements.Autant il estutile que les
départementspuissentsoutenir l’insertionpar l’économique, promouvoirdesactionsde
remobilisation et de transition vers l’emploi pour la «cible lourde» du RMI, en
coopérationavecle servicepublic de l’emploi, autantil paraîtlégitime derespecterune
certaine différenciationdes métiers.A cet égard,l’essorde formules départementales de
types «animateurs-emploi», «médiateurs-entreprises»etc... ne va pas nécessairement
dansle sensde la clarification.

La mise en oeuvred’approchesplus stratégiquesau plan départementalne peut
être laissé à la seule responsabilité des membres des CDIAE et des acteurs
départementaux duSPE. Un appui national est indispensable : capitalisationdes
expériencespar le CNIAE, cellule ou missiond’appui nationale, surla planification
départemental,animéepar la DGEFP,avec le concours dela DAS, de la DIV et des
servicesdela justice.

*****

Le programme «EDEN» (Encouragementau développement d’entreprises
nouvelles),qui viseà favoriserla création d’entreprisespardes jeunes, desbénéficiaires
de minima sociauxou des salariésreprenantleur entrepriseen difficulté, en délivrant
une avance remboursableet en organisant l’accompagnement dudémarragede
l’entreprise,n’est pasréellement montéen chargeet pourra difficilementêtreévaluable
avant 2001-2002.L’obligation d’un doubleappeld’offres dans chaquedépartement (sur
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l’attribution de l’avance remboursableet l’accompagnement post-créationpendant
3 ans)en a considérablementalourdi la miseen oeuvre.Il n’était opérationnel,et encore
sur une très petite échelle,que dans l’un des départements visités.Les données
nationalessont faiblement significatives mais semblent indiquer un essor(881 entrées
dansles3 premiers mois de l’année).

La créationde micro-entreprisespar des personnesen situationd’exclusionest
un champporteur,commeentémoignentles réalisations del’ ADIE (associationpour le
droit à l’initiative économique)qui a accompagnéla création deprès de 10 000
entreprises individuelles (dont 80% crééespar des titulaires deminima sociaux, des
chômeurs delonguedurée ou des personnesillettrées).

*****

2.6.5.- Lecontrat de qualification adultes démarre lentement.

La loi du 29 juillet prévoit, dans son article25, unélargissement ducontratde
qualification aux demandeurs d’emploi de 26 anset plus «rencontrant des difficultés
socialeset professionnelles». Une évaluationdecette mesure,qui revêt une dimension
expérimentale, étaitprévue pourle 31 décembre1999,afin d’envisager son éventuelle
reconduction aprèsle 31 décembre2000. Au vu du démarragelent du dispositif,
l’évaluation aétéreportée àla fin du premier semestre 2000.

2.6.5.1.- Lamesure a connu un développement régulier maisinférieur aux
prévisions initiales.

La mesure avait pour objectifd’offrir aux demandeurs d’emploi adultes peu
qualifiés la possibilité d’accéder àune qualification professionnelle reconnue, dansle
cadre d’une formationen alternance sous contrat de travail.Elle devait concerner
5 000personnesen 1998,10 000en 1999et25 000 en2000.

Si le démarrage tardif du dispositifrendnon représentatifle résultat pour1998,
l’objectif 1999 n’a pas non plusété atteint,avec 3 207 contrats signés seulement.On
observe un accroissement sensible dunombre d’entréesau second semestre 1999
(+ 64 % entre juillet et novembrepar rapportaux six mois précédants).La progression
régulièreen flux sur l’année 1999ne se confirme passur les premiers mois 2000,avec
1 880 contrats nouveaux entrejanvier et avril. Le rythme de croissance reste inférieur à
celui des contrats de qualification pourles jeunesde moins de 26 ans, notammentà
l’automne1999.

2.6.5.2.- Lebilan qualitatif mitigé de la mesure est renducomplexepar la
communication tardive et peu dynamiquedont elle a fait l’objet.

L’analysedes contrats signésen 1999montreplusieursaspectstrèspositifs. Le
public comprend majoritairementdespersonnes peu formées (61% ont un niveauV
contre 44% pour les contrats signés parlesjeunes)et demandeurs d’emploide longue
durée : 65 %sontinscrits àl’ANPE depuisplus de 12mois. La progression des publics
prioritaires est sensible,avec 22 % des bénéficiairesau total. Enfin, la durée des
contrats, en moyenne de15 mois, permet d’envisagerune insertion durable dans
l’emploi. Mais on noteque 61 % des bénéficiaires dela mesure ont entre 26 et 30ans,
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concentrationqui n’est pas conforme auxobjectifs retenus ;avec la montéeen charge
du dispositifs,un léger vieillissement du public apparaît.

La faible attractive dela mesure pourles employeurs a plusieurs explications.
Tout d’abord, la prime de 10 000 francsest limitée auxembauchesenCDI, à l’issue du
contrat de qualification, de chômeurs de longue durée (plus de deuxans), double
condition qui s’avèredifficile à respecter. Ensuite,le contrat initiative emploi est à la
fois mieux connu des employeurset considéré commeplus intéressant,le contrat de
qualification imposantla rémunérationau SMIC ou au minimum conventionnel.Enfin,
cet effet d’ancienneté du CIE, défavorable à l’expérimentation ducontrat de
qualification adulte, semble avoirété amplifié par la communication desservicesde
l’Etat et de l’ANPE qui a fait unécholimité aunouveau dispositif.En régionAquitaine,
la mobilisationprécocedes service, partenariats avecles organismesde formationet des
présentationslocalesen SPE,a permisde réaliser sur moins d’unan 10 %des entrées
1999nationales.

La reprise actuelle pourrait faciliter une mobilisation accrue du contrat de
qualification adulte, notamment surles emplois dont l’attractivité auprès desjeunesest
faible. Afin de remédierà l’effet concurrentiel ducontrat de qualification-jeune,une
accentuationde l’aide à l’embauchepour le contrat de qualification adulte pourrait être
envisagée.

*****

Les résultatspositifs ou très encourageantsdes mesures d’accès àl’emploi
conduisentà une évolution déjà perceptible du regardporté sur les mesuresd’accèsà
l’emploi. Il s’agit moinsde«placer ses pauvres», mais deplus en plusde faire participer
deschômeursde longuedurée àla reprise, d’investirdeszonesde tensionde l’offre
d’emploi,depromouvoir l’accès des chômeurs à desfilières porteuses.

De plus en plus des procédures d’observation locales, liées au PNAE, à un
dispositif départementalou à des mesures d’insertionpar l’économique,essaientde
s’inscrire dans cette perspective, à Marseille,en Rhône-Alpes,en Seine SaintDenis...
L’encadréci-joint rend compte d’une expérience qui,mêmesi elle n’est pas priorisée
sur les publics les plus lourds,va loin dansle sensd’une articulationavecles acteurs
économiques :
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L’accord sur les métiers porteurs en SeineSaint Denis : une démarchepartenariale
de reclassementdesdemandeurs d’emploi.

Dansle département dela Seine SaintDenis,la DDTEFP, l’ASSEDIC,l’ANPE et
l’Union patronale 93, ont menéun programme communen faveur dureclassementdes
demandeurs d’emploi.Leur démarche s’estformaliséepar un accord «surles métiers
porteurs» signéle 24 juin 1999.

La première étape a consistéen une enquêtemenéeauprèsdes entreprises de
quatre secteurs d’activité (hôtellerie restauration, services marchands,mécanique
générale,et nouvelles technologies de communicationet audiovisuel).Cette enquête,
menéepar l’Associationpour le développementdes entreprisesen SeineSaint Denis,a
permis d’identifier finementpar métiers etpar niveau de qualification,les besoins de
recrutement des entreprises du département.L’enquêtea ainsi recensé20 métiersporteurs
d’emplois,pour lesquelsla demande d’embauche des entreprises n’étaitpassatisfaite.

A partir de ces résultats, un plan de reclassementa étéélaboré, afin d’organiser et
de financer la formation de demandeurs d’emploien vue de ces perspectives
d’embauches.

Le dispositif mis en place a permis de financer en 1999 la formation d e
179stagiaires, pour un coûttotal de 3 254 616 F partagés entrel’Etat au titre du SIFE
(66%),et l’Assedicau titre del’AFR (34%).

Un avenant à l’accord du 24juin 1999 prévoit l’élargissement dece plan
d’actions à d’autres filières professionnellespour l’année2000.

Jean-Claude BOULARD,président du CNLE souligneque,dans unmarchédu
travail de moinsen moinsdéséquilibré,le comportement des employeurs change ou va
changer, dansle sens d’un allègement des exigences d’hyper-qualification oude forte
adaptabilité.On n’en estpeutêtre pasencorelà, partoutet pour tout le monde,mais le
bon score desCIE par rapport à des publics-cibles vadans ce sens.C’est une
opportunité à saisir, dumoinspour lespersonnes dites «employables».
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2.7.- Renforcer la participation des plus démunis au débat démocratique.

2.7.1.- Unaccès facilitéaux conditionsd’exercicede la citoyenneté,sans impact à ce
jour.

2.7.1.1.- Le bilan quantitatif des inscriptionssur les listes électoralesest
médiocre.

L’article 81 de la loi rend possible l’inscription sur les listesélectoralesdes
personnesqui ne peuventfournir la preuve d’un domicile, dans«la communeoù est
situé l’organisme d’accueilagréé dontl’adresse figure depuis au moinssix mois sur la
carte nationale d’identité ou qui leur ontfourni une attestationétablissant leur lien
avec lui depuis au moinssix mois».

Le ministère de l’Intérieura effectué une enquête auprès des préfectures de
métropole pour mesurer l’impact de cette disposition.Au 29 février 2000, seules
640 personnessans domicilefixe ont été inscritessur les listes électorales.Ce nombre
représente,sur toutela France hors outre-mer, 0,2% dela population estiméecommene
disposantpasd’un domicilepermanent (300000 autotal).

2.7.1.2.- Les modalitésde domiciliation ne permettent pas d’atteindre lesplus
précaires.

La loi a assoupliles conditionsde domiciliation,par comparaison avecl’état
du droit antérieur. Jusqu’en1998,les personnes sans domicilefixe relevaientde la loi
n˚69-03 du3janvier 1969relativeà l’exercice desactivités ambulanteset aurégimedes
personnescirculanten France sansdomicileni résidence fixes,aux termesde laquelleil
était nécessairede faire la preuvedu rattachement àune commune depuistrois ansau
moins pour demander l’inscription sur laliste électorale de cette commune.La loi du
29 juillet 1998requiertune durée de séjourde six mois en conditionnantl’application
de ladispositionà unlien régulieravecl’organismed’accueilagréé.Cette restrictionne
permetpasd’atteindrele public le plus mobile.

Le nombred’organismesayantdemandé ou obtenuleur inscriptionsur la liste
établie par les préfets n’est pas suffisant. Certaines associations, notammentparmi
cellesqui se consacrent pourtant àl’accueil des personnes précaires,ont exposéà la
missionleurscraintes d’être débordées parlescontraintes de gestion représentéespar la
domiciliation.Il est plus anormalque les centres communaux d’action sociale,relaisde
premier niveaude l’information et de l’orientation des personnes arrivées surle
territoire de la commune,n’aient pas fait plus largementacte de candidaturepour
obtenirle statut d’organismed’accueilagréé.

2.7.1.3.- L’information sur le dispositif aété très insuffisante.

La date de parution dudécretpris enapplication del’article 81 a constituéune
premièrelimite à l’entréeen vigueurde la mesure ;publié le 29 décembre1998,il ne
pouvaitpermettred’effectuerles inscriptions nécessaires àl’exercicedu droit devoteen
1999, annéedes élections européennes.
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Aucune campagne d’information n’aétéeffectuée, alors mêmequ’il existe des
organismes spécialisésdans la communication surles droits civiques. L’approchedes
élections municipalesen 2001 pourrait être l’occasion de réaliser de telles opérations,
par affichage dansleslieux d’accueil ou de passagedespersonnes sans domicilefixe.

2.7.2.- De nouveaux outils, encoreun peu formels,pour assurerle droit d’expression
des plus démunis.

2.7.2.1.- Lescomités de liaison ont institué un lieu d’échangesavec les
représentants du service public del’emploi, mais les conditions d’un dialogue paritaire
ne sont pas toujours réunies.

. La généralisation des comitésestencours.

Il est prévu à l’article2 de la loi du 29 juillet 1998que «les organismes
chargés du placement et de la formation des demandeursd’emploi fixent les règlesde
constitution decomités de liaison auprès de leurs échelons locauxdanslesquelssiègent
des demandeurs d’emploireprésentant les organisations syndicales représentativesau
plan national et les organisationsayant spécifiquementpour objet la défensedes
intérêts ou l’insertion des personnes privées d’emploi». Cette disposition concerne les
directionsrégionaleset départementales du travail,l’agencenationalepour l’emploi
(ANPE) et l’associationpour la formation professionnelles des adultes (AFPA).Elle a
donné lieu, dès octobre1998,aux circulaireset instructions attenduespour samise en
oeuvre.Ces deux organismesont effectué début 2000un bilan de la mise en placedes
comitéset de leursréunions aux planslocal et national.

La phasede miseen place,bien que lente,a permisde réunir, dansla plupart
régions,lescomités de liaison locaux ;300 comitésont étécrééspar l’ANPE surla base
d’un maillage territorial arrêté en concertation avecles préfets de départements.
Concernant l’AFPA,il existait, au début del’année 2000,des comités locaux de liaison,
soit conjointsavec l’ANPE soit spécifiques,dans deuxtiers des régions environ.On
constateque la visibilité des comités AFPA, auprès des associations rencontréespar la
mission, est encorefaible. L’échelon régional auquel correspondentdes comités de
liaison ad hoc n’apparaîtpas nécessairement pertinent pour des réunionsqui visent à
privilégier la proximitéavecl’usager.

La représentation des demandeurs d’emploi conjugue àce jour les
représentants de réseaux nationauxet les organisations locales. Dansles comitéscréés
au sein del’ANPE, 400 participants extérieursont été recensés, dont200 représentants
de confédérations syndicales,100 de réseaux nationaux de chômeurset
100d’organismes locaux.La CGT estparticulièrementbien représentée ; AC !compte
environ50 participantset l’APEIS et le MNCP respectivementunevingtaine.

. Les modalitésdedialogue peuventêtreaméliorées.

L’objectif donné par la loi aux comités de liaison estd’«améliorer
l’information des demandeurs d’emploiet leur capacitéà exercer leursdroits». Bien
qu’il ne puisse légitimementpas êtrefait droit à l’ensemble des observationsexprimées
par les représentants des demandeurs d’emploi,il est regrettableque la qualité des
échanges soit apriori limitée par l’organisation des comités.Il est, danscette
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perspective,indispensable quela fixation del’ordre du jour des réunionspuissesefaire
conjointementavec les représentantsdes demandeurs d’emploi,et non à la seule
initiative desagences.Une lecturecroisée des comptes-rendus est égalementnécessaire
avantleur diffusion.Une concertation dece type serait favorable à l’enrichissementet la
sérénité dudialogue entreles associationset les agents de l’ANPE.Il pourrait être
parallèlementenvisagéd’alléger les restrictionsapportéesen matière d’affichageet
d’information dupublic1.

Afin d’enrichir l’information apportéeaux demandeursd’emploi représentés,
plusieurs comitésont organisédes rencontresavec d’autres membres du servicepublic
de l’emploi. Ces échanges élargis sont trèspositivementperçus. Dansles départements
où n’existe pasde comité spécifiqueAFPA, la participationd’un représentantde celle-
ci pourrait utilementêtre généralisée.La participation, inexistante àce jour, d’un
représentantdesASSEDIC,esttrès fréquemment demandée.

Les contacts entreles demandeursd’emploi inscrits dansles agenceslocaleset
les associationou syndicatsreprésentésdanslescomités sont limitésà l’information par
voie d’affichage. D’autressupports(brochurediffusée aux demandeursnouvellement
inscrits) ou moyens de communication (boîtes aux lettres, réunions publiquesdes
comités)pourraientêtre développés.

2.7.2.3.- La représentation des personnes précaires dans lesconseil
d’administration des CCAS ne sera pas effective après les prochainesélections
municipales.

Le décret d’application de l’article150 de la loi, qui dispose qu’ «un
représentant des associations quioeuvrent dans le domaine de l’insertion et de lalutte
contre lesexclusions» doit participer au conseil d’administration des CCAS,prévoit
«une miseen conformité avec les dispositions du présent décretdeux mois auplus tard
après le prochain renouvellement du Conseil municipal correspondant». Ce renvoi est
lié à lanécessaire paritéentre collèges des membres éluspar le conseilet desmembres
nomméspar la maire,qui bénéficientlesunset lesautres d’un mandat desix ans.

2.7.2.4.- Les dispositions relatives à l’accèsà la vie syndicaleont eu peu
d’impact.

Les articles 78 et 79 de la loi favorisent l’adhésion àun syndicat, sans
conditionde duréedansl’emploi (un an avantl’adoption de laloi), le maintien decette
adhésion aprèsla cessation d’activitéet l’accèsà la formation économique, socialeet
syndicaledesdemandeurs d’emploidispenséepar les organisations syndicales dansla
limite de 12 jours paran.

La missionn’a pasdisposéd’éléments permettant d’évaluer l’impact decette
disposition.
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2.7.3.- L’émergence d’un droit au droit :desinnovations encourageantes.

2.7.3.1.- L’accès des plus démunis au droit, élargipar la loi du
29 juillet 1998, est parallèlement facilitépar la mise en place des maisons de la justice
et du droit.

. L’accès àl’aide juridictionnelle.

Aux termes de l’article 82 dela loi de lutte contreles exclusions,lesdemandes
d’aide juridictionnelle émanant de personnessans domicile fixe doiventêtre facilitées.
Réputé domicilié auprès de l’organisme d’accueil choisipar lui, «le demandeurpeut
adressersa demande au bureau d’aide juridictionnelle établi au siègede la juridiction
dans le ressort de laquellese trouve l’organisme». La mission n’a eu connaissance
d’aucunbilan de l’applicationdecette mesure :il n’a, plus généralement,pasété misen
place de dispositif de suivi ou d’évaluationconcernantles mesures du programmede
lutte contre les exclusions auministère dela Justice. Une brochure, présentantles
modalités d’accès àl’aide juridictionnelle et incluant les nouvelles dispositions,devrait
être diffusée prochainement.

L’amélioration de l’accèsau droit répondà un besoinréel. Les admissions à
l’aide juridictionnelle sont passées, àla suitede la réforme de1991,de 390000 en 1992
à704 000en 1998(+80% en 5 ans).

.  Les maisons de justiceet du droit obtiennent de bons résultatsque les conseils
départementaux d’accès audroit (CDAD) peuventaider àcompléter.

Le développementen cours desmaisons de justiceet du droit permet
d’apporterune réponse concertée aux demandes des personnes démunies.Un accueil
continu est assurédans ces structurespar des agents d’accès au droit, dontles
compétences juridiques permettentune première orientation. L’alternancede
permanences, effectuées par des associations oeuvrant, par exemple, dansle domaine du
logement ou de l’accès aux services bancaires, complètele dispositif d’information.
Enfin, la présence régulière dansles mêmeslocaux d’un avocat, éventuellementd’un
huissier, assureune capacité de réponse plus ciblée. Fin1999,41 maisonsde justiceet
du droit avaientétécrééesainsique62 antennes dejustice. L’impactde l’offre de droit
de proximité est nettementpositif.

L’instauration des CDAD parla loi du 18 décembre1998peut contribuer à
l’amélioration de l’offre de droit. Chargé, à l’échelle du département, de recenserles
besoins, defaire l’inventaire et l’évaluation des actions menées,il peut concluredes
conventions avec des membres des professions juridiques ou tout organisme public ou
privé pour la mise en oeuvrede l’aide à l’accès au droit.Au nombre de40 environen
janvier 2000,lesCDAD sont encoreloin de couvrir le territoire français ; leur extension
paraîtsouhaitable.Un rapprochementavecles commissions d’action sociale d’urgence
(CASU), créées aumême moment mais avec lesquellesil n’est pas prévu de
coordination institutionnalisée, pourrait faciliterune action conjointeen faveur de
l’accès au droit.
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2.7.3.2.- La continuité de l’information surles droits en milieu carcéraldoit
faire l’objet d’une évaluation spécifique,

Aux termesde l’article 83 de la loi du 29 juillet 1998,«les personnes
condamnées à unepeine d’emprisonnementont droit, pendant l’exécution deleur peine,
à une information sur leurs droits sociauxde nature à faciliter leur réinsertion». La
mission n’a pas disposéd’éléments d’évaluation surl’application de cettedisposition.

Le travail effectué conjointementpar l’ANPE et le ministère dela Justice
participe del’effort demandépar la loi en matièrede reconstitution desdroits. Dans le
prolongementd’une collaboration déjà confirmée, l’administrationpénitentiaire et
l’agencenationalepour l’emploi ont signé, en juillet1999,uneconvention-cadrevisant
à améliorerla préparationde la sortie des détenuset, plus globalement,l’insertion
professionnelledespublics placéssousmain dejustice ou libérés.Une soixantainede
correspondants ANPE/Justiceont été mobilisés pour cette action, d’unepart pour
conduire dansles trois moisprécédantla sortiedes entretiens professionnelsavec les
détenus, d’autrepart pour formaliserles volets emploi/formation des aménagementsde
peine.Une évaluationdu dispositif, dontla mise en oeuvreopérationnelle adébutéen
octobre 1999,pourra êtreenvisagée à échéance2001.

2.7.3.3.- Le développement de la médiation au bénéfice des personnes en
situation deprécarité donne debons résultats.

La mission a pu constater,lors de ses déplacementsen départements,que la
perceptiondes organismesen contact avecl’usager est sensiblementamélioréequand
ceux-ci ont instituéen interneune fonction de médiation (voirencadrésur la CAF de
Perpignan).La généralisation de postes dece type dans les organismesoù les
indicateursutiles (enquêtes de satisfaction, contentieux)témoigneraientde relations
complexesavecl’usager,est à encourager.

L’institution de délégués du médiateur dela Républiquecontribue àfaciliter
l’accèsau droit. Les échanges dela mission avecle déléguéde Paris, rattachéà la
maison dejustice et du droit créée dans le XIVe arrondissement,montre que
l’insuffisante motivationdes décisions administrativeset l’impossibilité de joindrepar
téléphone uninterlocuteurfondentl’essentieldes demandes des usagers.L’existence de
médiateurs dansles organismes concernés permetune résolution accéléréedes
problèmes individuels. Les thèmes les plus fréquemmentabordés concernent
l’indemnisationdu chômage,le contentieuxfiscal et le droit des étrangers.
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L’accès auxdroits des personnesles plus défavorisées : l’exemple dela CAF de Perp ignan

La loi de lutte contre les exclusionsdispose,en sonarticle 1, que les organismesde sécurité
sociale - notamment -doivent prendre«lesdispositionsnécessairespour informer chacundela
nature et de l’étenduede ses droitset pour l’aider, éventuellementpar un accompagnement
personnalisé, à accomplirlesdémarches administratives ousocialesnécessairesà leur mise en
oeuvredanslesdélais lesplus brefs.»

La CAF de Perpignan amis en place deux dispositifs exemplairesen matière d’accèsaux
droits : la créationd’une fonction demédiation,et l’élaborationde procéduresspécifiquesde
détectionet desuivi individualisédessituationsdeprécarité.

* La fonction de médiation

Depuis le mois d’octobre 1996, le médiateurde la CAF de Perpignanjoue un rôle d’interface
entrelesallocataireset lesservicesde la CAF.
Saisien casde difficulté sur un dossierpar le personnelde la CAF, ou par tout allocataire,le
médiateur identifieles dysfonctionnementséventuels,proposedessolutionset assurele su iv i
personnalisédu dossierjusqu’à saconclusion.Il assureégalementun rôle de conseiljuridique
auprèsdesallocatairesàtraversla tenued’unepermanencehebdomadaire ausiègede la CAF.
Sa fonction permetd’optimiser le servicerendu aux allocataires,en prenanten compte leurs
difficultéspar uneapprocheindividualiséeet uneréponseglobaleà leursbesoins.

* Desmodalitésspécifiques d’interventionendirectiondespublics lesplus précaires

Constatantque les personnesles plus démuniesconnaissent desdifficultés pour accéderaux
droitset dispositifs sociaux,la Caissed’allocationsfamiliales(CAF) de Perpignans’estengagée
depuis 1998 dans une démarche expérimentale afinde leur offrir un accompagnement
spécifique2.

Les personnelsde la CAF, confrontésà la pressionet à l’urgence,ainsi qu’aux exigencesdes
allocatairesenmatièredepersonnalisationde la relationet d’écoutede leursdifficultés, peinent
à repérer les personnesdont la situation justifie un accompagnement social.La CAF de
Perpignan adonc élaboré un outil informatique, sélectionnantmensuellementles dossiers
susceptiblesde faire l’objet d’un traitement individualisé, à partir de plusieurs indicateurs
d’alerte,repérantles situationsdegrandeprécaritéet anticipantsur lessuspensionsdedroits.

Les dossiers ainsi sélectionnés font l’objet d’une procédure spécifique d’intervention
formalisée,qui comprendl’analysepréalabledu dossier,un contact téléphonique, etl’accueil
surrendez-vousde l’allocataire. Cetteprocédure impliqueégalementune coordinationavec l e s
travailleurssociaux dela CAF qui interviennentsi nécessaire.

Cette démarchea permisde développer denouvellespratiques professionnelles,plus adaptées
aux difficultésdespersonnes ensituationde précarité.En outre,cespratiquesresponsabilisent
les agentsde la CAF et permettentd’obtenir uneaméliorationde la qualitéde gestion,par u n e
meilleure anticipation dessituations.
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2.8.- Quelques observations transversales issuesdes contacts avec des
personnes ensituation de précarité ou d’exclusion.

Conformément à l’esprit età la lettre de la loi, la mission aessayéd’inscrire
son travail dans une perspective departenariat avec les personnesen situation
d’exclusion,par desrencontres avecle collectif «Alerte»,par des contactsbilatéraux,
nationaux ou locaux, avec les associationsqui le souhaitaient, membres ounon
d’«Alerte»,pardescontacts avecles usagers,lespersonnes directement concernées.

La mission a pris l’attache de quelquesgrands réseaux de solidarité
«généralistes» pourorganiser aveceux une approche directe des usagers, sur quelques
entréestrès simples touchantà la perceptionde la loi, aux comportements desguichets,
à l’effectivité de l’accès auxdroits, en s’appuyant surdesréunions ou desgroupesde
paroledéjà constitués.Elle a pu ainsi participerà desréunionsorganiséespar le Secours
catholique, le Fonds social juif unifié (réunions nationales de militantset de
permanents),ATD Quart Monde(réunion régionaled’un groupe«citoyenneté»en Ile de
Franceet week-endde séminaire àPierrelayesur l’évaluation dela loi), à des contacts
locaux organiséspar le Secours populaire(Val d’Oise). Elle n’est pasalléeau bout de
son ambition,qui eût été de rencontrerentre 100 et 200 personnes,permanentsnon
compris,par petitsgroupesd’une vingtaine,pour desraisonsqui ont tenuà sonpropre
plan de charge,aux contraintes des réseaux partenaires,au souci de ne pas convoquer
desgroupesd’expressionmais dese greffer exclusivement,pour undialogueréel, sur
desmanifestations ou des occasions programmées.

Les contactspris ne prétendent à aucune représentativité,pour des raisons
d’ordre quantitatif(c’estau total à peu près 80 personnes, permanentsnon compris,qui
ont pu êtrerencontrées,avecdeséchangesplus ou moins développés), mais aussiparce
que beaucoupde ces personnessont des militants, avecprobablementun degré
d’information,unecapacitéd’expressionet de projet plus développés.

Le dialoguea été ébauché autour detrois entrées :la perceptionde la loi, ou
des freins à son application ; les «comportements de guichet»,les obstacles à
l’effectivité des droits.

2.8.1.- La perceptionde la loi restetrès floue,mais elle est enmêmetemps fortement
revendiquée.

.  A la question«qu’estce que la miseen oeuvrede la loi a changépour vous,
pour les vôtres oupour desgens dansdes situations comparables ?»,la majorité des
réponsesconsisteen«Rien» ou «Pas grand chose».

Deux exceptions notables cependant, qui nesont du reste pas à relier
directement àla loi dejuillet 1998 :

* la couverturemaladie universelle,qui fait l’objet d’une perceptionpositive
(«je n’étaispas fière d’aller à la mairie pourma carte d’AMG»), parfois à lalimite de
l’incrédulité lorsqu’est évoquéel’absence d’exigence de justificatifsdétailléspour la
transitionAMG / CMU ;
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* les réalisations de proximité, municipales ou associatives,généralement
indépendantes dela loi : ateliers de centres sociaux, actions d’équipements dequartierà
vocation socio-éducative, groupe PMI, activitéspéri-scolaires...C’est généralementdes
mères de famillequi s’expriment, avecune appréciation très positive desentrées
concrètes autour de l’enfant (santé, scolarité, nutrition, loisirs).

. En même tempsla loi est fortement revendiquée : «Notre actionn’a pasété
inutile», «On existe» .....

Certains se sont sentisconfortés ou enhardis : « Maintenantj’assiste aux
réunions de l’associationdeslocataires.Je vais adhérer ». «Ilfaut aller aux réunions de
parents d’élèves, ondoit demander des tarifs adaptés pourles sorties desgosses».

* Ce qui a le plus frappé la mission, dans l’ensembledes contactspris, est
l’émergence d’uneforte demande de communication, parfoisprésentée commeune
revendication de dignité. «Onn’ose pas parlerde ce qu’on faitpour nous». «Si onne le
montre pas àla télé, c’est qu’on n’ycroit pas».

* Dans un ordre d’idées unpeu différent, mais toujours surle registrede
l’appropriation, l’idée d’un partenariatpour le suivi et l’évaluation estbien reçue.Les
initiatives internes d’évaluation participative ou compréhensive prisespar plusieurs
grandsréseaux (ATD,Secours catholique.....),coordonnées dansle cadre d’ALERTE,
sonttrès priséeset éveillent beaucoup d’intérêt.Le questionnaire d’ATD,bien conçuet
surtout bien accompagnédanssamiseen oeuvre,suscite un fort intérêtchezlesmilitants
ou les «alliés» du mouvement.Au delà des difficultés de l’exploitation, toujours
confrontée aux limites méthodologiques dece type d’exercice, ils soulignentl’intérêt
d’une dynamique : créer des liens entreles gens, favoriser des prises deconscience
collectives, dialoguer avecles travailleurs sociauxet mieux comprendreleurs
contraintes etc....

2.8.2.- L’évocation des «comportements deguichet» fait ressortir le souhaitd’une
appréciation plusglobale des situationspersonnelles.

.  La diversité des situations évoquéesest irréductible à quelqueslignes de
force. Quelques comportements caricaturauxsontépinglés : «l’employé du CCASm’a
fait remarquerque mes NIKE devaient coûterune petite fortune». L’Aide sociale à
l’enfance charrie toujours son cortège de souffrances,comme chez cepère qu’on
n’autorise à voir son fils qu’une heurepar mois : «Je suis sûrqu’on ne lui a pas
demandé son avis.Dans cesconditions je ne vais plus le voir». La tutelleaux
prestations sociales ou auRMI est tristement vécue, avec un mélange d’auto-
culpabilisationet de fatalisme.

. Dansl’ensemble cependantlesperceptions nesontpashostiles ou négatives,
elles sont même jusqu’à uncertainpoint empreintes d’une certaine bienveillance.«Au
centre médico-socialles AS elles changenttout le temps.Ce sont des gamines, elles
saventpasoù donner dela tête, ellesont un peupeur demoi parcequeje me laissepas
faire. Elles sont pas aidées».«Jevoulais faire diététitien bio.J’ai vu un type super à
l’Agence. Il voulait m’envoyer dansla restauration, maismoi je connais.Je lui ai dit
que je voulaisbio. Il a essayéde monterun stagepour moi et ça n’a pas marché.Je vais
bientôt avoir le RMI mais je n’ai pas renoncé». Certainsprofils professionnels
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paraissents spécialementprisés :profils éducatifspar certains jeunes, filières sociales
très axées surla vie quotidienne, commeles travailleuses familiales oùles conseillères
en économie socialeet familiale, par des mères de familles.Mais au delà desprofils de
poste ou des filières de qualification,ce sont les qualités individuellesqui sontmisesen
avant : ouverture, neutralité,souci d’épargner des démarches inutiles, capacitéà sérier
les urgences, à informer concrètement surd’autres dispositifs,et, le cas échéant,
capacité à mettreen relation. Sedéveloppe peu à peu, et pas seulement chezles plus
jeunes,une attitude «consumériste», avec ses points très positifs et ses éventuelseffets
pervers : «X nepense qu’à faire ses heures.Y... est bien, sa permanencec’est le
mercredi».

. La notion de contrata été peuévoquée(4 cas),mais defaçon critique,voire
ironique, plus à l’égard de contrats spécialisés(ASE, suivi d’un traitement contre
l’alcoolisme) qu’à l’égardde contrats d’insertionRMI («Le premiera été utile - Il a
permis la levée dela tutelle -Maintenant c’estla routine»).

. Le voeule plus exprimé estle souhaitde réactivité et d’une informationlarge.
dépassantl’objet du guichet. Les intervenants sociauxles plus valorisés sontceux qui
ont pu faire évoluer un dossier en procédantà des mises en relationutiles. On peut
interprétercertains propos commela demande d’une prise en compteplus globale,à
condition toutefois qu’ellene soit pas «globalisante», qu’elle ménage toujours des
possibilité de choix ou de recours.L’idée de référentou d’interlocuteur uniquesuscite
un écho positif, avec certaines réserves toutefois, commela possibilité de choisir«c’est
bien, maisje ne voudraispasde MadameX...».

2.8.3. -La persistance de nombreux obstaclesà l’exercice effectif desdroits explique
une forte demande d’accompagnement, de médiation, de recours.

. De nombreuxobstacleà l’effectivité des droits sont soulignés :

* illisibilité et incompréhension des notifications écrites.La questionest
soulevée,en ce qui concernela notification des décisions d’expulsion, dela toutepetite
placefaite à la mention d’un recours possibleau FSL, auseind’un texte par ailleurs
incompréhensiblepourun nonjuriste ;

* adjonction de conditions administratives ou matériellesnon prévuespar
la réglementation, discours décourageants ;

* manqued’information surles recours (a contrariosontvaloriséscertains
exemples positifs comme l’instauration de recours gracieuxdanscertainsFSL) ;

* difficultés, pour nourrir un recours, à faireles frais d’un constat d’huissier
(par exemplepour constaterles carences d’un propriétaire), malgréles avancées de la
loi ou de la réforme de l’aide juridictionnelle (baisse des tarifs d’huissierpour les
bénéficiaires) ;

Symétriquement, on peut être choqué de constaterle poids importantdes frais
d’avocat etfrais de justice dans certains dossiers de surendettement.
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* nécessité,pour les dossiersde résorption de impayésde loyers, d’obtenir
unecollaboration effective dubailleur...

. La majoritédespersonnes confrontéesà unedécision derejet sont tout à fait
en mesure, malgréleur amertume, de comprendreun refus motivé par des critères
objectifs, lorsqu’onleur explique ;par exemple le refus d’uneprestation CAFlié à un
dépassement d’un plafond de ressources ou d’un quotient familial.

Ce qu’ellesne comprennent pas,et cesur quoi elles sont très critiques :

- les carencesliées à un transfert de dossier d’uneCAF à une autre, après
déménagement(7 mois sans ressourcespour un bénéficiaire del’API mère de trois
enfants, obligéede quémander des secours auprès du Secours populaire d’Argenteuil) ;

- l’opacité du traitementdesdemandesde logement social ;

- les inégalités incompréhensibles et non expliquées. C’estpar exemplele
casd’unejeune femmequi perd sonRMI à la suited’une embauche sur CES,et qui ne
comprendpas pourquoi les autres CESde la même structure d’accueil continuentà
bénéficier de minima sociaux (inégalité probablementliée aux subtilités del’examen
sur droitsdécalés, mais qu’on refusade lui expliquer, la traitant, selon ses propos,
«commeune idiote»).

.  La demande est trèsforte de médiationet d’accès aux décideurs.Sont
soulignées des démarches d’accompagnements ou de médiation qui ontréussi, par
exemple dansdes cas de récupérations d’indus.Un «allié» d’ATD fait valoir à quel
point le fait d’avoir pu organiser des contacts directs avec desélusmunicipauxà permis
de débloquer certains dossiers de logement pour de familles perçuescomme «à
problèmes».Un débat surgit dansun groupeou une démarche auprès du sous-préfet
paraissait commela seule piste du déblocage :oui à un accès direct aux décideur,disent
certains, maisil faut éviter les risquesde «systèmeD» ou de«primeà la débrouille».

A travers de très nombreuxexemples -et le plus souvent demanière très
responsable -la question de l’effectivitédel’exercice des droitsresteposée.
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CHAPITRE III :CONCLUSION - RECOMMANDATIONS

.  Des éléments de constat,il ressortque la mise en oeuvre de la loi de lutte
contrelesexclusions afait l’objet d’une mobilisationréelledes acteurs, auplan central
comme auplan local. Lesprogrès sont notables dans l’amélioration dela synergieentre
les acteurs (chapitre1), même si les instruments de suivisont inégaux,même si la
dynamique des CASU mérited’être confortée, mêmesi l’effort d’animation et de
communicationdoit être amplifié.

. Le tableau est moinsnet en ce qui concerne l’accès aux droits (chapitre 2), et
les premiers résultats des politiques d’insertion mises enplace.Pour beaucoupde ces
politiques, l’évaluation nepourra se faire que dans la durée :un recul au plus égal à
deuxans,mais souvent nettement inférieurà ce terme, comptetenu de l’échelonnement
des textes d’application,reste insuffisant. C’est particulièrementvrai en matière de
santé et de logement,domainepour lesquels onne peut valablementse prononcer que
sur des indications de mise en placede dispositifs (initialisation de la CMU,
avancement des PRAPSS etdesPASS, organisation des bassins d’habitat.....),avecdans
l’ensemble destaux de réalisation corrects,et poserdes jalonspour uneappréciation
plus qualitative, dont onespèrequ’ils seront pris en compte dansle cadre des
évaluations ultérieures.

Seules quelques dispositionspeuvent fairel’objet de premières appréciations,
parce qu’il s’agit de programmesà calendrier relativement court (programme «Nouveau
départ», programme «Trace»), de droitstout à fait nouveaux ou d’améliorationsde
procédures susceptibles de produire quelquespremierseffets à court terme, très attendus
ou fortement relayéspar les opérateurs de terrain. Dans cette catégorie,le bilan des
mesures d’accès à l’emploi est largement positif.

. Sans s’arrêter à une vision analytique des nombreuses mesuresprévuespar la
loi et le programme associé àla loi, ce troisième chapitre préconise quelques
recommandations destinées à accentuer l’effectivité des politiques misesen oeuvre,
autour de troisaxesessentiels :

* Paracheverla miseen oeuvredela loi ;
* Animer lesprocessus de miseen oeuvre ;
* Perfectionnerlesoutils d’aide à l’insertionet d’accès aux droits, préparer

un deuxième programme national delutte contrelesexclusions.
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3.1.- Parachever la mise enoeuvrede la loi.

La mise enoeuvred’une loi ambitieuse, au champ aussi vaste, mettantenjeu
des acteurs aussi multiples, constitueune gageure.Pari tenu, maisle quasi-bouclage du
dispositif n’autorisepasun relâchement del’effort dansla dernière longueur,parfois la
plus délicate.

Il reste notamment à publier d’urgence les dernières dispositions
réglementairesqui restentà prendre,à sedonner les moyensd’un suivi budgétaireet
statistique permanent, à soutenir et relancerla dynamique des CASU,à réunir utilement
les comités départementauxde coordination des politiques de lutte contre les
exclusions, surde vrais enjeux decoordination.

3.1.1.- Publier rapidement les dispositions réglementaires qui restentà prendre.

Les quelques textesrestantà prendre sont suffisamment avancés pour pouvoir
faire l’objet d’une parution trèsproche. Certains de ces textes,dont l’élaboration
laborieusea pu être liée à des enjeux politiquement ou techniquement difficiles,
devraient faire l’objet d’un fort accompagnement dela part des administrations
centrales concernées : circulaires d’orientation, animation du réseaudes services
déconcentrés, communication auprèsdespartenaires institutionnels, en particulier deux
textes :le décretrelatif à l’enregistrementunifié desdemandes de logementHLM et le
décretsur les CHRS.

Tous les décrets d’application del’article 151, fixant les principes d’un
nouveau cadre de relations entre l’Etatet les centres de formation de travailleurs
sociaux, ne sontpassortis, même sile plus stratégique d’entre eux, instituant un schéma
national des formations,est paru en mai 1999. Là aussi, la dynamique réelle de
concertation miseen oeuvredoit être relayéepar un travail de longue haleineavecles
réseaux DRASSet centres de formation,pour amplifier la politique de décloisonnement
initiée depuis quinze ans, adapterles politiques de stageet leurs articulations avec
l’enseignementthéorique, aux évolutions dela politique sociale, notammentpour la
filière de service social, pour laquelleles stagesfont peut être une place encore
insuffisante auxstructureslesplus engagéesdans lalutte contrelesexclusions.

3.1.2.- Sedonner les moyens d’unsuivi budgétaire etstatistique synthétique et
permanent

. L’approcheglobaleet intégréequi a prévalupour l’élaboration dela loi, le
pilotage efficace et vigilant de ses textes d’application devraient être complétéspar un
suivi statistique et budgétaire structuré et permanent.A cet égardle constat estplutôt
terne :

* peu de ministèresse sont dotés d’outils de remontée régulièreet de
synthèsedes informations ;

* il n’existe pas d’instrument detype «comptabilité de programme»,
permettantun suivi global du financement du programme delutte contreles exclusions,
d’apprécierpar objectifsla mise en place etla consommation des crédits, de rapprocher
les données financières d’indicateurs d’activité ou de résultats.
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Certes on peut dire quelesengagements del’Etat ont ététenus, (cf.chapitre1),
que les prévisionsont parfoisétédépassées (minima sociaux), mais on peutregretterle
flou qui entourela miseen oeuvred’autres sources de financementque lescréditsd’Etat
(13 milliards de cofinancement)et déplorer l’absence delisibilité démocratique de
l’effort accompli.

.  Des missions périodiques d’inspectionne permettrontpas de pallier cette
lacunesi ne sont pas mis en place des outils permanents.A cet égardil estproposéde
créer unbudget de programme interministériel, «jaunebudgétaire» spécial retraçant
l’emploi des crédits de l’Etat pourla mise en oeuvrede la loi de juillet 1998et des
programmes pluri-annuels qui l’accompagnent.A ce document seraient jointsdesétats
relatifs aux autressources de financement :

* fondssociaux européens ;
* fondsdes organismes de protection sociale ;
* fonds des départements, en distinguantentre une annexe spécifique àla

mobilisation de crédits départementauxpour l’applicationde la loi de juillet 1998etune
annexe relativeà la mise enoeuvrede programmes départementaux d’insertionliés au
RMI, par grandes fonctions,faisant apparaître les crédits mis en place,les crédits
consommés etles reports.

.  D e même, il est indispensable de bénéficier d’une coordination des
instruments de remontée d’informations surla mise enoeuvredu programme de lutte
contrelesexclusions,pour s’assurer qu’iln’existe pas delacunes,quetoutesles actions
présentant un impact quantifiable font bienl’objet d’un suivi régulier,pour harmoniser
les cadres conceptuels etles échéances. Unetelle coordination devrait impérativement
rester légère - pour ne pas déresponsabiliserles administrationsconcernées - et
cantonnéeaux statistiques administratives,aux indicateurs d’activité ou demoyens,à
des sous-produits dela chaîne budgétaire etcomptable -pour nepasempiéter surla
mission d’animation dela rechercheet des étudesconfiée à l’observatoire national.
Constituée dequelques agents mis àdispositionpar les principaux services concernés,
rattachée administrativement au ministère del’emploi et de la solidarité, cettecellule
aurait pourmissions :

* de concevoirles cadres d’une comptabilité de programme dufinancement
de la lutte contre les exclusionset d’élaborerles budgetsde programme mentionnésci-
dessus ;

* d’assurerune coordination interministérielleen matièrede statistiques
administratives ou de moyens, de diffuser des synthèses périodiques, au-delà des
synthèses spécifiques éventuellement réaliséespar les divers services statistiques ou
opérationnels.

. Enfin, le perfectionnement desindicateursde moyens oud’activité - mesure
nécessaireet souhaitable de l’engagement dela collectivité - doit êtrecomplétépar la
mise au points d’indicateurs de résultats,qui relève plus des organes politiques ou de
l’évaluation, Conseil national de lalutte contreles exclusions (CNLE)et Observatoire
national.
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L’objectif pourrait être de mettre en place un tableau debord simple,
comportantunedouzaine d’indicateursrépartisen deux volets : évolutiondes processus
d’exclusion, mesures de l’inclusion oude la réinsertion.Une première esquisseen est
proposée en annexe.

Dans un ordre d’idées voisin, il est souhaitable que les travaux de
l’Observatoirenational conduisentà un réinvestissement sur des études longitudinales
des parcours d’exclusion ou des trajectoiresde réinsertion, notammentpar exemple en
matière de logement des familles.Ceci plaide fortement pourla mise enoeuvre de
panels(panels RMI, API, sorties deCHRS....).

Enfin, il convient de signalerle manqueque l’on peut constater enmatière
d’analyse des «trappesà pauvreté»Tout le mondeen parle,c’est largementun objet de
débat, plus ou moinsscientifique,dansle cadrede données partielles etpeurigoureuses.
L’impact de nombreuses mesures locales d’aide sociale oud’action socialefacultative
des communes ou des départementaux (transports gratuits, aides en natures,bons
d’achat, bons de services, réductionstarifaires....),s’ajoutantaux prestationset aux
droits connexesqui peuventy être attachés,reste fort peu mesuréalorsqu’il peutjouer
un rôle nonnégligeable de freinà la reprise d’activité et qu’il conviendraitpeut-êtrede
mettreenoeuvre,pource type d’avantages,desmesures de lissage progressif évitantune
rupture brutale, très perceptiblepar les intéressés, en cas deretour à un emploi
rémunéré.

3.1.3.- Fixer aux préfets un objectif d’application d’un «socleminimal» en matière
de CASU,d’ici la fin 2000

Les Commissions d’action sociale d’urgenceont été misesen place sur
l’ensemble du territoire,avec unfort engagement du corps préfectoralet des services de
l’Etat. C’est généralement unmodèlede coordination souplequi a été retenu,avec le
plus souvent une instance départementale unique, sans territorialisation des
commissions.

Même dans le cadre de cette approche très pragmatique,les degrés
d’avancement restent divers. C’estpourquoi il pourrait êtreutile de s’assurer,dansun
délai rapproché, qu’une configurationminimale a pu être atteinte, comportanttrois
éléments :

* la mise en oeuvre opérationnelle d’un impriméunifié des demandes
d’aides,incluant si possibleles allocations mensuelles ousecoursd’urgencesde l’aide
socialeà l’enfance ;

* l’élaboration et la diffusion, avec mise au point de procédures
d’actualisation,d’un recueil ou d’un guide des aides, identifiant notammentles
procéduresd’urgence mises en oeuvre dans les CCAS (paiementsou 24 ou 48 heures),
les Fondspartenariauxde typeFAJ ou FSL, les CAF (acomptes ou avancessur droits
supposés)leursconditions d’obtentionet unemesure de leur emploi effectif ;

* unechartecommune ou un document d’orientationpour l’attribution des
aides individuelles, permettant de mettreen lumière des éléments d’appréciation
communs,decibler desspécificitéslocales,d’assurer une couverture del’ensembledes
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besoins,y compris ceux des personnesisoléesnon connues des services sociauxou ne
répondant pas auxconditions de résidence spécifiquessouvent instituéespar les
dispositifs d’actionsociale locale.

C’est àpartir d’un socle de cettenature que l’on pourra progresservers une
déconcentration ouune territorialisation au niveau infra-départemental, etvers la mise
en place de véritables «référents uniques», notionqui reste encore assezlargement
mythique mêmesi petit à petit secréentles conditionsd’une coordination fonctionnelle
des intervenants sociaux autour dela personne.

Une initiative de re-dynamisation des CASU devrait égalementviser à régler
certainesdifficultés pendantes :

* la participation associative, souvent insuffisante.Il faut soit élargir la
représentation directe des associations au sein des CASU ; soit,si l’on veut maintenirla
primautédes financeurs institutionnels au seindescommissions, constituer un comité
technique consultatif associantles mouvements de solidarité etles associationsde
chômeurs, pour mieux lesassocierà des réflexions detype «imprimé unique» ou
«charte commune des aides» ;

* la question du secret social, du caractère nominatifdes informations
apportées, du moinsdansles cas relativementpeu nombreux où l’on traite de dossiers
individuels. Dans ces cas, un règlement intérieurdoit préciserles garantiesapportées -
soit l’on proscrit la circulation de fiches ou de rapports nominatifs, et l’onrappelle
l’obligation de discrétionqui s’impose àtous les membres dela commission,compte
tenu ducaractèreparfoisassezformelde la règlede l’anonymat, dans des situationstrès
spécifiquesque tout le monde connaît ; soitl’on accepte la production de rapports
nominatifs, maisenposant l’obligation de communication à l’intéressé,ce qui peutêtre
à beaucoup d’égards plussain.

3.1.4.- Donner un contenu effectif aux comités départementaux de coordinationdes
politiques de lutte contre les exclusions

Ces comités de l’article155 de la loi n’ont pas réunis,ou l’ont été de manière
très formelle.On peutcomprendrele médiocre enthousiasme des principaux décideurs
publics départementaux àleur égard : inflation dela «réunionnite», multiplicationdes
procédures formalisées de partenariat ou de cogestion, lassitude à l’égard des «grand-
messes»etc...

Pourautant la faible application de cette disposition de laloi fait problème :
problème de principepar rapport à l’exécution dela loi, mais aussi risque d’alimenter
un climat d’attentisme peu favorable au soutien d’une dynamique dela loi. On a par
exempletendanceà renvoyerla réunion de cette instance à la tenueutile d’un CDI
(Conseil départemental d’insertion),et dansle même temps on s’interroge surles CDI
compte tenu dela création de cette nouvelle commission.

Sans doute faut-ils’interroger surune rationalisationet une simplification des
instances consultatives départementalesen matière de lutte contre l’exclusion.On
pourrait imaginer unconseil départemental unique, démultiplié en trois ouquatre
commissionsspécialisées à compositionélargie (cf. annexe5). Mais il faut, dansun
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premier temps, rompreavec l’attentisme jusquela assez largement manifesté,en
donnant à ces commissionsde véritables missions de réflexionet de proposition,
appuyéessur desgroupes detravail opérationnels.

Sur de nombreux points,il existedevrais champs de réflexionconcertéepour
renforcerla synergie des acteurs.En fonction des priorités ou des circonstanceslocales,
on pourrait choisirentreau moinssix domaines d’intervention :

* réflexion sur le maillage desinterventions sociales dansle département,
l’harmonisation éventuelle des différentes circonscriptions territoriales, enpartant de
ces trois cartes fondamentalesque sont la carte des CLI (Commission locales
d’insertion), la carte des unités territoriales de base du service social départemental,
celledesCCAS ;

* élaboration de chartes de partenariat avecle mouvement associatif et,
plus généralement,les opérateurs de l’insertion ;

* coordinationdesefforts de communication, d’information, deformation
desintervenantssociaux ;

* articulationsentre les multiples instruments de programmationexistants :
programmes départementaux d’insertion (PDI), programmes départementaux d’actions
pour le logement des personnes défavorisées(PDALPD), programmeslocaux
d’insertionpar l’emploi (PLIE), schémas sociaux oumédico-sociaux de département de
l’Etat, schéma départemental dela production judiciaire delajeunesse etc....

On pourrait explorercettepiste, très féconde, en privilégiant quelquesentrées
concrètes à caractère transversal,par exemple : la coordination des mesures
d’accompagnementsocial, ou de tutoratpour toutesles catégories debénéficiaires ;la
simplification et la recherchede complémentaritéspour la gamme très diversifiée
d’entretiens sociaux, debilans ; les problématiques des jeunes endifficulté, en
cherchant à articuler l’ensemble des outilsofferts par le FSL, le FAJ, la PJJ,l’ASE
jeunesmajeurs.

* constitution de fichiers-ressources harmonisés ou intégrés deréférents ;

* coordination entreles politiques de l’Etat et l’aide socialefacultative,par
exempleen matière de CMUpour le lissage des effets de seuil, ou d’accèsaux soins
dentaires.

C’est à partir de groupes techniques, surdes items dece type, associantdes
expertset des praticiens, que l’on pourra sortir du cerclefigé des poids lourds
institutionnelset donner plus de contenu àla coordination souhaitée parle législateur.
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3.2.- Animer les processus demise enoeuvre.

La loi du 29 juillet 1998,par rapport àla législation surle RMI et quelques
autres grandeslois de solidarité des décennies 1980et 1990, a élargile champ des
acteurs : meilleurepriseen compte dufait communal et durôle des CCAS, introduction,
sur certains dispositifs, d’acteurs nouveauxtels que les organisations de chômeurs,
reconnaissance accentuée durôle des missions locales...Dans le même temps,elle
marquaitunecertaine prééminence de l’Etat, garant de l’égalité des droits descitoyens.
Les nouvellesinstances de coordination prévuespar la loi sont présidéespar les préfets ;
aucun dispositifde co-présidence, de co-gestionet de co-financement obligatoiren’est
créé ; certaines compétences départementales en matière d’action sanitaire sont
transféréesà l’Etat ou à dispositifs de solidarité nationale.Enfin, la diversité des champs
traités, l’opacité et la complexité de certains d’entreeux (surendettement,droit au
compte bancaire,prévention des expulsions et des saisies) rendent indispensablela
transparencepour assurerla connaissance des droits etle contrôle démocratique sur
l’effectivité de leur exercice.

Un Etat en mesure de jouer sonrôle, une observation socialeplus proche du
terrain et partagée entreles acteurs, la mobilisation des intervenants sociaux,
l’information du public : surtousces pointsse manifestent encore defortesattentes.qui
posentla question del’animationdes dispositifs mis en placepar la loi et le programme.

3.2.1.- Pallier certaines insuffisances de moyens de l’Etat.

La réellemobilisationdesservicesne doitpasocculter certains phénomènes de
pénurie qui limitent dans la réalité le rôle d’impulsion ou de garant desdroits qui
incombe à l’Etat.Le propos de ce rapport n’estpasd’établir un inventaire exhaustifdes
besoins de renforcement des services ou de chiffrer des créations de postes ; au moins
convient-il de signalerhuit domaines sur lesquels devrait prioritairementporter un
approfondissement des analyses sur l’adéquation des moyens.

.Les pôles sociaux des DDASS

Malgré les renforcementsnon négligeables opérés,et les efforts d’organisation
réalisés,lespôlessociaux des DDASSsouffrent cruellement de la comparaison avecles
services d’action sociale des départements, même en bornant la comparaisonaux
fonctions d’Etat-major. Ceci conduit à des abandons (par exempletransfert au
département du secrétariat et de la gestion duFAJ, abandon de mini fonds d’urgence
sociale pour les cas «résiduels», initiésdans le cadre des programmespauvreté-
précarité) ou à un étalement des actions largementlié à l’insuffisance des moyens.

Surtout, il apparaîtque les DDASS sont très difficilement en mesurede
s’adapter àune territorialisation des stratégies delutte contre l’exclusion :politique de
la ville, gestion des réponses locales à l’urgence sociale, animation desCLI, travail de
missions locales, déconcentration à un niveau infra-départemental desfonds
partenariaux, PLIE, programmes locauxd’action pour l’emploi... Dans un département
moyen,une DDASS relativement performantepeut au plus suivre les aspectsles plus
institutionnelsde la politique de la ville, la mise en oeuvre de réponses àl’urgence
sociale dansles villes, les FAJ locaux lorsqu’ils existent, éventuellementles actions
d’insertion sociale de quelques missions localesdespremières générations aveclesquels
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existentencore desliens historiques.La présencede la DDASS est réelleau chef-lieu,
très faible ou épisodique ailleurs.

Le choix est inéluctableentredeux options :

*  un recentrage surles missions d’urgence sociale et quelquesactions de
santé, en essayantdeconstruire, autour duservice départemental de veille,unesortede
servicepublic de l’urgencesocialeà l’image du SPE ;

* la poursuitede l’investissementsur les conditions sociales et sanitaires de
l’employabilité, les liens actionsociale/politiqueslocales de l’emploi, les jeunes en
grande difficulté,lesactionsde terrain dela politique dela ville, l’animation des CLI,
de plus en plus endéshérence. Sur beaucoup de ces points oùon les a invitées à
s’engager,une dynamiqueest à l’oeuvre, quine produira pas d’effets durables sansune
présence régulièresur le terrain.

Dansces conditions,si est fait le choix d’une implicationforte desDDASS sur
un champ ouvert correspondantaux ambitions dela loi de lutte contrelesexclusions, on
n’évitera pas la créationde nouveaux profils de posteà ressortterritorialisé, àl’instar
des coordinateurs Emploi-formation dans les DDTEFP.En partant d’une hypothèse
d’un emploiau minimum par département, auquel s’ajouteraient de1,5à 3 ETP pour les
quarante départementsles plus concernés,c’est une fourchette de160 à 220 postes
d’animation et de contact qu’il faudrait pouvoir créer, etqui généreraitun besoind’au
moins50 emploisdecadresB et C.

. Le traitement du saturnisme : il exige rapidement, un renforcement des personnels
qui y sont dédiésdansles DDE et les DDASS, en particulierpour l’organisation etle
contrôledestravaux,dansles départementsles plus exposés (zone urbaine de l’Ile-de-
France, Bouches duRhône.....).

.Le fonctionnement des SDAPL dans les DDE

L’engorgementdes SDAPL, des délais de traitementdes dossiers souvent
supérieurs aux délais FSL, eux-mêmes parfois conséquents,plaident pourune stratégie
de remise à flot combinant la réorganisation interne, l’allégement des tâcheset le
renforcement desmoyens.L’enjeu d’une remiseà niveau desSDAPL, insuffisamment
valorisé, estpourtant de taille : il s’agit à la fois de développerla prévention
d’importants impayés de loyer, d’êtreen mesure d’accentuerune gestion sociale des
aides aulogement,d’alléger la charge des FSL, dansune perspectivequ’on pourrait
qualifier de «prévention secondaire».

. L’exploitation des enquêtes sociales liéesà un processus d’expulsion : La mise en
oeuvred’un numéro unique d’enregistrement pourrait allégerles tâches desbureaux
logement des préfectures.Mais, sans attendrela concrétisation de cettehypothèse, un
renforcement des équipesqui traitentde l’exploitation des enquêtes socialeet de l’octroi
éventueldu concours dela force publique en cas d’expulsion est à envisager, àParis
notammentet dansles départementslesplus concernés.
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. Les classe-relais de l’Education nationale

Le nombredesclasse-relais, instrument important de prévention del’exclusion
des jeunes, apparaît nettementen dessous des besoins.Une accélérationde ce
programme passepar le renforcement des moyens de l’Education nationale, et dela
protection judiciaire dela jeunesseence qui concernele concours d’éducateurs dePJJ.

. L’accompagnement des efforts des missions localesengagées dansTRACE

Le renforcement initial de leurs moyens, inégalement complétépar les régions,
risque, en régime de croisière, de s’avérer insuffisant, surtoutsi on leur demande
d’accentuer encoreleurs efforts en direction des jeunes lesplus désinsérés.2001
pourrait être l’occasion d’une remiseà flot de missionsfortement impliquées, dansdes
conditions précaires,à partir d’une combinaison de trois critères :le montant des
soutiens actuels (persistance defortes inégalités d’une missionà l’autre), la réalisation
de l’objectif de 50 % d’insertions professionnelles durablespour les premièresvagues
de sorties, l’importance de l’implication manifestée surdes critères sociauxde
recrutement.

. Le service socio-éducatif pénitentiaire

La mission n’a pas pu approfondir ce point, mais souhaite sur ce sujetfaire
écho aux préoccupations manifestéespar de nombreux interlocuteurs associatifs,notant
les difficultés rencontrées pour préparerles sorties de prison (ouverture dudroit auRMI
et de droits sociaux), développer en milieu pénitentiaire des actions delune contre
l’illettrisme, de formation qualifiante ou pré-qualifiante, construire unprojet
professionnel,uneorientation.

. La psychiatrie de liaison en direction des adultes en situationprécaire

Il s’agit là de mobiliser des crédits de l’assurance-maladie pourrenforcer les
équipes de psychiatrie sectoriséedans les zones de précarisation massive,pour
développer - surobjectifs et dans le cadre d’une approche contractuelle ouquasi-
contractuelle -lespartenariatsentre la psychiatrie publique etlesopérateurs sociaux de
la lutte contre l’exclusion, pour mettreen place des moyens mobiles, articulés avecles
structures sociales ou médico-sociales.

Il est temps de sortir sur cesujet de l’essaimage de quelquesinnovationsou
bonnes pratiques. Mais pourpasser àune vitesse supérieure, pour définir uncadrage
national, évaluerles moyens nécessaires,il faudrait une forte appropriation de cette
thématique parles PRAPS, etune prise en compte spécifique dansla révision des
schémas de psychiatrie. C’est en tout cas unsujetparticulièrement urgentpour uneffort
de planification concertée et de mobilisation de moyens,par redéploiement etpar
mesures nouvelles.
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3.2.2.- Favoriser les processus d’observation, desuivi et d’échanges de bonnes
pratiques auplan régional.

Cette orientationpeut sedéveloppersurdeux registres :

* celui de l’observation sociale partagée, avec association detous les
acteurs dela lutte contre l’exclusion ;

* celui de processus d’observationplus spécialisés,plus intégrésà l’action
administrativedesservices régionaux del’Etat, sur des dispositifs ciblés.

. Sur le premier point, ona pu noter, des progrès encourageants : lestravaux
réalisés par la MRIE en région Rhône-Alpes, intégrant, defaçon remarquable,
l’expression des usagersdesservices sociaux ou des personnes en situationprécaire ;la
prise en compte croissante, dansles contrats deplan Etat/Région, de dispositifs
d’observation partagée,selonun modèle d’observatoire (Franche-Comté) ou selondes
modalitésplus souples de coordinationetd’échanges (Ile de France).

L’impulsion doit être soutenue ; l’Observatoire nationalpourrait être invité à
faire périodiquementle point surla mise en oeuvre de ces formules,sanspour autantse
transformer encentred’un réseau pyramidal, cequi alourdirait son fonctionnementet
risqueraitde nuire à l’accomplissement de ses missions d’animation.

.  En matièrede processusplus spécialisés,les progrès accomplisnécessitent
d’être soutenus, notammentpar l’attribution de crédits d’étude ou de vacation, et
organiséspar lesministères concernés :

* fort investissementdesDRTEFP surles synthèses du programmeTRACE,
la circulation debonnes pratiquesen matière d’emploi des jeunes endifficulté, les
diagnostics territoriaux de l’emploi (exemple dela DRTEFP de Provence-Alpes-Côte
d’Azur) ;

* implication des DRASS surles diagnosticsliés aux PRAPS, avec une
approche souventtrès ouverte de la concertationet de la mobilisation duterrain ;
implication de DRASS surles problématiques régionales de l’emploi, ou surle rôle des
CAF, à l’occasion de l’examen des projets de conventions d’objectifsCNAF/CAF
(DRASS PACA)etc...

* études réalisées sur l’occupation duparc social par des associations
régionales d’organismes HLM,enpartenariat avecles services de l’équipement,qui ont
pu fournir des références utiles àla révision des programmes départementauxpour
l’habitat des plus démuniset à la négociation d’accords collectifs départementaux,
palliant partiellementles lacunesde l’information sur l’insertion dansl’habitat des
famillesà handicap lourd ;

* nécessaire implication des DRACdans l’analyse de l’accès àla cultureet de
la diffusiondesbiensculturels.
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3.2.3.- Développer la formationet l’information des intervenantssociaux.

.  Un important matériel documentaire(brochures,CD Rom...) de grande
qualité, a été mis en place lors de l’initialisation, et les réseaux desservices
déconcentrés,les réseaux professionnels ou associatifs ont dansl’ensemble relayé
l’effort d’information.Mais cette information estsouventrestéetrop cloisonnée,limitée
par exemple aux éléments utilesà un profil de poste de travailleur social,sans
perspective globaleet sans amélioration de la connaissance de dispositifsproches.
Surtout,l’effort d’information s’est considérablement altéré aufil desmois, alorsque se
multipliaient les textes et les directives, et aussi les difficultés d’application sur le
terrain.

. Faceà l’hétérogénéité dela loi, à l’inflation des circulaires et des directives,à
l’hypertechnicité de certaines dispositions.la définition d’une stratégie continue n’est
pasaisée. Quelques pistes peuvent être suggérées :

* l’expérimentation de séminaires décloisonnés de formation des
responsablesdesstratégies départementalesde lutte contre l’exclusion, notammentdans
la mouvance des projets territoriaux,sousl’égide despréfets. Les préfectures disposent
de créditspour desformationsà caractère interministériel, qu’il faudraitpouvoir ouvrir
pour la circonstance à des fonctionnaires territoriauxen situation de responsabilité ouà
des opérateursdel’insertion extérieurs àla Fonction publique.

* dans un registre voisin, mais avecune plus grande diversité possibledes
montages administratifset financiers, des formations de présidents deCLI.

* des modules spécifiques deformation des travailleurs sociaux,sous
l’égide des DRASS. Uneaction dece type avaitété montée pour la miseen place du
RMI, dotée de30 millions de F. Il ne s’agirait pas en l’occurrence d’uneformation
d’acquisition de connaissances,bloc par bloc(logement, santé,urgence sociale, accès à
l’emploi...), mêmesi quelques piqûres derappelne sont jamais inutiles.Il conviendrait
plutôt de mettre l’accent surdeux types d’actions :

- l’accompagnement social etles démarches d’accès aux droits, àpartir
d’exemples et de matériaux pris danslesdifférents champs de la loi ;

- les démarches de coordination des interventions sociales, de
territorialisation, d’observation locale et de conduite de projetslocaux de
développement social, formation à délivrersi possibleen situation, dansune logique
d’accompagnement des pratiques professionnelles.

* La mise au point d’un programme de formation des bénévoles associatifs
(élus ou militants bénévoles),dansle cadre du fonds national de développement de la
vie associative(FNDVA), ou desfonds régionaux institués par plusieurs contrats de
plan Etat-Région, action qui pourrait être pilotéepar un binôme délégation à
l’innovation socialeet à l’économie sociale/direction de l’action sociale.

* Un appui aux actions deformation, de sensibilisation, d’animation des
milieux professionnels menées au sein du mouvementdesCCAS. Cetteactionseraità
définir dansla convention d’objectifspasséeentre la direction de l’actionsocialeet
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l’union nationale des centres communauxd’action sociale (UNCASS), avecdesaccents
à mettresur la notion deréférent unique, la problématique del’intercommunalitéen
matièred’action sociale.

D’autresactions relèvent moins d’une logique de formationque d’une volonté
de mobilisationde certains réseaux professionnels.Parexemple :

* l’information desemployeurslocaux ou associatifs surl’émergencede
nouveaux profils de travail social, d’animation ou de médiation sociale etl’évolution de
qualifications plus classiques (conseillères en économie sociale etfamiliale par
exemple), pour l’accompagnementvers l’autonomie dans lavie quotidienne, la
préventionde l’exclusion, la gestionéducativedemesures detutelle...

* la sensibilisationdesréseaux professionnelsd’huissiers de justice ;

* l’information-sensibilisation des chefs d’entreprise sur lesmesures
d’accèsà l’emploi (tout particulièrement ence qui concernele recoursaux contratsde
qualificationadultes)par l’intermédiaire des organismes patronauxet consulaires,et le
réseaudes URSSAF.

3.2.4.- Communiquer auprèsdupublic.

A la différence dela loi sur le RMI, la loi de lutte contrelesexclusionsn’a pas
fait l’objet de communicationgrand public. Ce sont les personnes ensituation de
pauvreté oude précarité qui s’en émeuventle plus, restant insensibles àl’argument
selon lequel des campagnesgrand public sur ce sujet pourraient être difficiles à
concilieravecle respect dela dignité des exclus.

Une campagne grandpublic peut être dignesi elle fait parler les personnesen
situation d’exclusion,si elle se fixe comme objectif premier d’illustrerle fait que des
progrès dansla lutte contre l’exclusion sontl’affaire de tous, si elle équilibre les
témoignages évoquantles opportunités offertes, la volonté dese prendreen charge,et
les témoignages développantles injustices persistantes,la facilité avec laquelle peut
parfoisprendrecorps un processus d’exclusion.

Une campagne grand public paraît d’autant plus nécessaireque l’embellie du
marchéde l’emploi, et le constat des efforts accomplisdans lalutte contrel’exclusion,
pourraientgénérerune évolution de l’opinion publique tendant à faire porterune partie
de la responsabilité de l’exclusion surles exclus eux-mêmes. Certainesenquêtes
d’opinion effectuées à l’occasion des propositions négociéespar les partenaires sociaux
à l’occasion du renouvellement dela convention UNEDIC (PARE) montrent que le
risquen’est pasnul.

Des campagnesplus ciblées - sur undispositif, l’exercice d’un droit  -
s’avèrentpar ailleurs indispensables.On en donnera cinq exemples, sur desdroits pour
lesquelsle niveaude communication est anormalement bas :

* l’inscription sur les listes électorales des personnes sansdomicile fixe
(aucunecampagned’information civique surce thème) ;
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* les mesures d’intéressementau retour à l’activité,qui au-delà des efforts
d’information réalisés par les CAF et les ASSEDIC (notices, affichettes),
nécessiteraient sans douteune approchevisant à dépasserla médiocre lisibilité du
dispositifpar des tests de simulation ;

* le droit au compte bancaire,qui justifierait une campagne s’appuyant sur
les CAF, les CCAS, les ASSEDIC, les services sociaux départementaux,le réseaude la
poste,les institutions bancaires volontaires ;

* le traitement des impayés d’énergie et d’eau etla prévention des coupures
(campagneà meneravecles services sociaux et institutions sociales, etle concoursdes
distributeurspour les axes concernant la prévention des impayéset la maîtrise des
consommations) ;

* la prévention des saisies etdesexpulsions (services sociaux,institutions
sociales,mairies,commissariats de police).

D’autres dispositifs, peut-être mieuxconnus,pourraient aussifaire l’objet
d’actions de communication (traitement du surendettement, FAJ,FSL). Pour ceux de
ces dispositifsqui ont trait à l’apurement de dettes,les créanciers objectent que trop
d’information comporte deseffets déresponsabilisants. Tel n’apas étéen tout cas le
point devue de l’Etat lorsquele ministère de l’économie et des finances a mis enplace
unecampagne radio, àl’impact assez efficace, surle traitementdesdettesfiscales.

3.3. - Perfectionner les outils d’aide à l’insertion ou d’accès aux droits,
préparer un deuxième programme national de lutte contre lesexclusions.

Bien que ne disposantpasencore durecul suffisant pour apprécierles résultats
de toutes les actions menées, on peutsur quelques points choisis proposerdes
améliorations d’outilset de procédures,et souhaiter un engagement maintenuet
accentué dela collectivité, en adaptantl’effort à l’évolution de la conjoncture,en
investissant sur deschampspeut-être insuffisamment traités. Quatre des points suivants,
relatifs au logement, aux jeunesen difficulté, à l’accès des adultes à l’emploi, au
traitement du surendettementet au droit au compte, esquissent quelques orientations
pour renforcer l’efficacité des politiquesmisesen place. Un cinquième point suggère
des accentsà placer ou de nouvelles priorités à mettreen oeuvredansce qui pourrait être
un second programme national delutte contrelesexclusions.

3.3.1.- L’insertion dans l’habitat et par l’habitat.

Lesmesures proposées peuvent être regroupéesautour de trois objectifs :

* faire progresserlesconditionsconcrètes du droit au logement ;
* simplifier les aides au logement ou remédier à certaines incohérences

dans leurs attributions ;
* conforter le rôle social desFSL et développerla préventiondes impayés.
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3.3.1.1.- Faire progresser les conditions concrètes demise enoeuvre d’un
droit au logement.

. En matièrede développement del’offre de logement social, la concrétisationd’une
certaine tendance àla reprise dela consommation des créditsPLA (prêts locatifs
aidés) apparaîtcommeun facteur positif, qui met l’Etat en meilleureposition de
négociation,par rapportaux municipalités et aux bailleurs sociaux demandeurs de
PLA. A plus longue échéance, l’adoption prochaine dela loi solidarité et
renouvellementurbain contribueraà la croissance de l’offre, àune meilleure
répartition sur le territoire, à un renforcement dela capacité d’arbitrage et de
négociationde l’Etat. L’Etat va être beaucoupplus en mesuredelier l’attribution de
crédits PLA à la réalisation d’un certain nombre de programmes très sociaux (de
type Prêts locatifs aidés d’intégration), ouvertsà des locataires auxressources
nettement inférieure à la norme PLA.

Pour saisir ces opportunitésil convient demettre rapidement enplace les
Conférences intercommunales du logement ;la proximité des élections municipales
peut constituerun frein ; la fenêtreutile est celle de septembre/ octobre 2000, audelà
de laquellela miseau travail des conférencesqui n’auraient pas été réunies risque d’être
reportéeau2e semestre2001.

Chaque programme départementalpour l’habitat des plus démunis devrait
comporterun objectif cible de logement des individus ou desfamilles disposant de
ressourcesinférieures à 60 % de la norme PLA et ayant déposéune demande de
logementsocial dans le département depuisau moins deuxans. La mise en placedu
numéro unique d’enregistrement permettraenfin aux départementsqui ne pouvaient
s’avancerdanscetteapproche,fauted’études spécifiques approfondies, ou d’estimation
de la cible dansle cadred’un accordcollectif départemental, de progresserdanscette
direction.

Ceteffort de mobilisationd’uneoffre trèssociale, s’appuyant surla dynamique
de révisiondesprogrammes départementauxpour l’habitat des plus démunis,peutêtre
complétée dansaumoins trois directions :

* une meilleure priseen compte du rôle social de fait duparc privé, déjà
assezlargement amorcée partouteune série de dispositions législatives, réglementaires
ou budgétaires.Assortie des garanties nécessairesen matière de salubritéet de
sécurisationdesbailleurs (médiation associative ou accompagnement social),c’est un
axe fort encore à développer,tout à fait incontournabledans desagglomérations
comportant d’importants quartiers centraux àforte précarisation (Perpignan, Marseille).
Y contribueraientle soutien aux Agences immobilières à vocation sociale (AIVS) ou la
possibilité d’ouvrir, sur crédits d’insertion départementaux (PDI), des aides
complémentaires auxaides dedroit commun de l’Agence nationalepour l’amélioration
del’habitat, pour lespropriétaires accueillant dansle logementréhabilité un bénéficiaire
du RMI, au moment de la réhabilitation ou de l’entréedans les lieux après
réhabilitation. Cesaidesseraientnaturellement subordonnées à un engagement àlong
termedu bailleur, dépendant dumontantde l’aide reçue, d’accueillir des bénéficiaires
du RMI selondesbaux de droits communs, passés directement avecle locataire ouavec
uneassociation dansle cas debauxglissants ;
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* la relance des efforts de prospectionet de promotion delogements
adaptés, pour des familles dites «lourdes»,quelques soientles difficultés techniques ou
budgétaires (trouver les opportunités foncières, coûts souvent élevés),voire
psychologiques ou politique (habitat individuel ou très légèrement collectifpour des
familles perçuescomme des «mauvaiscoucheurs» parles locataires du collectif
traditionnel) ;

* la mise en place d’un programme ambitieux de résidencessocialesà taille
humaine, solution semi collective adaptée àdes publics jeunes (individus ou couples),
commele proposele cinquième rapport duHaut Comitépour le logement despersonnes
défavorisées(mai 1999). On pourraitdans ce cadre encourager égalementla créationde
«pensions defamille» pour des personnes encoreassez loin del’autonomie et de
l’appropriation d’un logement individuel ;cette formuleest parfoisla seule solution
concevable pour des hommes ou des femmes mûrs,sansrésidence stable, ayantfait
l’expérience de longues années derue.

. En matière d’occupation duparc social et d’attribution de logements, le
perfectionnement des outils disponiblesdoit s’attacher à renforcer le suivi de
l’occupation du logement très social età formaliser les droits des demandeurs de
logementsocial.

* L’occupation des logements très sociaux(PLAI, ex. PLATS, ....) paraît
actuellement très largement conforme àleur vocation, mais l’on peut craindreque ne se
manifeste à terme la même dériveque pour l’utilisation du contingent préfectoral,la
même opacité. C’est pourquoiil serait utile de mettre en oeuvre, organismepar
organisme,un suivi de l’occupation des logements ayant bénéficié deprêtstrès sociaux.
De même on pourrait imaginer, notamment dansle cadre des accords collectifs
départementaux, de donner pour ces logementsun pouvoir prééminent au représentant
de l’Etat, en liant leur attribution à son approbation,au delà même de l’utilisation du
contingent préfectoral surles flux. Un certain nombre de pratiquesy tendent,qui
pourraient faire l’objet de directives.

* La formalisation des droits des demandeurs de logement suppose,auprix de
quelques modifications législatives ou réglementaires ponctuelles,que soit préciséela
notion de«délai anormalement long»,et que soit prévu le droit pour les demandeurs
d’être entenduspar la commission instituée àl’article de la loi. Après tout,les
personnes handicapées ouleurs familles peuvent être entenduespar les CDES et les
COTOREP ;et la loi a également instituéce droit pour les personnessurendettéesà
l’égard descommissions de surendettement.Même si ce type de dispositions à un
certain caractèreformel - l’utilisation s’en fait en bout dechaîne -c’est une incitation
forte à un traitement attentifet diligent des dossiers,et, en aval, à une meilleure
motivation des décisions de refus.

. En matière de prévention des expulsions ou de relogement des expulsés,deuxpoints
paraissent essentiels :

* la généralisation à tousles départements d’une charte des expulsions
(20 départementsenont mis uneenplace),et un soutienà la multiplication desservices
ou initiatives de prévention(commeALPIL à Lyon, à Marseille) ;
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* une forte invite à effectuer des propositions préalables d’hébergement ou
de relogement.La décision du Conseil Constitutionnel de censurerla disposition
imposantuneoffre d’hébergement préalableavantexécution d’une décision d’expulsion
a suppriméuneobligation defaire qui, quelles qu’eussentété ses difficultés demise en
oeuvre,auraitpeutêtre contribué àune nette deccélération des expulsionseffectives.

L’Etat peut inviter ses représentants à formuler chaquefois que possibleune
proposition d’hébergementavantd’accorderle concours dela force publique,demander
à ses services déconcentrésde mettre en place des possibilités d’accueil, àpartir
d’instrumentstels que le PDLPD, les schémasCHRS, les cahiers deschargesdes
dispositifs deréponseà l’urgence sociale.On peut également individualiser,dansle
suivi statistiquedesdécisions d’exécution,le nombre de propositionspréalablessuivies
d’effet et, pour les décisions exécutées avecle concours dela force publique,celles
d’entre elles ayantfait l’objet d’une proposition refusée.Il y a entout cas matière à aller
un peu plus loin que les dispositions dela circulaire du 19 janvier 1999 «Après
l’examen des droits en matière d’aides au logement,seront recherchées dansles cas
d’impécuniositéetde bonnefoi toutesles solutions adaptées....».

3.3.1.2.- Simplifier les aides au logement ou remédier à certaines
incohérences dansleur attribution.

Un important travail de proposition de simplification et d’harmonisationdes
différentesformesd’allocation logement etd’APL est surle point d’aboutir.Même si
ces travaux dépassent l’objetde ce rapport, ilsne sont pas sans incidencesur la
prévention des impayés deloyers, l’élargissement de l’accès auparc social et la
préventiondesprocessus d’exclusion.

Deuxsujetsméritentparailleurs d’être signalés :

* l’incohérence dont peuventêtre victimes les bénéficiaires del’allocation
unitaire dégressive (AUD),lorsque leurs droits acquis au titre del’indemnisationdu
chômageles situent, du fait d’une carrière à tempsincomplet en dessous duminimum
d’indemnisation,référé à une situation d’activité à temps plein. Cespersonnes ne
bénéficientpasdela neutralisation del’aide au chômage dansle calculde leursaidesau
logement, la neutralisation n’étant instituéeque pour les personnesbénéficiant du
«minimum» ;

* le lissagedestaux d’effort logemententre allocataireset non allocataires
du RMI, lié au «forfait logement»RMI. Ce forfait logement(306 F pour unepersonne
seule, 612F pour un couple,758 F pour un ménage de troispersonnes....)remplit en
fait deuxfonctionstrèsdistinctes :

- pour les personnes bénéficiantd’un logement gratuit (propriétaires,
hébergéschez destiers....), il équivaut àune évaluation forfaitaire del’avantageen
nature dontils bénéficient,par rapport à des allocataires ayant à consentirun effort
financierpour leur logement.Même si la disposition peut être contestée (l’hébergement
chez untiers n’estpassi fréquemment un choix volontaire), elle a sa logiqueinterneet
permetd’éviter une approche de la situationglobale des ressources dufoyer au sens
INSEE du terme (personnesvivant sousle mêmetoit), de nepasavoir parexempleà
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prendreen compteles ressources des parents lorsqu’ils accueillentunjeune allocataire
et ses éventuels ayantdroit ;

- pour les personnes payantun loyer, ce forfait constituele moyen d’écréterle
cumul entre RMI et Aide au logement, afin de maintenir un écart suffisant,à
configuration familiale comparable,entre revenusd’un ménage au RMI (RMI + aide au
logement) et revenusd’un ménage au SMIC (SMIC + aide au logement).

Sans méconnaîtreles enjeuxqui s’attachentà ce deuxièmetype de fonctions du
«forfait-logement»,il y a quelque chose de choquant à relever indirectement l’exigence
de taux d’effort chezles bénéficiaires du RMI.Si unepriorité devait êtrefixée pourune
éventuelle revalorisation duRMI, ce pourrait êtrela suppression de cet écrêtement.La
mesure est coûteuse(plus d’unmilliard dansle cadre des actuels barèmes) et susciterait
de nouveaux débats surla désincitation au travail.Il faudrait àtout le moins être très
attentif àla comparaison destaux d’effort, pour une même configuration familiale, dans
le cadre dela miseenoeuvrede la réformedes aides au logement.

3.3.1.3.- Conforter lerôle social desFSL et développer la prévention des
impayés.

 L ’essor desmoyens des Fonds de solidarité logement enfait maintenant un
instrumentcentraldes politiques d’insertion dans etpar le logement.

Les mettreencore mieuxà même de jouer pleinementleur rôle social suppose
d’approfondir certaines directions :

* ouvrir plus largement des procéduresd’urgence, ou de traitement
accéléré ;

* assouplir des critères parfois trop restrictifsd’éligibilité, comme par
exemple les règles de rejet d’une seconde demande, la détermination de seuils
d’intervention à partir d’une seuil minimal d’impayés, expriméen francs ouen mois -
loyers. Des seuilstrop restrictifs altèrentle rôle préventif du FSL, et sont peu
compatibles avec la philosophie de personnalisation del’aide qui a inspiré leur création.
S’il faut fixer descritères d’éligibilité,que l’on organise au moinsune possibilité de
recours interne, ouque les critères choisis restent indicatifs, ne dispensantpas d’un
traitementencommission.Il convient par ailleursqueles FSL prennenten compte, dans
l’élaboration deleur doctrine d’intervention,les enseignements de la miseen oeuvredes
procédures de préventionet de traitement des expulsions ;

* expérimenter le financement d’actions-collectives, notammenten
direction de groupespasou peu concernéspar ses interventions individuelles (nomades
et gens du voyage, résidents de co-propriétés dégradées) ;

* fusionner FSL et fonds d’impayésd’énergie, au moins auniveau de
l’instruction, articuler ses interventionset cellesdes dispositifs deprise en chargedes
impayés d’eau ;

* arbitrer entre FSLet FAJ sur les problématiques de logement des jeunes ;
au FSL pourraient revenirtoutes les actions individuelles (accès aulogement ou
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maintien, accompagnement social),les Fonds d’aide aux jeunes conservantla possibilité
d’intervenir surle logementdesjeunes dansle cadre de leurs actions collectives, en
liaison avecles missionslocales,les comitéspour le logement autonome desjeunesou
les foyersdejeunes travailleurs ;

* fixer des fourchettes nationales indicativespour les interventions
d’accompagnement social, en suivrela réalisation etles écarts, dansune approche
d’harmonisationplus qued’uniformité.

De façon généraleil faut contrecarrerles pesanteursqui risquent d’aboutirà
une dépersonnalisation del’aide, et élargir l’assiettedes fonds pour en faire l’instance
centralede référenceen matièrede logement et de charges d’infrastructureliées au
logement.

 Développerle plus en amont possiblela prévention des impayéspassepar
une mobilisation renforcée des trois principaux acteursque sontles DDE, les CAF et les
organismesHLM.

Lessections des aides publiques au logement(SDAPL) au sein desDDE visent
à mettre enoeuvreune approche aussi personnaliséeque possible de leurs interventions,
comportement qu’il pourrait êtreutile de conforterpar des directives de souplesse. Mais
le principal obstacle àune gestion socialedessuspension d’aiderestel’engorgementdes
SDAPL (cf.point 3.2.1. decechapitre).

Aprèsles organismesHLM, les CAF sont les premières institutions à pouvoir
déceler la constitution d’impayés de loyers, du moins pour ceuxdûs par des familles
bénéficiaires d’aides aulogement.C’est pourquoi il est impératif de développer des
signalements précoces de constitution d’impayés, signalement internes (duservicede
liquidation des prestationsvers le service d’action sociale dela CAF) ou externes
(signalementau secrétariat du FSL), accompagnés d’une informationdes familles.
L’accentuationdes fonctionsde prévention exige, surles questions delogement,une
articulationplus étroiteentre les deux principaux services desCAF (expérimentation
dans uncertainnombre de caisses de «pôleslogementdes familles» ou de «Kiosques
logement»).

LesorganismesHLM peuvent être, lorsqu’ils s’ensontdonnéles moyens,les
principaux acteurs d’une prévention précoce. Lessituations àcet égard sont très
diverses,sansjugement devaleur de lapart de la mission, certains organismes visités
devant traiter de lourdes difficultés socialesdans un cadred’équilibre financier très
fragile et avecles handicapsd’un héritagepesant.Cettegrandediversité,en matièrede
gestionsocialedu parc, plaidepour unedouble orientation :

* subordonner toute aide publique, notamment en matière
d’amélioration/réhabilitation,aux comptes d’exploitation des organismes, directe ou
indirecte, à la prise en compte d’objectifs de gestion sociale exprimés dans un
programmeou unprojet triennal ;

* réfléchir à une procédure d’accréditation des organismesen matièrede
gestionsociale,avec un regard des pairs,un peu à l’instar dece qui est àl’oeuvre en
matière d’accréditation des hôpitaux.
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3.3.2.- Letraitement du surendettementet le droit au compte.

Trois mesures sont envisageables,au delà des indication poséesdans le
chapitre 2 pour accélérer le traitement des dossiers (contact rapideavec les
demandeurs) :

* de meilleures liaisons avecle FSL, compte tenu du poids persistant des
dettes de loyers et chargesliées au logement, pourraient être assuréespar la rédaction
d’un protocole-type établissant les conditions de renvoi auxFSL des dossiers
exclusivement ou trèslargementafférents à des dettes de loyer,les conditions dans
lesquelles ces dossierspourraient être réévoqués ou traités en commission de
surendettement en casde défaut d’accorddes créanciers surla propositions FSL
d’apurement dela dette,les procédures d’informationentreces deux instances ;

* une articulationplus pousséeavec les services sociaux du département
(polyvalence) gagnerait àêtre formaliséepar l’envoi périodique, à la responsable
technique du service social départemental,des informations utilesau suivi, dansdes
conditions définies par voie réglementaireet comportant l’exigenced’un accord du
demandeur, sollicité lors du dépôt de dossier ;

* la mise en place de médiateurs bancaires paraîtla seule approche
susceptible d’aider à desprogrès concrets dansla mise enoeuvred’un droit aucompte.
Il existe déjà des médiateurs de l’assurance misenplacepar lescompagniesd’assurance
dans des conditionsfixées par voie réglementaire,avec un champ trèslarge ouvert à
tous litiges.

En matière d’exclusion bancaire ou de contrôle de l’insaisissabilité des revenus
sociaux, onse trouve dansun domaine d’opacité(unité du compte),régi par des
logiques juridiques contradictoires(d’un côté la loi contre l’exclusion, del’autre les
règles qui régissentla responsabilité civile ou professionnelle des banques àl’égarddes
créanciers pourla miseenoeuvrede décisions exécutoires).

Avant de lui ménagerune traduction législativeet réglementaire,il serait
intéressant d’expérimenterce type de formule avec la Banque de France, laPoste,les
grands réseaux bancaires intéressés, en imaginant probablement un mécanisme à deux
composantes : médiateurs externes (Banque de France), médiateurs internes propres à
chaque banque.

3.3.3.- La construction de parcours d’insertionpour les jeunes en difficulté:
renforcer les outils misà disposition du programmeTRACE.

La pleine appropriation parlesmissions localespour l’insertion des jeunes des
enjeux du programme TRACE constitue un fortfacteur de confiance. Mais
l’engagementet la débrouillardise des missionset des opérateurs ne doit pas occulterle
fait qu’ils ne sont pas toujoursen mesure de travaillerdans une perspective de
continuité suffisante, alors même qu’ilsontconfrontés au suiviet à l’accompagnement
de jeunespourqui la projection dansl’avenir esten soi undéfi.
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Quatrepoints peuvent être abordés,pour renforcer la fiabilité des instruments
mis à dispositiondesmissionslocaleset structurerles parcours d’insertion.

3.3.3.1.- La mobilisation rapidedesmesures d’insertion

Construireun parcours avecles jeunes exige quel’on puisse maîtriser la
programmationdesoutilsà mettre enoeuvre. Acet égardil conviendrait :

* que les missions disposentd’une pleine délégation de prescription de
l’agencepour les jeunes bénéficiaires du programme TRACE, ettout particulièrement
pour la prescription d’EMP (évaluation enmilieu professionnel de travail) ;

* que les missions puissent tabler sur des contingents prévisionnelsde
mesures emploi (programmation révisableen mi-année), et mobiliserun accèsdirect
auxCES, sousréserved’une procédure d’information :

* qu’elles puissentse connecter àla plate-forme informatiquedes services
de l’agence ;

* qu’elles puissent bénéficierd’un contingent minimal en termes de
logementdesjeunes.En fonction des circonstances locales, (existence ounom d’un
comité pour le logementautonomes desjeunes d’une convention avecun FJT...), un
rapprochement avecla DDASS, la DDE et la CAF devrait permettrel’obtention d’un
volant minimal de studios ouF2 sous régime ALT (Aide au logement à caractère
temporaire), avecune assuranced’accueildesjeunes pendantuneduréeau moins égale
à celle duparcoursTRACE (3 fois six mois, durée normale deprise en charge autitre
de l’ALT).

3.3.3.2.- L’invention denouveaux outils.

En première analyse, troisoutils pourraientfaire défaut :

* desmodules de remobilisation, à l’image deceux qui avaient vule jour
dansle cadre dudéfunt programmePAQUE (1991-1993). Certaines initiativesen ce
sens sontfinancéespar des conseils régionaux, mais dansl’ensembleassezpeu. Les
missionscompensent cettelacuneen mettantl’accent sur des actions collectives, travail
avec le groupe, expression collectiveetc.... A partir des expériences réalisées surle
terrain, et avec le concours dela DIJ, quelques modules dece type pourraient être
proposéset financés,à la condition cependant de nepasen faire un point de passage
obligé ;

* despériodesd’immersion en entreprise un peuplus longuesque les EMP
(10 jours) maispluscourteset plus légèresque lescontrats d’orientation ;

* des stages d’acquisition ou de réactualisation des savoirs debase(de 3 à
6 mois, éventuellementà tempsincomplet),avecle concours de l’éducationnationaleet
desorganismes conventionnés dansle cadre de lalutte contre l’illettrisme,et la garantie
d’une rémunérationdesstagiaires. Cet accent, particulièrement mis outre-Manche dans
le cadre duprogramme«New Deal», esten France totalement renvoyé àla bonne
volontéet à l’éventuelleexpérienceen la matière des opérateurs.
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3.3.3.3.- Lasolvabilisation des interstices du parcours.

Le propos de ce rapport n’estpas de développer la question de la
solvabilisationdesjeunes sansemploi, non pris en chargepar leurfamille. La mission
estime du reste à cet égard quela réponse résiderait plusdansla révision des conditions
d’indemnisation du chômage et d’aide aux primo-demandeurs que dansl’instauration
d’un minimum social spécifique ou d’une allocation de subsistance àla charge dela
solidarité nationale.Il convient simplement de marquerque le jeunes en difficultéqui
font la démarche de s’engager dansun parcours TRACE doivent être assurésd’un
minimum de continuité dansleursmoyens d’existence.

Même si la mobilisation desFAJ (Fonds d’aideaux jeunes en difficulté)est
effectuée surle terrain (cf. chapitre 2), ona pu remarquerque le recoursaux FAJ
s’effectue toujours au couppar coup,pour des durées très brèves,selon lesprocédures
d’instruction de droit commun, à chaquefois renouvelées.

Il faudrait àtout le moins que les missions locales puissent bénéficier,à l’instar
de cequi estsuggéré plushaut pourl’accèsaux outils d’insertion, d’un droit detirage
sur le FAJ, dans des conditions contractuelles permettant compte-rendu et suivi.
L’assurance d’une garantie de rémunérationaux jeunespasse par unabondementdes
FAJ. Dansune hypothèsehaute(20 000 jeunes concernés en moyenne chaquemois
pour une rémunération de1 800 F par mois), le coût brut de la garantie deressources
serait de 432 millions de F, dont il faudrait défalquer les sommesactuellement
mobilisées sur des jeunes entrés dansTrace (40 millions deF). Compte tenude la
mobilisation des crédits départementaux,c’est une mesure nouvelle del’ordre de
200 millions deF qu’il faudrait mettreen place pour assurerdansce cadrela continuité
des ressources, nettement moinssi persistait en 2000 la tendance à la sous-
consommation observée pour 1999.

3.3.3.4.- L’émergenced’un projet.

S’il serait dangereux de proposer un itinéraire-type ou de procéder àune
normalisationdesétapes dela progression,le besoin se fait de plusenplus sentird’une
étape de validation intermédiaire, permettant de mettre au pointle projet de parcours, ou
à tout le moins de clarifierlesorientations retenuespar le jeuneet d’énonceren regard
les instruments mobilisables oulesactions proposéespar le référent. Cette étapedevrait
intervenir avant les six premiers mois du parcours,si possible après un temps
d’immersion professionnelle, mêmebref, pour lesjeunes dépourvus de toute expérience
professionnelle.

Le programme «New-deal» britannique recourt àune formalisation très
poussée dece typede démarche, en organisantune «gateway»de quatre moisau terme
de laquellele jeune doit choisirune offre d’insertion.
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Bref aperçu d’un colloque franco-anglais organisépar le Conseil FRANCO-
BRITANNIQUE en janvier2000sur l’exclusion des jeunes.

Le« New Deal» auRoyaume-Uni

Piloté et évaluépar une unitédirectement rattachée au Premier ministre,la
«social exclusion unit», également en charge deprogrammes comparablespour
d’autres populations-cibles, ce programme devra concerner, surla durée dela
législature,250000 jeunes demandeurs d’emploi,en situation d’exclusion(avec
une forte proportion de jeunes immigrés,que le système de suivi mis enplace
peut individualiser par communautés d’origine ethnique), généralement
indemnisésà leur entrée.

Le New-Deal offre quelques similitudes frappantes avecle programmeTrace :
personnalisationde l’approche, référent unique («personnal adviser») au sein des
serviceslocaux del’emploi, recherche d’un partenariat avecla société civile. A
la différence du programme Trace,il a pu largement mobiliserles concours de
chefs d’entreprise.

Au terme d’un sas («gateway») dequatremois, de remobilisation,d’aide à la
construction d’un projet, de compensation de certaines handicaps,les jeunesse
voient proposerle choix entreau moins trois types d’insertion :

- uneoffre de travail pourun contrat d’au moins six mois ;
- une activité d’intérêt général, proche desex TUC, notamment dansles
«environnement Tasks» ;
- une période de formation d’un an, organisé par les services publics
d’éducation,destinéeà parfaire les acquisitions debase ou à lutter contre
l’illettrisme, comportant en principeunejournée en entreprisepar semaine.

Ce choix est obligatoire(saufreports ou dérogation exceptionnelles accordées
par une instance spécifique).A défaut de choix,le jeune perd son indemnité,
fixée àun minimum de 40livres parsemaine.

Au delàdesconvergences dansla méthode,lesdispositions du New-Deal sont
liées à des spécificités sociales ou culturelles : un autre mode departenariat avecles
entreprises,unephilosophie de l’insertionqui reste marquéeparune approche puritaine,
un appui explicite surle communautarisme. Surtout,les objectifs premiers différent
sensiblement depart et d’autre dela Manche.En Grande-Bretagneil s’agit de sortirde
l’assistancedesjeunesqui sont dansl’ensemble mieux couvertspar l’indemnisation du
chômage (doctrine«Welfareto Work») ; en Franceil s’agit d’organiser l’accès àun
travail solvabilisateur de jeunes médiocrement couvertspar l’indemnisation du chômage
ou des revenus sociaux, et souvent plus longuement pris en charge ou aidéspar leurs
familles.

Si, pour toutes cesraisons,le caractère trèsdirectif du choix obligatoireentre
plusieurs options d’insertion neparaît pas transférable en France, on peut s’inspirer de
l’exemple britanniquepour mieux organiserle premier tiers duparcours. Maiscette
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définition plus précoce d’un projetet de ses conditions de miseen oeuvre restera
largement impossible ou très fragile tantque les missions locales ne pourront pas
mobiliser rapidementet simplementles instruments adaptéset tant que ne sera pas
assuréeune continuité minimale dansles ressources desjeunes.

3.3.4.- Tirer les leçons du faible impact des contrats de qualification adultes.

. I l est encoreun peu tôt pour remanier sensiblement cetype de mesures :il
n’est pas anormal que la montée en charge dudispositif soit lente, etpeut être quedes
tensions ponctuelle susceptibles dese manifester sur certaines qualifications en
accélérerontle mouvement.Pour autant,sansprécipitation, on pourrait desmaintenant
réfléchir à une hypothèse de travailqui combinerait àla fois un recentrage des contrats
Initiative Emploi (C.I.E) et un renforcement de l’attractivité des contrats de
qualification adultes.

. Le recentrage des contrats InitiativeEmploi paraîtjustifié par la détentedu
marchédu travail. Onpeut imaginerun ciblage surdes publics: la miseen oeuvredes
CIE dans certains départements témoigneque desDDTEFP ont pu prioriser la formule,
dansuneassezlargemesure, sur des cibles du PNAE.

.  L e renforcement de l’attractivitépour les entreprisesdes contrats de
qualification adultes pourrait emprunter deuxdirections :

* une augmentation del’aide aux entreprises, en tout oupartie gagéepar les
économies réalisées surle recentrage des CIE ;

* un allégement, ouplus exactementune modulation,des obligations de
formation.Elles restent trop largement calquées surcellesdescontrats de qualification
jeunes, alorsqu’il s’agit de publics différents.Les obligations deformation devraient
beaucoup pluslargement tenircompte duparcours antérieur des bénéficiaires du
contrat,en fonctionparexemple d’une procédure de validation de acquis à déterminer.

3.3.5.- Revoir les mécanismes d’intéressementà un retour à l’activité.

L’insuffisante lisibilité du dispositif incite à un aménagement. On nepourradu
reste développerune communication performanteet personnaliséeque sur labasede
dispositionsplus simpleset plus claires.

Une premièreoption, àl’étude, est celle d’un réaménagement partielvisant à
supprimerles inégalités de traitement liées àuneappréciation sur droit décalés. D’autres
options, ne passant pas nécessairementpar unetechnique de neutralisationtotale ou
partielle des revenus d’activité dansle calcul du droit à l’allocation,sont concevables.
Faute d’indications fines surles gains moyensliés à l’actuel intéressement,leur
chiffrageestmalaisé.Deux pistes, dureste convergentes, pourraient être explorées :

* maintien temporaired’un droit à minimum social,sousformed’une garantie
plafonnée de cumulminimum +revenu d’activité, exprimé en francs oupar rapportau
SMIC (cf. surce point lespropositions duCNLE) ;
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* sortie du droit au minimumsocial mais versement temporaire, gérépar
l’organisme liquidateur, d’un supplémentqui pourrait être égal,les six premiers mois,
au montant de l’allocation effectivementtouchée pendant la dernière période de
référence, plafonnée au montant moyen de l’allocation différentielle deRMI pour une
personne seule, dégressifpour un second semestre. Peut-être faudrait-il duresteréserver
une option de cetype à des personnes ayant effectivement touchéun minimum social
pour une période continued’au moins un an, pour tenir compte des activités
intermittentes ou irrégulières.Cette idée d’uneallocation complémentaire temporaire,
décrochée dela mécaniquede calcul du minimum social précédemmentperçu, est
simple àpercevoir, incitatriceet mettrait fin aux incohérences de l’approche sur droits
décalés.

3.4.- Vers un second programme delutte contre les exclusions.

. Un très grandmérite de la loi est d’avoir été articulée avecun programme
nationalorganisantl’effort de solidarité dela collectivité. Les dynamiques enregistrées
dans denombreuxdomainesplaidentpour une continuation de cetteapproche,avecles
infléchissementsque peuvent suggérerles premiers éléments de constat,ainsi que
l’évolution plus favorabledu marchéde l’emploi.

. Un second programme devrait être préparé, en étroite concertationavec les
mouvements de solidaritéet les partenaires sociaux.La concertation avecle mouvement
associatif, essentielle, est unacquismajeur del’élaborationde la loi de 1998.On peut
également, aujourd’huiplus qu’hier, associerleséchelons territoriaux del’Etat à la mise
en formede ce programme : on a vu surle terrain que, dans l’élaborationdesprojets
territoriaux de l’Etat,la lutte contrel’exclusion tenaituneplace importante.

Un second programme pourrait obéir àdeuxexigences fondamentales :

* une attentionplus forte aux condition de réalisation : adéquation des
moyens del’Etat, instrument permanents desuivi et d’évaluation, animationet
communication,formulesde médiation oud’accompagnement.... Un certainnombrede
préconisations sont avancées sur ces sujets dansles deux premiersaxes dece chapitre,
et l’on voit bien quele renforcement des moyens de l’Agence pourl’emploi acontribué
au succèsdu«Nouveau Départ» ;

* une adaptation à l’évolution dumarchéde l’emploi : avecune inévitable
hystérésis, l’améliorationglobaleva se propager de plusen plus versles demandeurs
d’emploi les moins «employables».Ceci ne doit surtoutpasconduire à un relâchement
de l’engagementdu servicepublic de l’emploi, ou àune moindre personnalisation de
l’approche de l’accès à l’emploi. Maisceci peut inviter à mettre certains accents sur des
causes«structurelles»d’exclusion sociale,en termes de ciblescomme en termes de
programmes.

. En termes de cibles unfort investissement reste àfaire surau moins deux
groupes :

* les bénéficiaires duRMI présents dansle dispositifs RMI depuis au
moins trois ans ;lesbénéficiaires del’API entrantdansle dispositifRMI ou bénéficiant
uneseconde fois de l’allocation deparentisolé ;
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Pourunecible lourde de480 000 allocataires duRMI, ayant des droits ouverts
depuis trois ansau moins, ou pourles 375 000 allocataires depuis au moinsdeux ans
ayant unâgecompris entre 30et 50ans, on pourrait imaginer un programmenationalde
retraitement de l’ensemble dessituationsnon contractualisées,en partenariat avecles
départements. Cette nouvelle chance pourrait êtremise en oeuvre àpartir de trois axes
de contractualisation :la réhabilitation dela santéet de l’autonomie personnelle.pour
les personnesquedes problèmes de santé ou demal être rendentinaptes à unaccès à
l’emploi ; l’emploi ou l’accèsà un premier maillon dela chaîned’insertion (CEC,CES,
chantier école, mesures d’insertionpar l’économique) ; des prises en charge adaptées,
de typeCHRS,avec ousanshébergement,pourdes personnesles moins socialisées.Le
financement d’untel effort, limité dansle temps à l’instardes programmes Nouveau
Départ ou Trace, n’est pas irréalistesi l’on tient compte du volume descrédits
d’insertion RMI non consommés.

* les jeunes sortantd’une prise en charge institutionnelle sous sesformes
les plus diverses (Aide socialeà l’enfance, prison, post-cure toxicomanie,
hospitalisation psychiatrique, secteurmédico-éducatif, structures concourant au
traitement de l’inadaptation socialeetc....).

. En termes de programmes, quelques accents prioritaires devraient missur des
handicaps sociaux lourds,passant souventpar un renforcement des articulationsentre
divers institutions ou dispositifs deprise en charge :

* la lutte contre l’illettrisme ;

* la lutte contre les discriminations géographiques ou ethniquespour
l’accès à l’emploi, au logement, à la formation, aux divers serviceset fonctions
collectives ;

* la prévention des incivilités, l’apprentissage des responsabilités civiques
et sociales au sein del’éducation nationale ;

* une meilleure prise en charge des difficultés psychologiques,des
manifestations d’associalité ou des troubles du comportement se situantaux margesde
la psychiatrie ;

* la lutte contre l’alcoolisme ;

* le logement ou l’hébergement des familles dites«lourdes» et l’évitement
des ruptures familialesliées àunepriseencharge de l’inadaptation sociale ;

* la prise en compte des caslesplus difficiles dansla gestion des mesures
d’insertion par l’économie. Outreles pistes suggérées au point 2.6.4. de cerapport
(modulationdesaides aux postes, renforcement de l’accompagnement dansles A.I...),
on peut poser égalementla question du renouvellement desCEC, à la suite desdébats
menés au CNLE.Il faut être très attentif cependant, quellequesoit la réalité desenjeux,
à ne pas créerun univers clos de travail protégé pour handicapés sociaux.La procédure
a expérimenter pourrait être celle de renouvellements annuels, surdes indications
évaluables : impossibilité àse procurer un emploi du fait de l’absence d’acquis
professionnels et d’un éloignement prolongé dumarchédu travail, notamment après
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50 ans ; reconnaissancede la qualité de travailleur handicapépar la Cotorep
1ère section ; cumul de troubles somatiquesnejustifiant pas la qualification dehandicap
maiscompromettantdurablement l’accèsdirect à unemploi ordinaire.

* l’encouragement à de véritables plate-formes d’insertionlocales,
articulant CHRSet touteune séried’autres opérateurs dela réinsertion,et les moyens
d’accompagnerl’évolution du système de réponsesà l’urgence sociale,aujourd’hui de
plusenplus structuré,vers desprestations d’insertion.

Surla plupartde cespoints, les réponses deterrain restentencoreinsuffisantes,
mêmesi de nouvelles initiatives sont prises (lutte contrela violencescolaire,prévention
des discriminations). Lesmoyensdégagésne sont probablementpas à la hauteurdes
enjeuxen matièrede lutte contre l’illettrisme, de luttecontre l’alcoolisme,de prise en
chargedestroublesà la frontièrede la psychiatrie, d’évitementdesruptures familiales.

L’objectif premier reste plus que jamais le tryptique Emploi-Logement
Citoyenneté. Maisil reste encoreà approfondirle traitement de facteurs sociauxlourds
de l’exclusion, à un moment où la terminologie de l’exclusion sociale, largement
inspirée d’analyses ou d’expériences françaises, acquiert droit decité en Europe,y
compris dans despays qui l’avaient jusqu’alors largement considérée commetabou.
C’est àcesconditions, et en s’appuyant sur desacquistrès substantiels,qu’on pourrale
mieuxrépondreà la demande d’un pacte national contre l’exclusion.

Mme Laurede la BRETECHE Mme BlancheGUILLEMOT

M. Michel THIERRY
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ANNEXE 1

Lettre de mission
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La Ministre de l’Emploi et dela Solidarité

à

Monsieurle Chef de l’Inspectiongénérale
desaffaires sociales

L’article 159de la loi d’orientationrelative à la lutte contreles exclusions disposeque
le gourvernement présentera au Parlementun rapport d’évaluationde l’application de la loi,
tous les deux ansà compterde sa promulgation.Un premier rapport doit donc être élaboré
pour juillet 2000.

Dans cette perspective,je souhaiteque l’Inspection généraledes affaires sociales
contribue à ce travail en me remettant, avantle 30 avril 2000,un rapport établissantun
premierbilan de la miseen oeuvredela loi.

Le rapportde l’Inspection générale des affairessocialess’attacheraà :

- établir le bilan des textes réglementaires et des outilsde suivi et d’évaluation misen
placedans les principaux champs viséspar la loi ;

- évaluer surle terrainlesprogrès réalisés oulesdifficultés rencontrées dansla
coordinationentrelesacteursdela lutte contrelesexclusions (servicesde l’Etat,
collectivités territoriales, opérateursdespolitiques d’insertion) ;

- procéderà une première analyse des dispositifs ou des programmes permettantune
approcheplusglobaleet plusintégréede la lutte contreles exclusions, enliaisonavec
lesdépartements ministériels concernés.

Pourcefaire, la missionde l’Inspectiongénéraledes affaires sociales s’appuiera sur :

- les travauxdesuivi statistique,d’enquête et d’évaluationmenéspar la DARES etla
DREES,à l’orientation desquelselle seraassociée ;

- desenquêtes sur place dans les départements ;

- le concours d’un groupe technique réunissant,sousla présidence du coordinateurde
la mission,les directions concernéesdu ministère de l’emploiet dela solidarité,
l’ANPE, lesservices en charge des études et de l’évaluationdansles ministères ayant

collaboré avec mon département pour l’élaborationdela loi. La DREES assurerale
secrétariat admnistratifde cegroupe ;
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- en tant quede besoin,touscontacts jugés utiles avec d’autres corps d’inspection,les
directions opérationnellesdesministères concernés,les grands réseaux nationaux
pertinents (collectifs associatifs et mouvementsdesolidarité,union nationaledes
centrescommunauxd’action sociale, associations d’élusdescollectivités territoriales,
partenaires sociaux...)

La mission, coordonnéepar Michel THIERRY, inspecteur général, assistéde
BénédicteJACQUEY-VASQUEZet Laure DE LA BRETÈCHE, coordonnera son approche
de la mise en oeuvredespolitiqueset des dispositifs avec les travauxd’étudedesphénomènes
de pauvreté et d’exclusion menéssous l’impulsion de l’observatoire national présidépar
Marie-ThérèseJOIN-LAMBERT.

Martine AUBRY
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ANNEXE 2

Liste des sigles
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AFPA Associationdeformation professionnelle des adultes

AI Associationintermédiaire

AI Allocation d’insertion

AIVS Agences immobilières à vocation sociale

ALT Aide aulogementà caractère temporaire

AME Aide médicaleEtat

AMG Aide médicale gratuite

ANT Agence nationalepour l’insertion etla formation des travailleurs
d’Outre-Mer

API Allocation parent isolé

ARH Agencerégionale de l’hospitalisation

ASE Aide socialeà l’enfance

ASI Appui social individualisé

ASLL Accompagnementsocial lié au logement

ASS Allocationspécifique de solidarité

AUD Allocation unique dégressive

CASU Commissionde l’action sociale d’urgence

CCAS Centrecommunal d’action sociale

CDAD Conseil départemental de l’accèsaux droits

CDES Commissiondépartementale de l’éducation spéciale

CDIAE Comité départemental de l’insertionpar l’activité économique

CEC Contrat emploi consolidé

CES Contrat emploi solidarité

CES Comité d’éducation àla santé

CESC Comité d’éducation à lasantéet la citoyenneté

CHRS Centre d’hébergement et deréinsertion sociale

CIE Contrat initiativeemploi

CILE Comité interministériel delutte contreles exclusions

CLAJ Comitépour le logement autonome desjeunes

CLASU Commissionlocale de l’action sociale d’urgence

CLI Commissionlocale d’insertion

CME Commissionmédicale d’établissement

CMU Couverture maladie universelle

CNIAE Conseilnational de l’insertionpar l’activité économique

CNIS Conseil national de l’information statistique

CNLE Conseil national des politiques de lutte contrela pauvreté etl’exclusion

CPAM Caisseprimaire d’assurance maladie

DARES Direction de l’animationdela rechercheet des statistiques

DAS Direction de l’action sociale

DDASS Direction départementalede l’action sanitaire et sociale
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DDE Direction départementale de l’équipement

DDTEFP Direction départementale du travail, de l’emploi, et dela formation
professionnelle

DELD Demandeur d’emploidelongue durée

DGS Direction généraledela santé
DGUHC Direction générale de l’urbanisme,de l’habitat et dela construction

DIIJ Délégation interministérielleà l’insertion desjeunes

DIRMI Délégation interministérielle auRMI

DIV Délégation interministérielleà la ville

DRAC Direction régionalede l’action culturelle

DRASS Direction régionalede l’action sanitaireet sociale
DREES Directionde la recherche, des études,de l’évaluation et des statistiques

DRTEFP Direction régionale du travail,de l’emploi et dela formation
professionnelle

EDEN Encouragement au développement d’entreprises nouvelles

EITC EarnedIncomeTax Credit

EMP Evaluation en milieu professionnel
EPCI Etablissementpublic de coopération intercommunale

ETP Equivalent tempsplein

FAJ Fonds d’aideauxjeunes

FAS Fonds d’action sociale

FJT Foyer de jeunes travailleurs
FNDVA Fondsnationalde développementde la vie associative

FSE Fonds socialeuropéen

FSL Fonds de solidarité logement

FUS Fonds d’urgence sociale

GIP Groupement d’intérêt public

GPLI Groupepermanent de lutte contre l’illettrisme

IA Inspection d’académie

IEN-IO Inspection de l’Education nationale, information et orientation

IGAEN Inspection générale de l’Education nationale

INRP Institut national de recherche pédagogique

JAPD Journéed’appelpour la défense
MIJEN Missionpour l’insertiondesjeunes de l’Education nationale

MOUS Maîtrised’oeuvreurbaineet sociale

MRIE Mission régionaled’information sur l’exclusion

MSA Mutualité sociale agricole

OPCA Organismeprofessionnelde collecte agréée

PAIO Permanence d’accueil, d’informationet d’orientation

PASS Permanence d’accèsauxsoins desanté

PDALPD Plandépartemental d’actionpour le logement des personnes
défavorisées
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PDAPS Plandépartemental d’accès àla prévention et aux soins

PDI Programme départemental d’insertion

PH Praticien hospitalier

PJJ Protection judiciaire dela jeunesse

PLA Prêt locatif aidé

PLAI Prêtlocatif aidé d’insertion

PLATS Prêt locatif aidé très social

PLIE Plan local pour l’insertion et l’emploi

PLUS Prêt locatif àusagesocial

PMI Protection maternelleet infantile

PNAE Plan national d’actionpour l’emploi

PRAPS Programme régional d’accès àla préventionet aux soins

RMI Revenu minimum d’insertion

SAE Stage d’accès à l’entreprise

SDAPL Section départementale des aides publiques au logement

SGAR Secrétariat général aux affaires régionales

SIFE Stage d’insertion etdeformation à l’emploi

SPE Servicepublic de l’emploi

SPNDE Service personnalisépour un nouveau départ vers l’emploi

SROS Schéma régional d’organisation sanitaire

TRACE Trajet d’accèsà l’emploi

TUC Travauxd’utilité collective

UNCASS Unionnationaledescentres communaux d’action sociale

URCIL Union régionale pourla collectedu 1%logement

ZEP Zone d’éducation prioritaire
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ANNEXE 3

Quelques indicateurs pourun tableau de bord périodique
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Cette annexe ne constitueque l’esquisse, encore largementproblématique, de ce
que pourrait êtreun tableau debord de la lutte contreles exclusions, susceptible d’un
suivi annuel (ou entout cas d’un suivi périodique n’ayant pasà mobiliser des enquêtes
lourdes).Il comporteraitunedouzaine d’indicateurs relatifsaux processus d’exclusion,
auxquels s’ajouteraient quelques indicateurs spécifiquesde performance des dispositifs
delutte contre l’exclusion.

La confection d’un tableau de cetype doit s’inscrire en complémentarité
d’enquêtes périodiques très précieusestelles que les enquêtes régulières revenus,
conditions devie (INSEE), qui fournissentun matériau trèsriche sur la pauvreté,
l’occupation de logement, les conditions devie, des enquêtes très ciblées (par exemple
approche des personnes sans domicile, dansla ligne des travaux menéssousl’égide du
conseil national pour l’information statistique), des travaux d’organismes spécialisés
(par exemple sur l’accès aux soins et l’analyse des recoursaux soins)... La vertu
principale d’un tableau de bord est d’inciter les acteurs,à partir de la question de
l’évaluation, à s’interroger sur les finalités poursuivies,et surtout d’organiserla
transparence d’undébatconfus outrop focalisé sur quelques points emblématiques.

Les indicateurs suggérésici sont relativement frusteset larges. Dansleur
majorité, ils ne touchentque partiellement les situations d’exclusion extrême,pour
lesquelles des enquêtes ciblées sont indispensables.Par souci de sélectivité, n’estpas
intégrée à cette esquissela mesurede phénomène d’exclusion complexesliés à des
facteurs très spécifiques, même lorsqu’ils touchentdes effectifs importants ounon
négligeables (par exemple population carcérale, placements d’office en matière
psychiatrique).

La présentation qui suit relève d’une démarche d’identification (un bon
indicateurest un indicateurdont on peut qualifier en quelques mots l’utilitéet le besoin)
bienplus d’une démarche technique.

I/ De quoi a-t-on besoin en matière de mesure de l’exclusion ?

1. D’indicateurs d’exclusion ou de menace d’exclusion du marché du travail: à cet
égard les cibles du P.N.A.E.fournissent des indicateurs, encore relativement larges,
mais adoptés :

- jeunes demandeurs d’emploi depuisplus d’unan ;
- adultes deplus de 25 ansdemandeurs d’emploi depuisplus de 2 ans.

Ces éléments peuvent être complétés par des indications surla populationdes
demandeurs d’emploi non indemnisés au titre de l’indemnisation du chômage.

2. D’indicateurs de fixation dans des dispositifs sociaux d’aide à la subsistance

A cet égard lamesure des allocataires du RMIprésents dansle dispositif depuis
au moins 3 ans (droit ouvert en continumêmesi suspensions temporaires)peut paraître,
quoique fruste, l’indicateurle pluspertinent.

Il nécessite une décompositionpar tranches d’âge :

- moinsde30 ans (mesurelatéraleintéressante de l’évolution de l’exclusiondesjeunes),
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- 30 -50 ans(coeurde cible),
- plus de50 ans (handicaps souventplus lourds pour l’accès à l’emploi).

Cette approchepeut être articulée, voire croisée, avecune approche dela part
des revenus sociaux dansles ressourcesdes ménages, approche intéressantede la
« dépendance »aux revenus de transfert. Cette démarchepassepar des enquêtes dutype
« enquête-revenus», et nous éloigne insensiblement dela mesure de l’exclusion,sauf à
considérerque tous les ménages ayant des revenus constituésà plus de 50 % de
transferts sociaux sont des ménages exclus ou fortement menacés del’être.

3. D’un indicateur de pauvreté des revenus familiaux (familles vivant en dessous du
seuil depauvreté)

C’est un indicateur essentiel, comptetenu en particulier des fortes connexions
entre luttecontre la pauvreté et politique familiale. Paradoxalement,alors quela France
se situe dansles tous premiersrangs de l’Union européennepour la part desenfants
vivant en dessous du seuil de pauvreté,sousleseffets conjugués du développement du
travail féminin et d’un système avancé de prestations familiales, iln’existe pas
d’indicateur permanent dela pauvretédes familles.

Un indicateur intéressant, même en tenant compte des limites de sonchamp,
peut être mis en placesans investissement excessifà partir de l’exploitation du
traitementannueldes demandes d’allocation derentrée scolaire (ARS)dansla branche
familles. Il suffirait d’introduire dansle traitement un seuil correspondant, pourchaque
configuration familiale, auseuil de pauvreté (demi médiane du revenu disponible
moyen), compte tenu des modalités de prise encompte des ressources propres àcette
prestation.

4. D’un indicateur de pauvreté des revenus salariaux ( « working poors »)

Un indicateur permanent reste à construire,en liaison avec l’ACOSS et
l’UNEDIC (réseaux des URSSAFet des ASSEDIC).

La confection n’en estpasaiséeà partir d’une logique decompted’employeurs,
mais une étudede faisabilité à partir d’une exploitation des déclarations annuellesde
salaire mériterait d’être entreprise. L’objectif pourrait être d’évaluerle nombre de
salariésayant perçu, au cours de l’année oud’une période d’emploi plus courte,des
salairesinférieursà unecertaine fraction duSMIC (80 % ou60 %).

5. D’un indicateurdemaîtrisedesapprentissagesélémentaires(lire - écrire -compter)

L’indicateur est celui de l’illettrisme des jeunes,tel que mesurable àl’occasion
des Journéesd’appelpour la Défense.

6. D’indicateurs de santé (maladies fortement liées à l’environnement socialet à la
précarité ou à l’insalubrité des conditions d’existence).Parmi lesmaladies repérables ou
déclarées,c’est probablementles évolutions dela tuberculoseet du saturnismeinfantile
qui répondraientle mieux à l’objectif.
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7. D’un indicateur d’exclusion du logement : demandes de logementH.L.M. en
souffrancedepu is2ans,à construire à partirdu numéro unique d’enregistrement.

8. D’indicateurs d’autonomie dans la gestion de sa vie quotidienne et familiale ; on
pense en particulier à l’évolution des tutelles auxprestations sociales et auRMI,
éventuellement complétépar des indications sur celle desaides aulogementen tiers
payant. Cet indicateur « tutelles auxprestations»sesitueà la marge des indicateurs de
performance,sauf qu’il ne peut être spécifiquement référé au performances ouaux
dysfonctionnements detelle ou telle politique, mais qu’il enregistre unprocessus
d’exclusion en train des’amorcer,imposant des mesures correctivesà visée préventive.

Faut-il un indicateurdes placements ASE non volontaires, dumoins les plus
durables ? Nonsi l’on s’en tient au propos liminaire sur des indicateurs relativement
simples, dont l’usage peut être qualifié en quelques mots.Ce serait en effet un
indicateur très ambivalent,qui pour les enfants peut renvoyer àla fois à un handicapet à
une chance, parfoisla dernière chance.Oui, éventuellement,si l’on s’en tient au fait
que, dupoint de vue des parents,il reflète le constat social d’une forme d’exclusion
consommée, l’exclusion duplein exercicedesresponsabilités parentales.

II - Quels indicateurs complémentaires,  référés plus directement aux
performances des dispositifs ?

- quelques suggestionsà titre indicatif :

. Prévention des expulsions locatives:
- nombre de commandements d’avoir à quitterles lieux (indicateur de
l’efficacité de la prévention enamont)
- nombre de décisions exécutéesavecle concours dela forcepublique

. Insertion dans l’habitat : accès au logement ordinaire, dansles 18mois dela
sortie, des personnes hébergées enCHRS. Il suppose la constitution d’un
panel « Sorties de CHRS » ».Il est référable à la fois à l’efficacitéde notre
dispositif de réinsertion et àla capacité de mobiliserl’offre de logements
pour un accueil très social.

. Efficacité des procédures de traitement du surendettement : taux de2ème

dépôtencommission de surendettement

. RMI : c’est la mesure de la  fluidité du RMI qui constitue le meilleur
indicateur de performance globale,notammentle taux des sortiespar le haut
au bout de 18 mois, avec naturellementles précautions d’usage àprendre
pour l’interprétation de cette donnée,compte tenu desphénomènes deretour
auRMI d’allocatairesqui en sont temporairement sortis.

. Formation : Sorties du système scolaire sans qualification

* * *
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Encore une fois cette liste imparfaite, sûrement contestable,nécessitantpar
ailleursune série d’approches defaisabilité, a d’abord pour objectif de provoquerun
débatau seindesacteurs très divers dela lutte contrelesexclusions.
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ANNEXE 4

Pistes d’études complémentaires
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QUELQUES PISTES POUR DES ETUDES SUR L’EXCLUSION EN 2000-2001

. Profil socialet économique des personnes surendettées ; impact des recommandations
adoptéespar le juge ; motifs d’un seconddépôtdedossier.

(pilotage : DREES/Banque de France)

. Etude comparative des performances des missions locales en matière d’insertion
professionnelle durable àla sortie du programme TRACE (étude sur échantillon),en
fonction des caractéristiquessociales des jeunes concernés.

(pilotage : DARES/DIIJ)

. Etude surpanel des sorties de CHRS, notammentpar rapport à l’insertion et au
logement

(pilotage :DREES)

. Etude sur les SAO (implantation, caractéristiquesde fonctionnement, éléments
d’analyse surlespopulations accueillies)

(pilotage :DREES)

. Analyse des clientèles accueillies dans les permanences d’accès aux soinsde santé
(PASS)

(pilotage : DREES)

. Bilan des créationsd’entreprisespar les personnes démunies, notamment dans lecadre
du dispositif EDEN

(pilotage : DARES)

. Analyse de l’intérim d’insertion (développement des structures, caractéristiquesdes
populations accueillies,comparaisonéventuelle aveclesassociations d’insertion)

(pilotage : DARES/DREES)

. Suivi des allocataires duRMI (analyse des cohortes présentes dansle dispositif depuis
plus de deux ou trois ans,études monographiques surles reconductions répétéesde
contrats d’insertion)

. Etude sur les parcours d’insertion dessortants de prison(formations ou emplois
pendant la période de détention, conditions d’accès au logement aprèsla sortie) ;
analyse de l’exercice des droits en milieu carcéral.

(pilotage : DREES/ directiongénérale de l’administration pénitentiaire)
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. Analyse comparative des pratiques existantes en matière de gestion socialeet
précontentieusedansles offices HLM.

( pilotage : DGUHC)

. Bilan qualitatif des initiatives associatives d’accèsà la culture subventionnéespar le
ministèrede la Culture

(pilotage : direction de l’évaluation et du développement, ministèrede la
Culture)
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Annexe 5

Mieux articuler lutte contre les exclusions etRMI,
réduire les dispositifs de co-gestionà l’essentiel
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Cettenote apour objet de suggérer quelques pistes de réflexion et de propositions,
pour une plusforte articulation RMI / loi de juillet 1998,et pour une redéfinition de cequ’on
appelle la «co-gestion» parl’Etat et le département d’uncertain nombre de dispositifs
d’insertion. Les propositions qu’elles esquissent nécessiteraient des modifications
substantielles dela loi ; c’est pourquoi elle ne sont pas incluses dans les orientationsdu
chapitre trois du rapport, quise situent, sauf quelquesexceptions ponctuelles.dans une
perspective de législationet réglementation constantes. Quatreobjectifs pourraient être
poursuivis :

1) Simplifier le dispositif départemental de concertation et de coordination
institutionnelle.

. Un conseil départemental uniquepourrait sesubstituer au Conseil départementalde
l’Insertion, au Conseil départementalpour le logementdespersonnes défavorisées, auConseil
départemental d’insertionpar l’activité économique, au Comité de coordinationprévu à
l’article 155dela loi.

Présidé par le Préfet, cet organe consultatif pourrait comporter quatre collèges,
définis en termes de rôles plus que de statuts :

- un collège des collectivités territoriales :par exemple quatre représentants du
département, deux représentants des maires désignés sur proposition de l’association
départementale des maires, un représentant du conseil régional,plus un représentantde
chaque communauté urbaine, communauté de communes ou communauté d’agglomération,
lorsque ce regroupement estdoté de compétences en matière de lutte contre l’exclusionet
qu’il concerne un effectif minimal de population ;

- un collègedes présidents de CLI, quelques soientleurs statuts personnels(élu,
fonctionnaire, associatif) :il s’agit de donnerplusde facultés d’expression à des responsables
de terrain,plus proches d’une vision locale dela dynamique et des difficultés du partenariat,
plus familiers aussid’un certainnombre de dossiers individuels ;

- un collège des acteurs de l’insertion économique et de l’accès à l’emploi :une
dizaine de représentants des syndicats desalariés et d’employeurs, de représentants
d’organismes consulaires ou d’organisations agricoles ;

- un collège des associations concourantà l’expression des usagers etdes
opérateurs dela lutte contreles exclusions :une quinzaine de personnes, comprenantà la fois
des militants associatifs surles champs dela santé, du logement, de l’actionsociale, de
l’action éducative et culturelle, de l’accès àl’emploi, et des représentantsde quelques
opérateurs institutionnels (organismes deprotection sociale, organismes HLM, missions
locales).On peut éventuellement dissocieren deux collèges distincts (9et 6 ou 10 et 5) les
fonctions d’expression des usagers et d’opérateur d’insertion, maisla distinctionest malaisée
à établirpour de nombreuses associations assumantles deux rôles.
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Dans un environnement où seraientpar ailleurs redéfinis les mécanismes dela
cogestion, ce Conseilserait clairementpositionné commeune instance de concertationentre
l’Etat et les divers acteurs dela lutte contre l’exclusion.Il serait donc misfin à la co-
présidence instituéepour le CDI par les lois de 1988 et 1992 sur le RMI, le présidentdu
Conseil général conservant certaines prérogatives de droit : vice-présidence de droit, droit de
saisine et de proposition, désignation conjointe avecle préfet des membres destroisième
(opérateurs économiques) et quatrième (associationset opérateurssociaux)collèges.Il n’y
auraitplus danscette configuration de représentants de l’Etat, chaque fonctionnaire concerné
(d’Etat ou territorial) pouvant être entendu ou prendrepart aux débats sansvoix délibérative,
avec l’accord du bureau.

Dans la très grande majoritédes départements, l’effectif de ce conseilse situerait
entre 40 et 50 membres : 45 dans un département moyen comportant10 CLI et
3 regroupements intercommunaux importants.

Pour exercerl’ensembledescompétences consultatives dévoluesaux commissions
auxquellesil serait substitué, ce conseil devrait êtredoté d’un cadre réglementaire souplelui
permettant de s’adjoindre, surun sujetspécifique -Habitat, Insertionpar l’économique - des
experts ou desmembres associés.

Une réforme de cet ordrepermettrait delutter efficacement contrele scepticismeet
l’attentismequi rongentinsidieusement l’ensemble du système consultatif mis enplace ; ce
seraitun instrument utile pour développer auniveaudépartementalune vision plus globalede
la lutte contre l’exclusion, qui fait encore défautchez beaucoup de partenaires ou
d’institutions spécialisées. Plus globalemais aussi, et ce n’est pasun paradoxe,plus
territorialisée (renforcerle poids des communaux, des présidents de CLI......).

Cette fusion au plan départemental ne devrait surtoutpas s’accompagnerd’une
fusion des organesconsultatifs nationaux.Au plan national, chaque réseaud’acteursa sa
légitimité politique et sociale ; chaque ministère ou grande administrationa besoin d’un
système de partenariat très identifié.

2) Faciliter la coordination de terrain autour des besoins de l’usager.

. Pourquoinepas imaginer, s’agissant des mêmes usagers et des mêmes institutions,
une instancelocale centrale exerçantles compétences dela CLI, de la CLASU, desorganes
déconcentrés duFAJ et du FSL voire d’autres dispositifs spécialisés ?Pour quel’on puisse
sortir sur cepoint d’expérimentationsqui risquent toujoursle porte-à-fauxpar rapportà la loi,
il serait utilequela législation autorise expressément cetypede regroupement.

C’est par la coordination fonctionnellecentréesur l’usagerque l’on fera le plus
bougerl’ensemble desinstitutions.La mission anotésur le terrain beaucoup designespositifs
allant dans cesens ;le moment est peut être venu d’amplifier ce mouvement.

3) Redéfinir la «co-gestion»

.  On peut la redéfinir à partir d’idées très simples : identifierles responsabilités
respectives,limiter la cogestion auminimum indispensable. C’est en principela condition
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pour allerd’un système de codecision obligatoireet de financement croisé versun partenariat
plus libre.

Ceteffort de redéfinition pourrait être effectué à trois niveaux.

* L’élaboration et le financement du PDI (programme départementald’insertion).

Trois principes pourraient inspirer une clarification : cadrage conjoint des objectifs,
totale liberté dedépensepar le département des crédits départementaux d’insertion, sanction
de l’obligation de moyens.

Le cadrage conjoint des objectifs continuerait d’être assurépar une approbation
conjointe du Programmedépartemental d’insertion (ou d’un programme plus ambitieux
couvrant dansle département l’ensemble des champs dela loi de lutte contre les exclusions).

En revancheil n’y a pas lieu d’imposeraux départementsunequasi-cogestionde la
dépense de leurs crédits.Les conventions de financement duPDI créent une mécanique
complexe,parfois paralysante, allant quelquefois loin dansla cogestiondes engagements,
comme dans lesdépartements ouun groupe paritaire Etat-département doit être saisi avant
chaque proposition de dépense àla commission permanente du Conseil général.Le caractère
obligatoire des conventions definancement desactionsd’insertionpourraitêtre supprimé.

On objectera que ces mécanisme permettentun meilleur contrôle d’une utilisation
des crédits d’insertion conforme àla volonté du législateur. D’unepart, l’objection est loin
d’être tout à fait fondée car, en définitive, s’agissant de crédits départementaux,les services
de l’Etat finissent souventpar accepter d’endosser ce qu’ils ressententpar ailleurs commeune
dérive. D’autrepart, il suffirait defixer un cadre réglementaire clair de ceque peuventêtreles
dépenses d’insertion liées auRMI, et de cequi ne peut êtreimputable sur les crédits
d’insertion,plutôt que de renvoyerla production des normes d’imputabilité à de nombreuses
directives dela DIRMI ou de diverses administrations,plus ou moins appliquées.L’Etat
retrouverait sonrôle, qui est de fixer les règles du jeu,sans avoir à guiderla main des
ordonnateurs départementaux.

Liberté dansla dépense, mais sanction de l’obligation de moyens :les départements
qui n’exécutentpas leurs obligations de financement de l’insertion pourraientfaire l’objet
d’un écrêtement deleur DGF, lorsque la réalisation deleur obligation de financementest
nettement inférieure à la norme de17,5%, comptetenu d’un taux dereportacceptable (15%
de la dotation initiale). Lessommesainsi écrêtées pourraient être recycléespar l’Etat au
bénéfice de programmes de solidarité nationaleenmatière delutte contre l’exclusion.

Par ailleurs, des compétences conjointes gardent toutesleursjustifications s’agissant
de la carte et dela compositiondesCLI - qui exercent des compétences àla fois enmatière
d’allocationRMI etd’actions d’insertion.

* L e s  FSL

Une option radicale de clarification seraitd’en confier la totale responsabilité
institutionnelle et financière à l’Etat, sans proscrire pour autant des co-financements
facultatifs. Les principaux acteurs dela politique du logement restent l’Etat etla commune,le
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département n’ayantdans ce champ, horsFSL, qu’une interventionà la marge à partir des
problèmes d’hygiène publique.

* Les FAJ

Il n’y a paslà de clef évidentepour un basculementtotal de l’ordre de compétence.

Militeraient en faveur du département ses compétences en matièred’aide sociale à
l’enfance etdeprévention spécialisée.

Militeraient en faveur de l’Etat la nécessairearticulation avec des programmes
d’insertion professionnelle (TRACE),le poids non négligeabledes jeunes errants sans
enracinementlocal.

Sans doutefaut-il préserverune co-gestion des FAJ, mais en mettantfin à des
modalités de financement faisant dépendrel’effort du départementde celui de l’Etat. Ce
systèmen’a pasété sans causer quelquesdifficultés lorsquel’Etat a abondé lesFAJ auprofit
des bénéficiairesde TRACE. On peut envisager, dansun cadre qui resteraitun cadre de
responsabilité conjointe, d’identifierdeuxgrandes catégories de missions :

- action sociale individuelle,secours : responsabilité financière du département,sur
la basede critères objectifspour l’obligation de financement (population jeune,
potentiel fiscal) ;

- actions collectives, programme TRACE, jeunes errants : responsabilitéfinancière
de l’Etat sur la base de critères afférents aux effectifsdejeunes chômeursde
longuedurée.

4) Développer des margesde souplesse auxfrontières du RMI

L’atténuation des effets de seuil ou des problèmesde frontière, pourune intégration
encoreplus accentuée duRMI dans une stratégie globale de lutte contre les exclusions,peut
revêtir de multiples formes. Sans prétention à l’exhaustivité, quelques idées :

- Il faut légitimer, dans l’utilisation des crédits d’insertion, des approchesplus
collectives.C’est déjà largementune réalité sur le terrain, mais quelquesblocages peuvent
encore se manifesterpar rapport au soutien àdesstructures d’insertion dontla clientèlen’est
pas exclusivement composée de bénéficiaires du RMI ou de l’API. C’estsur le taux de
subventionnement, ou l’organisation de régularisations ex post,que doit s’exercerla vigilance
des financeurs, etnon sur le principe de l’éligibilité àun financement PDI, lorsquele public
comporte une large part d’allocataires et que l’action s’inscrit complètement dansune
approche delutte contre l’exclusion.

- Il serait utile d’imaginer un fonds de « lissage », notammentpour
l’accompagnement des personnes sortant du dispositif RMI. Les départementspourraientêtre
autoriséspar la réglementation,pour les personnes sortant duRMI ou situées juste au dessus
du seuil, à attribuer desaides individuelles, selon des modalitésdéfinies dansle PDI,
imputables surleur obligation de financementdel’insertion, dansunelimite de3 à4pointsde
cette obligation (de l’ordre de 1% du montant des allocationsRMI). Ce « fonds d’action
sociale » du dispositif RMI permettrait en particulierde mieux traiter les problèmesdes
« surfeurs duRMI », tantôt en dessus, tantôt en dessous dela ligne.

La documentation Française : "Premier bilan de la mise en oeuvre de la loi relative à la lutte contre les exclusions : rapport présenté par / Laure de La Bretèche, 

Blanche Guillemot, Michel Thierry ; Inspection générale des affaires sociales."



Enfin, si des inflexions significatives devaient être apportées aurégime de
l’allocation elle devraientse fixer comme priorités l’élimination de discriminationsentre
allocatairesdu RMI et autres personnesensituation de précarité (exigencedetaux d’effort un
peu supérieurepour les allocatairesRMI bénéficiant d’une aide au logement, sous bénéfice
d’un inventairedesconséquences, sur cepoint de la réforme en coursdesaides aulogement),
et surtout l’accompagnementdessorties du RMI. Acet égarddes mesures significatives sur
l’intéressement à lareprised’une activité renforcerait nettementles articulationsRMI / lutte
contre les exclusions.
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ANNEXE 6

Liste des personnesrencontrées
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LISTE DES PERSONNES RENCONTREES

PARLEMENTAIRES

M. Claude BOULARD, député dela Sarthe
Mme Hélène MIGNON, députéedeHaute-Garonne

CABINET DU PREMIER MINISTRE

Mme Danièle JOURDAIN-MENNINGER
M. Jacques RIGAUDIAT

MINISTERE DE L’EMPLOI ET DE LA SOLIDARITE

Cabinet dela Ministre

Mme IsabelleRUEFF

DAS

M. PierreGAUTHIER
M. GildasLE COZ
M. FrédéricBONTEMS
M. Olivier CHAZY

DREES

Mme Mireille ELBAUM
M. Pierre RALLE

DGEFP

Mme CatherineBARBAROUX
M. Vincent DELPEY
M. HervéFERNANDEZ

DARES

M. ClaudeSEIBEL
Mme FrançoiseBOUYGARD

DGS

M. Robert SIMON
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MINISTERE DE LA CULTURE

Mme Anita WEBER

MINISTERE DE L’INTERIEUR, cabinet

Mme Sylvie ESCANDE-VILBOIS, conseiller technique

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT, DU LOGEMENT ET DES TRANSPORTS

Cabinet

M. Pierre-Yves REBERIOUX

DGUHC

M. Pierre-René LEMAS,directeur
M. Colas DURRLEMAN, adjoint audirecteur
Mme Annie BADOUARD,chef debureau

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

M. Jean-Marc GRANIER, DGCCRF

DELEGATION INTERMINISTERIELLE POUR L’INSERTION DES JEUNES

M. HubertPEURICHARD
Mme Christiane JOUAN, chargée de mission Trace

Ainsi quedenombreuxreprésentants de missionslocales(Nancy,Le Mans, Sarcelles, Cergy-
Pontoise, Val d’oiseEst,Paris est, Epinay, Gonesse, Perpignan,La Ciotat, Nantes,
Concarneau, Saint-Omer)

AGENCE NATIONALE POUR L’EMPLOI

Mme Marie-AngeDU MESNIL DU BUISSON, directrice générale adjointe

CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES

Mme Annick MOREL. directrice
M. Tahar BELMOUNES, directeur de l’action sociale
M. FrédéricMARINACE, responsable du département des politiques etdesprestations
légales
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UNION NATIONALE POUR L’EMPLOI DANS L’INDUSTRIE ET LE COMMERCE
(UNEDIC)

M. ChristianVALLET

HAUT COMITE POUR LE LOGEMENT DES PERSONNES DEFAVORISEES

M. Patrick DOUTRELIGNE

OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA PAUVRETE ET DE L’EXCLUSION

Mme Marie-ThérèseJOIN-LAMBERT, présidente
Mme Marie-ThérèseESPINASSE,secrétaire général

GROUPEMENT PERMANENT DE LUTTE CONTRE L’ILLETTRISME

Mme VéroniqueESPERANDIEU

RESEAUX ASSOCIATIFS NATIONAUX

UNIOPSS

M. Jean-Michel BLOCH-LAINE,président

Secours populaire

M. ClaudeFIORI

Secours catholique

M. Gilbert LAGOUANELLE

Fondation Abbé Pierre

M. Michel CARVOU

Emmaüs-France

M. JeanROUSSEAU

Associations Emmaüs

M. Alain RAILLARD

Droits d’urgence

Mme Olivia DEVIENNE
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ATD-Quart-Monde

Mme Véronique DAVIENNE

Médecins duMonde

Mme Nathalie SIMMONOT
M. Bernard MICHEL
M. Bernard MANLIEU
Mme Zoubida DJOLALI
Mme Nathalie FOUQUES

Agir contrele chômage

Mme Claire VILLIERS

FNARS

M. PENEAU
AgnèsEL MAJHERI

Fondssocialjuif unifié

M. Norbert DANA

FAPIL

M. André GACHET, président

Union nationale desfédérations d’offices HLM

M. Paul-LouisMARTY, délégué général

CNLE

M. Jean-Louis VIDANA, secrétairegénéral

CNIAE

M.ClaudeALFANDARY, président
M. DUGHERA, secrétairegénéral

REGION RHONE-ALPES

M. Patrice SAUVAGE, directeur dela MRIE
M. StéphanePAUL, DRASS, ainsiqueses collaborateurs dupôle social
Equipede l’ALPIL, membre-fondateur de l’Antennepour la prévention des expulsions
locatives (APEL)
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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE

M. BLANGY, préfet de région
M. LaurentCAYREL, secrétairegénéral
M. PELTIER,DRASS
M. DANO, DRTEFP
M. DMUCHOWSKY, DDASS
Mme COATMELLEC,directrice-adjointe DDASS
M. SALOMON, DDTEFP
M. DAUMAS, directeur-adjoint DDTEFP
M. RINGARD, inspecteur d’académie
M. BERNART-CHATELOT, TPG
M. LOUISY, directeur agencelocalepour l’emploi
Mme le chef du bureau habitat (DDE)
M. LIQUET, présidentde l’association régionale desorganismesHLM, présidentde Nantes-
Habitat
M. ROBERT,adjoint au maire de Nantes
Associations : UDAF, Restaurants duCoeur,Secours catholique,Secours populaire.

DEPARTEMENT DE SEINE SAINT DENIS

M. HAGELSTEEN,préfet du département de Seine Saint Denis
Mme JUSTON, sous-préfet deville
M. CHAPET,conseil général
M. STEINBACH, bureaulogementDDE
M. POULET, directeur déléguéALE
Mme LAGATTU, directeur adjoint Assedic
M. MEUNIER, inspecteur d’académie adjoint
Mme LEGER,DDASS
M. ESCHENBRENNER,DDTEFP
M. Jean-Paul METOIS, receveur des finances
M. VANDEWALLE, directeur société EFIDIS (logementsocial)
M. AUGER, directeur CAF
M. HERE, directeur de l’association Cité MYRIAM

DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS

M. DUSSOURD,préfet du département duPasdeCalais
M. TILLARD, directeurgénéral desservices dudépartement
M. LENOIR, adjoint au maire d’Arras
M. VIMEUX, directeur adjointDDTEFP
M. DUBOURDIEU, trésorier payeur général
M. MONTANDREAU, inspecteur d’académie
M. DUMONT, adjoint auDDE
M. STEUX, agence locale pour l’emploi
M. CAPAROS, directeur dela CAF
M. le directeur départementaldesAssedic
M. René BARRAS, vice-président del’URIOPSS,président de l’APSA
Equipe d’animation du foyerLa Boussoleà Lens
Equipes des foyers d’accueil de Boulogne surmer
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Pôle social dela DDASS
Plate-forme expulsion Arras (bailleurssociaux,huissiers, juges de l’expulsion, secrétaire
général dela préfectureet URIOPSS)

DEPARTEMENT DU FINISTERE

M. REBIERE,préfet dedépartement
M. BERTHIER, secrétairegénéral
M. TRESSARD,sous-préfet de l’arrondissement de Châteaulin
Mme la présidente du CCAS de Quimper
M. BEAL, DDASS
M. LOUZAOUEN, DDE
M. CHALLAIN, DDTEFP
M. CLEA’CH, vice-président duConseil général
M. CAROFF,présidentde l’OPAC de Brest
M. le directeur régional des Assedic
M. le directeur départemental, DDCCRF

Associations :le Panierde la mer. Secours catholique. Associationdegestionpour l’emploi et
l’hébergement en Bretagne,SATO INTERIM, Association TREVIDY.

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

M. DARTOUT, préfetde département
M. CANSOULINE, conseillergénéral
M. PUIG, directeur duCCAS dePerpignan
M. ANDRIEU, secrétaire général
M. JOUANDET,TPG
M. BERTET, directeur départemental Banque deFrance
M. LOUBES,inspecteurd’académie
M. ZANINOTTO, DDASS
M. VALERE, DDE
M. GAUTIE, directeur déléguéANPE
M. CHAROY, directeur départemental des Assedic
Mme BOTTIN,directricedela CAF
Mme PRAMAYON, directrice del’office départemental HLM
Mme LEBLANC, directrice del’office municipalHLM
M. FA, conseiller municipal

Associations : Solidarité 66, Fédération départementalepour la prospectiondelogements
sociaux, Association sociale de travail et de formation, Association SESAME,CGT-
Chômeurs.AC !, Secours catholique, Secourspopulaire.
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DEPARTEMENT DES BOUCHES DURHONE

Monsieur Jean-Paul PROUST,préfetde région
Monsieur PierreSOUBELET, secrétairegénéral
Monsieur PierreGREGOIRE,secrétairegénéraladjoint
M. VIGNY, directeurgénéral des services au conseil général
M. CHAMBARLHAC, DRTEFP
M. DELARBRE,DDTEFP
M. COETMEUR,DRASS
M. DELHEURE, DDASS
M. POTAUX, directeur départementalANPE
M. ROUSSEL, directeur-adjointDDE
M. POUX, inspecteurd’académie
M. BLUM, député
Mme LECABLE, directrice duCCAS deMarseille
Mme NathalieROBERT, directrice dela mission localede La Ciotat
M. COZZI, directeurgénéral de l’OPAC SUD (Marseille)
Mme L’HERNAULT, directeurgénéral d’Habitat-Marseille-Provence
M. FRIEDMANN, responsablede l’association SARA
Représentantsde la FNARS enrégion PACA

DEPARTEMENT DE PARIS

M. Joseph MARCEAU, responsable du centre MAAVARet sonéquipe

Maisondejustice etdu droit du14e arrondissement

M. ALLIEL, huissier de justice
M. VERGES, délégué du Médiateur dela République
M. ROBIN, Confédération générale du logement
Melle MISTEIN, Droits d’urgence

DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

Secours populaire d’Argenteuil

Mme NadiaROUSSEAUet son équipe
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